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Avant–propos 

Rapport du 
commissaire à l’environnement et au 
développement durable - 1999 

Avant–propos 
 

Je suis heureux de soumettre mon rapport de 1999 à la Chambre des communes. Cet avant-propos est suivi de 
« Observations du commissaire – 1999 » et des points saillants qui sont tirés de tous les chapitres de cette année. Ce 
volume contient en outre 9 chapitres reliés séparément. 

Les stratégies de développement durable 

1. La mise en oeuvre des stratégies de développement durable : jeter les bases du progrès 

2. Les consultations sur les stratégies de développement durable 

La gestion des substances toxiques 

3. Comprendre les risques associés aux substances toxiques : des fissures dans les fondations de la grande 
maison fédérale 

4. Gérer les risques associés aux substances toxiques : les obstacles aux progrès 

Travailler ensemble 

5. La rationalisation de la protection de l’environnement au moyen d’ententes fédérales-provinciales : 
donnent-elles les résultats attendus? 

6. L’application des accords internationaux en matière d’environnement : l’expérience de l’Arctique canadien 

La gestion vers le développement durable 

7. L’édification d’une organisation durable : la perspective des dirigeants 

8. L’écologisation des opérations gouvernementales : la mesure des progrès 



9. L’écologisation des politiques et des programmes : l’appui aux décisions en matière de développement 
durable 
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Observations du 
commissaire — 1999 

Points saillants 

1. Au moment même où la marche vers le développement durable ralentit à l’échelle planétaire, mon 
troisième rapport à la Chambre des communes fournit des preuves supplémentaires de l’écart entre les intentions du 
gouvernement fédéral et les mesures qu’il prend sur la scène nationale. Nous en payons le prix pour ce qui est de 
notre santé et de l’héritage que nous léguerons à nos enfants et à nos petits–enfants. 

• Gérer les substances toxiques et les risques pour notre santé. La politique du gouvernement fédéral a 
pour objet de permettre l’utilisation sécuritaire et productive des substances chimiques tout en protégeant 
les Canadiens et leur environnement contre les risques inacceptables. Même si les rejets de bon nombre de 
substances toxiques dans l’environnement ont été réduits, nos travaux de vérification ont permis de déceler 
un certain nombre de fissures dans l’infrastructure fédérale. Elles incluent une mauvaise coordination 
interministérielle des projets de recherche, des réseaux de surveillance incomplets, des engagements non 
respectés, une absence de réévaluation des pesticides à la lumière des nouvelles normes en santé et en 
environnement et un écart de plus en plus marqué entre les demandes imposées aux ministères et les 
ressources dont ils disposent pour y répondre. 

Nous avons aussi constaté que les ministères fédéraux sont profondément divisés sur nombre de questions 
importantes. Ils ne voient pas d’un même oeil la façon dont les substances toxiques doivent être gérées. Ils 
sont en désaccord profond sur le niveau de risque posé par certains produits chimiques industriels, 
l’interprétation de la politique fédérale et les mesures requises pour l’appliquer, les mérites relatifs des 
contrôles volontaires et réglementaires, et leurs rôles et obligations redditionnelles respectifs. Certains 
ministères, par leur comportement, nuisent considérablement à l’efficacité des programmes fédéraux. 

• Ententes fédérales–provinciales en vue de protéger l’environnement. Le gouvernement fédéral a signé 
avec les provinces des ententes de partenariat en matière d’environnement en vue de réduire les 
chevauchements. Les sept ententes que nous avons vérifiées portent sur des activités telles que l’inspection, 
la mise en application, la surveillance et les rapports. Nous avons constaté que les ententes ne donnent pas 
toujours les résultats attendus; beaucoup d’activités essentielles à leur mise en oeuvre ne fonctionnent pas 
aussi bien qu’elles le pourraient.  

Avant de conclure ces ententes, le gouvernement fédéral n’a pas formellement analysé et documenté les 
possibilités d’échec, ne déterminant pas, entre autres, si les deux parties étaient en mesure de faire ce 
qu’elles convenaient de faire. Il n’y a pas d’analyse continue de l’incidence des ententes sur la performance 
environnementale ou sur les industries en cause. Le gouvernement fédéral ne dispose pas d’un plan 
documenté pour les cas où une province serait incapable d’assumer ses responsabilités ou une entente serait 
révoquée. 

2. Beaucoup de questions soulevées dans le présent Rapport ne se posent pas uniquement au Canada. D’autres 
pays ont recensé des obstacles semblables à la mise en oeuvre du développement durable par le gouvernement. Mais 
les problèmes ne sont pas insurmontables. Le Rapport fait état d’un certain nombre de bonnes pratiques et de leçons 
apprises.  



• L’Arctique - Un baromètre du changement de l’environnement à l’échelle planétaire. Le Canada a 
largement contribué aux efforts internationaux visant à améliorer la compréhension de l’environnement 
unique de l’Arctique et aux mesures à prendre pour le protéger. Pour respecter les engagements du Canada, 
les scientifiques et les gestionnaires de programme ont dû faire face à bon nombre des difficultés dont on 
discute ailleurs dans le Rapport : constituer une base d’information solide grâce à la recherche scientifique 
et à la surveillance; gérer la complexité liée à la présence de diverses compétences; établir un bon régime 
interne de mise en oeuvre des accords et composer avec les compressions budgétaires. Les gestionnaires 
des autres secteurs de programme pourraient tirer des leçons de cette expérience. Une stratégie globale pour 
le Nord aiderait aussi les ministères et les organismes fédéraux à s’acquitter avec efficacité et efficience de 
leurs responsabilités, y compris leurs responsabilités en matière de recherche scientifique et de surveillance. 

• Faire participer les Canadiens à l’élaboration de politique. Nous avons constaté un niveau de 
satisfaction élevé à l’égard des consultations que les ministères ont menées pour préparer leur première 
stratégie de développement durable. Les participants ont généralement eu l’impression que les ministères 
les avaient écoutés; à leur tour, les ministères ont estimé que les consultations avaient élargi leur propre 
perspective. Les consultations ont donné lieu à une meilleure stratégie et permis de rallier plus de gens. 
Néanmoins, nous avons cerné un certain nombre de lacunes qui devront être comblées pour la série de 
consultations en vue de la prochaine mise à jour des stratégies de développement durable qui doivent être 
déposées en décembre 2000. 

• Apprendre des autres. Des organisations du monde entier ont montré comment des pratiques rigoureuses 
de gestion pouvaient améliorer leur performance environnementale. Les gestionnaires reconnaissent qu’il 
est essentiel d’élaborer des stratégies et partant, d’édifier des organisations qui ont une valeur économique, 
environnementale et sociale pour assurer leur avenir. Nous devons faire la même chose au gouvernement. 

3. Le Rapport traite de l’importance des stratégies de développement durable en tant qu’outil servant à 
l’amélioration de la performance du gouvernement fédéral. 

• Un travail en évolution. Les ministères en sont maintenant aux premières étapes de la mise en oeuvre de 
leur stratégie. Ils font des progrès au regard de leurs engagements. Toutefois, la qualité de l’information 
qu’ils ont fournie varie considérablement d’un ministère à l’autre. Les ministères commencent tout juste à 
établir des pratiques à l’appui de la mise en oeuvre de leur stratégie, et des écarts existent dans des secteurs 
importants. Les ministères doivent accélérer leurs plans en vue de la mise en place de systèmes de gestion 
appropriés et prêter une attention particulière à la formation du personnel et aux pratiques d’amélioration 
continue. 



Introduction 

4. Chaque année, je souligne dans le présent chapitre les principales questions liées aux pratiques du 
gouvernement du Canada en matière d’environnement et de développement durable qui, à mon avis, doivent être 
portées à l’attention de la Chambre des communes. Les rapports précédents ont fait état de lacunes importantes dans 
la gestion de ces questions par le gouvernement fédéral (voir la pièce 1). Le présent Rapport montre à quel point ces 
problèmes sont profondément ancrés et comment l’amélioration des pratiques fondamentales de gestion peut 
accroître la performance du gouvernement. 

Pièce 1 
 
Principales faiblesses de la gestion, par le gouvernement fédéral, des questions liées à l’environnement et au développement 
durable 

Écart entre les engagements pris et les mesures concrètes adoptées. Les Canadiens se trouvent dans le peloton de tête pour ce qui est 
de la réflexion sur les questions liées à l’environnement et au développement durable, tant sur la scène nationale que sur la scène 
internationale. Nous avons moins bien réussi à traduire nos réflexions et nos paroles en mesures concrètes - à finir ce que nous avons 
commencé. Dans de nombreux domaines, la performance du gouvernement fédéral est loin de répondre aux objectifs énoncés. 

Manque de coordination entre les ministères et entre les administrations. Certains des problèmes les plus pressants auxquels les 
gouvernements font face relèvent du mandat de plusieurs ministères et de compétences de plusieurs administrations. Il faut une 
coordination efficace pour relever les défis en matière de développement durable - et ce n’est pas le point fort des gouvernements. 

Lacunes de l’examen du rendement et de l’information communiquée au Parlement. Une bonne information est essentielle si l’on 
veut prendre de bonnes décisions - fixer des priorités, élaborer des politiques et des programmes, évaluer les progrès et rendre compte 
des réalisations. L’information dont nous disposons actuellement n’est pas à la hauteur. 

Défis en matière de développement durable 

5. L’an dernier, j’ai présenté les conclusions de la session extraordinaire de 1997 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies au cours de laquelle le Canada s’était joint à plus de 165 pays pour évaluer les progrès accomplis en 
matière de développement durable et pour fixer les priorités futures. La communauté internationale a exprimé de 
vives inquiétudes parce que les tendances générales à l’échelle mondiale avaient été moins bonnes au cours des cinq 
années qui avaient suivi le Sommet de la Terre de Rio. Les émissions de gaz à effet de serre, les polluants toxiques 
et les déchets solides augmentaient; les ressources renouvelables comme l’eau douce, les forêts, la terre arable et les 
pêches étaient surutilisées et le fossé entre les riches et les pauvres se creusait. 

6. Tous ces facteurs étaient des indices de développement non durable à l’échelle mondiale ? incapacité de se 
soucier des êtres humains et, en même temps, de l’environnement qui leur permet d’exister. Le Canada s’est joint à 
d’autres pays en s’engageant à accomplir d’ici 2002, dix ans après le Sommet de la Terre, des progrès mesurables en 
vue du développement durable. Il reste trois ans avant l’échéance. 

Gérer en vue du développement durable 

7. Le Rapport de l’an dernier a montré également à quel point ces défis peuvent être difficiles à relever. Même 
si le Canada est un ardent défenseur d’une intervention internationale en ce qui concerne les changements 
climatiques et la biodiversité par exemple, il n’a pas respecté les engagements qu’il avait pris au Sommet de la 
Terre. J’en ai conclu que, dans ces secteurs et dans d’autres, le gouvernement fédéral devait prêter une plus grande 
attention à l’aspect gestion de l’équation du développement durable. 



8. La pièce 2 illustre le modèle que de nombreuses organisations utilisent pour orienter leurs initiatives en 
matière d’environnement et de développement durable. À l’instar d’autres modèles de gestion, la norme ISO 14001, 
qui est présentée, fait appel au cycle « planification–exécution–contrôle–amélioration » pour accroître la 
performance d’une organisation. Elle a été adoptée à titre de norme internationale en 1996, et plus de 100 entreprises 
canadiennes ont été certifiées jusqu’à maintenant. Beaucoup d’autres organisations, tant du secteur privé que du 
secteur public, se servent de la norme pour guider leurs pratiques de gestion. 

La pièce 2 n’est pas disponible, voir le rapport. 

9. Je crois que nous pouvons améliorer grandement la protection de notre environnement et la promotion du 
développement durable en appliquant de saines pratiques de gestion à ces questions. L’utilisation du processus 
d’amélioration continue et systématique inhérent à des normes, comme la norme ISO 14001, améliorerait 
considérablement les pratiques de gestion. 

10. Nous pouvons aussi jeter un coup d’oeil sur ce que les autres font pour relever le défi du développement 
durable. La pièce 3 illustre comment la société Electrolux voit les défis mondiaux en matière d’environnement et de 
développement durable et leurs répercussions. Selon cette société, la croissance démographique mondiale, la 
croissance économique et l’utilisation accrue des ressources donnent lieu à plus de règlements, à une plus grande 
efficience et à une hausse de la demande sur le marché de produits écologiques. Les considérations 
environnementales font partie du contexte commercial et influent sur l’orientation stratégique de la société. Les 
considérations environnementales ne s’évanouiront pas : elles fournissent à l’organisation un éventail de possibilités 
et de défis. 

La pièce 3 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

Le Rapport de cette année 

11. Le présent Rapport continue à mettre l’accent sur les défis que le gouvernement fédéral doit relever 
lorsqu’il traite des questions liées à l’environnement et au développement durable. Il montre que le développement 
non durable n’est pas simplement un problème planétaire éloigné : il nous touche là où nous vivons et là où nous 
travaillons. Notre façon de gérer les questions liées au développement durable a des conséquences économiques, 
sociales et environnementales importantes. 

Gérer les substances toxiques et les risques pour notre 
santé 

12. Il y a plus de 35 ans, Rachel Carson, dans Printemps silencieux, nous mettait en garde contre les dangers 
que l’utilisation aveugle des pesticides chimiques représentait pour l’environnement - leurs effets sur les plantes, les 
animaux et les êtres humains. Le livre raconte l’histoire d’une ville qui vivait jadis en harmonie avec la nature et qui, 
un jour, a émergé de son sommeil hivernal sans le chant des volées d’oiseaux venus saluer l’arrivée de la nouvelle 
saison. Les oiseaux avaient été victimes des pesticides qu’on avait utilisés sans se préoccuper vraiment de leurs 
répercussions sur les autres espèces. Printemps silencieux a éveillé la conscience environnementale de notre 
génération. 

13. Nous avons appris beaucoup depuis 1962. Les chapitres 3 et 4 de ce rapport portent sur la gestion des 
substances toxiques par le gouvernement fédéral. 

14. Les Canadiens utilisent de grandes quantités de produits chimiques tous les jours, que ce soit sous forme de 
produits pharmaceutiques, d’agents de conservation des aliments, de produits ménagers, de produits chimiques 



industriels, de pesticides agricoles ou domestiques, de carburants ou d’autres produits. Ces substances jouent un rôle 
essentiel dans la société moderne. Elles ont réduit la fréquence de la maladie, accru la production alimentaire et la 
salubrité des aliments, révolutionné les procédés de fabrication et procuré aux consommateurs de nombreuses 
commodités modernes. 

15. Mais les substances qui sont rejetées dans l’environnement peuvent nous revenir par la voie de l’air, de 
l’eau, du sol et des aliments et porter atteinte à notre santé. Les produits chimiques industriels et les pesticides 
rejetés dans l’environnement ont été associés au cancer, aux maladies pulmonaires, aux problèmes de reproduction 
et aux malformations congénitales, aux réactions allergiques et à une baisse de la résistance à la maladie. 

16. Les substances toxiques constituent une question de politique publique très complexe. En effet, il existe 
littéralement des milliers de substances qui peuvent être toxiques et celles–ci proviennent d’une foule de sources. De 
plus, les opinions sur des questions comme les risques, l’importance et le fardeau de la preuve sont partagées. Enfin, 
les connaissances dans ce domaine sont incomplètes et continuent d’évoluer. Le manque de connaissances 
scientifiques au sujet des substances et de leurs répercussions laisse beaucoup de place aux désaccords sur ce qu’il 
faut faire à leur sujet. 

17. Le Canada a établi une structure complexe de recherche scientifique et de surveillance ainsi que des 
règlements, des politiques et des programmes volontaires pour gérer les substances toxiques les plus dangereuses. 
Ces activités ont pour objet de permettre l’utilisation sécuritaire et productive des substances chimiques tout en 
protégeant les Canadiens et leur environnement contre les risques inacceptables. 

18. Notre vérification a permis de recenser des lacunes importantes dans l’évaluation et la gestion des 
substances toxiques par le gouvernement fédéral. Nous avons constaté que la coordination interministérielle des 
projets de recherche était lacunaire, que les réseaux de surveillance étaient incomplets, que des engagements 
n’étaient pas respectés, que les pesticides n’étaient pas réévalués à la lumière des nouvelles normes en santé et en 
environnement, que des conflits existaient entre les priorités et les programmes des ministères et que le fossé se 
creusait de plus en plus entre les demandes imposées aux ministères et les ressources dont ils disposent pour y 
répondre. 

19. La pierre d’assise de la politique du gouvernement fédéral dans ce domaine, la Politique de gestion des 
substances toxiques, représente une approche potentiellement puissante et pragmatique pour une question complexe 
et difficile. Le problème, c’est qu’elle n’est pas appliquée et qu’il n’existe pas de plan de portée gouvernementale 
pour la faire appliquer. Même si la Politique exige que des stratégies de gestion de substances précises soient 
élaborées, elles ne l’ont pas été. Les objectifs gouvernementaux établis ne sont pas atteints. 

20. À mon avis, l’ensemble de ces fissures menace la capacité du gouvernement fédéral de déceler, de 
comprendre et de prévenir les effets nuisibles des substances toxiques sur la santé des Canadiens et sur leur 
environnement. 

21. Le fait que les ministères fédéraux sont profondément divisés sur nombre de questions importantes me 
préoccupe beaucoup. Ils ne voient pas du même oeil la façon dont les substances toxiques devraient être gérées. Ils 
sont en désaccord profond sur des questions comme le niveau de risque posé par certains produits chimiques 
industriels, l’interprétation de la politique fédérale et la nécessité de l’appliquer, les mérites relatifs des contrôles 
volontaires et réglementaires, et leurs rôles et obligations redditionnelles respectifs. 

22. À mon avis, la situation est allée au–delà du débat sain et constructif qui fait partie intégrante du processus 
d’élaboration de politique. Je crois que le comportement de certains ministères nuit considérablement à l’efficacité 
des programmes fédéraux.  



Travailler avec les gouvernements provinciaux pour protéger 
notre environnement 

23. Les gouvernements fédéral et provinciaux partagent la responsabilité de la protection de l’environnement et 
de la promotion du développement durable. De bonnes relations de travail sont essentielles au succès de leurs 
efforts. 

24. Nous avons vérifié sept ententes fédérales–provinciales en matière d’environnement conclues aux termes 
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement et de la Loi sur les pêches. Les ententes portent sur des 
activités telles que l’inspection, la mise en application, la surveillance et les rapports. Quelques ententes suspendent 
l’application de certains règlements fédéraux là où il y a des règlements provinciaux équivalents; d’autres permettent 
l’administration partagée des règlements et fournissent à l’industrie la possibilité de s’adresser au gouvernement par 
la voie d’un « guichet unique ». Mais peu importe qui fait quoi aux termes des ententes, les ministres fédéraux de 
l’Environnement et des Pêches et Océans restent en fin de compte responsables de l’application de ces lois devant le 
Parlement. 

25. Les ententes fédérales–provinciales en matière d’environnement offrent aux gouvernements la possibilité 
d’améliorer la protection de l’environnement et de rationaliser l’administration et les règlements. Comme l’a 
demandé le Comité permanent de l’environnement et du développement durable, le chapitre 5 cherche à déterminer 
si les ententes donnent des résultats. Nous concluons qu’elles ne produisent pas toujours les résultats escomptés et 
que de nombreuses activités essentielles à la mise en oeuvre de ces ententes ne fonctionnent pas aussi bien qu’elles 
le pourraient. 

26. Avant de conclure ces ententes, le gouvernement fédéral n’a pas formellement analysé et documenté les 
risques d’échec, ne déterminant pas, entre autres, si les deux parties étaient en mesure de faire ce qu’elles 
convenaient de faire. Il n’y a pas d’analyse continue de l’incidence des ententes sur l’environnement ou sur les 
industries en cause. Le gouvernement fédéral ne dispose d’aucun plan documenté pour les cas où une province serait 
incapable d’assumer ses responsabilités ou une entente serait révoquée. 

27. Le gouvernement fédéral projette de conclure d’autres ententes bilatérales aux termes de l’Accord 
pancanadien sur l’harmonisation environnementale qui a été signé en janvier 1998 par tous les gouvernements, sauf 
celui du Québec. Environnement Canada doit évaluer les ententes bilatérales existantes et incorporer les leçons 
apprises dans toute nouvelle entente. 

L’Arctique : un baromètre du changement de 
l’environnement à l’échelle planétaire 

28. L’Arctique joue un rôle déterminant pour le Canada, un pays nordique. Il représente 40 p. 100 de nos terres 
émergées et les deux tiers de nos côtes. En raison de ses hivers longs et froids, le Nord compte moins d’espèces de 
plantes et d’animaux que le Sud du Canada. Mais il fait vivre des espèces végétales et animales uniques et offre une 
aire de reproduction à des millions d’oiseaux. 

29. Les polluants des régions industrielles et agricoles du monde - pesticides, produits chimiques industriels et 
métaux lourds - qui sont transportés sur de grandes distances par les courants atmosphériques et marins constituent 
l’une des principales menaces pour la qualité de l’environnement dans l’Arctique. Ils se dissipent moins rapidement 
dans l’Arctique que dans les régions du Sud, s’accumulent dans les tissus adipeux des poissons et des animaux 
sauvages et menacent un aspect fondamental de la culture des Autochtones du Nord qui repose sur un mode 
d’alimentation traditionnelle. 



30. Le Canada a signé ou endossé plus de 30 initiatives internationales qui portent sur la qualité de 
l’environnement dans l’Arctique. Dans le chapitre 6, nous en passons quatre en revue. Celles–ci ont trait à la gestion 
de la faune et aux polluants transfrontaliers. À cet égard, le Canada a grandement contribué aux efforts déployés par 
la communauté internationale pour améliorer la compréhension de l’environnement unique de l’Arctique et aux 
mesures à prendre pour le protéger. 

31. Pour respecter les engagements environnementaux du Canada dans l’Arctique, les scientifiques et les 
gestionnaires de programme ont dû faire face à bon nombre des difficultés dont on discute ailleurs dans le Rapport : 
constituer une base d’information solide grâce à la recherche scientifique et à la surveillance; gérer la complexité 
liée à la présence de diverses compétences; établir un bon régime interne de mise en oeuvre des accords et composer 
avec les compressions budgétaires. Les gestionnaires des autres secteurs de programme pourraient tirer des leçons 
de cette expérience. 

32. Toutefois, le Canada a adopté une approche fragmentée pour s’acquitter de ses engagements internationaux 
dans le Nord. Les ministères et les organismes fédéraux ne disposent pas d’une stratégie globale qui puisse les 
orienter pour qu’ils s’acquittent avec efficacité et efficience de leurs responsabilités dans le Nord, y compris celles 
en matière de recherche scientifique et de surveillance. Le succès de l’ensemble des efforts du Canada dépend des 
décisions en matière de programme ou de financement prises par des ministères individuels, décisions qui peuvent 
avoir des incidences négatives sur les programmes d’autres ministères. 

Faire participer les Canadiens à l’élaboration de politique 

33. Au cours des dix dernières années, la nécessité d’accroître et d’améliorer la participation des Canadiens au 
processus décisionnel du gouvernement est une question d’intérêt public qui est revenue régulièrement sur le tapis. 
Les Canadiens, tant à titre individuel qu’à titre de membres ou de représentants de groupes particuliers, veulent 
influer sur les décisions qui les intéressent et les concernent. Par ailleurs, les gouvernements cherchent des moyens 
qui leur permettent de prendre des décisions éclairées et largement acceptées.  

34. Le chapitre 2 présente notre évaluation d’une consultation de grande envergure menée par 28 ministères 
fédéraux dans le cadre de la préparation de leur première stratégie de développement durable. Plus de 1 600 
organisations et communautés autochtones ont aidé les ministères à déterminer les priorités en matière de 
développement durable et les moyens de les respecter. 

35. Dans l’ensemble, nous avons constaté, tant chez les participants que chez les ministères, un niveau de 
satisfaction élevé à l’égard du processus. Les participants ont généralement eu l’impression que les ministères les 
avaient écoutés et que leurs commentaires seraient pris en considération dans les stratégies finales. À leur tour, les 
ministères ont estimé que les consultations avaient élargi leur façon de voir les enjeux en matière de développement 
durable auxquels ils étaient confrontés, et qu’elles avaient accru la sensibilisation à ces enjeux, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur du ministère. Les consultations ont donné lieu à de meilleures stratégies et permis de rallier plus de gens. 

36. Toutefois, nous avons cerné un certain nombre de lacunes qui devront être comblées pour la série de 
consultations en vue de la prochaine mise à jour des stratégies de développement durable qui doivent être déposées 
en décembre 2000. Voici trois des principales lacunes constatées : coordination interministérielle limitée, 
participation restreinte de la haute direction et rétroaction limitée aux participants. 

37. Nous avons aussi remarqué que la plupart des directives sur la conduite et l’évaluation des consultations 
avaient été élaborées au début des années 90 et qu’une grande partie d’entre elles se présentaient encore uniquement 
sous forme de projet. Comme l’intérêt à l’égard de la participation du public renaît au sein de l’administration 
fédérale, nous croyons que l’infrastructure de la consultation devrait être modernisée. 



Passer de la parole aux actes 

Mise en oeuvre des stratégies de développement durable 

38. Surveiller les progrès du gouvernement fédéral en vue du développement durable et en faire rapport 
constituent des aspects clés de mon mandat. L’an dernier, j’ai présenté notre première évaluation des stratégies de 
développement durable qui avaient été déposées à la Chambre des communes au nom de 28 ministères et 
organismes fédéraux. Aux termes de ces stratégies, les ministères sont mis au défi de tenir compte plus 
systématiquement des considérations environnementales, économiques et sociales dans tout ce qu’ils font - leurs 
politiques, leurs programmes et leurs activités de tous les jours. 

39. Les ministères en sont maintenant aux premiers stades de la mise en oeuvre de leur stratégie. Le chapitre 1 
présente notre première évaluation de leurs progrès. Selon leurs propres rapports, les ministères ont jusqu’ici 
accompli environ onze pour cent de ce qu’ils ont dit qu’ils feraient dans leur stratégie. La mise en oeuvre de leur 
plan d’action progresse.  

40. Toutefois, la qualité de l’information fournie par les ministères varie considérablement. Je m’attends à ce 
que la qualité des rapports s’améliore de façon marquée à mesure que les stratégies seront mises en oeuvre et que les 
ministères établiront des cibles claires et mesurables, comme nous l’avons recommandé l’année dernière. Les 
parlementaires, le public et les ministères eux–mêmes auront alors une meilleure idée de l’évolution des stratégies 
de développement durable.  

41. Les ministères viennent tout juste de commencer à établir des pratiques pour appuyer la mise en oeuvre de 
leur stratégie et nous remarquons qu’il y a des lacunes dans des secteurs clés. Comme la pièce 4 le montre, les six 
ministères que nous avons examinés ont adopté environ le tiers des pratiques prévues par la norme ISO 14001 qui 
s’appliquent à la mise en oeuvre de leur stratégie de développement durable. 

La pièce 4 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

42. La pièce présente sous un angle intéressant l’écart entre la réalité et les objectifs, écart entre les 
engagements pris et les mesures concrètes adoptées, dont j’ai parlé dans des rapports antérieurs. Si on les compare à 
la norme ISO, les pratiques des ministères sont plus solides aux premiers stades du cycle de gestion et s’affaiblissent 
à mesure que les ministères passent aux stades de la mise en oeuvre, de la surveillance et de l’amélioration. Les 
ministères n’ont pas encore cerné systématiquement leurs priorités, ni défini les responsabilités, ni établi les besoins 
de formation. Ils n’examinent pas les progrès réalisés d’une manière qui donnerait lieu à une amélioration constante 
de leur performance. 

43. Par conséquent, les pratiques de gestion actuelles qu’ils appliquent à la mise en oeuvre de leur stratégie ne 
donnent pas l’assurance que leur plan d’action sera mis en oeuvre de façon uniforme ni que la stratégie donnera les 
résultats escomptés. Les ministères doivent agir tout de suite pour mettre leurs systèmes de gestion en place. 

Écologisation du gouvernement fédéral 

44. Les chapitres 8 et 9 portent sur deux aspects de « l’écologisation » du gouvernement fédéral : ce que les 
ministères font pour mesurer l’incidence de leurs opérations internes sur l’environnement et ce qu’ils pourraient 
faire pour prendre de meilleures décisions en matière de politique et de programme, décisions qui tiendraient compte 
des divers aspects du développement durable. 



45. Les ministères pourraient obtenir des avantages financiers et environnementaux substantiels en adoptant 
pour la gestion de leurs opérations une approche intégrée qui tienne compte du développement durable. Pour un seul 
aspect des opérations des ministères, la consommation d’énergie dans les immeubles, nous estimons que le 
gouvernement pourrait économiser plus de 300 millions de dollars sur 20 ans. Toutefois, la plupart des ministères ne 
sont pas encore en mesure de recueillir l’information nécessaire au suivi de leur performance environnementale et à 
la réalisation des avantages éventuels. De plus, il n’existe pas de base uniforme et comparable d’un ministère à 
l’autre pour faire rapport au Parlement des progrès de « l’écologisation des opérations ». Or, il devrait en exister 
une. 

46. Reconnaissant que ses politiques et ses programmes ont une incidence sur le développement durable 
beaucoup plus grande que ses opérations, le gouvernement fédéral s’est engagé à intégrer des considérations 
environnementales, sociales et économiques dans son processus décisionnel. Toutefois, les ministères ne savent pas 
vraiment comment ils vont le faire dans la pratique. Il s’agit d’un domaine relativement peu connu. Grâce à quatre 
études de cas, nous examinons certains des outils qu’utilisent d’autres administrations. 

Apprendre des autres 

La gestion en vue du développement durable dans d’autres organisations 

47. Bon nombre des questions soulevées dans mon rapport ne se posent pas uniquement au Canada. D’autres 
pays ont cerné des obstacles à la mise en oeuvre du développement durable par le gouvernement. 

48. Par exemple, le gouvernement de l’Australie a récemment commandé une évaluation indépendante de la 
façon dont les ministères et les organismes mettent en oeuvre le développement durable (voir la pièce 5). Au nombre 
des principaux obstacles recensés se trouvent le manque de clarté quant à la signification du développement durable 
pour le gouvernement, la complexité liée à l’incertitude scientifique et au manque d’information, la faiblesse des 
pratiques en matière d’élaboration de politique, les difficultés posées par la coordination, et l’absence d’un processus 
de planification à long terme. 

Pièce 5 
 
Mise en oeuvre du développement durable dans les ministères et les organismes australiens 

En 1992, tous les gouvernements australiens ont endossé la stratégie nationale de l’écodéveloppement durable. Les principaux objectifs 
de la stratégie étaient les suivants : 

• Accroître le bien–être des personnes et des collectivités en suivant une voie du développement économique qui protège le bien–être 
des générations futures; 

• assurer l’égalité au sein des générations et entre celles–ci; 

• protéger la diversité biologique et sauvegarder les processus et les constituants essentiels du milieu vital. 

Six ans plus tard, le gouvernement de l’Australie a commandé une évaluation indépendante de la façon dont les ministères et les 
organismes avaient incorporé l’écodéveloppement durable à l’élaboration de politique, à la prise de décisions et aux programmes. 

Un point revenait dans tous les mémoires présentés à la Commission de la productivité qui s’est chargée de l’évaluation : les progrès 
variaient. Les organismes responsables de la gestion des ressources et de la protection de l’environnement ont fourni les meilleurs 
exemples de mise en oeuvre du développement durable. L’importance accordée au développement durable et les progrès dans ce 
domaine étaient moindres au sein des organismes dont l’activité ne tourne pas autour de la gestion des ressources naturelles. 

La Commission a recensé un certain nombre d’obstacles ou de contraintes qui limitent la portée et la qualité de la mise en oeuvre du 



développement durable par les ministères et les organismes.  

• Le manque de clarté quant à la signification du développement durable pour le gouvernement - s’agit–il d’un concept vaste ou 
étroit? 

• Les questions complexes que le développement durable soulève pour les décideurs - à savoir l’incertitude scientifique, la mesure et 
l’estimation - et qui ont tendance à se poser fréquemment et en même temps. 

• Les ministères n’appliquent pas de bonnes pratiques en matière d’élaboration de politique, lesquelles supposent la prise en compte 
de tous les coûts et de tous les avantages, privés et sociaux. 

• L’absence d’orientation à long terme dans les ministères. 

Les recommandations provisoires de la Commission ont pour objet de régler ces problèmes. 

Source : Rapport provisoire de la Commission australienne de la productivité, Implementation of Ecologically Sustainable Development 
by Commonwealth Departments and Agencies, Canberra, 1999. On peut consulter le rapport à l’adresse Internet suivante : 
(http//www.pc.gov.au/inquiry/esd/draftrep/index.html). 

49. Le chapitre 7 examine pourquoi et comment 17 organisations, tant du secteur public que du secteur privé, 
changent face aux défis et aux possibilités du développement durable. Le chapitre est fondé sur la compréhension et 
l’expérience des cadres supérieurs de ces organisations. 

50. Presque tous les cadres supérieurs que nous avons interviewés étaient convaincus qu’en raison des 
tendances mondiales observées au chapitre de la croissance démographique, de la production et de l’utilisation des 
ressources, l’environnement continuera à représenter une question stratégique importante pour les organisations. 

51. De plus en plus, les organisations mettent l’accent sur la dimension sociale du développement durable et 
sur ce qu’une gestion socialement responsable veut dire pour elles. Dans le secteur privé, les entreprises examinent 
les incidences de leurs activités sur les revenus et la santé des membres de la collectivité. Dans le secteur public, les 
gestionnaires traitent de questions comme la promotion de la santé, de la nutrition et de l’éducation, l’accès aux 
débouchés économiques et aux services sociaux, l’équité et les droits de la personne. 

52. Même les organisations de pointe ne font que commencer à réfléchir à la dimension sociale du 
développement durable et à agir à cet égard. Contrairement à la dimension environnementale, où il y a consensus sur 
les problèmes et sur la façon de les régler, la capacité d’intégrer la dimension sociale dans la stratégie générale d’une 
organisation n’en est encore qu’à ses balbutiements. 

53. Les gestionnaires que nous avons interviewés ont parlé des défis que pose le développement durable, mais 
ils ont aussi parlé des possibilités qu’il offre. Les gestionnaires, tant du secteur public que du secteur privé, ont 
indiqué qu’ils mènent des initiatives de développement durable parce qu’elles leur procurent un avantage 
concurrentiel. Une organisation durable peut fidéliser les clients et trouver de nouveaux marchés, attirer des 
employés talentueux et répondre aux préoccupations des parties intéressées. 

54. Ces organisations se servent d’une gamme d’outils pour poursuivre leurs initiatives de développement 
durable. Les gestionnaires pensent « systèmes durables » - conception et construction durables, énergie renouvelable 
et distribution durable - et au positionnement de leur organisation en ce sens. Ils font face à la complexité en faisant 
appel à des spécialistes et à des parties intéressées de l’extérieur pour qu’ils aident l’organisation à mieux 
comprendre les enjeux et leurs répercussions. Ils créent des alliances pour atteindre des objectifs communs. Ils ont 
recours à la formation et à des campagnes de sensibilisation pour surmonter la résistance au changement. Selon eux, 
il est essentiel d’élaborer des stratégies et partant, d’édifier des organisations qui ont une valeur économique, 
environnementale et sociale pour assurer leur avenir. 



Notre plan de travail 

55. Notre plan de travail est divisé en quatre grands secteurs : l’examen des stratégies de développement 
durable et de leur mise en oeuvre; les vérifications de la gestion, par le gouvernement fédéral, des questions liées à 
l’environnement et au développement durable; les études visant à accroître la compréhension des pratiques de 
gestion et à les améliorer; et le suivi des pétitions. Vous trouverez un résumé de notre plan de travail à la pièce 6. 

Pièce 6 
 
Questions liées à l’environnement et au développement durable : notre plan de travail 

Tâche 1999-2000 2000-2001 

Stratégies ministérielles de développement 
durable 

Publier un rapport sur les attentes du 
commissaire à l’égard de la mise à jour des 
stratégies 

Évaluer les cibles des ministères 

Effectuer les vérifications suivantes : 

• la deuxième année de mise en oeuvre 
des stratégies 

• la coordination interministérielle 

Effectuer les vérifications suivantes : 

• deuxième série de stratégies de 
développement durable 

• troisième année de mise en oeuvre des 
stratégies 

Intégrer le quatrième « E » aux travaux du 
Bureau du vérificateur général 

L’argent a–t–il été dépensé en tenant 
dûment compte de l’économie, de 
l’efficience, de l’efficacité et de l’incidence 
environnementale? 

Effectuer les vérifications suivantes : 

Smog 

• Gestion des substances dangereuses à la 
Défense nationale 

• Gestion de la pêche du saumon du 
Pacifique 

• Travaux d’infrastructure Canada, phase 
II 

Suivis de vérifications antérieures : 

• Mouvements transfrontaliers des 
déchets dangereux 

• Protection de la couche d’ozone 

• Biodiversité 

• Évaluation environnementale 

Effectuer les vérifications suivantes : 

• Gestion de l’eau 

• Espèces menacées d’extinction 

Suivi de vérifications antérieures : 

• Changements climatiques et efficacité 
énergétique 

Études spéciales Effectuer les études suivantes : 

• Uniformité des règles du jeu pour les 
sources énergétiques 

• Coordination et collaboration fédérales–
provinciales–territoriales 

• Accords de coopération dans le secteur 

Effectuer les études suivantes : 

Programme des études à déterminer 



privé 

• Comptabilisation du développement 
durable 

Pétitions Surveillance au nom du vérificateur 
général 

Surveillance au nom du vérificateur 
général 

Une orientation sur la coopération et la coordination 

56. Bon nombre des chapitres de ce rapport traitent des défis que présente le travail dans des secteurs de 
responsabilités partagées. C’est un enjeu particulier qui se pose dans les domaines de la protection de 
l’environnement et du développement durable où les responsabilités sont partagées entre plusieurs ministères 
fédéraux et entre les gouvernements. 

57. Dans son rapport d’avril 1999, le vérificateur général se penche aussi sur les mécanismes de collaboration 
en général et sur des mécanismes précis, notamment certains programmes sociaux. La gestion de ces mécanismes et 
d’autres questions horizontales s’est révélée particulièrement difficile pour les gouvernements. Dans mon prochain 
rapport, je m’inspirerai de ces premiers travaux et ferai de la question du travail en collaboration le thème principal 
de ce rapport. 

Examen des stratégies de développement durable 

58. Les ministères ont diffusé leur première stratégie de développement durable en 1997 et leur premier rapport 
sur les progrès accomplis en 1998. Les stratégies constituent un nouvel outil important pour faire progresser le 
développement durable dans l’ensemble de l’administration fédérale et pour énoncer les objectifs de chaque 
ministère et les mesures que chacun prendra pour les atteindre. Les rapports sur les progrès accomplis ont pour objet 
d’aider les parlementaires, le public et les ministères eux–mêmes à déterminer si les stratégies sont sur la bonne voie 
ou si des mesures correctrices s’imposent.  

59. L’an dernier, j’ai recensé trois défis importants auxquels les ministères faisaient face : 

• Mettre en oeuvre leur stratégie. Depuis la diffusion de leur stratégie, les ministères se sont tournés vers la 
mise en oeuvre. Chaque année, je ferai rapport sur la mesure dans laquelle les ministères ont fait ce qu’ils ont dit 
qu’ils feraient dans leur stratégie. En nous servant de la norme ISO 14001 comme point de repère, nous 
continuerons aussi à examiner la gestion de la mise en oeuvre de leur stratégie. 

• Établir des cibles claires et mesurables. L’an dernier, j’ai recommandé aux ministères d’établir une série de 
points de repère précis pour déterminer si les stratégies sont mises en oeuvre de façon satisfaisante, puis de les 
présenter à la Chambre des communes au printemps de cette année. J’inclurai un examen de ces cibles dans le 
Rapport de l’an prochain. 

• Se préparer pour la mise à jour des stratégies. Les ministères sont tenus de mettre à jour leur stratégie au 
moins tous les trois ans, la première mise à jour devant être faite d’ici décembre 2000. Plus tard cette année, je 
publierai un rapport spécial dans lequel je préciserai mes attentes à l’égard de la mise à jour des stratégies. Ce 
rapport indiquera comment mon personnel et moi–même évaluerons la prochaine série de stratégies. 

60. La coordination interministérielle, ou plus précisément le manque de coordination interministérielle, est 
une question qui est revenue souvent dans mes rapports à la Chambre des communes. Bon nombre des problèmes les 
plus pressants auxquels les gouvernements font face aujourd’hui relèvent du mandat de plusieurs ministères. Au 
cours de la prochaine année, nous nous pencherons sur la question de la coordination interministérielle sous l’angle 
des stratégies de développement durable - préparation, mise en oeuvre et rapports. 



Intégrer le quatrième « E » aux travaux du Bureau 

61. Grâce à sa propre stratégie, le Bureau du vérificateur général s’efforce d’intégrer le développement durable 
à ses activités et à la manière de les exercer. Au cours de la dernière année, le vérificateur général a effectué un 
certain nombre de vérifications qui avaient une importante composante liée soit à l’environnement, soit au 
développement durable (voir l’annexe A).  

• Le Bureau a recensé des lacunes dans le programme d’inspection environnementale à l’Office national de 
l’énergie et des incompatibilités entre la gestion des activités relatives à l’étude scientifique des changements 
climatiques et la Stratégie fédérale en matière de sciences et de technologie. Il a également constaté l’absence de 
diligence raisonnable dans la gestion des évaluations environnementales préalables des projets faisant partie des 
programmes d’investissement dans les routes de Transports Canada.  

• Le suivi de travaux antérieurs du Bureau a révélé que la protection civile, la gérance environnementale, le 
traitement des sites contaminés et le parachèvement du réseau de parcs nationaux continuaient à présenter des 
lacunes.  

• Fait un peu plus réjouissant, le Bureau a conclu que Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
avait géré convenablement les aspects environnementaux du projet de raccordement dans le détroit de 
Northumberland. 

62. Au cours de la prochaine année, le Bureau étudiera d’autres questions, notamment : 

• Smog. La qualité de l’air fait problème dans la plupart des centres urbains et dans de nombreuses régions 
rurales au Canada. La pollution de l’air a des répercussions considérables sur la santé humaine et sur 
l’environnement. La vérification portera sur le leadership national du gouvernement fédéral et sur sa gestion des 
initiatives pour réduire la pollution de l’air.  

• Gestion des substances dangereuses à la Défense nationale. La Défense nationale exploite certaines des 
installations industrielles les plus importantes au pays, y compris des installations de réparation, des ateliers et des 
installations de mise à l’essai. Chaque année, on utilise dans ces installations des tonnes de peinture, de solvants, de 
nettoyants, de pétrole, d’huile et de lubrifiants. La vérification aura pour objet de déterminer si la Défense nationale 
applique de saines pratiques environnementales lorsqu’elle manipule ces substances.  

• Gestion de la pêche du saumon du Pacifique. Il s’agira de la deuxième de trois vérifications sur la gestion, 
par Pêches et Océans, de la pêche du saumon en Colombie–Britannique. L’objectif est de déterminer si les 
processus et les pratiques ministériels en matière de gestion du saumon garantissent, tout en tenant compte de 
l’économie et de l’efficience, la conservation de la ressource et la durabilité des pêches qui en dépendent, c’est–à–
dire la pêche commerciale et sportive ainsi que la pêche pratiquée par les Autochtones. 

• Travaux d’infrastructure Canada - phase II. Le programme Travaux d’infrastructure Canada a été instauré 
en 1994 à titre de programme temporaire à coûts partagés en vue d’aider les collectivités locales à entretenir et à 
développer leur infrastructure et à créer des emplois. En janvier 1997, le gouvernement fédéral a annoncé une 
prolongation du programme. L’un des objectifs de la vérification est de déterminer si le fédéral se conforme à ses 
obligations en matière d’environnement. 

Études d’intérêt particulier pour les parlementaires 

63. Chaque année, nous menons des études pour faire avancer la compréhension de la gestion des questions 
liées à l’environnement et au développement durable. Nous nous éloignons du cadre de vérification, travaillant 



souvent directement avec les ministères ou avec d’autres organisations. Au cours de la prochaine année, nous 
effectuerons des études dans les secteurs suivants :  

• Uniformité des règles du jeu pour les sources énergétiques. Cette étude portera sur le traitement fiscal par le 
gouvernement fédéral des investissements dans les sources d’énergie renouvelable et non renouvelable et dans 
l’efficacité énergétique. D’autres incitatifs à de tels investissements seront aussi abordés. 

• Coopération et coordination fédérales–provinciales–territoriales. Grâce à cette étude, nous documenterons 
la gamme de mécanismes qui permettent la coopération et la coordination fédérales–provinciales–territoriales pour 
les questions de développement durable. 

• Accords de coopération dans le secteur privé. Parallèlement à nos travaux sur la coordination 
interministérielle et fédérale–provinciale, nous examinerons les accords que les entreprises signent pour officialiser 
la coopération entre sociétés en vue de recenser les leçons et les bonnes pratiques que pourrait en tirer le 
gouvernement fédéral. 

• Comptabilisation du développement durable. Les travaux effectués dans le cadre de cette étude porteront 
sur les progrès accomplis par les ministères dans la mesure de la performance environnementale de leurs propres 
opérations, l’intégration des préoccupations environnementales dans les pratiques d’approvisionnement du 
gouvernement fédéral et l’écologisation des décisions liées aux politiques et aux programmes. 

Le processus de pétition 

64. Les modifications de 1995 à la Loi sur le vérificateur général, qui ont créé le poste de commissaire à 
l’environnement et au développement durable et obligé les ministères à préparer des stratégies de développement 
durable, ont aussi établi un processus de pétition. Celui–ci fournit aux Canadiens un moyen de communiquer leurs 
préoccupations au sujet de questions particulières liées à l’environnement et au développement durable qui relèvent 
de la compétence fédérale, et d’obtenir une réponse à ces préoccupations. 

65. Aux termes de ce processus, une personne résidant au Canada peut faire parvenir une pétition écrite au 
vérificateur général. Cette pétition est ensuite acheminée au ministre fédéral compétent qui doit répondre au 
signataire de la pétition. Le délai prévu pour la réponse est de 120 jours. 

66. Au cours de l’exercice terminé le 31 mars 1999, neuf pétitions avaient été reçues et envoyées aux ministres 
pour réponse. Sept de ces pétitions relevaient du ministre de Pêches et Océans et cinq avaient trait à l’évaluation 
environnementale. L’annexe B contient de l’information sur la nature et l’état d’avancement des pétitions reçues. 

Conclusion 

67. On a dit du développement durable qu’il constituait le grand défi de notre génération : comment protégera–
t–on les gens et, en même temps, l’environnement qui leur est vital. Comme d’autres pays, le Canada a répété à 
maintes reprises son engagement envers les principes du développement durable. Comme d’autres pays, le Canada 
doit relever le défi de passer de la parole aux actes.  

68. Mon troisième rapport à la Chambre des communes fait état de succès, d’échecs et de travaux en cours. Ils 
ont un thème commun : la nécessité d’appliquer de saines pratiques de gestion à nos objectifs en matière 
d’environnement et de développement durable. Il existe peu de solutions rapides; ce qu’il faut, c’est de la 
persévérance, c’est–à–dire un effort soutenu et ciblé. 



Annexe A 

Travaux du Bureau du vérificateur général sur 
l’environnement et le développement durable, 1998 
 

Référence Principales conclusions   
Office national de l’énergie, chapitre 13 L’Office pourrait ne pas être en mesure de s’acquitter pleinement de ses 

responsabilités en matière de réglementation de l’environnement en raison des 
lacunes que comporte son programme d’inspection environnementale, notamment 
pour ce qui est de l’établissement des priorités, du calendrier des inspections et des 
pratiques d’inspection trop peu formelles et mal structurées (paragraphe 13.3). 

La Stratégie fédérale en matière de 
sciences et de technologie : suivi des 
progrès, chapitre 22 

À notre avis, la gestion des activités relatives à l’étude scientifique des changements 
climatiques jusqu’à présent ne respecte pas entièrement les engagements pris dans la 
Stratégie fédérale en matière de sciences et de technologie. Le gouvernement a 
reconnu qu’il faut une approche faisant davantage appel à la concertation pour 
optimiser les ressources, et coordonner la recherche au niveau fédéral et d’un secteur 
à l’autre, compte tenu en particulier des engagements qu’il a pris à Kyoto. Nous 
croyons que l’approche proposée laisse entrevoir une amélioration de la gestion de 
cette question horizontale. (Étude de cas - La gestion des activités fédérales dans le 
domaine de l’étude scientifique des changements climatiques.) 

Transports Canada – Les investissements 
dans les routes, chapitre 25 

Transports Canada devrait faire preuve de diligence raisonnable dans la gestion des 
examens préalables environnementaux des projets faisant partie des programmes 
d’investissement dans les routes, avec le soutien d’un système adéquat d’information 
de gestion qui faciliterait le respect des lois environnementales. Un tel système 
devrait comprendre un mécanisme de surveillance des effets imprévus sur 
l’environnement afin d’améliorer le processus des évaluations environnementales 
futures (paragraphe 25.116). 

Suivi des recommandations formulées dans des rapports antérieurs, chapitre 28 

La protection civile au gouvernement 
fédéral - Les urgences nucléaires - 1992, 
chapitre 24 

Santé Canada n’est pas en mesure d’assurer une coordination adéquate des activités 
ni d’intervenir efficacement si un accident nucléaire grave se produit (paragraphe 
28.2). 

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada - Le projet de 
raccordement dans le détroit de 
Northumberland - 1995, chapitre 15 

D’après notre examen, nous concluons que, depuis le moment de notre vérification 
initiale, le gouvernement gère les aspects environnementaux du projet de façon 
appropriée (paragraphe 28.67). 

La mise en oeuvre de la gérance 
environnementale - 1996, chapitre 2 

On ne sait pas si le Code de gérance de l’environnement est toujours en vigueur pour 
les organismes qui ne sont pas tenus de produire une stratégie de développement 
durable, et il est encore nécessaire de faire participer les sociétés d’État aux efforts 
d’écologisation du gouvernement (paragraphe 28.2). 

Lieux contaminés fédéraux - 
L’information de gestion sur les coûts et 
les passifs environnementaux - 1996, 
chapitre 22 

Même si des progrès limités ont été réalisés dans des secteurs spécialisés, le 
gouvernement fédéral, le plus important propriétaire foncier au Canada, ne dispose 
toujours pas d’un tableau complet des risques éventuels pour la santé, la sécurité et 
l’environnement posés par les quelque 5 000 lieux contaminés fédéraux recensés au 
moment de la publication de notre chapitre en novembre 1996. Il ne dispose pas non 
plus d’un tableau complet et exact des passifs éventuels ou réels liés à ces lieux 
(paragraphe 28.245). 

Patrimoine canadien - Parcs Canada - La 
protection du patrimoine naturel du 
Canada - 1996, chapitre 31 

Aucun parc n’a été créé depuis 1996, mais les travaux se poursuivent en vue 
d’achever le réseau de parcs nationaux. Toutefois, il semble de plus en plus évident 
que cela ne sera pas possible pour l’an 2000. Bien que des travaux soient en cours 
pour implanter des aires marines de conservation, Parcs Canada n’en a créé aucune 
depuis 1990 (paragraphe 28.340).  

 



Annexe B 

Sommaire des pétitions reçues* 
 
 

Sujet de la pétition 

 
 

Signataire 

 
Ministère 

fédéral 

 
Date de la 

pétition 

Date de 
réception de la 

réponse 

 
 

Réponse 

8. Effets de l’appauvrissement 
de la couche d’ozone. Le 
signataire demande de 
l’information sur les mesures 
que le gouvernement prendra, 
au cours des cinq prochaines 
années, pour protéger la santé 
et les moyens d’existence des 
Canadiens contre les effets de 
l’appauvrissement de la couche 
d’ozone. En particulier, le 
signataire demande que l’on 
prenne des engagements 
budgétaires précis et que l’on 
fixe des objectifs et des 
échéanciers concernant les 
recherches sur les effets sur la 
santé et l’environnement de 
l’accroissement du 
rayonnement UV et la nature 
des mesures de protection à 
prendre. Le signataire demande 
également de l’information sur 
l’engagement continu du 
Canada à l’égard de 
l’élaboration de la politique et 
de mesures de mise en oeuvre 
aux termes du Protocole de 
Montréal dans les pays en 
développement. De plus, le 
signataire demande de 
l’information sur la mise en 
application des lois interdisant 
l’importation et l’exportation 
de substances responsables de 
l’appauvrissement de la couche 
d’ozone. 

Les Ami(e)s de 
la Terre 

Pêches et 
Océans 

Le 8 septembre 
1997 

Le 19 janvier 
1998 

Le 23 mars 1998 

Le ministre des Pêches et des 
Océans a indiqué que le Ministère 
avait commandé une étude visant à 
fournir une information de base 
sur le rayonnement UV–B et sur 
ses effets sur les espèces de 
crustacés et de poissons qui ont 
une importance commerciale. Aux 
termes d’un protocole d’entente, 
Pêches et Océans collabore aussi 
avec Environnement Canada, 
Ressources naturelles Canada et 
Agriculture et Agroalimentaire 
Canada afin de coordonner 
l’utilisation de la science et des 
technologies aux fins du 
développement durable.  

Agriculture et Agroalimentaire 
Canada a fourni de l’information 
sur les résultats de la recherche 
effectuée jusqu’à la fin du 
financement du Plan vert en 1997, 
en ce qui concerne les effets sur 
les productions végétales des 
rayonnements UV–B. Le 
Ministère cherche activement à 
trouver des substituts au bromure 
de méthyle, substance qui 
appauvrit la couche d’ozone et qui 
est utilisée sur une grande échelle 
par la communauté agricole. Ces 
activités se poursuivront jusqu’en 
2005, date à laquelle les pays 
développés cesseront 
complètement d’utiliser ce produit.

  Environnement 
Canada  
 
 
 

 Le 21 mai 1998 Le Ministre a fait état d’un certain 
nombre d’activités ministérielles 
liées à l’appauvrissement de la 
couche d’ozone et à la hausse du 
rayonnement UV, notamment la 
surveillance de l’ozone 
stratosphérique, la recherche 
scientifique, la sensibilisation du 
public, les négociations avec des 
gouvernements étrangers, le 
financement multilatéral et 
l’élaboration et l’administration de 
mesures fédérales de contrôle des 
substances appauvrissant la couche 
d’ozone.  

* Les pétitions 1 à 7 étaient incluses dans le Rapport de 1998. 



 
 

Sujet de la pétition 
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fédéral 

 
Date de la 

pétition 

Date de 
réception de la 
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Réponse 

8. Effets de l’appauvrissement 
de la couche d’ozone (suite) 

 Santé Canada  Le 1er juin 1998 Le Ministre a indiqué qu’il était 
difficile d’obtenir et de 
documenter toute l’information sur 
les tendances des dépenses au 
cours des cinq dernières années 
parce que les initiatives de 
recherche et de communication 
d’information au public entreprises 
par le Ministère sur les effets du 
rayonnement UV sur la santé sont 
incluses dans d’autres 
composantes de programme. À 
Santé Canada, aucune initiative 
importante de recherche ou 
d’information dans ce domaine 
n’avait été entreprise récemment, 
et aucune n’était prévue pour le 
moment. Il était impossible de 
prévoir les engagements 
budgétaires pour la conduite de 
projets de recherche sur les effets 
du rayonnement UV sur la santé et 
l’environnement au cours des cinq 
prochaines années en raison de 
priorités et de l’éventuel 
renouvellement de certains 
programmes. 

  Ressources 
naturelles 
Canada 

 Le 8 juin 1998 Le Ministre a fourni un résumé des 
activités visant à atténuer les 
changements climatiques et à 
réduire les substances 
appauvrissant la couche d’ozone 
ainsi que les budgets estimatifs 
connexes. Ces activités font 
intervenir ses opérations, ses 
activités de programme et ses 
travaux avec d’autres ministères 
dans les domaines suivants : 
recherche sur les effets de 
l’accroissement du rayonnement 
UV sur la santé et 
l’environnement; élaboration de 
politique et application de mesures 
conformément au Protocole de 
Montréal, application des lois et 
activités en vue de protéger les 
Canadiens contre les effets 
cumulatifs des changements 
climatiques planétaires. 



 
 

Sujet de la pétition 

 
 

Signataire 

 
Ministère 

fédéral 

 
Date de la 

pétition 

Date de 
réception de la 

réponse 

 
 

Réponse 

9. Accord multilatéral sur 
l’investissement. Le signataire 
est préoccupé par les effets 
incertains de l’Accord sur 
l’équité sociale, la protection 
de l’environnement, la 
protection de la santé publique 
et le développement durable, et 
il demande que les conditions 
et les objectifs de l’Accord 
soient précisés en relation avec 
ces questions.  

Association 
canadienne des 
médecins pour 
l’environnement 

Environnement 
Canada  
 
 
 

Le 14 janvier 
1998 

Le 17 août 1998 
 
 
 
 

Le Ministre a expliqué qu’au sein 
du gouvernement canadien, c’est 
au ministre des Affaires étrangères 
et du Commerce international 
qu’incombe la négociation de 
l’Accord. Les fonctionnaires 
d’Environnement Canada 
travaillent avec ceux du ministère 
des Affaires étrangères et du 
Commerce international pour faire 
en sorte que l’Accord n’empiète 
pas sur le droit qu’ont les 
gouvernements de maintenir et 
d’appliquer une réglementation 
environnementale solide et 
efficace. 

  Ministère des 
Affaires 
étrangères et du 
Commerce 
international 

 Le 22 mai 1998 Le Ministre a déclaré que le 
Canada a des chances de 
bénéficier d’un ensemble de règles 
solides et équitables en matière 
d’investissement international. Le 
Canada a un long passé à titre de 
champion du système de 
commerce et d’investissement 
international fondé sur des règles. 
Le gouvernement s’est engagé à 
faire en sorte qu’aucun accord ne 
limite de quelque façon que ce soit 
la capacité du Canada de 
maintenir, de promouvoir et 
d’appliquer ses normes 
environnementales élevées. Le 
gouvernement ne signerait aucun 
accord à moins qu’il ne favorise 
l’avancement et la protection de 
nos valeurs et de nos intérêts 
nationaux. 

10. Accord sur l’harmonisation. 
Le signataire demande au 
ministre de l’Environnement de 
ne pas signer l’Accord 
pancanadien sur 
l’harmonisation 
environnementale, car celui–ci 
conduirait le gouvernement 
fédéral à transférer aux 
provinces ses rôles et 
responsabilités en matière 
d’environnement, ce qui serait 
incompatible avec le 
développement durable. 

Association 
canadienne du 
droit de 
l’environnement 

Environnement 
Canada 

 

Le 22 janvier 
1998 

Le 19 mai 1998 Le Ministre a informé le signataire 
que le gouvernement fédéral avait 
décidé de signer l’Accord et les 
ententes connexes, décision que le 
signataire a ultérieurement 
contestée en Cour fédérale. Les 
inquiétudes soulevées dans la 
pétition étaient essentiellement les 
mêmes que celles qui ont été 
soulevées dans la contestation 
devant les tribunaux. La réponse 
détaillée à la pétition se trouve 
dans les affidavits déposés par le 
gouvernement fédéral.  
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10. Accord sur l’harmonisation 
(suite) 

    Le Ministre a aussi communiqué, 
dans son rapport sur 
l’harmonisation, la réponse du 
gouvernement aux préoccupations 
mentionnées par le Comité 
permanent de l’environnement et 
du développement durable et 
indiqué que les ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux de 
l’Environnement avaient promis 
de faire un compte rendu 
transparent des progrès et 
d’examiner l’Accord en 
consultation avec le public, deux 
ans après son entrée en vigueur, 
pour vérifier s’il produisait des 
résultats. 

11. Obligations de l’État envers 
les Premières nations. Les 
signataires déclarent que depuis 
six ans, ils cherchent à régler 
une revendication avec Affaires 
indiennes et du Nord Canada, 
alléguant que l’État a manqué à 
ses obligations de common law 
ainsi qu’à ses obligations 
statutaires, constitutionnelles et 
fiduciaires envers la Première 
nation en habilitant et en 
autorisant la B.C. Hydro à 
construire et à exploiter le 
barrage WAC Bennett d’une 
manière qui a détruit à tout 
jamais l’environnement de la 
réserve indienne 201 et une 
importante source de 
débouchés économiques pour 
la Première nation. Les 
signataires soutiennent que le 
gouvernement du Canada et la 
B.C. Hydro ont, en fait, détruit 
leur réserve, et, en particulier, 
l’habitat de la faune qu’ils 
chassent et piègent pour 
subvenir à une bonne partie de 
leurs besoins. Le dommage 
causé à la réserve reste entier, 
car le Canada et la B.C. Hydro 
n’ont pris aucune mesure 
d’atténuation ou 
d’indemnisation. 

Première nation 
Athabasca 
Chipewyan 

Affaires 
indiennes et du 
Nord Canada 

Le 4 mai 1998 Le 10 août 1998 Le Ministre a demandé une 
prolongation du délai prévu pour 
la réponse parce que la pétition fait 
l’objet d’un litige avec le 
gouvernement du Canada. Les 
fonctionnaires du Ministère 
examineront le dossier dans six 
mois pour déterminer s’il 
conviendrait alors de donner une 
réponse plus détaillée. 



 
 

Sujet de la pétition 

 
 

Signataire 

 
Ministère 

fédéral 

 
Date de la 

pétition 

Date de 
réception de la 
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Réponse 

12. Évaluation 
environnementale. Le 
signataire demande la tenue 
d’une enquête sur les 
problèmes environnementaux 
auxquels les mesures prises par 
Environnement Canada et 
Pêches et Océans ont donné 
naissance dans la vallée de la 
rivière Petitcodiac au 
Nouveau–Brunswick. Le 
signataire prétend que les 
Ministres ont agi 
incorrectement lorsqu’ils ont 
obtenu l’accord de la province 
pour procéder à une ouverture 
d’essai des vannes de la rivière 
Petitcodiac et que les 
fonctionnaires fédéraux ont 
dénaturé l’information 
concernant cet essai et 
l’examen environnemental 
préalable connexe. Le 
signataire demande aussi que 
l’ouverture d’essai proposée 
fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale indépendante 
en bonne et due forme et que 
les citoyens intéressés puissent 
la commenter. 

Lake Petitcodiac 
Preservation 
Association 

Pêches et 
Océans 

Le 15 mai 1998 Le 11 décembre 
1998 

Le Ministre a répondu que Pêches 
et Océans et Environnement 
Canada tenaient tout autant à la 
conservation et à la durabilité des 
ressources canadiennes et 
prenaient des mesures appropriées 
pour s’acquitter de cette 
responsabilité. La situation de la 
rivière Petitcodiac offre un bon 
exemple de cas où il est possible 
de restaurer la productivité d’un 
système aquatique qui soutient 
plusieurs ressources halieutiques 
valables. La province a invité les 
deux ministères fédéraux à 
participer à cette entreprise dans le 
cadre d’un protocole d’entente, et 
les conditions de leur participation 
ont été acceptées par la province. 

Le Ministre a indiqué que les 
fonctionnaires chargés des divers 
aspects du projet s’étaient 
acquittés de leurs fonctions de 
manière sérieuse et 
professionnelle. Ils continuent de 
favoriser des discussions et des 
échanges ouverts et impartiaux 
avec toutes les parties intéressées 
et à étudier toute l’information 
connue d’une manière scientifique 
et objective. Le Ministre a aussi 
indiqué que les auteurs du rapport 
sur l’évaluation environnementale 
préalable du 19 mai 1998 s’étaient 
acquittés de leurs fonctions avec la 
rigueur scientifique et l’objectivité 
qu’on attendrait de tout spécialiste 
évaluant un projet aux termes du 
processus énoncé dans la Loi 
canadienne sur l’évaluation 
environnementale (LCEE) et 
qu’une considération adéquate 
avait été accordée aux questions 
d’ordre public, environnemental, 
social et économique ainsi qu’à la 
santé et à la sécurité.  
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12. Évaluation environnementale 
(suite) 

    Le Ministre a aussi mentionné que 
les ministères fédéraux avaient 
volontairement entrepris une 
évaluation environnementale 
préalable de l’ouverture d’essai 
des vannes, sans nuire aux 
procédures engagées devant la 
Cour fédérale, et qu’ils avaient 
suivi le processus énoncé dans la 
LCEE. Des consultations 
exhaustives ont été menées avant 
la préparation du rapport sur 
l’évaluation environnementale 
préalable de mai 1998; des 
consultations se tiendront aussi 
avant la préparation du rapport sur 
l’évaluation environnementale 
préalable de l’ouverture d’essai 
des vannes qui est proposée pour 
1999. Le rapport sur l’évaluation 
environnementale préalable de 
1999 serait alors diffusé 
publiquement de manière à ce que 
les citoyens intéressés puissent se 
faire entendre. 

13. Évaluation 
environnementale. Le 
signataire fait part de 
difficultés liées au processus 
d’évaluation environnementale 
tel qu’il est appliqué par la 
Direction des ports pour petites 
embarcations de Pêches et 
Océans. Le signataire demande 
l’assurance que l’évaluation 
environnementale du projet a 
été effectuée en bonne et due 
forme et conformément à la Loi 
canadienne sur l’évaluation 
environnementale. Le 
signataire s’inquiète 
particulièrement de la 
construction de digues dans le 
lac Simcoe et de leur impact 
sur l’environnement et les 
côtes, du fait que les mesures 
d’atténuation n’ont pas été 
mises en oeuvre de façon 
appropriée et du fait que les 
commentaires formulés par les 
opposants (dont les siens) au 
projet ont été ignorés. 

Scott 
Williamson 

Pêches et 
Océans 

Le 29 juin 1998 Le 22 juillet 1998 Le Ministre a répondu au 
signataire que ses commentaires et 
ceux des autres opposants au 
projet n’avaient pas été ignorés 
lors de l’examen ministériel du 
projet. La ville de Georgina avait 
consulté le public et demandé 
l’approbation des organismes de 
réglementation. De plus, les 
fonctionnaires régionaux avaient 
adressé les questions aux 
ministères spécialisés pour obtenir 
des avis. On avait conclu qu’il 
était improbable que le projet ait 
des effets environnementaux 
importants, compte tenu des 
mesures d’atténuation proposées. 
Résultat : la ville a été autorisée à 
aller de l’avant. Une évaluation 
environnementale préalable a été 
effectuée et elle est mise à la 
disposition de quiconque veut la 
consulter, de même que tous les 
autres documents connexes 
produits, recueillis ou soumis. 
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14. Utilisation des données 
scientifiques. Le signataire 
prétend que les données 
scientifiques ont été dénaturées 
dans le plan de conservation du 
saumon coho de 1998. Plus 
précisément, la stratégie de 
désignation de zones rouges 
(pêche interdite) et de zones 
jaunes (pêche sélective) était en 
contradiction avec les conseils 
des scientifiques de Pêches et 
Océans et les principes 
directeurs du Ministère en 
matière de développement 
durable. Résultat : les stocks de 
saumon coho seraient réduits et 
les pêcheurs de saumon 
utilisant de petites 
embarcations verraient leurs 
quotas de pêche redistribués 
aux pêcheurs américains et aux 
flottes commerciales. 

West Coast 
Sustainability 
Association 

Pêches et 
Océans 

Le 15 juillet 
1998 

Le 16 novembre 
1998 

Le Ministre a répondu que les 
données scientifiques à l’appui du 
processus de gestion étaient 
transparentes. Les évaluations des 
stocks et les prévisions présaison 
ont été examinées par le Comité 
d’examen de l’évaluation des 
stocks du Pacifique et mises à la 
disposition de toutes les parties 
consultées. La décision a été 
fondée sur des avis scientifiques 
internes et sur l’information 
recueillie dans le cadre de 
rencontres publiques. Le Ministre 
a indiqué que la conservation de la 
ressource passait avant la 
répartition des quotas entre les 
secteurs de la pêche commerciale. 
Les plans de gestion des pêches 
pour 1998 ont imposé 
d’importantes réductions des 
activités de pêche à tous les 
secteurs, et 1998 est aussi l’année 
qui a marqué le début d’un recul 
important des pêches. Par 
conséquent, le gouvernement 
fédéral a annoncé des crédits pour 
reconstituer la ressource, 
restructurer les pêches du 
Pacifique et pour aider les gens et 
les collectivités à s’adapter aux 
changements qui surviennent dans 
ce secteur. Le gouvernement 
fédéral a aussi engagé des 
ressources pour aider les 
Canadiens qui seraient touchés par 
les mesures de conservation mises 
en place et par la restructuration à 
long terme de la pêche du saumon 
du Pacifique. Les crédits seraient 
consacrés aux programmes d’aide 
aux pêcheurs autochtones et aux 
personnes pratiquant la pêche 
commerciale et la pêche sportive. 
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15. Évaluation 
environnementale. Le 
signataire demande une 
enquête sur les faits qui 
entourent la construction d’un 
barrage sur le cours supérieur 
du réseau hydrographique de la 
rivière Englishman sur l’île de 
Vancouver. Le district régional 
de Nanaimo, la ville de 
Parksville et la ville de 
Qualicum Beach construisaient 
le barrage conjointement. Le 
signataire prétend que Pêches 
et Océans n’a donné ni 
approbation ni permis, même 
s’il s’agit d’un secteur sous 
compétence fédérale, et qu’il 
était essentiel de faire faire des 
études d’impact du barrage sur 
les eaux en aval. 

Society for the 
Preservation of 
the Englishman 
River Estuary 

Pêches et 
Océans 

Le 22 juillet 
1998 

Le 27 novembre 
1998 

Le Ministre a reconnu que ni 
permis ni approbation n’avaient 
été donnés pour ce projet. La 
Garde côtière canadienne a 
déterminé que la Loi sur la 
protection des eaux navigables ne 
s’appliquait pas et que, par 
conséquent, aucun permis n’était 
nécessaire. Pour ce qui est de la 
Loi sur les pêches, il aurait été 
approprié d’obtenir une 
approbation avant la fin du projet. 
Toutefois, le Ministère était 
persuadé que le responsable du 
projet avait pris, pendant la 
construction, des mesures 
appropriées pour protéger les 
ressources halieutiques tant en 
amont qu’en aval.  

Le Ministère a déterminé que le 
projet serait extrêmement 
avantageux pour les ressources 
halieutiques de la rivière 
Englishman en aval du barrage, 
car il y accroîtrait le débit d’eau en 
été. Les fonctionnaires du 
ministère provincial de 
l’environnement, des terres et des 
parcs ont déterminé que les 
mesures d’atténuation prises 
durant la construction et la 
réhabilitation des habitats auraient 
des effets bénéfiques importants 
pour l’habitat des poissons autres 
que le saumon dans le bassin de la 
rivière Englishman, tant en amont 
qu’en aval du barrage. Le 
Ministère était d’accord avec cette 
évaluation. 

16. Évaluation 
environnementale. Le 
signataire prétend que Pêches 
et Océans a fait une évaluation 
environnementale inadéquate 
du projet de construction d’un 
port à Jackson’s Point, au lac 
Simcoe en Ontario. 

Lakewatch 
Society - Lake 
Simcoe 

Pêches et 
Océans 

Le 11 août 1998 Le 3 septembre 
1998 

Le Ministre a indiqué que les 
fonctionnaires des bureaux 
régionaux à Burlington avaient 
répondu directement aux 
inquiétudes du signataire 
concernant l’évaluation 
environnementale préalable de ce 
projet. Une copie de la réponse 
était jointe à titre de référence. Le 
Ministre s’est dit encouragé par 
l’intérêt manifesté à l’égard de ce 
projet et il a invité le signataire à 
communiquer avec les 
fonctionnaires régionaux à 
Burlington s’il voulait discuter 
davantage du projet.  
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17. Évaluation 
environnementale. Le 
signataire demande que l’on 
fasse une évaluation 
environnementale avant 
d’entreprendre tout autre projet 
de mise en valeur du bassin des 
ruisseaux Farewell et Black. 
Cette évaluation permettrait de 
déceler les problèmes et 
aiderait le signataire à protéger 
et à réhabiliter les pêches et 
l’habitat. Le signataire veut que 
le bassin et l’écosystème 
retrouvent leur état de santé 
antérieur.  

Friends of the 
Farewell 

Pêches et 
Océans 

Le 23 juillet 
1998 

Le 23 novembre 
1998 

Le Ministre a fait ressortir 
l’engagement du Ministère envers 
la protection et la réhabilitation de 
l’habitat du poisson, engagement 
qui s’articule autour des 
dispositions sur la protection de 
l’habitat de la Loi sur les pêches, 
de la Politique de gestion de 
l’habitat du poisson et des lignes 
directrices du Ministère sur la 
protection et la conservation de 
l’habitat. 

Le Ministre a indiqué que la 
détérioration, la destruction ou la 
perturbation de l’habitat du 
poisson sont interdites aux termes 
du paragraphe 35(1) de la Loi sur 
les pêches. Les plans officiels et 
les changements de zonage comme 
tels ne répondent pas à cette 
condition. Il y a infraction 
seulement lorsqu’il s’est produit 
une détérioration, une destruction 
ou une perturbation de l’habitat du 
poisson qui n’ont pas été 
autorisées par le Ministre.  

Le Ministère a contribué à la mise 
à jour d’un manuel provincial sur 
la gestion des eaux de 
ruissellement en vue de clarifier 
les responsabilités aux termes de la 
Loi sur les pêches, de la Politique 
et des lignes directrices de manière 
à ce qu’elles soient prises en 
considération dans tout nouveau 
plan ou projet de mise en valeur en 
Ontario. Le Ministère comprend 
que les effets cumulatifs des 
projets de mise en valeur exécutés 
au cours des 20 dernières années 
ont eu des incidences sur le 
poisson et sur l’habitat du poisson 
dans les ruisseaux Farewell et 
Black. Selon lui, la participation 
au processus de gestion des pêches 
pourrait contribuer à faire en sorte 
que les intérêts et les 
responsabilités en matière de 
pêches soient incorporés dans le 
processus d’examen et qu’à 
l’avenir, ils guident les 
gestionnaires des ressources quand 
vient le moment de déterminer les 
secteurs où les habitats doivent 
être réhabilités et les secteurs où 
les habitats doivent être protégés. 
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18. Foresterie. Les signataires 
s’inquiètent de la décision par 
laquelle Affaires indiennes et 
du Nord Canada recommande 
que l’on autorise, pour les 400 
prochaines années, la coupe de 
89 000 mètres cubes de bois 
dans la zone de gestion 
Nisutlin. Historiquement, la 
coupe était de 2 000 mètres 
cubes par année. Les 
signataires prétendent que cette 
décision a été prise sans que les 
citoyens de Teslin n’aient été 
consultés et qu’elle contrevient 
à l’entente–cadre finale du 
Yukon avec les Premières 
nations ainsi qu’à l’entente 
finale de Teslin. 

Richard et 
Brenda 
Oziewicz 

Affaires 
indiennes et du 
Nord Canada 

Le 1er 
septembre 1998 

Le 26 novembre 
1998 

Le Ministre a répondu qu’on avait 
publié l’analyse ministérielle de 
l’approvisionnement en bois dans 
les secteurs où des travaux de 
dénombrement avaient été 
entrepris en vue d’établir un point 
de référence pour les consultations 
continues. On a formulé des 
hypothèses pour déterminer les 
zones et les quantités de coupe 
possible tout en menant un 
programme de reboisement, et ce, 
sans nuire à la durabilité de la 
ressource. La consultation devait 
permettre de vérifier ces 
hypothèses, de formuler d’autres 
hypothèses fondées sur les 
données locales et en fin de 
compte de réviser les estimations 
de l’offre. Le Ministère devait 
connaître la coupe maximale qui 
pouvait être permise annuellement 
dans chaque zone pour déterminer 
la durabilité de la ressource. Le 
Ministre a garanti au signataire 
que le Ministère était conscient de 
son obligation de consulter toutes 
les Premières nations du Yukon et 
qu’il n’encouragerait pas la récolte 
abusive de la ressource. 

19. Application. La signataire 
demande la tenue d’une 
enquête sur la non–application, 
par Pêches et Océans et par 
Environnement Canada, des 
lois sur la protection de 
l’environnement aux activités 
passées et courantes de la Pine 
Falls Paper Company à Pine 
Falls, au Manitoba. 

Alice Chambers Pêches et 
Océans et 
Environnement 
Canada 

Le 30 novembre 
1998 

En suspens  



Annexe C 

Extraits de la Loi sur le vérificateur général 
 

Loi concernant le bureau du vérificateur général du Canada 
et le contrôle du développement durable. 

 DÉFINITIONS 

Définitions  2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi. 

« commissaire » « commissaire » Le commissaire à l’environnement et au développement durable nommé en 
application du paragraphe 15.1 (1). 

« développement 
durable » 

« développement durable » Développement qui permet de répondre aux besoins du présent sans 
compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs. 

« ministère de 
catégorie I » 

« ministère de catégorie I » 

 a) Tout ministère mentionné à l’annexe I  de la Loi sur la gestion des finances publiques; 

b) tout ministère ayant fait l’objet de la directive prévue au paragraphe 24(3); 

c) tout ministère, au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, mentionné à 
l’annexe. 

« ministre 
compétent » 

« ministre compétent » S’entend au sens de l’article 2 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 

« stratégie de 
développement 
durable » 

« stratégie de développement durable » Stratégie comportant les objectifs et plans d’action d’un 
ministère de catégorie I en vue de promouvoir le développement durable. 

 FONCTIONS 

Examen  5. Le vérificateur général est le vérificateur des comptes du Canada, y compris 
ceux qui ont trait au Trésor et, à ce titre, il effectue les examens et enquêtes qu’il juge nécessaires 
pour lui permettre de faire rapport comme l’exige la présente loi.   

Idem  6. Le vérificateur général examine les différents états financiers qui doivent 
figurer dans les Comptes publics en vertu de l’article 64 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques et tous autres états que lui soumet le président du Conseil du Trésor ou le ministre des 
Finances pour vérification; il indique si les états sont présentés fidèlement et conformément aux 
conventions comptables énoncées pour l’administration fédérale et selon une méthode 
compatible avec celle de l’année précédente; il fait éventuellement des réserves.   

Rapports à la 
Chambre des 
communes 

 7. (1) Le vérificateur général établit à l’intention de la Chambre des 
communes un rapport annuel; il peut également établir à son intention — outre les rapports 
spéciaux prévus aux paragraphes 8(1) ou 19(2) et le rapport établi par le commissaire en 
application du paragraphe 23(2) — au plus trois rapports supplémentaires par année.  Dans 
chacun de ces rapports : 

 a) il fournit des renseignements sur les activités de son bureau; 



b) il indique s’il a reçu, dans l’exercice de ces activités, tous les renseignements et 
éclaircissements réclamés. 

Idem  (2) Dans le rapport mentionné au paragraphe (1), le vérificateur général signale 
tout sujet qui, à son avis, est important et doit être porté à l’attention de la Chambre des 
communes, notamment les cas où il a constaté que : 

 a) les comptes n’ont pas été tenus d’une manière fidèle et régulière ou des deniers publics 
n’ont pas fait l’objet d’un compte rendu complet ou n’ont pas été versés au Trésor lorsque cela 
est légalement requis; 

 b) les registres essentiels n’ont pas été tenus ou les règles et procédures utilisées ont été 
insuffisantes pour sauvegarder et contrôler les biens publics, assurer un contrôle efficace des 
cotisations, du recouvrement et de la répartition régulière du revenu et assurer que les dépenses 
effectuées ont été autorisées; 

c) des sommes d’argent ont été dépensées à d’autres fins que celles auxquelles le 
Parlement les avait affectées; 

d) des sommes d’argent ont été dépensées sans égard à l’économie ou à l’efficience; 

e) des procédures satisfaisantes n’ont pas été établies pour mesurer et faire rapport sur 
l’efficacité des programmes dans les cas où elles peuvent convenablement et raisonnablement 
être mises en oeuvre; 

f) des sommes d’argent ont été dépensées sans égard à l’effet de ces dépenses sur 
l’environnement dans le contexte du développement durable. 

 PERSONNEL DU BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 

Nomination du 
commissaire 

 15.1 (1) Le vérificateur général nomme, conformément à la Loi sur l’emploi 
dans la fonction publique, un cadre supérieur relevant directement du vérificateur général et 
appelé commissaire à l’environnement et au développement durable. 

Fonctions  (2) Le commissaire aide le vérificateur général à remplir ses fonctions en matière 
d’environnement et de développement durable.  1995, ch. 43, art. 4. 

 DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Mission  21.1 Le commissaire a pour mission d’assurer le contrôle des progrès accomplis par 
les ministères de catégorie I dans la voie du développement durable, concept en évolution 
constante reposant sur l’intégration de questions d’ordre social, économique et environnemental, 
et tributaire, notamment, de la réalisation des objectifs suivants : 

 a) l’intégration de l’environnement et de l’économie; 

b) la protection de la santé des Canadiens; 

c) la protection des écosystèmes; 

d) le respect des obligations internationales du Canada; 

e) la promotion de l’équité; 

f) une approche intégrée pour la planification et la prise de décisions, grâce à l’évaluation 
des solutions économiques en fonction de leurs effets sur l’environnement et les ressources 
naturelles, et l’évaluation des solutions écologiques en fonction de leurs effets sur l’économie; 



 g) la prévention de la pollution; 

h) le respect de la nature et des besoins des générations à venir.  

Pétition  22. (1) S’il reçoit d’une personne résidant au Canada une pétition portant sur 
une question environnementale relative au développement durable et relevant de la compétence 
d’un ministère de catégorie I, le vérificateur général ouvre un dossier et transmet la pétition, dans 
les quinze jours suivant sa réception, au ministre compétent du ministère concerné. 

Accusé de 
réception 

 (2) Dans les quinze jours suivant celui où il reçoit la pétition, le ministre en accuse 
réception et transmet copie de l’accusé de réception au vérificateur général. 

Réponse du 
ministre 

 (3) Dans les cent vingt jours suivant celui où il reçoit la pétition, le ministre fait 
parvenir au pétitionnaire sa réponse et en transmet copie au vérificateur général. Il peut toutefois, 
dans ce délai, prolonger celui–ci en avisant personnellement le pétitionnaire, avec copie de l’avis 
au vérificateur général, qu’il lui est impossible de s’y conformer. 

Plusieurs 
signataires 

 (4) S’il y a plusieurs signataires, il suffit au ministre de transmettre l’accusé de 
réception, l’avis, le cas échéant, et sa réponse à l’un d’entre eux.   

Contrôle  23. (1) Le commissaire effectue les examens et enquêtes qu’il juge 
nécessaires pour : 

 a) contrôler la mesure dans laquelle chaque ministère de catégorie I a réalisé les objectifs 
prévus par sa stratégie de développement durable, une fois celle–ci déposée conformément à 
l’article 24, et mis en oeuvre les plans d’action de celle–ci; 

b) assurer le suivi des réponses transmises par les ministres en application du paragraphe 
22(3). 

Rapport du 
commissaire 

 (2) Le commissaire établit au nom du vérificateur général et à l’intention de la 
Chambre des communes un rapport annuel sur toute question environnementale ou autre relative 
au développement durable qui, à son avis, doit être portée à la connaissance de la chambre, 
notamment : 

 a) la mesure dans laquelle chaque ministère de catégorie I a réalisé les objectifs prévus par 
sa stratégie de développement durable, une fois celle–ci déposée conformément à l’article 24, et 
mis en oeuvre les plans d’action de celle–ci; 

b) le nombre de pétitions reçues aux termes du paragraphe 22(1), leur objet et l’état du 
dossier; 

c) les cas d’exercice des pouvoirs conférés au gouverneur en conseil par les paragraphes 
24(3) à (5). 

Dépôt du rapport  (3) Le rapport est présenté au président de la Chambre des communes, puis déposé 
devant la chambre dans les quinze premiers jours de séance de celle–ci suivant la réception du 
rapport.   

Dépôt de la 
stratégie de 
développement 

 24. (1) Le ministre compétent de chaque ministère de catégorie I dépose 
devant la Chambre des communes la stratégie de développement durable de celui–ci dans un 
délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent paragraphe. Toutefois, dans le cas 
du ministère qui devient un ministère de catégorie I après l’entrée en vigueur du présent 
paragraphe, la stratégie doit être déposée avant soit le second anniversaire de la date où il l’est 
devenu, soit, si elle est antérieure à cet anniversaire, la date fixée par le gouverneur en conseil en 
application du paragraphe (4). 



Révision de la 
stratégie et 
dépôt 

 (2) Le ministre compétent fait réviser au moins tous les trois ans la stratégie de 
développement durable du ministère de catégorie I en cause et fait déposer la stratégie révisée 
devant la Chambre des communes dans les quinze premiers jours de séance de celle–ci suivant la 
révision. 

Assujettissemen
t 

 (3) Sur recommandation du ministre compétent d’un ministère qui n’est pas 
mentionné à l’annexe I de la Loi sur la gestion des finances publiques, le gouverneur en conseil 
peut assujettir, par une directive à cet effet, le ministère aux obligations prévues aux paragraphes 
(1) et (2). 

Date fixée par le 
gouverneur en 
conseil 

 (4) Pour l’application du paragraphe (1), le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre compétent, fixer la date avant laquelle doit être déposée devant la 
Chambre des communes la stratégie de développement durable du ministère qui devient un 
ministère de catégorie I après l’entrée en vigueur du présent paragraphe. 

Règlements  (5) Le gouverneur en conseil peut par règlement, sur recommandation du ministre 
de l’Environnement, prescrire la forme et le contenu de la stratégie de développement durable. 
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La mise en oeuvre des stratégies de 
développement durable 

Jeter les bases du progrès 

Chapitre 1 - Points saillants 

1.1  En 1997, 28 ministères et organismes fédéraux ont déposé leur première stratégie de développement 
durable à la Chambre des communes. Ces organisations en sont maintenant aux premiers stades de la mise en oeuvre 
de leur stratégie et de l’établissement des politiques et des procédures qui doivent appuyer l’atteinte de ses objectifs. 

1.2  Dans leur premier rapport annuel au Parlement sur les progrès accomplis en vue du développement durable, 
les ministères ont fait part des mesures qu’ils ont prises jusqu’ici. Cependant, parce qu’ils sont souvent trop 
abstraits, les liens entre le grand nombre de mesures rapportées par les ministères et les objectifs énoncés dans leur 
stratégie ne permettent pas de mesurer les progrès. Ainsi, nous pouvons constater que les ministères ont entrepris des 
activités, mais nous ne pouvons établir avec certitude que les stratégies sont sur la bonne voie ou que des mesures 
correctives sont nécessaires. 

1.3  Les pratiques de gestion et de contrôle actuelles appliquées à la mise en oeuvre de la stratégie dans les six 
ministères que nous avons vérifiés en profondeur ne donnent pas encore l’assurance que leur plan d’action sera mis 
en oeuvre de manière uniforme ni que leur stratégie donnera les résultats escomptés. 

Contexte et autres observations 

1.4  En 1995, la Loi sur le vérificateur général a été modifiée afin que les ministères soient tenus de préparer 
des stratégies de développement durable et de faire rapport annuellement au Parlement sur les progrès accomplis.  

1.5  Nous avons comparé l’information communiquée par les ministères dans leur rapport sur les progrès avec 
les engagements qu’ils avaient pris à l’égard de leur stratégie et ce que le Secrétariat du Conseil du Trésor leur avait 
demandé de fournir au Parlement dans son document intitulé Lignes directrices pour la préparation des rapports sur 
le rendement présentés au Parlement. La plupart des rapports sont loin d’être conformes aux lignes directrices du 
Secrétariat et il est donc difficile de déterminer si des progrès ont été faits. Nous nous attendons à ce que la qualité 
des rapports s’améliore de façon marquée à mesure que les ministères acquerront de l’expérience dans la mise en 
oeuvre de leur stratégie et qu’ils établiront des cibles claires et mesurables, comme nous l’avons recommandé 
l’année dernière. 

1.6  Nous avons aussi fait un examen approfondi de la capacité de six ministères de mettre en oeuvre leur 
stratégie. À l’aide des sections pertinentes de la norme ISO 14001 sur les systèmes de gestion de l’environnement, 
nous avons examiné les pratiques et les procédures utilisées à cet effet. 

1.7  Des écarts importants existent par rapport à la norme ISO 14001. Les ministères n’ont pas encore adopté de 
méthode systématique pour établir leurs priorités, définir les attentes à l’égard de la gestion, attribuer la 
responsabilité des résultats et cerner les besoins en formation connexes aux niveaux inférieurs de l’organisation. De 
plus, ils n’ont pas encore effectué d’autoévaluations, lesquelles permettraient une amélioration continue. 



Les consultations sur les stratégies de 
développement durable 

Chapitre 2 - Points saillants 

2.1 Nous avons constaté que, dans l’ensemble, tant les participants que les ministères étaient très satisfaits des 
consultations menées par les ministères en vue de la préparation de leur première stratégie de développement 
durable. La plupart des participants ont eu l’impression que les ministères étaient à leur écoute et que leurs 
observations seraient prises en considération dans les stratégies finales. Les ministères ont estimé que les 
consultations avaient élargi leur façon de voir les enjeux auxquels ils faisaient face et qu’elles avaient sensibilisé 
davantage les clients, les partenaires et les employés à ces mêmes enjeux. D’après les ministères, les consultations 
leur ont permis d’en arriver à de meilleures stratégies et de rallier plus de gens. 

2.2 Toutefois, nous avons cerné un certain nombre d’améliorations à apporter dont on devrait tenir compte lors 
des consultations menant à la révision des stratégies de développement durable qui seront déposées en décembre 
2000. Voici les trois principales lacunes. 

• Rétroaction limitée. Les participants ont reçu une rétroaction de qualité inégale sur ce que les 
ministères ont entendu et sur la façon dont on a intégré leurs points de vue dans les stratégies. Même si 
la plupart des participants estiment avoir été écoutés, ils n’étaient pas sûrs de la mesure dans laquelle 
ils avaient influencé les résultats. Une fois les consultations terminées, beaucoup de ministères n’ont 
pas fourni aux participants suffisamment d’information pour qu’ils puissent porter un tel jugement. 

• Coordination interministérielle limitée. Tant les ministères que les participants ont remarqué que de 
nombreux enjeux du développement durable, comme le transport durable, intéressent un certain 
nombre de ministères et qu’il faut mener des consultations conjointes sur ces enjeux pour compléter les 
consultations propres à chaque ministère. 

• Participation limitée de la haute direction. Le choix d’un représentant du ministère dans le 
processus de consultation envoie un message significatif quant à l’importance que le ministère accorde 
à la consultation et au sujet lui–même. Certains ministères ont délégué des représentants d’un niveau 
suffisamment élevé pour qu’ils puissent exercer une certaine autorité lors de la transmission des 
commentaires des participants et de leur intégration dans les stratégies; d’autres ministères ont délégué 
des représentants de niveau beaucoup moins élevé. Les participants ont noté la différence. 

Contexte et autres observations 

2.3 La nécessité d’accroître et d’améliorer la participation des citoyens au processus décisionnel du 
gouvernement est une question qui est revenue régulièrement sur le tapis au cours des dix dernières années. Le 
public, qu’il s’agisse de particuliers ou de membres et de représentants de groupes particuliers, veut influencer les 
décisions qui l’intéressent ou le concernent. Les gouvernements, de leur côté, cherchent des moyens de prendre des 
décisions éclairées et largement acceptées. 

2.4 Le présent chapitre présente notre évaluation de cette démarche importante que constituaient les 
consultations qu’ont menées 28 ministères et organismes fédéraux pour préparer leur première stratégie de 
développement durable. Plus de 1 600 organisations, dont plusieurs communautés autochtones, ont été consultées à 



l’échelle du Canada sur les enjeux, les objectifs et les priorités des ministères en matière de développement durable, 
de même que sur les plans d’action et les stratégies de mise en oeuvre. 

2.5 Nous avons aussi constaté que la plupart des directives sur la conduite et l’évaluation des consultations 
avaient été élaborées au début des années 90 et qu’une grande partie de ces directives étaient des ébauches. Comme 
l’intérêt à l’égard de la participation du public renaît au sein de l’administration fédérale, nous croyons que ces outils 
de consultation doivent être modernisés. 



Comprendre les risques associés aux 
substances toxiques 

Des fissures dans les fondations 
de la grande maison fédérale 

Chapitre 3 - Points saillants 

3.1 La capacité du gouvernement fédéral de détecter et de comprendre les effets des substances toxiques sur la 
population et les écosystèmes du Canada est sérieusement menacée. L’écart grandit entre la demande de données 
scientifiques sur les substances toxiques faite aux ministères fédéraux et la capacité que ceux–ci ont de respecter 
leurs obligations actuelles et de faire face aux nouveaux enjeux. 

3.2 La coordination et la collaboration interministérielles en matière de recherche et de surveillance manquent 
de direction stratégique. De plus, des lacunes importantes caractérisent les activités et les programmes fédéraux de 
surveillance de l’environnement. Ces lacunes influent sur la capacité du gouvernement d’évaluer les risques associés 
aux substances toxiques. 

3.3 De nombreux pesticides utilisés actuellement au Canada ont été évalués en fonction d’anciennes normes 
relatives à la santé et à l’environnement, moins rigoureuses. Le gouvernement fédéral n’a pas respecté l’engagement 
pris il y a longtemps de mettre en oeuvre un programme en vue de réévaluer les pesticides existants en fonction des 
nouvelles normes. La réévaluation de trois groupes de pesticides, amorcée il y a près de 20 ans, n’est pas terminée. 

3.4 Les ministères fédéraux ne s’entendent pas sur l’ampleur et l’importance des risques associés à certaines 
substances toxiques, ni sur l’interprétation et l’application des lois, ni sur la nature de leurs rôles et pouvoirs 
respectifs. Cette situation est source d’indécision, d’inaction et de tensions entre les ministères. 

Contexte et autres observations 

3.5 Tous les jours, les Canadiens utilisent de nombreux types de produits chimiques, qui sont indispensables à 
notre société moderne, améliorant notre qualité de vie, notre bien–être économique et notre compétitivité 
industrielle. Cependant, quand ils sont rejetés en quantités suffisantes dans l’air, l’eau et le sol, certains de ces 
produits peuvent menacer notre santé et les écosystèmes. 

3.6 Une infrastructure complexe de recherche et de surveillance, de réglementation, de politiques et de 
programmes volontaires a été mise sur pied pour protéger la santé des Canadiens et leur environnement contre les 
substances toxiques les plus dangereuses. Il faut obtenir d’abord et avant tout des renseignements scientifiques par 
l’intermédiaire de la recherche, de la surveillance et de l’évaluation en vue de comprendre les risques et de prendre 
des décisions éclairées. Environnement Canada, Pêches et Océans, Santé Canada et Ressources naturelles Canada 
font tous de la recherche sur les substances toxiques et ils ont collaboré à des programmes et à des projets. Les 
scientifiques fédéraux se sont taillé une réputation nationale et internationale pour leurs travaux concernant les 
substances toxiques. 



3.7 Plus de 23 000 produits chimiques sont utilisés dans les secteurs industriel, agricole et commercial au 
Canada. L’information à leur sujet est incomplète, surtout en ce qui touche leurs dangers possibles pour la santé et 
l’environnement. Même si certains sont jugés sans danger, d’autres ont été associés à des maladies respiratoires, à 
des anomalies congénitales, à des problèmes de reproduction, à une baisse de la résistance à la maladie et au cancer. 
Compte tenu de ce que l’on sait et de ce que l’on ignore encore, le rejet de ces produits et l’exposition à ceux–ci 
demeurent une source d’inquiétude. 

3.8 Jusqu’à maintenant, la toxicité et les risques de seulement 31 substances ou groupes de substances ont été 
évalués de façon concluante en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. Il a fallu cinq ans 
pour compléter l’évaluation des risques. L’évaluation de 13 substances jugées d’intérêt prioritaire en 1989 n’a 
toujours pas donné de résultats décisifs. Celle de 25 autres substances jugées d’intérêt prioritaire à leur tour en 1995 
devrait se terminer en 2000. 

3.9 Nous nous inquiétons beaucoup de l’absence de collaboration efficace entre, d’une part, l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire, qui est responsable des décisions de réglementation, et, d’autre part, 
Environnement Canada et Pêches et Océans, qui réalisent les recherches scientifiques sur les effets des pesticides. 
La recherche sur les pesticides et la gestion de ces produits ne profitent pas de toute l’expertise fédérale. 

3.10 Dans le présent chapitre, nous faisons 12 recommandations qui s’adressent à cinq ministères et à un 
organisme. Si on donne suite à celles–ci, nous croyons que les activités fédérales qui se rapportent au rassemblement 
et à l’utilisation des renseignements scientifiques sur les substances toxiques seront sensiblement améliorées. 

Les ministères et l’organisme ont répondu qu’ils s’engagent à évaluer ensemble et avec soin les 
recommandations. Ils s’engagent aussi à améliorer en permanence la gestion des rejets de substances toxiques 
au Canada en s’inspirant des principes du développement durable et de la gestion des risques ainsi que du 
principe de la prévention. Pour assurer cette amélioration régulière, ils s’engagent enfin à s’entendre pour 
tracer la ligne de conduite à suivre. 



Gérer les risques associés aux substances 
toxiques 

Les obstacles aux progrès 

Chapitre 4 - Points saillants 

4.1 La Politique de gestion des substances toxiques du gouvernement fédéral n’est pas appliquée comme prévu. 
Peu de ministères ont établi des plans de mise en oeuvre. On n’a pas encore élaboré ou appliqué de plan de gestion 
des risques visant de nombreuses substances toxiques. 

4.2 Le gouvernement fédéral a tardé à agir à l’égard de certaines substances qui ont été évaluées et déclarées 
toxiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. Les programmes actuels ne suffisent 
pas à garantir la bonne gestion des risques pour l’avenir. Les objectifs de protection de la santé humaine et de 
l’environnement n’ont pas été déterminés, et les réductions convenues de rejets de substances toxiques ne sont pas 
assurées. 

4.3 Le gouvernement fédéral n’a pas rempli son engagement d’élaborer une politique ou une stratégie de 
réduction des risques associés aux pesticides. Ailleurs, des gouvernements ont adopté une telle démarche afin de 
minimiser les risques pour les humains et les écosystèmes. 

4.4 Le gouvernement fédéral mise sur des programmes volontaires pour réduire les rejets de produits 
chimiques industriels toxiques. Certes, les programmes existants aident mais ils ne sont pas assortis des mécanismes 
efficaces de reddition de comptes, de communication de l’information et de surveillance. Nous craignons que ces 
programmes à eux seuls ne permettent pas de gérer efficacement les substances toxiques d’intérêt prioritaire. 

Contexte et autres observations 

4.5 Les produits chimiques industriels et les pesticides apportent de nombreux avantages à la société 
canadienne et sont importants pour notre économie. Beaucoup sont nocifs pour les humains et les écosystèmes ou 
peuvent l’être. Ceux qui sont toxiques doivent être gérés de façon que les risques que présente leur utilisation ne 
l’emportent pas sur les avantages qu’ils procurent. 

4.6 Une bonne gestion des risques associées aux substances toxiques est complexe et difficile. Elle exige que la 
société canadienne permette et favorise l’utilisation sûre et productive de milliers de produits chimiques, tout en 
protégeant la population et l’environnement contre les effets nocifs inacceptables. Elle suppose la conciliation des 
attentes souvent opposées de divers intervenants, dont le public, les gouvernements fédéral et provinciaux, les 
petites et grandes entreprises et les groupes de défense de l’intérêt public. 

4.7 La Politique de gestion des substances toxiques du gouvernement fédéral vise à « éliminer virtuellement » 
certaines substances toxiques et à empêcher ou à minimiser les rejets d’autres substances durant tout leur cycle de 
vie. 

4.8 La gestion des substances toxiques se fait de façon fragmentée, par le biais de nombreux programmes, et 
les ministères sont divisés sur bien des enjeux importants. Les conflits entre les ministères entraînent de longues 



périodes d’inaction et gênent les mesures destinées à réduire les risques associés aux substances toxiques et aux 
pesticides. 

4.9 Le gouvernement ne recueille pas de renseignements sur les rejets de nombreuses substances toxiques. Il 
n’y a pas de données fiables sur l’importance des ventes ou de l’utilisation de pesticides. Des 22 pays qui ont 
répondu au sondage de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), seuls le Canada et 
la Slovaquie ne recueillent pas de renseignements sur les ventes de pesticides. 

4.10 Le présent chapitre indique plusieurs faiblesses de la gestion fédérale des substances toxiques, mais il y a 
eu progrès : on rapporte la diminution des rejets de nombre de ces substances dans l’environnement. 

4.11 Dans ce document, nous faisons 15 recommandations qui s’adressent à cinq ministères et à un organisme. 
Si on donne suite à celles–ci, nous croyons que la gestion fédérale des substances toxiques sera sensiblement 
améliorée.  

Les ministères et l’organisme ont répondu qu’ils s’engagent à évaluer ensemble et avec soin les 
recommandations. Ils s’engagent aussi à améliorer en permanence la gestion des rejets de substances toxiques 
au Canada en s’inspirant des principes du développement durable et de la gestion des risques ainsi que du 
principe de la prévention. Pour assurer cette amélioration régulière, ils s’engagent enfin à s’entendre pour 
tracer la ligne de conduite à suivre. 



La rationalisation de la protection de 
l’environnement au moyen d’ententes fédérales–
provinciales 

Donnent–elles les résultats attendus? 

Chapitre 5 - Points saillants 

5.1 Les ententes fédérales–provinciales sur l’environnement offrent la possibilité d’accroître la protection de 
l’environnement et de rationaliser les activités administratives et de réglementation des deux paliers de 
gouvernement. Les ententes que nous avons vérifiées ne donnent pas toujours les résultats attendus. Nous avons 
constaté que bon nombre des activités essentielles à la mise en oeuvre de ces ententes ne fonctionnent pas aussi bien 
qu’elles le pourraient. 

5.2 Environnement Canada n’a pas pu nous fournir de documents indiquant qu’avant de conclure ces ententes, 
le gouvernement fédéral avait analysé de façon officielle les risques connexes pour déterminer, par exemple, si les 
parties pouvaient remplir leurs engagements. Par conséquent, nous n’avons aucune preuve formelle qu’une telle 
analyse a été faite. De plus, le gouvernement fédéral ne dispose d’aucun plan documenté indiquant comment il 
pourrait assumer de nouveau ses responsabilités si une province était incapable d’assumer les siennes ou si l’un des 
deux gouvernements décidait de mettre fin à l’entente. 

Contexte et autres observations 

5.3 Nous avons examiné sept ententes fédérales–provinciales sur l’environnement établies en vertu de la    Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) et de la Loi sur les pêches. Dans deux ententes, la 
protection de l’environnement est mentionnée comme étant un objectif. Les cinq autres ententes mentionnent la 
protection de l’environnement dans leur préambule. Il n’y a pas eu d’évaluation de la performance environnementale 
pour les ententes que nous avons examinées. 

5.4 Environnement Canada n’a pas évalué ni documenté de façon officielle la mesure dans laquelle les ententes 
ont réussi à réduire le chevauchement. 

5.5 Les ententes peuvent être améliorées de plusieurs façons, y compris par l’établissement d’exigences 
particulières en matière de rapports qui seront utiles au Parlement, au gouvernement, au public et à l’industrie. 

5.6 Le Parlement a reçu une information incomplète et périmée sur le succès de ces ententes. 

5.7 Le gouvernement fédéral prévoit conclure d’autres ententes bilatérales en vertu de l’Accord pancanadien 
sur l’harmonisation environnementale. Environnement Canada doit évaluer les ententes bilatérales en vigueur et 
intégrer les « leçons apprises » aux nouvelles ententes. 

Environnement Canada s’est engagé à intégrer aux négociations futures les leçons tirées de la collaboration 
avec ses partenaires provinciaux et territoriaux. En outre, le Ministère s’engage à veiller à ce que des 
informations détaillées et complètes soient mises à la disposition du public et du Parlement. 



Le ministère des Pêches et des Océans a déclaré qu’il collaborerait avec Environnement Canada pour 
résoudre les problèmes liés au fait que les membres du personnel provincial chargés de la mise en application 
ne sont pas désignés en tant qu’inspecteurs selon la Loi sur les pêches. En outre, le ministère des Pêches et des 
Océans s’est engagé à inclure les rapports portant sur la mise en oeuvre des ententes administratives 
d’Environnement Canada dans son rapport annuel au Parlement, à la section concernant l’administration 
des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à l’habitat. 



L’application des accords internationaux en 
matière d’environnement 

L’expérience de l’Arctique canadien 

Chapitre 6 - Points saillants 

6.1 Pour honorer ses engagements nationaux et internationaux concernant la protection des écosystèmes  
de l’Arctique, le Canada doit disposer d’un solide fonds d’information, obtenu en grande partie des recherches 
scientifiques et de la surveillance effectuées. Dans les domaines qui font l’objet de la présente étude, soit la gestion 
de la faune et les polluants transfrontières, certaines des recherches ont fait du Canada un chef de file mondial, en 
dépit des difficultés que présentent un territoire vaste et isolé ainsi que le besoin de concilier engagements 
internationaux et préoccupations locales et régionales. 

6.2 Malgré les efforts constructifs que nous avons observés, nous nous sommes souvent fait dire que la 
démarche adoptée par le Canada pour honorer ses engagements internationaux dans le Nord était fragmentée. Il n’y 
a pas de stratégie ou de politique globale pour le Nord qui pourrait guider les ministères et les organismes fédéraux 
afin qu’ils s’acquittent de leurs responsabilités avec efficacité, notamment en matière de recherche scientifique et de 
surveillance. Ces activités sont donc à la merci de décisions de programme ou de financement par un ministère 
particulier, décisions susceptibles de nuire à d’autres secteurs. 

Contexte et autres observations   

6.3 Bien qu’il joue un rôle clé dans le fonctionnement des systèmes de l’environnement mondial, l’Arctique est 
particulièrement vulnérable aux modifications dans ces systèmes. Vu sa faible population et son manque relatif de 
développement, il pourrait être touché de façon disproportionnée par les changements planétaires. Une des 
principales menaces à la qualité de son environnement vient des contaminants tels les pesticides, les produits 
chimiques industriels et les métaux lourds transportés par les courants atmosphériques et océaniques à partir des 
régions industrialisées et agricoles du monde. Les contaminants qui s’accumulent dans les tissus adipeux des 
poissons et d’autres animaux sont un objet de préoccupation pour la santé des Autochtones de l’Arctique qui se 
nourrissent en grande partie de ces espèces. 

6.4 Le monde est de plus en plus conscient que les activités humaines, dans l’Arctique et ailleurs, influent  
sur le caractère durable des écosystèmes de l’Arctique dans les années à venir. De même, la modification de 
l’environnement arctique et de ses écosystèmes a des répercussions sur d’autres régions du monde. Cette 
sensibilisation se traduit par un nombre grandissant d’accords sur l’environnement et d’autres ententes visant à 
protéger l’Arctique, que le Canada a signés ou auxquels il a souscrit. Elle a amené aussi le Canada et d’autres pays 
circumpolaires à collaborer à de vastes programmes de recherche scientifique et de surveillance dans  
le Nord. 

6.5 Notre étude a porté sur trois volets de l’application des accords internationaux : constituer un solide fonds 
d’information, composer avec des instances multiples et élaborer des régimes nationaux adéquats. Les accords et les 
programmes que nous avons examinés permettent de tirer des leçons sur la façon de surmonter certaines difficultés 
de mise en oeuvre auxquelles se heurte le Canada pour honorer ses engagements internationaux. 



L’édification d’une organisation durable 

La perspective des dirigeants 

Chapitre 7 - Points saillants 

7.1 Pratiquement tous les cadres supérieurs interrogés dans les secteurs public et privé ont dit comprendre et 
accepter l’importance de songer aux répercussions sur l’environnement avant de prendre des décisions. Les 
questions environnementales ne sont plus uniquement des préoccupations opérationnelles ayant trait aux émissions, 
aux déchets et à la consommation des ressources. De plus en plus, elles constituent des défis stratégiques pour les 
organisations, les changements climatiques mondiaux représentant l’un des enjeux les plus importants à ce jour pour 
les entreprises et les gouvernements. 

7.2 Bien des cadres supérieurs nous ont dit que, même si leur organisation intégrait les facteurs 
environnementaux dans sa façon de mener ses affaires, les répercussions sociales de ses activités attiraient de plus 
en plus l’attention. On leur demande de répondre à une multitude d’enjeux qui varient considérablement d’une 
organisation à l’autre. Les cadres supérieurs ont mentionné qu’ils devaient faire appel aux valeurs en même temps 
qu’aux données objectives ou aux preuves scientifiques lorsqu’ils envisagent la dimension sociale du développement 
durable. 

7.3 Pendant les entrevues, les cadres supérieurs ont constamment porté notre attention sur les occasions qui, 
selon eux, peuvent découler d’une réaction proactive à ces inquiétudes. À maintes reprises, les cadres supérieurs des 
entreprises et des gouvernements nous ont indiqué que l’atteinte et le maintien d’un avantage concurrentiel étaient 
un élément de motivation capital et un avantage considérable du développement durable. 

7.4 Selon les dirigeants, il est essentiel de créer des stratégies, et donc des organisations, qui ont une valeur aux 
niveaux économique, environnemental et social si l’on veut assurer l’avenir des entreprises et des gouvernements. 

Contexte et autres observations 

7.5 La présente étude porte sur la manière dont 17 organisations d’Amérique du Nord et d’Europe s’affairent à 
intégrer les facteurs touchant l’environnement et le développement durable dans leur façon de faire des affaires. Ces 
organisations sont confrontées à des pressions sur plusieurs fronts : les organismes de réglementation, les 
consommateurs, les employés, les groupes d’intérêt, les actionnaires et le grand public. 

7.6 L’objet de la présente étude est d’examiner le rôle de la haute direction dans la création d’une organisation 
durable. Nous y présentons les leçons apprises de cadres supérieurs des secteurs public et privé sur les raisons pour 
lesquelles leur organisation change et la manière dont elle change en réaction aux défis et aux possibilités que 
présente le développement durable. 

7.7 En outre, nous avons découvert que les organisations utilisent une multitude de méthodes pour se 
rapprocher du développement durable. Elles songent à des « systèmes durables » - comme la conception et la 
construction de bâtiments, l’énergie et la distribution durables - et y situent leur organisation. Elles réagissent à la 
complexité de la situation en engageant des experts externes et des parties intéressées qui travaillent avec 
l’organisation pour l’aider à mieux comprendre les enjeux et leurs répercussions. Elles forment des alliances pour 



réunir les efforts de chacun et promouvoir de nouvelles solutions. Elles ont recours à la recherche et à l’éducation 
pour surmonter la résistance au changement. Elles conçoivent de nouveaux outils pour appuyer la prise de décisions, 
l’éducation et la mesure du rendement. Finalement, elles mettent en oeuvre les systèmes de gestion nécessaires pour 
surveiller les mesures prises et favoriser l’amélioration continue. 



L’écologisation des opérations 
gouvernementales 

La mesure des progrès 

Chapitre 8 - Points saillants 

8.1 Les ministères modifient leurs systèmes de gestion en vue de mesurer la performance environnementale et 
le rendement financier de leurs activités internes et d’en rendre compte. Même si l’objectif principal de 
l’écologisation des opérations est de réduire les impacts sur l’environnement, les ministères pourraient retirer 
d’importants avantages financiers et environnementaux de la collecte, de la combinaison et de l’utilisation d’une 
telle information. Pour un seul aspect des activités des ministères, la consommation d’énergie dans les immeubles, la 
valeur actuelle nette des économies nettes dépassera probablement 300 millions de dollars sur 20 ans. 

8.2 Nous craignons que la plupart des ministères ne soient pas encore en mesure de recueillir l’information 
nécessaire au suivi de leur performance environnementale et à la réalisation des avantages éventuels. Nous sommes 
aussi préoccupés par le fait qu’il n’existe pas de base pour faire rapport des progrès au Parlement d’une manière 
uniforme et comparable d’un ministère à l’autre. De plus, rien ne nous donne l’assurance qu’un dispositif central 
garantira le caractère comparable des mesures prises. Résultat : le Parlement ne dispose pas d’information suffisante 
pour exercer son rôle de surveillance. La capacité de chaque ministère, et de l’ensemble du gouvernement, à gérer 
efficacement les effets environnementaux de leurs activités est menacée. 

Contexte et autres observations 

8.3 Nous avons examiné l’expérience que deux ministères ont eue de la mise en oeuvre de la mesure de la 
performance environnementale, à savoir Agriculture et Agroalimentaire Canada et Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. Ces deux ministères ont réalisé des progrès importants. Ils doivent maintenant relever les 
défis que continuent de poser le caractère fragmentaire des données et la nécessité de mettre en oeuvre de nouveaux 
systèmes d’information et de maintenir les appuis de la direction. Des organisations d’autres administrations 
publiques font aussi des progrès en vue d’éliminer les obstacles à la mesure efficace de leur performance 
environnementale. 

8.4 Nous avons constaté qu’il est pratique et faisable pour les ministères de mesurer la performance 
environnementale. La collecte de l’information de base exige une démarche souple ainsi qu’un engagement solide et 
soutenu de la part de la haute direction. Une meilleure mesure favorise une diligence raisonnable, aide à gérer les 
coûts et contribue à l’avancement des objectifs environnementaux de portée gouvernementale. Les ministères 
disposent de plusieurs options pour intégrer l’information financière et environnementale afin de cerner les 
économies possibles et d’en profiter. 

8.5 L’an prochain, dans le cadre de la troisième étape de ce projet quinquennal de comptes rendus sur le 
développement durable, nous fournirons au Parlement un rapport d’étape sur tous les ministères, dans lequel nous 
décrirons les progrès réalisés en vue d’une amélioration de l’information sur la performance environnementale. 

Les deux ministères avec lesquels nous avons le plus étroitement travaillé cette année, Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada, ont répondu à la présente 



étude. Travaux public et Services gouvernementaux Canada s’est engagé à évaluer et à communiquer sa 
performance environnementale tous les ans. De plus, il a déclaré qu’il continuera à appuyer les travaux 
interministériels visant à élaborer des mesures communes de la performance environnementale des activités. 
Agriculture et Agroalimentaire Canada a déclaré qu’il continuera à élaborer un système de gestion de son 
information en matière d’environnement. Le Secrétariat du Conseil du Trésor a aussi répondu à l’étude, 
indiquant qu’il continuera à participer aux travaux interministériels visant l’élaboration de mesures 
communes de la performance environnementale. 



L’écologisation des politiques et des 
programmes 

L’appui aux décisions en matière  
de développement durable 

Chapitre 9 - Points saillants 

9.1 Le gouvernement fédéral, par ses politiques et ses programmes, a un impact des plus importants sur les 
Canadiens. Par exemple, les propres opérations du gouvernement contribuent pour moins de 0,5 p. 100 aux 
émissions de gaz à effet de serre au Canada et, pourtant, cette administration n’en dispose pas moins de leviers 
d’intervention qui pourraient avoir une incidence sur la fraction restante des émissions (99,5 p. 100). 

9.2 Dans notre premier rapport sur ce projet publié l’année dernière, nous avons signalé que le gouvernement 
fédéral s’était engagé à prendre en compte les éléments environnementaux, économiques et sociaux lors de la prise 
de décisions opérationnelles et stratégiques. Presque tous les ministères ont pris des engagements additionnels en 
vue d’intégrer la prise de décisions à leurs stratégies de développement durable. Nous nous inquiétons du fait que 
certains ministères n’ont pas encore réussi à relever les défis de cette intégration ni décidé de la manière dont ils 
rempliront leurs engagements. 

9.3 Nous croyons que le Parlement doit connaître les mesures qui sont prises par les ministères pour tenir leur 
engagement à l’égard de la prise de décisions intégrée visant les politiques et les programmes et savoir quand les 
ministères entendent mettre en pratique cet engagement. 

Contexte et autres observations 

9.4 Le présent chapitre est centré sur les moyens d’appuyer le processus de prise de décisions intégrée 
s’appliquant aux politiques et aux programmes. La prise de décisions intégrée exige une approche distincte pour les 
politiques et les programmes à cause du calendrier, des exigences particulières en matière d’information et de la 
nécessité d’évaluer les résultats. 

9.5 Nous avons examiné quatre approches qui permettraient aux ministères de prendre en compte les impacts 
environnementaux, sociaux et économiques de leurs politiques et de leurs programmes. Ces approches sont les 
études prévisionnelles, l’évaluation environnementale stratégique, l’analyse de comptes multiples et la comptabilité 
environnementale nationale. Les quatre approches sont utilisées dans d’autres administrations, et toutes peuvent 
l’être également dans les ministères fédéraux canadiens. L’utilisation de l’une d’entre elles, l’évaluation 
environnementale stratégique, est déjà exigée en vertu d’une directive du Cabinet. Dans le rapport du commissaire 
de l’année dernière nous avons constaté que l’application de cette directive dans les ministères était lente et 
irrégulière. 

9.6 Nous reconnaissons que les ministères auront besoin de temps pour assurer la pleine utilisation d’une 
combinaison d’outils efficace. Notre examen des quatre approches nous a permis de relever plusieurs aspects de 
l’utilisation de ces outils qui pourraient aider les ministères à utiliser ces approches avec succès. Il s’agit notamment 
de la facilité avec laquelle ces outils peuvent s’harmoniser avec le processus d’élaboration des politiques, de 



l’équilibre à maintenir entre les différents aspects du développement durable, de la prise en compte des 
conséquences à long terme, de l’utilisation dès le départ de ces outils et d’une reddition de comptes limpide. 



 

 

 

 

À l’honorable Président de la Chambre des communes : 
 

Au nom du vérificateur général du Canada, j’ai l’honneur de transmettre par la présente mon 
rapport à la Chambre des communes pour l’année 1999, qui doit être déposé devant la Chambre 
conformément aux dispositions du paragraphe 23(3) de la Loi sur le vérificateur général. 

Le commissaire à l’environnement et au développement durable, 
 
 
 
 
 

Brian Emmett 

 
 
 
OTTAWA, 25 mai 1999 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AU LECTEUR : 
 

Je vous invite à me faire part de vos commentaires et suggestions sur ce rapport, le plan de travail proposé et toute 
autre question liée à l’environnement et au développement durable. Veuillez adresser vos commentaires à l’adresse 
suivante : 

Monsieur Brian Emmett 

Commissaire à l’environnement et au développement durable 

240, rue Sparks 

Ottawa (Ontario) 

K1A 0G6 

ou par courrier électronique à : 

rapport–vert@oag–bvg.gc.ca 
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La mise en oeuvre des stratégies de 
développement durable 

Jeter les bases du progrès 

Points saillants 

1.1  En 1997, 28 ministères et organismes fédéraux ont déposé leur première stratégie de développement 
durable à la Chambre des communes. Ces organisations en sont maintenant aux premiers stades de la mise en oeuvre 
de leur stratégie et de l’établissement des politiques et des procédures qui doivent appuyer l’atteinte de ses objectifs. 

1.2  Dans leur premier rapport annuel au Parlement sur les progrès accomplis en vue du développement durable, 
les ministères ont fait part des mesures qu’ils ont prises jusqu’ici. Cependant, parce qu’ils sont souvent trop 
abstraits, les liens entre le grand nombre de mesures rapportées par les ministères et les objectifs énoncés dans leur 
stratégie ne permettent pas de mesurer les progrès. Ainsi, nous pouvons constater que les ministères ont entrepris des 
activités, mais nous ne pouvons établir avec certitude que les stratégies sont sur la bonne voie ou que des mesures 
correctives sont nécessaires. 

1.3  Les pratiques de gestion et de contrôle actuelles appliquées à la mise en oeuvre de la stratégie dans les six 
ministères que nous avons vérifiés en profondeur ne donnent pas encore l’assurance que leur plan d’action sera mis 
en oeuvre de manière uniforme ni que leur stratégie donnera les résultats escomptés. 

Contexte et autres observations 

1.4  En 1995, la Loi sur le vérificateur général a été modifiée afin que les ministères soient tenus de préparer 
des stratégies de développement durable et de faire rapport annuellement au Parlement sur les progrès accomplis.  

1.5  Nous avons comparé l’information communiquée par les ministères dans leur rapport sur les progrès avec 
les engagements qu’ils avaient pris à l’égard de leur stratégie et ce que le Secrétariat du Conseil du Trésor leur avait 
demandé de fournir au Parlement dans son document intitulé Lignes directrices pour la préparation des rapports sur 
le rendement présentés au Parlement. La plupart des rapports sont loin d’être conformes aux lignes directrices du 
Secrétariat et il est donc difficile de déterminer si des progrès ont été faits. Nous nous attendons à ce que la qualité 
des rapports s’améliore de façon marquée à mesure que les ministères acquerront de l’expérience dans la mise en 
oeuvre de leur stratégie et qu’ils établiront des cibles claires et mesurables, comme nous l’avons recommandé 
l’année dernière. 

1.6  Nous avons aussi fait un examen approfondi de la capacité de six ministères de mettre en oeuvre leur 
stratégie. À l’aide des sections pertinentes de la norme ISO 14001 sur les systèmes de gestion de l’environnement, 
nous avons examiné les pratiques et les procédures utilisées à cet effet. 

1.7  Des écarts importants existent par rapport à la norme ISO 14001. Les ministères n’ont pas encore adopté de 
méthode systématique pour établir leurs priorités, définir les attentes à l’égard de la gestion, attribuer la 
responsabilité des résultats et cerner les besoins en formation connexes aux niveaux inférieurs de l’organisation. De 
plus, ils n’ont pas encore effectué d’autoévaluations, lesquelles permettraient une amélioration continue. 



Introduction 

1.8  En 1997, 28 ministères et organismes fédéraux (ci–après appelés ministères) ont déposé leur première 
stratégie de développement durable à la Chambre des communes. Les stratégies avaient comme objectif de 
concrétiser le développement durable, ou de passer de la théorie à la pratique, en précisant ce qui devait être fait par 
les ministères fédéraux. 

1.9  Chacune des stratégies contenait le plan d’action du ministère en matière de développement durable, y 
compris les objectifs et les cibles devant être utilisés par le ministère et d’autres intervenants comme points de 
repère pour mesurer les progrès. Afin d’assurer la reddition de comptes à l’égard des résultats, on a demandé aux 
ministres de présenter au Parlement un rapport annuel sur les progrès accomplis quant à leurs engagements en 
matière de développement durable dans la Partie III du Budget des dépenses (maintenant le rapport ministériel sur le 
rendement). 

1.10  En octobre 1998, les ministres ont déposé leur premier rapport annuel sur les progrès de leur stratégie de 
développement durable en se fondant sur les progrès accomplis au 31 mars 1998. Ces rapports ont comme objet 
d’informer les parlementaires sur les progrès réalisés quant aux engagements, que la stratégie soit ou non sur la 
bonne voie, et sur les mesures prises, le cas échéant, pour corriger la situation. Étant donné que seuls les faits 
saillants devaient être présentés au Parlement, les ministères ont aussi été priés de fournir des renvois à d’autres 
documents afin que les parties intéressées aient accès à une information plus détaillée. 

1.11  Les modifications de 1995 apportées à la Loi sur le vérificateur général, en vertu desquelles les ministres 
étaient tenus de préparer une stratégie de développement durable pour leur ministère, ont également permis la 
création du poste de commissaire à l’environnement et au développement durable. La tâche principale du 
commissaire consiste, aux termes de la Loi, à surveiller la mesure dans laquelle les ministères ont mis en oeuvre leur 
plan d’action et réalisé les objectifs de développement durable, et à faire rapport annuellement au Parlement à ce 
sujet. 

1.12  Il s’agit de notre premier rapport sur les progrès accomplis. Nos objectifs consistent à aider les 
parlementaires à comprendre et à surveiller les progrès des ministères au chapitre du développement durable, ainsi 
qu’à aider ces derniers à comprendre leurs obligations en matière de gestion et les meilleures pratiques pour s’en 
acquitter. 

Objet de la vérification 

1.13  Au cours de la vérification, nous avons tenté de répondre à deux questions principales pour déterminer les 
progrès accomplis par les ministères : Les ministères font–ils ce qu’ils ont dit qu’ils feraient dans leur stratégie? et 
Les ministères ont–ils établi la capacité de mettre en oeuvre efficacement leur stratégie? 

1.14  Pour répondre à la première question, nous avons relevé les buts, les objectifs, les cibles et les mesures que 
chaque ministère avait décrits dans sa stratégie de 1997 et nous les avons comparés avec l’information sur le 
rendement que chacun avait présentée au Parlement dans son rapport sur les progrès de 1998. 

1.15 Nous avons examiné les stratégies et les Rapports sur le rendement des 28 ministères qui ont déposé un 
rapport sur les progrès accomplis (voir la pièce 1.1). En outre, nous avons communiqué avec ces ministères pour 
leur demander copie de tout autre rapport plus détaillé déjà produit sur les progrès en matière de développement 
durable et nous avons examiné ces rapports, le cas échéant. 



Pièce 1.1 
 
Stratégie de développement durable - Ministères qui ont déposé un rapport sur les progrès accomplis 

• Affaires indiennes et du Nord Canada 

• Agence canadienne d’évaluation environnementale 

• Agence canadienne de développement international 

• Agence de promotion économique du Canada atlantique 

• Agriculture et Agroalimentaire Canada 

• Anciens Combattants Canada 

• Bureau du vérificateur général du Canada 

• Citoyenneté et Immigration Canada 

• Défense nationale 

• Développement des ressources humaines Canada 

• Développement économique Canada pour les régions du 
Québec 

• Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 

• Environnement Canada 

• Gendarmerie royale du Canada 

• Industrie Canada 

• Ministère de la Justice 

• Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 

• Ministère des Finances 

• Ministère du Patrimoine canadien 

• Pêches et Océans 

• Ressources naturelles Canada 

• Revenu Canada 

• Santé Canada 

• Secrétariat du Conseil du Trésor 

• Service correctionnel Canada 

• Solliciteur général Canada 

• Transports Canada 

• Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

 

1.16  Pour répondre à la seconde question, nous avons comparé les pratiques de gestion adoptées pour mettre en 
oeuvre les stratégies de développement durable dans six ministères à des normes reconnues de saines pratiques de 
gestion. Les ministères choisis constituent un échantillon représentatif sur le plan des politiques, des programmes et 
des mandats. Ce sont : Agriculture et Agroalimentaire Canada, l’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique, Citoyenneté et Immigration Canada, Santé Canada, le ministère de la Justice et Anciens Combattants 
Canada. 

1.17  Les critères que nous avons utilisés pour évaluer la capacité de ces six ministères tiennent compte des 
principes de gestion énoncés par l’Organisation internationale de normalisation (ISO) dans sa norme sur les 
systèmes de gestion de l’environnement - 14001. Cette norme est conforme aux critères de contrôle de l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés, au Système communautaire de management environnemental et d’audit et aux 
principes de saine gestion énoncés dans le Cadre de planification, de rapport et de responsabilisation du Secrétariat 
du Conseil du Trésor. 

1.18  On trouvera à la fin du présent chapitre d’autres précisions sur nos travaux, dans la section intitulée À 
propos de la vérification. 

Observations et recommandations 

Ce qu’on a demandé aux ministres et à leur ministère de faire 

1.19  Les rapports ministériels annuels sur le rendement et la documentation à l’appui sont les principaux moyens 
retenus pour documenter et communiquer les progrès accomplis par les ministères fédéraux dans la mise en oeuvre 
de leur stratégie de développement durable. 



1.20  Du fait qu’ils informent la direction de la position du ministère par rapport à ses objectifs et qu’ils signalent 
des améliorations possibles, ces documents sont un mécanisme clé qui assure la viabilité et le respect des stratégies 
de développement durable. Ils servent aussi, au commissaire à l’environnement et au développement durable et aux 
autres parties intéressées, d’outil important de surveillance des progrès des 28 ministères. 

1.21  Pour aider les ministères à présenter au Parlement l’information sur le rendement (ou performance) en 
matière de développement durable, le Secrétariat du Conseil du Trésor a publié des Lignes directrices pour la 
préparation des rapports sur le rendement présentés au Parlement. Ces lignes directrices précisent clairement 
l’information que les ministères devraient inclure dans leur rapport sur les progrès accomplis (voir la pièce 1.2). 

Pièce 1.2 
 
Stratégie de développement durable - Lignes directrices pour la préparation des rapports sur les progrès accomplis 

Le paragraphe sur les stratégies de développement durable (SDD) informe les parlementaires des progrès réalisés en vue du respect des 
engagements depuis le dépôt de la SDD et des mesures correctives qui sont prises. En d’autres termes, l’organisation suit–elle ou non 
le cours qu’elle s’est tracé et, dans la négative, quelles mesures prendra–t–elle pour corriger le tir? Il convient de signaler les mises à 
jour et les nouveaux développements relatifs aux composantes de la SDD. 

Pour faciliter les rapports et favoriser un flux logique d’information, les ministères doivent communiquer les renseignements suivants 
dans des paragraphes d’au plus une demi–page (sans dépasser une page) : 

• principaux buts, objectifs, cibles à long terme; 

• indicateurs de rendement ou stratégie de mesure du rendement; 

• cibles pour la période visée par le rapport; 

• progrès à ce jour et éventuelles mesures correctives. 

Les ministères peuvent se servir de la matrice suivante pour communiquer leur rendement par rapport à la stratégie de  
développement durable : 

Principaux buts, objectifs et 
cibles à long terme pour le 
développement durable 

Indicateurs de rendement 
ou stratégie de mesure du 
rendement 

Cibles pour la période visée 
par le rapport 

Progrès à ce jour et 
éventuelles mesures 
correctives 

    

Il faut mentionner l’éventuel partage d’engagements entre les ministères. Ces derniers doivent avoir mené des discussions à ce sujet 
pour assurer l’uniformité. On pourrait également signaler l’affectation de ressources considérables à la SDD dans son ensemble ou à 
des initiatives particulières, si elles peuvent être cernées.  

Si cela s’avère utile, les ministères peuvent répartir l’information en catégories (par exemple, politique et gérance, ou rendement du 
programme, rendement de la gestion du changement ou rendement de la gérance).  

Étant donné que seuls les faits saillants sont inclus, il faut y joindre des renvois pour que le lecteur du rapport sur les progrès puisse 
accéder aux sources de renseignements supplémentaires (par exemple, d’autres rapports et publications) et indiquer les adresses 

Source : Secrétariat du Conseil du Trésor — Lignes directrices pour la préparation des rapports sur le rendement présentés au 
Parlement pour 1998 

1.22  Plus précisément, les rapports annuels sur les progrès doivent contenir cinq éléments d’information : les 
principaux engagements pris par les ministères dans leur stratégie; les indicateurs ou les mesures que les ministères 
et d’autres parties peuvent utiliser pour estimer les progrès accomplis par rapport à ces engagements; les cibles que 
le ministère s’était fixées pour la période visée par le rapport; un résumé des réalisations ayant trait à chacune des 



cibles, y compris les mesures correctives prises pour s’assurer du respect des engagements; des renvois à d’autres 
documents afin de permettre au lecteur d’avoir accès à une information plus détaillée. 

1.23 Nous reconnaissons que les ministères en sont aux premiers stades de la mise en oeuvre de leur stratégie et 
qu’il leur faudra du temps pour atteindre tous les objectifs fixés dans celle–ci. En outre, l’absence de cibles claires et 
mesurables dans les stratégies de 1997 signifie qu’il y a peu de points de repère permettant de déterminer si elles 
sont mises en oeuvre avec succès. Toutefois, nous nous attendions à ce que les ministères aient établi les obligations 
redditionnelles pour les mesures qu’ils s’étaient engagés à prendre dans leur stratégie ainsi que les procédures de 
surveillance et de présentation de rapport nécessaires pour fournir une information annuelle sur le rendement au 
Parlement, tel que demandé. La pièce 1.3 présente le processus que Ressources naturelles Canada a utilisé pour 
surveiller les progrès accomplis et présenter un rapport à ce sujet. 

Pièce 1.3 
 
Ressources naturelles Canada - Surveillance des progrès accomplis et rapports connexes  

Ressources naturelles Canada (RNCan) reconnaît qu’il doit avoir un plan d’action concret pour appliquer les principes de développement durable. 
Des rapports réguliers sur les progrès sont essentiels pour que l’on puisse constater dans quelle mesure le Ministère réussit à traduire les concepts 
en actions et à obtenir de la stratégie de développement durable les résultats escomptés. 

Systèmes et procédures 

RNCan a élaboré un plan de mise en oeuvre détaillé pour s’assurer qu’il respecte ses engagements stratégiques et pour améliorer sa capacité de 
rendre des comptes au Parlement et au public canadien. Afin d’assurer la réalisation de son plan, RNCan a procédé en premier lieu à la 
désignation du sous–ministre adjoint du Service canadien des forêts comme « champion » de la stratégie de développement durable. Ce champion 
a pour rôle de guider le Groupe de travail sur le développement durable, en collaboration avec le directeur général de la Direction de la 
planification stratégique et de la coordination, qui est chargé de l’élaboration et de la mise en oeuvre la stratégie ainsi que des rapports sur celle–
ci. 

Le directeur de la Division du développement durable et de l’environnement préside le Groupe de travail sur le développement durable, qui est 
composé de directeurs et d’analystes principaux de tous les secteurs du Ministère - Secteur de l’énergie, Secteur des minéraux et des métaux, 
Service canadien des forêts, Secteur des sciences de la Terre et Secteur des services intégrés - et des bureaux de la haute direction (dont la 
Direction de la vérification et de l’évaluation et la Direction des communications). La participation de tout le personnel est essentielle pour 
assurer la reddition de comptes à tous les niveaux de l’organisation. 

Surveillance des engagements du plan d’action 

Les membres du Groupe de travail sur le développement durable coordonnent la préparation des plans de mise en oeuvre des 68 engagements 
formulés dans la stratégie de développement durable de RNCan et des mises à jour de ces plans, en collaboration avec les gestionnaires et les 
fonctionnaires des secteurs et des directions chargés de la prise de mesures. La sous–ministre a demandé des mises à jour trimestrielles sur la 
mise en oeuvre, qui doivent être présentées au Comité de gestion du Ministère. De la rétroaction est fournie à chaque étape pour assurer la qualité 
et l’exactitude de l’information. 

Un Système de gestion des mesures de développement durable est en cours d’élaboration. Ce système améliorera l’efficacité et l’efficience des 
procédures d’établissement de rapport. Il s’agira d’un outil interactif de présentation et de suivi des rapports dans le Web qui facilitera la tâche 
des personnes chargées de la mise en oeuvre des engagements, tout en accélérant la communication d’information à la haute direction, au 
personnel et aux intervenants au sujet des progrès accomplis. 

Développement durable et indicateurs de rendement 

L’établissement d’une série unique d’indicateurs de rendement permettant de satisfaire aux diverses exigences liées aux rapports a été une étape 
importante parmi les mesures prises pour suivre les progrès en matière de développement durable. Le Ministère a réaligné les buts énoncés dans 
son plan d’activités en fonction de ceux de la stratégie, en s’assurant que le développement durable était incorporé dans la planification continue 
des activités de RNCan. Cette nouvelle série de buts et d’objectifs est maintenant utilisée dans tous les documents ministériels de planification et 
de communication des résultats. 

Pour déterminer par quels moyens mesurer le rendement, on a demandé l’aide précieuse d’un groupe consultatif indépendant composé de 100 
intervenants qui constituaient un échantillon représentatif des publics cibles : gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, industrie, 
organisations environnementales, universités, groupes autochtones et autres. Le Groupe de travail sur la mesure du rendement a tenu compte de la 
rétroaction obtenue de ces intervenants pour raffiner les indicateurs. Ce groupe de travail est formé de représentants de tous les secteurs et 
directions du Ministère, y compris le Groupe de travail sur le développement durable, et il est présidé par le directeur de la Division du 



développement durable et de l’environnement. 

Au terme de ce processus, le Groupe de travail sur la mesure du rendement a établi des critères d’évaluation qui reflètent les commentaires des 
intervenants. Il a été convenu que chaque secteur reverrait les indicateurs établis provisoirement, à l’aide des critères d’évaluation, et qu’il 
soumettrait ensuite à l’approbation de son sous–ministre adjoint les révisions et les cibles proposées. Le Groupe de travail sur la mesure du 
rendement a analysé l’évaluation faite par chaque secteur en vue de la publication des indicateurs et des cibles raffinés, au besoin, dans le 
Rapport sur les plans et les priorités de 1999. 

Responsabilisation à trois niveaux 

Le travail de RNCan au chapitre de la promotion du développement durable peut être évalué à trois niveaux par les intervenants. Au niveau le 
plus fondamental, grâce à des rapports réguliers sur les engagements, les intervenants ont une idée juste de la mesure dans laquelle le Ministère 
respecte ses engagements. Au deuxième niveau, grâce au raffinement des indicateurs et à l’établissement des cibles, le rendement de RNCan peut 
être mesuré en fonction des objectifs de la stratégie. Enfin, à un niveau plus général, les progrès globaux accomplis par le Canada en vue du 
développement durable de ses ressources naturelles peuvent être évalués au moyen d’indicateurs liés aux pratiques dans les domaines de 
l’aménagement des forêts, de l’énergie, des minéraux et des métaux. Cet aspect englobe davantage que les contributions de RNCan. Il reflète le 
travail et les efforts de tous les Canadiens qui ont un intérêt dans le développement durable de nos ressources - et c’est l’un des principaux 
engagements contenus dans la stratégie de développement durable de RNCan. 

Source : Ressources naturelles Canada 

Ce que les ministères ont fait 

Tous les ministères qui ont préparé une stratégie de développement durable ont aussi produit un rapport sur 
les progrès accomplis 

1.24  Tous les ministères qui ont déposé une stratégie de développement durable en 1997 ont aussi inclus un 
rapport sommaire sur les progrès accomplis en matière de développement durable dans une section de leur rapport 
sur le rendement de 1998. Nous avons évalué l’information que les ministères ont fournie en la comparant avec 
l’information précisée dans les Lignes directrices pour la préparation des rapports sur le rendement présentés au 
Parlement du Secrétariat du Conseil du Trésor. Les ministères ont suivi les lignes directrices de façon très variable 
(voir la pièce 1.4). 

La pièce 1.4 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

1.25  Seulement trois ministères ont fourni toute l’information sur le rendement précisée dans les lignes 
directrices et ont indiqué des renvois à de l’information plus détaillée. Six des 28 ministères nous ont fait parvenir 
un rapport détaillé sur les progrès accomplis en réponse à notre demande d’information additionnelle sur le 
rendement. 

1.26  Les six rapports détaillés que nous avons reçus sur ces progrès faisaient tous mention des principaux 
objectifs du ministère et résumaient ses activités connexes entreprises pendant la période du rapport. Les meilleurs 
rapports indiquaient clairement pour chaque engagement, s’il avait été réalisé ou quel était son état d’avancement, ce 
qui permettait au lecteur de savoir où le ministère en était dans la mise en oeuvre des mesures énoncées dans sa 
stratégie. 

1.27  L’information sur chaque engagement a facilité la surveillance des progrès et a fourni une meilleure 
assurance quant à la capacité du ministère de faire le suivi de ses activités et de les gérer. Les rapports qui 
présentaient de l’information conformément aux lignes directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor ont 
grandement facilité nos travaux de surveillance. 

1.28  L’adoption d’un cadre de rapport simple et logique constitue une première étape essentielle pour la 
production d’une information utile sur le rendement destinée au Parlement. Comme l’indique la pièce 1.4, la plupart 
des ministères ont énuméré certains des objectifs de leur stratégie et ils ont fait état des activités qu’ils avaient 
entreprises dans le domaine du développement durable au cours de la période visée par le rapport. 



La plupart des ministères n’ont pas fourni toute l’information requise dans les lignes directrices 

1.29  Dans certains cas, les ministères ont signalé des activités qui n’étaient pas mentionnées dans leur stratégie 
et n’ont pas fait le lien entre ces activités et les objectifs qu’ils s’étaient fixés en matière de développement durable. 
Cinq ministères ont mis l’accent sur diverses activités de développement durable entreprises pendant la période du 
rapport sans faire de liens avec leurs objectifs stratégiques. L’information fournie par ces ministères était inadéquate 
et ne permettait pas de déterminer s’ils avaient fait ce qu’ils avaient dit qu’ils feraient. 

1.30  La plupart des ministères n’ont pas fait de renvois à d’autres documents dans leur rapport sommaire, afin 
d’indiquer au lecteur des sources de renseignements plus détaillés sur le rendement, ni fourni ce type d’information 
tel que nous l’avions demandé. Seulement dix ministères ont fourni des indicateurs de rendement que le ministère et 
d’autres parties pourraient utiliser pour mesurer les progrès. Neuf ministères ont inclus des cibles de rendement pour 
la période visée par le rapport. 

Les ministères ont–ils fait ce qu’ils ont dit qu’ils feraient dans leur 
stratégie? 

1.31  Les stratégies de développement durable de 1997 devaient porter sur une période de trois ans, soit jusqu’en 
décembre 2000. Les 28 ministères qui ont préparé leur stratégie ont pris des engagements en ce qui concerne 149 
buts, 340 objectifs, 411 cibles et 1 542 mesures. 

Les rapports doivent être améliorés pour qu’un jugement puisse être porté 

1.32  La plupart des ministères doivent améliorer leurs pratiques actuelles en matière de rapport. Les liens entre 
le grand nombre d’activités signalées par les ministères et leurs objectifs en matière de développement durable sont 
trop abstraits pour qu’on puisse déterminer si les stratégies sont sur la bonne voie. Ainsi, nous connaissons le 
pourcentage des activités que le ministère déclare avoir entreprises, mais nous ne pouvons pas établir avec certitude 
que les stratégies sont sur la bonne voie ou que les ministères font des progrès dans ce domaine. 

1.33  Dans leur premier rapport sur les progrès de la stratégie de développement durable au Parlement, les 
ministères ont déclaré qu’ils avaient pris environ onze pour cent des mesures décrites dans leur stratégie. Ces 
rapports portent sur les trois premiers mois de la mise en oeuvre des stratégies, ce qui représente environ huit pour 
cent de l’horizon prévisionnel. Nous n’avons pas vérifié l’exactitude des résultats dont font état ces rapports. Une 
telle vérification fera l’objet de travaux futurs. 

1.34  Dans le cas de cinq ministères, nous n’avons pas trouvé d’information sur le rendement qui nous aurait 
permis d’évaluer les progrès relatifs aux mesures particulières énoncées dans leur stratégie. Leurs engagements en 
matière de développement durable représentent environ 33 p. 100 du nombre total d’engagements pris par les 28 
ministères, ce qui constitue un écart important. 

1.35  En attendant que les ministères présentent une série de cibles claires, comme nous l’avions recommandé 
dans notre rapport de 1998, ceux qui s’intéressent à la surveillance des progrès accomplis ne disposent pas des 
points de repère plus complets qui sont nécessaires pour déterminer si les stratégies sont mises en oeuvre avec 
succès. 



Les ministères ont–ils établi la capacité de mettre en oeuvre efficacement 
leur stratégie? 

1.36  Pour un ministère, la production d’un rapport sur les progrès de sa stratégie de développement durable n’est 
qu’un indicateur de sa capacité à surveiller ses progrès et à gérer efficacement son plan d’action pour le 
développement durable. 

1.37  Afin d’avoir une meilleure vue d’ensemble de la capacité qu’ont les ministères de mettre en oeuvre de 
manière satisfaisante leur stratégie, nous avons comparé les méthodes de mise en oeuvre de six ministères à la 
norme ISO 14001 sur les systèmes de gestion de l’environnement. La norme a été élaborée sous les auspices de 
l’Organisation internationale de normalisation (ISO), en tant qu’outil de gestion des questions environnementales et 
de développement durable. 

1.38  La norme ISO 14001 était le produit d’une vaste consultation des parties intéressées et d’un consensus sur 
les éléments d’une saine pratique de gestion. Elle a été approuvée à l’unanimité par les organismes de normalisation 
de 67 pays, y compris le Conseil canadien des normes. La norme ISO 14001 est jugée conforme au développement 
durable et compatible avec les divers cadres culturels, sociaux et organisationnels. 

1.39  Chacun des six ministères que nous avons choisis pour cette composante de nos travaux de surveillance a 
indiqué dans sa stratégie qu’il était en train de concevoir un système de gestion pour les questions 
environnementales. Trois des six ministères ont mentionné que leur système de gestion serait fondé sur la norme 
ISO 14001. 

Un système de gestion qui fonctionne bien est un excellent indicateur que les résultats escomptés seront 
atteints 

1.40  Un système de gestion se définit comme étant le processus utilisé pour fournir à une organisation 
l’assurance raisonnable que ses travaux sont exécutés conformément aux exigences réglementaires applicables, aux 
normes professionnelles ainsi qu’à ses propres politiques et procédures. Une saine pratique de gestion est un 
processus cyclique qui fait systématiquement le lien entre les objectifs, les plans d’action et les résultats d’une 
organisation. La pièce 1.5 illustre ce cycle de gestion. 

La pièce 1.5 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

1.41  Un contrôle efficace est celui qui englobe tous les éléments de la gestion, notamment les obligations 
redditionnelles, les ressources organisationnelles de même que les processus et les procédures qui sont requis pour 
obtenir les résultats escomptés. La pièce 1.6 indique le type de pratiques et de procédures que l’on pourrait 
s’attendre à trouver lorsque les questions liées à l’environnement et au développement durable sont gérées de 
manière efficace. L’Institut Canadien des Comptables Agréés a élaboré un cadre à l’intention des organisations qui 
désirent établir un système de contrôle de gestion et en faire l’évaluation (voir l’annexe A). 

Pièce 1.6 
 
Système de gestion de l’environnement - Principales exigences de la norme ISO 14001 

Politiques : communication des attentes relatives aux politiques et au rendement 

Politiques, procédures, objectifs et cibles servent à cerner et à gérer les aspects liés à l’environnement et au développement durable de 
l’organisation qui font l’objet d’engagements clairs portant sur la conformité aux règlements, la prévention de la pollution et 
l’amélioration continue. 

Planification : attribution des responsabilités et des ressources 



Rôles, responsabilités et pouvoirs clairement définis, documentés et communiqués pour les personnes dont le travail peut avoir des 
impacts significatifs sur l’environnement et le développement durable et attribution des ressources appropriées (humaines, techniques, 
financières) qui sont nécessaires pour la formation et la mise en oeuvre. 

Mise en oeuvre et fonctionnement : élaboration de politiques, de processus, de procédures et d’instructions de travail 

• qui reflètent les politiques en matière d’environnement et de développement durable de l’organisation et les aspects liés à 
l’environnement et au développement durable des activités, des produits ou des services relatifs aux programmes de l’organisation 

• pour donner de l’information sur le système de gestion des aspects liés à l’environnement et au développement durable de 
l’organisation aux parties intéressées, notamment les employés, les clients, les fournisseurs et les sous–traitants 

• pour avoir les compétences, la formation et la sensibilisation requises pour gérer les aspects liés à l’environnement et au 
développement durable de l’organisation 

• pour surveiller et évaluer la pertinence du système de gestion des aspects liés à l’environnement et au développement durable de 
l’organisation 

• pour prendre rapidement des mesures préventives et correctives concernant la non–conformité aux exigences réglementaires et/ou aux 
engagements de principe de l’organisation en matière d’environnement et de développement durable 

• pour recenser, mettre à jour et protéger les documents et les dossiers qui ont trait au système de gestion des aspects liés à 
l’environnement et au développement durable de l’organisation 

Vérification, mesures correctives et examen de la gestion 

Les cadres supérieurs examinent périodiquement la pertinence du système de gestion des aspects liés à l’environnement et au 
développement durable de l’organisation et veillent à ce que des mesures correctives soient prises pour améliorer son rendement. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada 

1.42  Un système de gestion consiste en un processus structuré d’amélioration continue. C’est un outil qui permet 
à une organisation d’atteindre et de contrôler le niveau de rendement qu’elle s’est fixé. On peut s’attendre à ce que 
l’adoption d’une méthode systématique donne lieu à une certaine amélioration du rendement, mais c’est 
l’organisation qui en déterminera le niveau et l’étendue. 

1.43  Un système de contrôle de gestion qui fonctionne bien est un excellent indicateur que les résultats visés 
seront atteints. Lorsque les cadres supérieurs s’engagent à obtenir des résultats, un tel système renforcera la capacité 
de l’organisation de prévoir les questions clés et d’atteindre ses objectifs de rendement. Un système de gestion qui 
fonctionne bien pourrait contribuer à rendre « opérationnelle » une stratégie de développement durable, à fournir une 
assurance raisonnable que le plan d’action sera mis en oeuvre de manière uniforme et fiable ainsi qu’à améliorer la 
confiance en ce qui a trait à l’obtention des résultats escomptés. 

1.44  En 1994, le gouvernement a demandé aux ministères de mettre en place des systèmes de gestion de 
l’environnement et de s’inspirer des meilleures pratiques dans d’autres secteurs pour la gestion de ces questions. Il 
leur a de plus demandé d’améliorer ces systèmes ainsi que leurs pratiques opérationnelles en vue de les rendre plus 
conformes au développement durable.  

La norme ISO 14001 devient la norme de diligence raisonnable 

1.45  Partout dans le monde, de nombreuses organisations du secteur public mettent en place des systèmes de 
gestion conformes aux normes reconnues internationalement afin de traiter les aspects et les engagements 
environnementaux (voir l’annexe B). Au Canada et aux États–Unis, plusieurs jugements récents ont ordonné aux 
parties reconnues coupables d’obtenir la certification ISO 14001 sous peine de nouvelles sanctions. La norme ISO 
14001 est en voie d’être reconnue comme la norme de diligence raisonnable pour les questions liées à 
l’environnement et au développement durable. 

1.46  Par conséquent, le commissaire aimerait, dans le cadre de ses fonctions de surveillance annuelle, s’appuyer 
sur les normes de pratique reconnues pour la gestion des questions liées à l’environnement et au développement 



durable, en grande partie de la même manière que les vérificateurs des finances s’appuient sur les principes et les 
critères de contrôle reconnus pour leurs travaux de surveillance et d’assurance. 

Un examen plus approfondi a confirmé des écarts au niveau de la capacité 

1.47  Les six ministères qui ont fait l’objet d’un examen approfondi commencent tout juste à mettre en oeuvre 
leur plan d’action pour le développement durable. Nous nous attendions aussi à ce qu’ils en soient aux premiers 
stades de l’établissement de processus et de procédures devant servir à gérer efficacement la mise en oeuvre de leur 
stratégie. 

1.48  Comme nous l’avions prévu, nous avons constaté que les pratiques de gestion et de contrôle que les six 
ministères appliquent actuellement à la mise en oeuvre de leur stratégie ne sont pas encore assez au point pour 
fournir une assurance raisonnable que leur plan se concrétisera. 

1.49  La pièce 1.7 compare les pratiques de gestion actuelles qui sont appliquées à la mise en oeuvre de la 
stratégie avec la norme ISO 14001. En moyenne, le tiers environ des pratiques des six ministères que nous avons 
vérifiés reposaient sur la norme ISO 14001. 

La pièce 1.7 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

1.50  Jusqu’ici, les pratiques ministérielles ont surtout été élaborées au stade de la planification du cycle de 
gestion. Elles s’affaiblissent à mesure que les ministères passent du stade de la planification à celui de la mise en 
oeuvre, et elles sont encore plus faibles au stade de la surveillance ou de la prise de mesures correctives. 

Dans l’ensemble, nous avons constaté que : 

 • la responsabilité globale à l’égard de la mise en oeuvre de la stratégie a été attribuée sans qu’aucune cible 
claire n’ait été établie; 

 • les aspects du développement durable liés à des politiques, programmes et activités ministériels précis 
n’avaient pas été spécifiés ni classés par ordre de priorité; 

 • les obligations réglementaires ou les autres obligations en matière d’environnement et de développement 
durable pouvant s’appliquer n’avaient pas été spécifiées ni classées par ordre de priorité; 

 • les questions clés devant être gérées par les niveaux inférieurs des ministères n’avaient pas été clairement 
cernées ni classées par ordre de priorité; 

 • la contribution et l’obligation redditionnelle des niveaux inférieurs des ministères étaient en grande partie mal 
définies; 

 • les besoins en formation n’avaient pas été évalués; 

 • les pratiques, les procédures et les instructions pour la mise en oeuvre, la surveillance et le contrôle de la 
stratégie étaient absentes. 



Planification 

1.51  Le processus d’élaboration des stratégies de développement durable de 1997 a donné aux ministères la 
possibilité de relever les aspects environnementaux importants de leurs politiques, programmes et activités et leur a 
fourni des occasions clés pour le développement durable. Dans le cadre du processus de planification, nous nous 
attendions à ce que les ministères aient documenté au moyen d’un examen leurs exigences législatives et 
réglementaires et leurs principaux aspects environnementaux, et également à ce qu’ils aient examiné l’application de 
leurs pratiques et procédures de gestion existantes à la mise en oeuvre de leur stratégie. 

1.52  Les six ministères qui ont fait l’objet d’un examen avaient tous établi des objectifs de développement 
durable dans leur stratégie de 1997 et depuis, ils ont attribué la responsabilité de sa mise en oeuvre au niveau de 
l’ensemble de l’organisation. 

1.53  Cependant, les six ministères n’ont pas démontré avec preuves à l’appui que les exigences réglementaires 
et d’autres exigences applicables (notamment les directives d’orientation gouvernementales antérieures en matière 
d’environnement, les lignes directrices et les codes de déontologie non régis par des règlements et les ententes 
internationales en matière d’environnement) avaient été recensées et évaluées clairement ni qu’elles avaient été 
classées par ordre de priorité pour les fins de la gestion. De même, nous n’avons obtenu aucun document montrant 
que les ministères avaient officiellement évalué leurs politiques, programmes et activités clés afin d’établir les 
objectifs de gestion et les obligations redditionnelles aux différents niveaux de l’organisation ou avec les 
organisations partenaires identifiées. 

1.54  Ce qui est peut–être plus important, nous n’avons trouvé aucun document indiquant que les ministères 
avaient soit évalué le degré de contrôle pratique qu’ils peuvent avoir sur les objectifs fixés dans leur stratégie ou soit 
établi leur position actuelle ou de référence par rapport à ces objectifs. Par exemple, de nombreux ministères avaient 
fixé des objectifs stratégiques de grande envergure pour le développement durable et avaient fait observer que la 
coopération d’autres organisations serait requise pour faire des progrès. Mais rien n’indiquait qu’ils avaient obtenu 
une telle coopération ou que les contributions respectives en vue de l’atteinte des objectifs partagés avaient été 
définies. 

Mise en oeuvre et fonctionnement 

1.55  L’élaboration et l’utilisation d’un processus de gestion, y compris les procédures et les instructions de 
travail, constituent des étapes fondamentales de la mise en oeuvre réussie d’un plan d’action. Nous nous attendions à 
ce que les ministères aient établi des procédures et des instructions de travail décrivant comment et quand les 
objectifs et les cibles fixés pour le développement durable seraient atteints. Nous nous attendions aussi à ce que les 
rôles et les responsabilités du personnel devant contribuer à l’atteinte des objectifs stratégiques aient été clairement 
définis pour toutes les directions et tous les niveaux pertinents des ministères. 

Pièce 1.8 
 
Santé Canada - Surveillance des progrès accomplis et rapports connexes 

Dans le cadre de son engagement à l’égard du développement durable, Santé Canada a établi un processus de surveillance des progrès et 
d’établissement de rapports en ce qui concerne les buts énoncés dans sa stratégie de 1997. 

Le Ministère a mis sur pied un Comité de surveillance, composé des sous–ministres adjoints de la Direction générale de la protection de 
la santé et de la Direction générale de la politique et de la consultation. Le Comité de surveillance conçoit l’orientation stratégique 
globale du Ministère et fait rapport au Comité exécutif du Ministère. D’après l’orientation stratégique globale communiquée par le 
Comité exécutif, le Bureau du développement durable du Ministère (qui fait partie de la Direction de la politique, de la planification et de 
la coordination de la Direction générale de la protection de la santé) élabore des principes directeurs et fournit une orientation stratégique 
aux directions générales par l’intermédiaire du Comité de développement durable du Ministère. Le Comité, qui est composé de 
représentants de toutes les directions générales, est responsable de la coordination des activités de mise en oeuvre du développement 



durable dans tout le Ministère. Le Comité et le Bureau du développement durable sont conjointement responsables de la surveillance et 
des rapports. Le Comité de surveillance et le Comité exécutif examinent et approuvent les rapports finals avant leur publication et leur 
distribution au Parlement et aux autres parties intéressées. 

Chaque direction générale de Santé Canada assume des responsabilités de mise en oeuvre de la stratégie de développement durable. Les 
directeurs généraux des directions générales sont tenus d’approuver les engagements de leur direction générale respective et les mises à 
jour sur les progrès qui s’y rattachent. Chaque direction générale a désigné des personnes et, dans certains cas, des directions générales 
ont formé des comités qui sont chargés de diriger les efforts de développement durable et d’intégrer ces responsabilités aux processus 
courants de planification et de prise de décisions. 

Santé Canada utilise un outil communément appelé le rapport de la Direction générale pour surveiller et contrôler les progrès accomplis à 
l’égard des engagements de la stratégie de développement durable et faire rapport sur ceux–ci. Le document décrit les plans détaillés, y 
compris les priorités stratégiques pour la période de planification de même que les jalons clés que doivent franchir les directions 
générales à l’appui des quatre thèmes de la stratégie de Santé Canada. Au cours de cette période de planification, le document sera mis à 
jour pour tenir compte de la recommandation du commissaire à l’environnement et au développement durable, selon laquelle les 
ministères doivent établir une série de cibles claires. Le rapport de la Direction générale est mis à jour annuellement avant la préparation 
du Rapport sur les plans et les priorités du Ministère. 

Le rapport sur les progrès du développement durable et le Rapport sur le rendement annuel du Ministère sont préparés conjointement. 
Un sommaire des progrès est inclus dans le Rapport. Un Rapport sur les progrès plus détaillé conçu en fonction des quatre thèmes 
énoncés dans la stratégie de développement durable du Ministère, donne de l’information sur les progrès en relation avec chaque objectif 
et chaque cible de développement durable. Le Rapport sur les progrès 1997-1998 de Santé Canada peut être consulté dans le site Web du 
Ministère. 

Source : Santé Canada  

1.56  La responsabilité de la mise en oeuvre de la stratégie avait été attribuée au niveau de l’ensemble de 
l’organisation, mais la plupart des six ministères doivent encore définir les rôles, les responsabilités et les 
obligations redditionnelles associés à l’atteinte des objectifs stratégiques aux niveaux inférieurs. Ces ministères 
n’ont pas encore rendu leur stratégie « opérationnelle ». Un ministère a clairement montré qu’il avait établi des 
obligations redditionnelles à l’égard des résultats ainsi que la capacité de surveiller les progrès accomplis en regard 
des objectifs de la stratégie de développement durable et de faire rapport à ce sujet. La pièce 1.8 fournit une 
description du processus que Santé Canada a utilisé pour surveiller et présenter un rapport sur les progrès de sa 
stratégie de développement durable. 

1.57  Les six ministères qui ont fait l’objet d’un examen approfondi ne font que commencer à élaborer les 
processus et les procédures de gestion requis pour obtenir les résultats escomptés. La plupart n’ont pas encore de 
processus structuré comprenant des pratiques et des procédures pour veiller à ce que leur travail soit effectué 
conformément aux normes professionnelles et aux exigences réglementaires pertinentes et à leurs autres 
responsabilités. 

1.58  Des pratiques et des procédures documentées ne sont pas toujours essentielles pour assurer l’efficacité de la 
gestion, mais elles servent des fins importantes. Elles contribuent à faire en sorte que les politiques de l’organisation 
soient appliquées uniformément au fil du temps et à réduire les risques, notamment la perte de mémoire 
institutionnelle associée au roulement de l’effectif. Elles peuvent aussi s’avérer utiles pour aider à démontrer que 
l’on a fait preuve de diligence raisonnable dans le traitement d’une question ou la prévention d’un problème, ce qui 
est un test capital pour déterminer la responsabilité légale. 

1.59  Les pratiques et les procédures documentées que nous avons examinées avaient généralement été établies à 
la suite d’une directive gouvernementale antérieure (par exemple, les procédures relatives à l’évaluation 
environnementale des nouvelles politiques et des nouveaux programmes). Plusieurs ministères ont décrit les 
processus et les procédures qu’ils ont appliqués pour mettre en oeuvre leur stratégie, mais ils étaient incapables de 
fournir des documents que nous aurions pu examiner. 



1.60  L’un des aspects fondamentaux d’une saine pratique est l’amélioration continue des processus, des 
procédures et du rendement. Les ministères trouveront qu’il est difficile d’améliorer systématiquement les pratiques 
et les procédures qui n’ont pas été documentées. 

1.61  Nous avons constaté que les besoins en formation liés à l’environnement et au développement durable 
n’avaient pas été systématiquement évalués. Aucun des six ministères n’a fourni de document attestant que le 
personnel clé chargé de la mise en oeuvre avait reçu une formation sur les aspects environnementaux ou les objectifs 
de développement durable dont il est responsable. Par exemple, les six ministères se sont engagés à mettre en place 
un système de gestion de l’environnement dans leur stratégie de développement durable, mais ils n’ont pas reconnu 
la nécessité d’une formation sur les systèmes de gestion. 

Vérification et mesures correctives 

1.62  Les vérifications internes ou les autoévaluations constituent une composante essentielle d’une bonne 
gestion. Elles sont un outil efficace pour relever les écarts par rapport aux saines pratiques de gestion et s’avèrent 
des occasions d’amélioration. Les autoévaluations fournissent la rétroaction nécessaire pour donner l’assurance à la 
haute direction et aux autres parties intéressées que les processus de contrôle de la gestion produisent des résultats et 
fonctionnent comme prévu. Nous nous attendions à ce que la direction ait eu, au cours des premiers stades de la 
mise en oeuvre de la stratégie, fréquemment recours à l’autoévaluation pour s’assurer que la stratégie est sur la 
bonne voie. 

1.63  Dans les six ministères qui ont fait l’objet d’un examen approfondi, les éléments du système de gestion 
requis pour surveiller le rendement et faire rapport à ce sujet (relativement aux objectifs de développement durable) 
et pour prendre des mesures correctives commencent tout juste à être élaborés. Aucun des six ministères n’a établi 
de procédure afin d’évaluer périodiquement la pertinence de ses systèmes de gestion et de contrôle pour le 
développement durable et de déterminer les améliorations nécessaires. 

Examen de la gestion 

1.64  Un examen du système de contrôle de la gestion par la haute direction a comme objectifs de cerner les 
lacunes des pratiques actuelles et, idéalement, de trouver des solutions et de prendre des mesures correctives avant 
que les problèmes de rendement ne surviennent. Un tel examen pourrait comprendre une évaluation des progrès par 
rapport aux objectifs de rendement, mais il est, avant tout, centré sur la détermination des causes profondes des 
problèmes de rendement, des possibilités d’amélioration et des mesures correctives. 

1.65  L’examen régulier de la capacité du système de gestion des ministères d’appuyer les efforts de mise en 
oeuvre démontrerait aussi que les cadres supérieurs s’engagent à l’égard de la stratégie de développement durable et 
qu’ils gèrent ces questions en faisant preuve de diligence. 

1.66  Pendant nos entrevues avec les représentants des six ministères, nous avons constaté que les cadres 
supérieurs avaient été informés des diverses initiatives de la stratégie de développement durable. Cependant, les 
ministères n’avaient pas établi de mécanisme permettant de recueillir l’information nécessaire pour examiner 
périodiquement la pertinence du système de gestion et de contrôle devant appuyer la mise en oeuvre de la stratégie. 

1.67  Les processus d’examen de la gestion étaient habituellement des processus ponctuels axés sur la production 
d’extrants en réponse à la Loi sur le vérificateur général (1995) et à d’autres directives gouvernementales plutôt que 
sur les possibilités d’améliorer les pratiques de gestion. 



Supprimer les écarts 

1.68  Étant donné que les ministères viennent tout juste de commencer à mettre en oeuvre leur stratégie, nous 
avons examiné principalement leur capacité de faire le travail. Il est important que les ministères jettent des bases 
solides pour accomplir des progrès et pour faire rapport sur ceux–ci. 

1.69  Les ministères devraient mieux utiliser le modèle de rapport contenu dans les Lignes directrices pour 
la préparation des rapports sur le rendement présentés au Parlement du Secrétariat du Conseil du Trésor.  

1.70  Les rapports sur les progrès de la stratégie de développement durable doivent clairement communiquer aux 
députés et aux Canadiens les résultats obtenus en relation avec les objectifs, les cibles et les indicateurs clés de la 
stratégie, et notamment expliquer les écarts et les mesures correctives nécessaires. Les ministères doivent aussi 
veiller à ce que leur rapport soit uniforme et permette la comparaison d’année en année. 

1.71  Les ministères devraient redoubler d’efforts pour mettre en place des systèmes de gestion devant 
appuyer la mise en oeuvre de leur stratégie. Lorsqu’ils établissent leur système de gestion, les ministères 
devraient en priorité se pencher sur les besoins en formation et adopter des pratiques d’autoévaluation 
périodique et d’examen de la gestion. 

1.72  Les personnes responsables de la mise en oeuvre de la stratégie, y compris celles qui sont chargées de la 
vérification interne et de l’examen de la gestion, doivent recevoir une formation appropriée sur les questions dont 
elles sont responsables de même que sur les principales exigences d’un système de gestion. 

1.73  En ce qui concerne l’autoévaluation et l’examen de la gestion, les ministères doivent faire régulièrement 
des autoévaluations de leur système de gestion afin de relever les écarts par rapport aux saines pratiques de gestion. 
Il est important que les cadres supérieurs examinent régulièrement le système de gestion pour déterminer s’il appuie 
l’atteinte des objectifs de développement durable du ministère et qu’ils voient à ce que les mesures correctives 
nécessaires soient prises rapidement. 

1.74  Il ne devrait pas être nécessaire de « réinventer la roue ». Les ministères devraient envisager d’adapter leur 
cadre de planification, de rapport et de responsabilisation actuel ou d’appliquer de saines pratiques de gestion 
semblables à celles indiquées dans la norme ISO 14001. 

Conclusion 

1.75  En 1997, 28 ministères et organismes fédéraux ont déposé leur première stratégie de développement 
durable à la Chambre des communes. Ces organisations en sont maintenant aux premiers stades de la mise en oeuvre 
de leur stratégie. Le présent chapitre constitue la première évaluation annuelle de leurs progrès. 

1.76  Les ministères sont tenus de présenter chaque année au Parlement un rapport sur la mise en oeuvre de leur 
stratégie. Selon leur premier rapport sur les progrès accomplis et l’information connexe, les ministères ont jusqu’ici 
accompli environ onze pour cent de ce qu’ils ont dit qu’ils feraient dans leur stratégie. La mise en oeuvre des plans 
d’action par les ministères marque des progrès. 

1.77  Toutefois, l’information fournie par les ministères variait grandement. Elle était pour la plus grande partie 
loin d’être conforme aux Lignes directrices pour la préparation des rapports sur le rendement présentés au 
Parlement du Secrétariat du Conseil du Trésor, rendant ainsi difficile de déterminer si les stratégies sont sur la bonne 
voie et si des mesures correctives s’imposent. Nous nous attendons à ce que la qualité des rapports s’améliore de 



façon marquée à mesure que les ministères établiront des cibles claires et mesurables, comme nous l’avons 
recommandé l’année dernière, et qu’ils feront un meilleur usage des lignes directrices. 

1.78  Les ministères viennent tout juste de commencer à établir des pratiques pour appuyer la mise en oeuvre de 
leur stratégie, et des écarts importants existent par rapport au point repère ISO 14001. Ils n’ont pas encore adopté de 
méthode systématique pour cerner leurs priorités, définir les attentes à l’égard de la gestion, attribuer la 
responsabilité des résultats, déterminer les besoins en formation connexes aux niveaux inférieurs de l’organisation. 
Ils n’ont pas encore effectué d’autoévaluations, lesquelles permettraient une amélioration continue. 

1.79  Par conséquent, les pratiques de contrôle de gestion actuelles que les ministères appliquent à la mise en 
oeuvre de leur stratégie ne donnent pas l’assurance que leur plan d’action sera mis en oeuvre de manière uniforme ni 
que leur stratégie donnera les résultats escomptés. Pour pallier cette lacune, nous avons recommandé que les 
ministères redoublent d’efforts pour mettre en place des systèmes de gestion appropriés, donnent la priorité aux 
besoins en formation et appliquent les pratiques d’autoévaluation et d’examen de la gestion nécessaires pour faciliter 
la prise de mesures correctives. 

1.80  Un système de gestion qui fonctionne bien peut contribuer à rendre une stratégie « opérationnelle ». Il peut 
fournir l’assurance raisonnable que l’organisation a établi la capacité de s’acquitter, et de continuer à s’acquitter, de 
ses obligations et engagements et d’améliorer la confiance des parties intéressées quant à l’obtention des résultats 
escomptés. 



À propos de la vérification 

Objectif 

L’une des tâches principales du commissaire à l’environnement et au développement durable consiste à 
surveiller les progrès accomplis par les ministères dans la mise en oeuvre de leur plan d’action et dans 
l’atteinte de leurs objectifs de développement durable. Le but à long terme de ce travail est de promouvoir 
la compréhension, la reddition de comptes et les meilleures pratiques de gestion pour ce qui est des 
questions liées à l’environnement et au développement durable dans les ministères fédéraux. 

Notre vérification a comme objectifs d’influer sur le rendement des ministères en ce qui concerne la gestion 
des questions liées à l’environnement et au développement durable en favorisant une meilleure 
compréhension et une meilleure surveillance du rendement ministériel par les parlementaires, de même 
qu’une meilleure compréhension par les ministères de leurs obligations et des meilleures pratiques utilisées 
pour s’en acquitter. 

Méthode et étendue 

La première vérification par le commissaire de la mise en oeuvre des stratégies ministérielles de 
développement durable comprenait deux composantes complémentaires : 

1. L’examen des rapports ministériels sur le rendement était centré sur la mesure dans laquelle les 28 
ministères et organismes qui avaient déposé leur stratégie en décembre 1997 avaient communiqué les 
progrès accomplis pour ce qui est de la mise en oeuvre de leur plan d’action et des engagements pris 
dans leur stratégie. 

Pour les 28 ministères et organismes, nous avons examiné les références au développement durable 
dans les rapports sur le rendement déposés au Parlement et dans la documentation à l’appui et dans les 
documents fournis en réponse à notre demande d’information. Pour faciliter l’examen, nous avons créé 
une base de données électronique contenant tous les « engagements » pris par chaque ministère dans sa 
stratégie. La base de données nous a permis de comparer les réalisations signalées par les 28 ministères 
dans leur rapport sur les progrès avec les buts, les objectifs, les cibles et les mesures contenus dans leur 
stratégie de développement durable. Nous n’avons pas vérifié les moyens pris par ministères pour 
valider l’exactitude des résultats communiqués. Une telle vérification fera l’objet de travaux futurs. 

En nous fondant sur l’information contenue dans les rapports sur le rendement et les rapports sur les 
progrès supplémentaires des ministères, nous avons évalué la mesure dans laquelle les ministères ont 
fait ce qu’ils avaient dit qu’ils feraient dans leur stratégie. Nous avons aussi évalué la mesure dans 
laquelle les ministères ont fourni l’information sur le rendement exigée dans les Lignes directrices 
pour la préparation des rapports sur le rendement présentés au Parlement du Secrétariat du Conseil 
du Trésor. 

2. La composante vérification de la capacité était centrée sur l’application des pratiques de gestion à la 
mise en oeuvre des stratégies de développement durable dans six ministères, en relation avec les 
normes reconnues de gestion et de contrôle efficaces. 



Pour faciliter ce travail, nous avons conçu un programme de vérification basé sur la norme 14001 de 
l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Cette norme a reçu l’approbation unanime des 
organismes de normalisation de 67 pays, dont le Conseil canadien des normes, et elle est en voie d’être 
reconnue comme la norme de diligence raisonnable pour la gestion des questions liées à 
l’environnement et au développement durable. Nous avons établi nos critères en nous fondant sur les 
critères de contrôle de l’Institut Canadien des Comptables Agréés et sur le cadre provisoire de 
planification, de rapport et de responsabilisation du Secrétariat du Conseil du Trésor. 

Environ deux mois avant notre examen, nous avons fait parvenir notre programme de vérification aux 
six ministères, avec une liste de documents probants suggérés. Nous avons prévu et mené des 
entrevues sur place et examiné les documents dans les six ministères afin de déterminer s’ils avaient 
établi la capacité de mettre en oeuvre de manière uniforme et fiable le plan d’action énoncé dans leur 
stratégie de développement durable. 

Équipe de vérification 

Directeur principal : Richard Smith 
Directeur : Andrew Ferguson 

Joseph Odhiambo 
Arthur Wong 

Pour obtenir de l’information, prière de communiquer avec M. Richard Smith. 



Annexe A 

Les critères de contrôle de l’Institut Canadien des 
Comptables Agréés 

But 

A1 Des objectifs devraient être établis et communiqués. 

A2 Les risques internes et externes importants auxquels l’organisation fait face dans la poursuite de ses objectifs 
devraient être identifiés et évalués. 

A3 Des politiques visant à faciliter l’atteinte des objectifs de l’organisation et la gestion des risques auxquels elle 
fait face devraient être établies, communiquées et mises en pratique, afin que les gens comprennent ce qui est 
attendu d’eux et connaissent l’étendue de leur liberté d’action. 

A4 Des plans pour guider les efforts de réalisation des objectifs de l’organisation devraient être établis et 
communiqués. 

A5 Les objectifs et les plans connexes devraient comprendre des cibles et des indicateurs de performance 
mesurables. 

Engagement 

B1 Des valeurs éthiques, y compris l’intégrité, devraient être définies, communiquées et mises en pratique dans 
l’ensemble de l’organisation. 

B2 Les politiques et pratiques en matière de ressources humaines devraient être conformes aux valeurs éthiques de 
l’organisation et cohérentes avec ses objectifs. 

B3 Les pouvoirs, les responsabilités et l’obligation de rendre compte devraient être clairement définis et être 
conformes aux objectifs de l’organisation afin que les décisions et les actions soient prises par les bonnes 
personnes. 

B4 Un climat de confiance mutuelle devrait être favorisé pour faciliter la circulation de l’information entre les 
personnes et aider celles–ci à contribuer efficacement à l’atteinte des objectifs de l’organisation. 

Capacité 

C1 Les personnes devraient avoir les connaissances, les compétences et les outils nécessaires pour contribuer à la 
réalisation des objectifs de l’organisation. 

C2 Les processus de communication devraient soutenir les valeurs de l’organisation et la réalisation de ses 
objectifs. 

C3 Une information pertinente suffisante devrait être établie et communiquée dans des délais acceptables pour 
permettre aux personnes de s’acquitter des responsabilités qui leur sont confiées. 

C4 Les décisions et actions des diverses parties de l’organisation devraient être coordonnées. 



C5 Les activités de contrôle devraient être conçues de façon à faire partie intégrante de l’organisation, compte tenu 
des objectifs de celle–ci, des risques susceptibles de nuire à l’atteinte de ces objectifs et de l’interrelation entre 
les éléments du contrôle. 

Surveillance et apprentissage 

D1 On devrait surveiller les environnements externe et interne pour obtenir des informations pouvant signaler la 
nécessité de réévaluer les objectifs de l’organisation ou le contrôle au sein de celle–ci. 

D2 La performance devrait faire l’objet d’un suivi à l’aide des cibles et des indicateurs définis dans les objectifs et 
les plans de l’organisation. 

D3 Les hypothèses inhérentes aux objectifs de l’organisation devraient être remises en cause périodiquement. 

D4 Les besoins d’information et les systèmes connexes devraient être réévalués lorsque les objectifs changent ou 
lorsque des déficiences sont relevées dans la communication de l’information. 

D5 Des procédures de suivi devraient être établies et appliquées pour faire en sorte que se produisent les 
changements ou les actions appropriés. 

D6 La direction devrait évaluer périodiquement l’efficacité du contrôle dans l’organisation et communiquer les 
résultats de son évaluation aux personnes envers lesquelles elle a une obligation de rendre compte. 



Annexe B 

Les organisations du secteur public à l’extérieur du Canada 
qui se sont engagées à appliquer la norme ISO 14001 ou le 
Système communautaire de management environnemental et 
d’audit  

Pour connaître les méthodes utilisées pour la gestion des questions liées à l’environnement et au développement 
durable dans d’autres pays, nous avons examiné les documents présentés au Conseil sur l’amélioration des 
performances environnementales des administrations publiques de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE). Nous avons aussi interviewé les représentants d’organismes de 
réglementation, communiqué avec les responsables environnementaux de plusieurs pays et examiné la littérature 
pertinente. Nous recevons toujours des réponses à nos demandes de renseignements, mais nous pouvons conclure 
que de nombreuses organisations du secteur public se sont officiellement engagées à appliquer une méthode pour les 
systèmes de gestion qui est conforme à la norme ISO 14001 ou aux normes du Système communautaire. Le tableau 
suivant indique le résultat de nos recherches à ce jour : 

Pays Nombre d’organisations du secteur public qui se sont engagées à appliquer la norme 
ISO 14001 ou le Système communautaire 

 
Ministères et organismes fédéraux Administrations locales ou municipales 

1. Australie  1 

2. Chine 2 11 

3. Finlande 5 3 

4. France 3  

5. Hollande 14* 636** 
6. Japon 4 2 

7. Suède 66*  

8. Suisse  7*  

9. Royaume–Uni 5 45 

10. États–Unis 1   
* Tous les ministères/dans l’ensemble du gouvernement; ** Toutes les administrations municipales 

De plus, nous avons relevé un certain nombre de services semi–publics d’électricité qui se sont engagés à rendre 
leurs systèmes de gestion conformes à la norme ISO 14001, dont 27 aux États–Unis et les 22 membres de 
l’Association canadienne de l’électricité. Nous avons également dénombré plus de 60 autres organisations du secteur 
public ayant des études pilotes en cours pour évaluer la possibilité d’adopter la norme ISO 14001. 

Le contrôle des effets directs des activités dans les immeubles gouvernementaux et des activités courantes constitue 
une première étape valable vers la gestion de l’environnement. La plupart des organisations appliquent initialement 
la norme ISO 14001 ou le Système communautaire pour contrôler leurs effets directs, notamment la consommation 
d’énergie et la production de déchets. Cependant, compte tenu de l’influence importante et de la grande portée des 
politiques et des programmes fédéraux, l’évaluation et la gestion efficace de leurs impacts environnementaux sont 
essentielles au développement durable. Quelques pays, dont la Suède, la Suisse et le Royaume–Uni ont étendu 
l’application de leurs systèmes de gestion de l’environnement afin de tenir compte des effets des politiques et des 
programmes. Vingt–cinq des 66 organismes suédois ont examiné leurs impacts environnementaux directs et 



indirects et ont établi une politique, des buts et des plans d’action. Dans les lignes directrices publiées à l’intention 
des administrations locales du Royaume–Uni, la gestion des effets environnementaux indirects est une composante 
essentielle du système de gestion. 
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Les consultations sur les stratégies de 
développement durable 

Points saillants 

2.1  Nous avons constaté que, dans l’ensemble, tant les participants que les ministères étaient très satisfaits des 
consultations menées par les ministères en vue de la préparation de leur première stratégie de développement 
durable. La plupart des participants ont eu l’impression que les ministères étaient à leur écoute et que leurs 
observations seraient prises en considération dans les stratégies finales. Les ministères ont estimé que les 
consultations avaient élargi leur façon de voir les enjeux auxquels ils faisaient face et qu’elles avaient sensibilisé 
davantage les clients, les partenaires et les employés à ces mêmes enjeux. D’après les ministères, les consultations 
leur ont permis d’en arriver à de meilleures stratégies et de rallier plus de gens. 

2.2  Toutefois, nous avons cerné un certain nombre d’améliorations à apporter dont on devrait tenir compte lors 
des consultations menant à la révision des stratégies de développement durable qui seront déposées en décembre 
2000. Voici les trois principales lacunes. 

• Rétroaction limitée. Les participants ont reçu une rétroaction de qualité inégale sur ce que les 
ministères ont entendu et sur la façon dont on a intégré leurs points de vue dans les stratégies. Même si 
la plupart des participants estiment avoir été écoutés, ils n’étaient pas sûrs de la mesure dans laquelle 
ils avaient influencé les résultats. Une fois les consultations terminées, beaucoup de ministères n’ont 
pas fourni aux participants suffisamment d’information pour qu’ils puissent porter un tel jugement. 

• Coordination interministérielle limitée. Tant les ministères que les participants ont remarqué que de 
nombreux enjeux du développement durable, comme le transport durable, intéressent un certain 
nombre de ministères et qu’il faut mener des consultations conjointes sur ces enjeux pour compléter les 
consultations propres à chaque ministère. 

• Participation limitée de la haute direction. Le choix d’un représentant du ministère dans le 
processus de consultation envoie un message significatif quant à l’importance que le ministère accorde 
à la consultation et au sujet lui–même. Certains ministères ont délégué des représentants d’un niveau 
suffisamment élevé pour qu’ils puissent exercer une certaine autorité lors de la transmission des 
commentaires des participants et de leur intégration dans les stratégies; d’autres ministères ont délégué 
des représentants de niveau beaucoup moins élevé. Les participants ont noté la différence. 

Contexte et autres observations 

2.3  La nécessité d’accroître et d’améliorer la participation des citoyens au processus décisionnel du 
gouvernement est une question qui est revenue régulièrement sur le tapis au cours des dix dernières années. Le 
public, qu’il s’agisse de particuliers ou de membres et de représentants de groupes particuliers, veut influencer les 
décisions qui l’intéressent ou le concernent. Les gouvernements, de leur côté, cherchent des moyens de prendre des 
décisions éclairées et largement acceptées. 

2.4  Le présent chapitre présente notre évaluation de cette démarche importante que constituaient les 
consultations qu’ont menées 28 ministères et organismes fédéraux pour préparer leur première stratégie de 
développement durable. Plus de 1 600 organisations, dont plusieurs communautés autochtones, ont été consultées à 



l’échelle du Canada sur les enjeux, les objectifs et les priorités des ministères en matière de développement durable, 
de même que sur les plans d’action et les stratégies de mise en oeuvre. 

2.5  Nous avons aussi constaté que la plupart des directives sur la conduite et l’évaluation des consultations 
avaient été élaborées au début des années 90 et qu’une grande partie de ces directives étaient des ébauches. Comme 
l’intérêt à l’égard de la participation du public renaît au sein de l’administration fédérale, nous croyons que ces outils 
de consultation doivent être modernisés. 



Introduction 

[Les citoyens] veulent avoir un rôle direct, effectif et déterminant dans l’élaboration des politiques et des décisions qui les 
concernent. Ils veulent être entendus. Ils veulent que leur dirigeants s’engagent à tenir compte de leurs opinions lorsqu’ils 
prennent des décisions. 

Jocelyne Bourgon, 
alors greffière du Conseil privé 

et secrétaire du Cabinet, 
La parole est à vous : engager 
les Canadiens au changement, 

octobre 1998 

2.6  La nécessité d’accroître et d’améliorer la participation des citoyens au processus décisionnel du 
gouvernement est une question d’intérêt public qui est revenue régulièrement sur le tapis au cours des dix dernières 
années. Les gouvernements cherchent des moyens de prendre des décisions éclairées et largement acceptées. Les 
groupes et les particuliers cherchent à influencer les décisions qui les intéressent et les concernent. L’intérêt de tous 
consiste à prendre les meilleures décisions qui soient et la consultation est un moyen d’y arriver. 

Ce qu’est la consultation 

Une communication interactive liée à la prise de décision 

2.7  Dans un sens restreint, consulter veut dire solliciter une information, un avis ou une opinion de quelqu’un; 
dans un sens plus large, cela veut dire échanger des idées et discuter en vue de prendre une meilleure décision. C’est 
ce deuxième sens, qui met l’accent sur la communication bilatérale et établit un lien entre consultation et prise de 
décisions, qui reflète davantage l’essence de la consultation. 

2.8  Dans le domaine des politiques d’intérêt public, le mot « consultation » est parfois utilisé pour décrire des 
processus dont les objectifs et les répercussions sur la participation et l’influence du public sont très différents. La 
participation des citoyens peut prendre diverses formes, allant de débats nationaux pour créer un consensus autour 
de questions d’intérêt public complexes jusqu’à des échanges de renseignements au niveau local. La pièce 2.1 
présente certaines des distinctions à faire entre informer, consulter et créer un consensus. 

Pièce 2.1 
 
Types de contributions du public au processus décisionnel du gouvernement 

 Objectif du gouvernement Nature de la relation entre  
le gouvernement et le public 

Information Communiquer des décisions au public et les lui 
expliquer. 

Le gouvernement garde le pouvoir  
décisionnel, et il l’exerce. 

Consultation Recueillir les contributions du public au processus 
décisionnel. 

Le gouvernement accepte que le public influence les 
décisions qu’il doit prendre, mais il garde le pouvoir 
décisionnel. 

Recherche d’un Déterminer un plan d’action acceptable. Le gouvernement est prêt à partager son  



consensus pouvoir décisionnel. 

Source : Adapté d’un document du Bureau du contrôleur général, L’évaluation en matière de consultation : une introduction, 1991 

2.9  L’information est un élément central de tout processus de consultation. Les participants ne peuvent pas 
formuler d’observations éclairées s’ils ne disposent pas d’une information appropriée sur les enjeux, les options et 
les solutions de rechange. Les ministères tiennent compte de ce qu’ils ont entendu afin de prendre de meilleures 
décisions. Par conséquent, un processus de consultation non seulement informe le public mais exige aussi une 
contribution de sa part. 

2.10  Faire participer de nombreux « publics ». De nombreux types de « publics » peuvent être représentés 
dans un processus de consultation sur les stratégies de développement durable. À l’extérieur du gouvernement 
fédéral, il y a les spécialistes, les groupes d’intérêts (qui défendent des intérêts particuliers ou pourraient être touchés 
par une décision), les autres paliers de gouvernement, les Autochtones et le grand public. À l’interne, il y a les 
employés des ministères, à qui l’on demandera d’appliquer la stratégie, et les autres ministères. 

2.11  Des expressions plus récentes comme l’« engagement des citoyens » considèrent les citoyens comme des 
personnes animées d’un sens civique, plutôt que comme des spécialistes ou des membres de groupes d’intérêts. 
Lorsqu’ils déterminent quelles personnes doivent être invitées à une table ronde, les ministères doivent jongler avec 
des questions comme la représentation, le temps et les ressources. La plupart des processus de consultation fédéraux 
à ce jour n’ont pas pris en compte le grand public, bien qu’il existe des exceptions notables. 

Les outils d’une « culture axée sur la consultation » 

2.12  L’idée de consulter le public ne date pas d’hier. Comme un groupe d’auteurs l’a écrit dans un rapport de 
1992 préparé pour le Centre canadien de gestion, « ce qui est nouveau, c’est l’importance et la fréquence 
grandissantes des activités de consultation, particulièrement celles qui font appel à un grand nombre de participants. 
On consulte les gens plus souvent, par des moyens plus nombreux et sur plus de sujets que jamais. » 

2.13  Certains ministères fédéraux consultent depuis longtemps le public au sujet de l’élaboration des politiques. 
Environnement Canada, par exemple, est l’un des premiers ministères fédéraux à avoir fait de la consultation 
publique un rouage essentiel de la conduite de ses affaires. Traditionnellement toutefois, le processus 
gouvernemental d’élaboration des politiques a surtout été une affaire interne. Au cours des années 80, cependant, on 
a eu tendance à étendre le processus puisque le public était mieux éduqué, que l’information était plus largement 
diffusée et que l’on accordait davantage d’importance aux partenariats pour régler les problèmes. 

2.14  Dans son rapport de 1990, intitulé Le service au public, le groupe de travail de Fonction publique 2000 a 
déterminé qu’il était essentiel d’améliorer les consultations pour offrir des avis aux ministres sur les politiques, 
élaborer des règlements et des programmes et voir à la prestation des services. Le groupe de travail concluait ainsi : 
« L’adoption d’un processus de consultation du public plus énergique et ouvert a une importance toute particulière 
au chapitre de l’efficacité éventuelle de la fonction publique. » Il formulait une série de recommandations afin 
d’instaurer une « culture axée sur la consultation » au sein de la fonction publique (voir l’annexe A). 

2.15  Les études du groupe de travail ont débouché, au début des années 90, sur une série de mesures qui 
devaient fournir un cadre de travail pour planifier, mettre en oeuvre et évaluer des processus de consultation. Nous 
mentionnerons parmi ces mesures l’établissement de lignes directrices sur les consultations par le Bureau du Conseil 
privé, la prestation de cours de formation et de perfectionnement en consultation publique par le Centre canadien de 
gestion et son organisme chargé de la formation et du perfectionnement, et la préparation d’un document de travail 
sur certains aspects de l’évaluation des activités de consultation par le Bureau du contrôleur général. L’annexe B fait 
état des rôles et des responsabilités en matière de consultation au sein du gouvernement fédéral tels que définis en 
1992. 



2.16  Le Bureau du Conseil privé fournit aide et soutien aux ministères lorsqu’ils élaborent leur stratégie et leur 
politique de consultation. Il a créé un Comité de coordination interministériel sur la consultation, devenu depuis le 
Réseau de la consultation au gouvernement fédéral, pour permettre aux ministères d’échanger de l’information sur 
les politiques, les activités et les bonnes pratiques de consultation. Désireux de promouvoir une plus grande 
concertation en matière d’élaboration des politiques, il a diffusé, en novembre 1997, une directive aux ministères 
concernant l’ajout aux mémoires adressés au Cabinet d’une section intitulée « Consultations et perspectives ». En 
outre, sur les 28 ministères et organismes (ci–après appelés « les ministères ») qui ont déposé une stratégie de 
développement durable, huit sont maintenant dotés de leur propre groupe de consultation interne qui les conseille et 
les appuie lors des consultations. 

2.17  Au moment de notre vérification, le Bureau du Conseil privé a estimé que plus de 300 projets de 
consultations publiques étaient en cours dans l’ensemble de la fonction publique du Canada. Ils englobaient diverses 
initiatives, notamment les consultations nationales sur les changements climatiques qui rassemblent actuellement les 
groupes intéressés autour de 16 tables rondes. Une autre initiative, qui a permis d’instaurer un dialogue avec les 
membres des communautés rurales canadiennes sur les priorités et les défis qui leur sont propres, devrait permettre 
d’articuler les futurs programmes et services fédéraux autour de leurs besoins. Certains de ces processus de 
consultation sont de courte durée et ne portent que sur un seul enjeu tandis que d’autres sont de nature plus 
permanente et font davantage appel à la consultation. 

Les consultations sur les stratégies de développement durable 

2.18  Au moment de lancer le processus des stratégies de développement durable, le gouvernement du Canada a 
fait ressortir l’importance de faire participer le public à la préparation de ces stratégies. Cette consultation devait 
aider les ministères à déterminer les enjeux, les buts et les cibles en la matière ainsi que les mesures à prendre en ce 
sens (voir la pièce 2.2). 

Pièce 2.2 
 
Consultations sur les stratégies de développement durable : ce que les ministères avaient à faire 

« [...] les consultations [...] consiste[nt] à connaître le point de vue des clients, des partenaires et des autres intervenants, sur les priorités 
du ministère et sur la façon dont il compte les mettre en oeuvre. [...] le développement durable est une responsabilité à partager et qui 
nécessite la coopération et la participation du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux et territoriaux, des peuples 
autochtones et d’autres intervenants. Conscient de cette responsabilité commune, le gouvernement fédéral s’est engagé à élaborer, d’une 
façon ouverte et transparente, ses politiques et ses programmes de développement durable.  

Le profil du ministère [où “ le ministère précisera ce qu’il fait et comment il le fait ”] et l’étude des questions relatives au développement 
durable [qui “ consiste en une auto–évaluation des politiques, des programmes et des opérations du ministère par rapport aux effets qu’ils 
ont sur le développement durable ”] fourniront un bon fondement aux consultations du ministère sur les stratégies de développement 
durable. Ces consultations devraient aider les ministères à définir leurs buts et leurs échéances pour le développement durable, ainsi que 
les mesures nécessaires pour les réaliser. Selon les questions, les ministères peuvent aussi vouloir consulter leurs intervenants et leurs 
partenaires au cours de l’élaboration de leurs plans d’action qui, eux, seront plus détaillés. 

Un bref rapport sur la nature des consultations et sur la façon dont les opinions ont contribué au produit final serait utile aux partenaires 
et aux intervenants. Les ministères pourraient alors faire preuve de plus d’ouverture et de transparence dans la préparation de leurs 
stratégies de développement durable. » 

Source : Gouvernement du Canada, Guide de l’écogouvernement, 1995 

2.19  Notre premier examen des stratégies de développement durable, en mai 1998, nous a permis de conclure 
que la plupart des ministères ont mené leurs activités de consultation consciencieusement. Ils ont utilisé une foule de 
techniques de consultation, y compris les groupes de discussion, les entrevues personnelles, les sites Web, les 
circulaires internes et les enquêtes par la poste auprès de groupes cibles. La plupart des ministères ont conclu que la 



consultation avait donné lieu à une meilleure stratégie de développement durable; toutefois, certains ministères qui 
avaient tenté de consulter de nombreux groupes ont été déçus de la réponse limitée qu’ils ont obtenue. 

En quoi consistent les bonnes pratiques de consultation? 

2.20  Dans nos discussions avec les praticiens, un thème est revenu constamment : il n’y a pas de recette miracle 
pour une consultation réussie. Un processus de consultation doit être adapté en fonction des différents publics et 
répondre aux objectifs du ministère sans dépasser les délais impartis et les ressources disponibles.  

2.21  Il existe néanmoins des ingrédients clés. Nos examens d’un certain nombre de guides de consultation 
préparés par le gouvernement fédéral lui–même ou par des organisations extérieures semblent indiquer qu’un bon 
processus de consultation présente certaines caractéristiques ou suit certains principes. L’annexe C illustre un tel 
processus dont les caractéristiques sont regroupées sous cinq rubriques : 

 • la planification du processus de consultation; 

 • la gestion du processus; 

 • l’utilisation des résultats pour améliorer les stratégies; 

 • la rétroaction aux participants; 

 • l’apprentissage et l’amélioration. 

Objet de la vérification 

2.22  Notre vérification a porté sur les consultations qu’ont menées les ministères en vue de préparer leur 
première stratégie de développement durable. Elle s’appuie sur notre premier examen des stratégies dont les 
résultats ont été communiqués en mai 1998 et fournit une évaluation plus détaillée des consultations par rapport aux 
normes reconnues en la matière et aux attentes des ministères et des participants. 

2.23  Au cours de la vérification, nous nous sommes penchés sur six questions principales. 

 • Qu’est–ce qu’une consultation? 

 • En quoi consistent les bonnes pratiques de consultation? 

 • Qu’est–ce que les ministères et les participants attendaient des consultations? 

 • Est–ce que les attentes des ministères et des participants ont été satisfaites? 

 • Comment les consultations des ministères se comparent–elles aux bonnes pratiques et aux attentes des 
ministères et des participants? 

 • Quelles leçons a–t–on tirées des consultations? 



2.24  La vérification a surtout porté sur la consultation avec les groupes d’intérêts, les clients et les partenaires de 
l’extérieur du gouvernement fédéral. Nous avons examiné les consultations effectuées par les 28 ministères qui ont 
préparé leur stratégie de développement durable et nous avons fait une évaluation plus approfondie de six d’entre 
eux. Nous avons aussi sondé et interrogé des participants. Nous n’avons pas cherché toutefois à évaluer la qualité de 
la documentation que les ministères ont distribuée aux participants ni tenté de vérifier la mesure dans laquelle les 
stratégies avaient été modifiées pour tenir compte des observations des groupes d’intérêts. D’autres détails sur 
l’étendue de notre vérification et sur la méthode utilisée se trouvent à la fin du chapitre dans la section intitulée À 
propos de la vérification. 

Observations et recommandations 

Quels groupes les ministères ont–ils consultés? 

2.25  Nous avons d’abord demandé aux ministères quels groupes, à leur avis, il était le plus important de 
consulter. Selon la très grande majorité, les auditoires internes, c’est–à–dire les employés du ministère et les autres 
ministères fédéraux, constituaient les principaux auditoires (voir la pièce 2.3). Cela ne veut pas dire que la 
consultation des groupes d’intérêts de l’extérieur n’était pas considérée comme importante puisqu’en effet tous les 
ministères, sauf huit, ont tenu des consultations internes et externes. Les ministères ont plutôt reconnu l’importance 
d’une discussion et d’un ralliement à l’interne, particulièrement pour leur première stratégie de développement 
durable.  

La pièce 2.3 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

2.26 Nous avons ensuite demandé aux ministères quels groupes ils avaient consultés. Plus de 1 600 
organisations, dont plusieurs collectivités autochtones, ont participé aux consultations (voir la pièce 2.4). Les 
entreprises et les organisations d’affaires constituaient la catégorie la plus importante, suivies par les communautés 
autochtones, les spécialistes, les autres ministères fédéraux et les paliers de gouvernement, ainsi que les groupes 
sociaux et les groupes environnementaux. Les ministères se sont aussi efforcés d’impliquer des participants 
provenant de partout au pays. L’annexe D résume les consultations menées par les six ministères dont nous avons 
fait un examen plus approfondi. 

La pièce 2.4 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

Qu’est–ce que les ministères et les participants attendaient des 
consultations? 

2.27  La pièce 2.5 résume ce que les ministères et les participants attendaient des consultations. Conscients des 
contraintes auxquelles les ministères étaient soumis au niveau des ressources et des délais, les participants étaient 
heureux d’avoir l’occasion de prendre part à un exercice de planification aussi vaste que celui de la préparation des 
stratégies de développement durable. Mais leur participation se doublait de certaines attentes : ils voulaient être 
écoutés, ils espéraient influencer les stratégies et, finalement, l’élaboration de la stratégie devait mener à des actions 
concrètes. 

Pièce 2.5 
 
Ce que les ministères et les participants attendaient des consultations 

Les attentes sont classées par ordre d’importance. 



Attentes des ministères Attentes des participants 

• Obtenir les perspectives des participants sur les principales 
questions de développement durable qui se posent au ministère. 

• Savoir des participants si le ministère a trouvé des moyens 
pratiques de concrétiser le développement durable. 

• Accroître la sensibilisation au développement durable et donner 
de l’information sur la façon dont le ministère envisage le 
développement durable. 

• Confirmer le caractère approprié de la stratégie du ministère. 

• Se rallier le personnel du ministère et les parties intéressées. 

• Accroître la transparence et la crédibilité du processus de prise 
de décisions et d’élaboration de politiques du ministère. 

• Transmettre leurs points de vue. 

• Entendre parler du développement durable et de la façon dont 
il serait incorporé dans les activités du gouvernement fédéral. 

• Faire part de préoccupations précises. 

• Déterminer les secteurs où un travail en partenariat avec les 
ministères serait possible. 

• Obtenir des ministères un engagement ferme à l’action. 

• Entendre ce que les autres participants avaient à dire. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, entrevues et sondages menés auprès des ministères et des participants 

2.28  Les ministères ont considéré la consultation comme une communication interactive : ils avaient de 
l’information à communiquer et voulaient entendre les opinions des participants. Ils ont vu dans la consultation un 
moyen d’accroître la sensibilisation au développement durable et à l’approche des ministères en la matière, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du gouvernement. Chaque ministère cherchait aussi à rallier les participants à sa stratégie. 
Les attentes des ministères et des participants étaient relativement compatibles. Toutefois, les participants ont insisté 
plus que les ministères sur la nécessité d’un « engagement ferme à l’action » et se sont montrés plus intéressés par « 
le travail en partenariat ». 

Est–ce que les attentes des participants et des ministères ont été 
satisfaites? 

2.29  La plupart des participants et des ministères ont été satisfaits du processus de consultation. Nous 
avons constaté, tant de la part des participants que des ministères, un niveau élevé de satisfaction quant à la façon 
dont les ministères ont mené les consultations. Comme le montre la pièce 2.6, 81 p. 100 des participants 
échantillonnés ont dit être satisfaits ou très satisfaits du processus de consultation. 

La pièce 2.6 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

2.30  La plupart des participants ont eu l’impression que les ministères étaient à l’écoute. La majorité des 
participants (70 p. 100) ont eu l’impression que les ministères écoutaient ce qu’ils avaient à dire et qu’ils étaient 
prêts à modifier leur stratégie. Cette impression est directement liée au pourcentage de participants qui étaient 
satisfaits ou très satisfaits de la manière dont les ministères ont considéré leurs commentaires (71 p. 100). La pièce 
2.7 fait ressortir les principales raisons pour lesquelles les participants ont eu l’impression de pouvoir (ou de ne pas 
pouvoir) influencer les stratégies.  

Pièce 2.7 
 
Pourquoi les participants ont eu l’impression de pouvoir (ou de ne pas pouvoir) influencer les stratégies des ministères 

Les participants ont eu l’impression de pouvoir influer sur la 
stratégie du ministère lorsque les conditions suivantes étaient 

 
Ce qui s’est passé quand ces conditions n’ont pas été satisfaites 



satisfaites : (citations de participants) 

Les représentants du ministère étaient à l’écoute. Pourquoi viennent–ils nous parler? Ils ne veulent pas entendre ce 
que nous avons à dire. Ils ont déjà pris leur décision. 

Les participants ont été consultés tôt dans le processus de 
préparation de la stratégie. 

J’ai eu l’impression que le ministère consultait parce qu’il y était 
tenu, pas nécessairement parce qu’il croyait tirer quelque chose 
d’intéressant des consultations. J’ai eu cette impression surtout 
parce qu’on ne m’avait pas consulté plus tôt pour que je puisse 
contribuer au projet. 

Les participants ont eu assez de temps pour se préparer aux 
activités de consultation ou pour envoyer leurs observations. 

Des documents ont été distribués au cours de la rencontre, mais 
pas auparavant de sorte qu’on ne savait pas clairement si le 
ministère sollicitait des observations. 

Les représentants du ministère aux activités de consultation ont 
donné de la crédibilité au processus. 

J’ai eu l’impression que tout était déjà coulé dans le béton et que 
les représentants du ministère n’écoutaient pas. C’est d’abord le 
document qui m’a donné cette impression, puis l’absence de 
dirigeants du ministère à l’atelier. 

Les participants ont reçu de la rétroaction sur ce que le ministère 
avait entendu durant le processus de consultation. 

J’ai eu l’impression que le panel écoutait à la réunion. Je n’en étais 
pas encore sûr parce que je n’ai pas reçu de rétroaction. Comme je 
n’ai pas reçu la stratégie définitive, je n’ai pas pu savoir s’ils 
avaient tenu compte des observations. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, entrevues et sondage menés auprès des participants 

2.31  Étant donné l’absence de rétroaction, certains participants n’étaient pas sûrs d’avoir influencé les 
stratégies. Un certain nombre d’entre eux n’ayant pas reçu la version révisée du document sur lequel ils avaient fait 
des observations, les participants n’ont pas pu déterminer si leurs propos avaient été pris en considération. Selon le 
niveau de confiance qui régnait entre tel ou tel ministère et les participants, cette absence de rétroaction a été 
interprétée différemment par ceux–ci. Lorsqu’ils entretenaient de bonnes relations avec le ministère et qu’ils avaient 
réellement l’impression que les représentants ministériels les avaient écoutés, les participants ont souvent donné le 
bénéfice du doute au ministère et présumé qu’on avait tenu compte de leurs commentaires. Dans le cas contraire, les 
participants ont généralement interprété l’absence de document probant comme la preuve que leurs commentaires 
n’avaient pas été pris en considération.  

2.32  Les ministères ont eu l’impression que les consultations avaient mené à de meilleures stratégies. Selon 
les ministères, l’un des principaux avantages des consultations vient de ce que celles–ci ont permis de recueillir des 
opinions significatives auprès des groupes d’intérêts, des partenaires et des clients. Les ministères ont acquis de 
nouvelles connaissances et mieux saisi les points de vue et les préoccupations propres aux participants. Ainsi, 
chaque ministère a pu mettre en perspective sa stratégie et confirmer s’il s’en allait dans la bonne direction et s’il 
était capable d’obtenir des appuis pour les priorités proposées. L’exercice a contribué à améliorer les stratégies 
ministérielles et à les axer plus encore sur les réalités de ceux et celles dont la vie pouvait être touchée, 
favorablement ou non, par les activités des ministères. 

2.33  Les consultations ont aidé chaque ministère à opérer un ralliement autour de sa stratégie. Les 
consultations ont accru les appuis internes et externes à l’égard des stratégies et ont aidé les ministères à établir des 
relations avec les groupes d’intérêts. Les participants ont vu les consultations comme un moyen d’établir ou de 
maintenir la communication avec ces partenaires importants que sont les ministères. Certains ministères et certains 
participants ont indiqué que les consultations avaient rendu les ministères plus visibles et plus crédibles et qu’elles 
avaient permis aux ministères de mieux comprendre le rôle de leadership qu’ils avaient à jouer dans la promotion du 
développement durable.  



2.34  L’absence d’information sur la mise en oeuvre des stratégies a amené des participants à se demander 
si des mesures concrètes étaient prises. Lorsqu’ils participent à une activité de consultation, non seulement les 
participants s’attendent à influencer les résultats immédiats de la consultation, comme c’était le cas des stratégies de 
développement durable, mais ils veulent aussi voir les ministères faire ce qu’ils ont dit qu’ils feraient. Moins d’un 
cinquième des participants ont dit avoir reçu une forme quelconque de mise à jour sur la mise en oeuvre des 
stratégies au cours de la première année de leur application. Cette absence d’information a amené de nombreux 
participants à se demander si des mesures concrètes étaient prises. Les ministères qui ont informé les participants, 
que ce soit au moyen de bulletins, de lettres, d’appels téléphoniques, de courriels ou de présentations aux comités 
permanents, ont montré que des mesures étaient prises et ont gagné en crédibilité auprès des participants. 

Le processus de consultation a–t–il respecté les bonnes pratiques? 

2.35  Même si le niveau général de satisfaction à l’égard des processus utilisés par les ministères était élevé, nous 
avons aussi repéré un certain nombre de possibilités d’amélioration. On devra tenir compte de ces possibilités lors 
des consultations menant à la révision des stratégies de développement durable qui seront déposées en décembre 
2000. 

2.36  Il existe de nombreux guides sur la consultation publique qui ont été préparés à l’intérieur et à l’extérieur 
du gouvernement fédéral. Ces guides contiennent beaucoup de caractéristiques communes. Nous avons tenu compte, 
pour nos travaux, des principales caractéristiques d’un processus de consultation établies par l’Association 
canadienne de normalisation. Ces caractéristiques de même que les critères que nous avons utilisés pour évaluer les 
processus de consultation des ministères sont présentés à l’annexe C. Nous avons regroupé ces caractéristiques selon 
les diverses étapes du processus de consultation. 

2.37 En nous fondant sur ces critères, nous avons conclu que sept ministères avaient élaboré des processus de 
consultation particulièrement bons en vue de la préparation de leur stratégie de développement durable. La pièce 2.8 
fait ressortir ce qui distingue les processus de consultation qu’ils ont utilisés des processus employés par les autres 
ministères. 

Pièce 2.8 
 
Ce qui distingue les ministères dotés d’un bon processus de consultation 

Les sept ministères possédant le meilleur  
processus de consultation 

 
Ce qui distingue ces ministères des autres 

• Agriculture et Agroalimentaire Canada 

• Citoyenneté et Immigration Canada 

• Environnement Canada 

• Affaires indiennes et du Nord Canada 

• Industrie Canada 

• Ressources naturelles Canada 

• Transports Canada 

• La plupart ont eu des consultations préliminaires avec les 
groupes d’intérêts. 

• Ils avaient tous de bons plans de consultation. 

• Ils ont tous consulté tôt dans le processus (tous les ministères 
sauf un ont mené un processus de consultation en deux étapes 
et tous les ministères sauf un ont terminé leurs consultations au 
moins deux mois avant le dépôt). 

• Une majorité a participé à des activités de consultation 
conjointes. 

• Ils ont tous fourni de l’aide financière aux participants au 
besoin. 

• Tous ont préparé des résumés des commentaires recueillis dans 
le cadre des consultations. 



• Tous les ministères sauf un ont fourni aux participants de la 
rétroaction sur les résultats des consultations. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, sondage mené auprès des ministères 

La planification du processus de consultation 

2.38  La plupart des ministères ont préparé un plan de consultation. Les trois quarts des ministères (21 sur 
28) ont préparé un plan pour orienter leur consultation, mais la qualité et l’exhaustivité de ces plans ont varié 
considérablement. Environ la moitié des ministères (15) étaient dotés de plans couvrant les principaux éléments : les 
objectifs de la consultation, les personnes consultées, les techniques de consultation à utiliser et le calendrier de la 
consultation. Les plans les plus complets abordent les coûts et mentionnent les moyens qui seront pris pour analyser 
l’information recueillie et fournir la rétroaction aux participants. Très peu de ministères ont indiqué leur intention de 
faire une évaluation à la fin du processus de consultation. 

2.39  Les plans de consultation ont été utilisés surtout à titre de documents internes par un petit groupe de 
personnes directement impliquées dans les consultations. Dans la plupart des cas, ni les plans ni les calendriers des 
activités de consultation n’ont été mis à la disposition des participants à l’avance pour qu’ils puissent mieux 
comprendre le processus dans son ensemble et de quelle façon ils pouvaient y participer. 

2.40  Moins de la moitié des ministères (12 sur 28) disposent de politiques ou de lignes directrices internes sur 
les consultations. Sur ce nombre, seulement cinq ont produit ce que nous considérons comme des plans 
raisonnablement complets de consultation sur leur stratégie de développement durable. Quatre n’ont préparé aucun 
plan. De même, les ministères dotés d’une politique ou de lignes directrices sur les consultations ne s’en sont pas 
mieux tirés, avec leur processus de consultation, que les ministères qui n’en avaient pas. 

2.41  Seulement cinq ministères ont demandé aux groupes d’intérêts de participer à la conception du 
processus de consultation. Les consultations préliminaires ont habituellement fait intervenir un petit nombre de 
personnes intéressées, choisies pour leur représentativité (un groupe consultatif existant par exemple). Les 
discussions ont porté sur la validité et l’aspect pratique du processus de consultation proposé et sur les principaux 
enjeux à examiner; on s’est aussi demandé si les objectifs étaient clairs, si les bonnes personnes étaient invitées, si le 
mode de consultation était approprié et si le calendrier était réaliste. La pièce 2.9 donne un exemple de l’approche 
adoptée par un ministère pour ses consultations préliminaires. 

Pièce 2.9 
 
Transports Canada : les avantages des consultations préliminaires 

Le Groupe consultatif national est un comité d’intervenants que Transports Canada a créé pour qu’il lui fournisse des orientations et des 
conseils généraux sur sa stratégie. Transports Canada a fait appel au Groupe consultatif national pour qu’il discute de son processus de 
consultation, notamment pour déterminer qui devrait être consulté, comment et sur quels enjeux. L’un des avantages de soumettre le 
processus de consultation à l’examen du groupe est que cette démarche a permis d’élargir considérablement le bassin de groupes 
d’intérêts consultés sur la stratégie. Dans son plan de consultation daté de juillet 1996, Transports Canada a présenté un tableau des 
groupes d’intérêts qu’il avait l’intention de consulter. Ce premier tableau ne contenait que des intervenants du secteur du transport 
(routier, ferroviaire, maritime et aérien). À la suite des discussions avec le groupe, la liste des groupes d’intérêts a été modifiée de 
manière à inclure des organisations environnementales, des associations de consommateurs et des spécialistes. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, entrevues et sondage menés auprès des ministères 

2.42  L’énoncé des objectifs de la consultation était généralement clair. La majorité des participants (76 p. 
100) ont indiqué que les ministères avaient clairement défini le but de la consultation, c’est–à–dire ce dont ils 
pouvaient discuter et ce dont ils ne pouvaient pas discuter. Les ministères ont fait très attention de ne pas créer des 
attentes auxquelles ils ne pourraient pas répondre. Pour certains participants, toutefois, l’étendue de la stratégie de 



développement durable n’était pas toujours claire : la stratégie de Transports Canada, par exemple, était–elle 
destinée au ministère ou visait–elle un système de transport national durable? 

2.43  Les participants ont reçu suffisamment d’information. La plupart des participants (86 p. 100) ont 
indiqué avoir reçu suffisamment d’information pour participer efficacement à la consultation. Les neuf ministères 
dotés d’un processus de consultation en deux étapes ont d’abord fourni aux participants un document de travail 
portant, selon le cas, sur les enjeux ou les dimensions du développement durable, ou sur les priorités du ministère 
dans le domaine. Pour la deuxième étape, ils ont distribué leur projet de stratégie, ce que les ministères dont le 
processus de consultation ne comportait qu’une étape ont aussi fait. Certains ministères ont accompagné leur 
document de travail d’un questionnaire. En faisant ressortir les principaux enjeux, ces questionnaires ont 
probablement aidé les participants à mieux comprendre de quelle façon ils pourraient contribuer au processus. 

2.44  Beaucoup de ministères ont consulté trop tard. Sur 28 ministères, 12 n’avaient pas terminé leur 
processus de consultation deux mois avant le dépôt de leur stratégie à la Chambre des communes. L’Agence 
canadienne de développement international, par exemple, a organisé un atelier avec des groupes d’intérêts le 10 
novembre 1997. Le Secrétariat du Conseil du Trésor a envoyé la version préliminaire de sa stratégie aux autres 
ministères fédéraux le 27 novembre 1997, leur demandant de lui faire parvenir leurs commentaires pour le 5 
décembre. Or, le dépôt devait se faire le 10 décembre 1997. Les participants se sont demandé si les ministères 
pouvaient incorporer des commentaires reçus à des dates aussi tardives autrement que d’une façon superficielle. 

2.45  Il est important pour les participants d’être consultés assez tôt dans la préparation des stratégies pour 
pouvoir en influencer l’orientation. Soixante–quinze pour cent des participants qui ont été consultés tôt dans le 
processus ont déclaré être satisfaits de la manière dont leurs commentaires ont été considérés. Le taux de satisfaction 
tombe à 63 p. 100 chez les participants qui ont été consultés tard dans le processus. 

2.46  Un échantillon représentatif de participants. Selon tous les participants interrogés, les ministères ont 
consulté un vaste échantillon représentatif de clients, de groupes d’intérêts et de partenaires. Les ministères sont 
allés au–delà de leurs groupes de clients et de partenaires traditionnels et se sont ouverts à de nouvelles catégories de 
groupes d’intérêts. Ils ont aussi mené des consultations à l’échelle du Canada ainsi que des consultations assez 
exhaustives avec leurs homologues provinciaux. Soixante–douze pour cent des organisations consultées avaient leur 
siège à l’extérieur de la région de la capitale nationale et avaient des mandats provinciaux ou régionaux.  

2.47  Des participants et des représentants ministériels ont mentionné que certains groupes pouvaient être sous–
représentés, particulièrement les jeunes, les membres de base des groupes d’intérêts et les Autochtones. À 
l’exception d’Affaires indiennes et du Nord Canada et des cinq ministères qui ont participé aux consultations 

conjointes avec les résidants du Nord (à savoir au nord du 60e parallèle), la plupart des ministères n’ont pas consulté 
les Autochtones. De même, sauf pour ce qui s’est fait dans Internet, le grand public n’a pas été consulté. 

2.48  Dix des 15 ministères qui ont organisé des ateliers avec des clients et des groupes d’intérêts ont fourni une 
aide financière aux participants qui en avaient besoin, surtout sous forme de remboursement des frais de 
déplacement. 

2.49  Un bon mélange de techniques de consultation. Les ministères ont utilisé un éventail de techniques de 
consultation, notamment des ateliers, des envois postaux, des rencontres individuelles, des appels téléphoniques, des 
comités consultatifs et Internet. Les ateliers et les réponses reçues par la poste ont été les principales formes de 
participation, avec 56 p. 100 et 44 p. 100 respectivement des organisations consultées. Les ministères ont eu recours 
aux ateliers pour consulter les communautés autochtones.  

2.50  Le taux de participation était plus élevé chez les organisations invitées à un atelier (une organisation invitée 
sur quatre a participé) que chez les organisations à qui on avait proposé d’envoyer leurs observations par la poste. Le 
taux de participation par courrier était de un sur huit en moyenne, à l’exception d’un très gros envoi postal qui a 



produit un taux de réponse beaucoup plus bas. Le taux de satisfaction était aussi plus élevé chez ceux qui 
participaient aux ateliers que chez ceux qui utilisaient la poste, surtout en ce qui concerne la manière dont leurs 
commentaires ont été considérés. Un certain nombre de participants qui avaient communiqué leurs commentaires 
par la poste ont indiqué qu’ils auraient préféré une approche plus personnelle, comme un atelier ou un suivi 
téléphonique. 

2.51  Les ministères ont tenté de moduler leurs consultations en fonction des besoins des clients et des groupes 
d’intérêts ainsi que des ressources disponibles. Affaires indiennes et du Nord Canada, par exemple, a amorcé un 
dialogue approfondi avec les peuples autochtones et autres résidants du Nord. Le ministère du Patrimoine canadien 
s’est servi d’une technique de consultation postale ciblée en raison des ressources limitées dont il disposait et de la 
diversité des profils et des origines géographiques des clients et des groupes d’intérêts. 

2.52  Presque tous les ministères ont eu recours à Internet, un outil relativement nouveau qui a été utilisé 
habituellement de façon passive. La plupart des ministères ont diffusé leur version préliminaire de la stratégie dans 
Internet et sollicité des commentaires, mais ils n’ont pas fait la promotion active d’Internet en tant qu’outil de 
consultation. Ils ont reçu peu de commentaires. 

2.53  Affaires étrangères et Commerce international Canada fait exception. Il a envoyé 600 cartes postales aux 
clients et aux groupes d’intérêts pour les informer que la version préliminaire de la stratégie se trouvait dans son site 
Internet et que des copies papier pouvaient être obtenues sur demande. Une enquête téléphonique informelle a révélé 
que 70 p. 100 des personnes ou des organisations qui avaient reçu une carte postale avaient jeté un coup d’oeil dans 
le site, que 14 p. 100 avaient demandé une copie papier de la stratégie et que moins de deux pour cent avaient 
envoyé des commentaires. Tous les ministères ont affiché leur stratégie finale dans Internet et bon nombre d’entre 
eux en ont fait mention dans les lettres envoyées aux groupes d’intérêts. 

La gestion du processus 

2.54  Coordination limitée entre les ministères. Sur une période de 18 mois, 28 ministères ont mené des 
consultations sur leur stratégie de développement durable, consultant assez souvent les mêmes gens sur les mêmes 
questions. Trente–huit pour cent des participants au processus ont reçu des invitations de plus d’un ministère. À part 
l’exception notable que constituaient les consultations sur le développement durable avec les communautés au nord 

du 60e parallèle (voir la pièce 2.10), il n’y a pas eu de coordination interministérielle des activités de consultation. 

Pièce 2.10 
 
Coordination, par Affaires indiennes et du Nord Canada, des consultations tenues au nord du 60e parallèle 

En raison de la nature de son mandat, Affaires indiennes et du Nord Canada a projeté tôt de mener un processus de consultation en deux 
étapes sur sa stratégie de développement durable au Yukon et dans les Territoires du Nord–Ouest. Pour aider d’autres ministères à 
obtenir le point de vue des résidants du Nord pour l’élaboration de leur propre stratégie de développement durable, le Ministère les a 
invités à participer à des consultations conjointes. Cinq ministères (Pêches et Océans, Défense nationale, Environnement Canada, le 
ministère du Patrimoine canadien et Ressources naturelles Canada) se sont joints soit à la première soit à la deuxième étape des 

consultations menées au nord du 60e parallèle. La coordination s’est révélée difficile pour Affaires indiennes et du Nord Canada parce 
que les ministères en étaient à différentes étapes de la préparation de leur stratégie et parce qu’ils voyaient le processus de consultation 
de façon différente. Toutefois, la tenue de consultations conjointes a permis aux résidants du Nord de contribuer aux stratégies d’autres 
ministères et de donner suite à une demande souvent exprimée par les communautés autochtones, à savoir que les ministères fédéraux se 
regroupent lorsqu’ils veulent connaître leurs points de vue. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, entrevues et sondage menés auprès des ministères 

2.55  Le Réseau interministériel sur les stratégies de développement durable, qui comprend des représentants de 
chaque ministère, s’est demandé, tôt dans le processus, s’il ne serait pas possible de coordonner les consultations. 
Les ministères ont cependant décidé qu’ils travailleraient selon leur propre programme et selon leur propre 



calendrier. Bon nombre de représentants ministériels interrogés ont reconnu la nécessité et l’intérêt de procéder à 
une forme de consultation conjointe sur les enjeux communs. Ceux qui ont participé aux consultations étaient 
d’accord avec cette idée. 

2.56  Participation limitée de la haute direction. La décision concernant la représentation des ministères dans 
le processus de consultation envoie un message significatif au sujet de l’importance que ceux–ci accordent à 
l’exercice et au thème abordé. Certains ministères ont fait participer directement la haute direction à la consultation 
tandis que d’autres ont délégué des représentants de niveau beaucoup moins élevé. 

2.57  Les participants ne s’attendent pas à ce que les ministres participent à toutes les activités de consultation. 
Toutefois, ils s’attendent à ce que les représentants des ministères soient d’un niveau assez élevé pour exercer une 
certaine autorité lors de la transmission des commentaires des participants et de leur intégration dans la stratégie. 
Les personnes–ressources des ministères doivent aussi avoir une bonne connaissance des principales activités du 
ministère, y compris les volets politiques. 

2.58  Les participants s’attendent à ce qu’il y ait une continuité de la représentation ministérielle, depuis la 
consultation jusqu’à la mise en oeuvre. Un roulement élevé des personnes–ressources nuit à l’établissement d’une 
relation de confiance entre les parties et à une application efficace des stratégies. Sur les six ministères que nous 
avons examinés plus à fond, trois ont changé de coordonnateur de la stratégie et de leur consultation juste avant le 
dépôt de la stratégie ou tout de suite après. 

2.59  Un certain nombre de ministères ont perdu le contrôle de la totalité ou d’une partie de leur 
calendrier. Les calendriers de consultation doivent être souples pour tenir compte des besoins des groupes d’intérêts 
ou de certains aspects importants qui ont été oubliés lors de la conception du processus de consultation. Toutefois, il 
y a de nombreux délais importants, minimaux et maximaux, qu’il faut respecter pendant la consultation. 

2.60  L’un des délais les plus importants est celui qui est donné aux participants pour se préparer aux activités de 
consultation ou pour faire parvenir leurs observations. Soixante–dix–huit pour cent des participants échantillonnés 
ont dit avoir eu assez de temps. Toutefois, les participants n’ont pas tous besoin des mêmes délais. Les 
coordonnateurs d’associations, par exemple, ont besoin de temps pour distribuer l’information aux membres et 
recueillir leurs commentaires. Ils doivent recevoir les documents de travail longtemps avant un atelier, soit au moins 
trois semaines à l’avance. Nous avons noté de nombreux cas où les participants ont reçu l’information destinée à la 
consultation quelques jours seulement avant la rencontre, sinon à la rencontre même. Dans presque tous les cas, le 
ministère avait tout d’abord prévu d’envoyer la documentation beaucoup plus tôt, mais il n’avait pas été en mesure 
de respecter son calendrier.  

2.61  Certains ministères ont aussi vu leur calendrier de consultation déraper dangereusement. Des ministères qui 
avaient prévu une consultation en deux étapes, avec quatre ou cinq mois d’intervalle, se sont retrouvés avec un écart 
de huit mois ou d’un an entre les étapes. Par conséquent, il a été très difficile pour les participants de voir les 
consultations comme un processus continu, la deuxième étape prenant appui sur la première. D’autres ministères ont 
amorcé leurs consultations plus tard que prévu, à tel point que le temps dont ils ont disposé pour incorporer les 
commentaires dans la stratégie était extrêmement limité. 

2.62  Même si certains ministères ont su fournir une excellente rétroaction aux participants, la plupart ont trouvé 
difficile d’offrir cette rétroaction rapidement et systématiquement à la suite des ateliers, de la réception des 
observations par la poste ou du dépôt de la stratégie. Or, les participants veulent recevoir rapidement une rétroaction 
sur les commentaires après les consultations, que ce soit sous forme de compte rendu, de résumé ou de suivi 
téléphonique. Lorsqu’elle est reçue beaucoup plus tard, la rétroaction présente moins d’intérêt. 



L’utilisation des résultats pour améliorer les stratégies 

2.63  Les ministères ont résumé les commentaires reçus. Vingt ministères ont préparé des résumés des 
commentaires recueillis durant les consultations. Ces documents ont été présentés sous forme de comptes rendus des 
ateliers, de registres détaillés des commentaires reçus par la poste ou par courriel et de résumés. Les participants qui 
les ont lus ont généralement jugé que les comptes rendus ou les résumés constituaient de bons rapports sur les 
discussions. 

2.64  Affaires indiennes et du Nord Canada est l’un des ministères qui a préparé un résumé complet des 
commentaires formulés par les participants. Le Ministère a annexé à sa stratégie un rapport sur les consultations 
menées auprès des communautés du Nord. En plus de décrire le processus de consultation, le rapport fait mention 
des principaux messages communiqués au Ministère et donne un aperçu des suggestions qui n’ont pas été 
explicitement intégrées à la stratégie, tout en expliquant les raisons pour lesquelles elles ne l’ont pas été. Dans un 
volume distinct, le Ministère a résumé les résultats des discussions avec les communautés autochtones situées au sud 

du 60e parallèle.  

La rétroaction fournie aux participants 

2.65  La rétroaction fournie aux participants sur la manière dont leurs commentaires ont été considérés 
était de qualité inégale. L’une des principales faiblesses des consultations sur les stratégies de développement 
durable tient à la qualité inégale de la rétroaction fournie aux participants. La plupart des ministères ont transmis de 
la rétroaction aux participants, mais peu ont été en mesure de le faire systématiquement pendant le processus de 
consultation, et pour tous les participants. Aussi, même si la plupart des participants ont eu l’impression d’avoir été 
écoutés, ils ne savaient pas exactement jusqu’à quel point ils avaient influencé les résultats puisqu’ils ne disposaient 
pas toujours d’une information suffisante pour porter ce jugement. Un examen des différentes étapes du processus 
de consultation qui exigent une certaine forme de rétroaction révèle les lacunes suivantes. 

 • Rétroaction de qualité inégale à la suite des ateliers. La plupart des ministères n’ont pas envoyé 
systématiquement de comptes rendus ou de versions révisées de la stratégie. 

 • Rétroaction de qualité inégale à la suite de commentaires individuels. Les ministères n’ont pas toujours pu 
répondre aux commentaires individuels envoyés par la poste ou par courriel. Agriculture et Agroalimentaire Canada, 
par exemple, a préparé des registres très détaillés des commentaires reçus durant la première étape qui indiquaient 
qu’une réponse avait été envoyée. Lors de la deuxième étape des consultations, toutefois, les dossiers sont 
incomplets et ne permettent pas de savoir si une réponse a été envoyée. 

 • Rétroaction de qualité inégale sur les résultats des consultations. De nombreux ministères qui ont préparé 
un résumé des commentaires formulés durant les consultations n’ont pas fait parvenir ce document à tous les 
participants. Seulement 38 p. 100 des participants ont déclaré avoir reçu une rétroaction sur ce que les ministères 
avaient entendu durant le processus de consultation. 

 • Le rapport sur la stratégie finale n’a pas été envoyé à tous les participants. L’Agence canadienne de 
développement international, par exemple, avait projeté d’envoyer la stratégie finale à tous les participants consultés 
juste après le dépôt de décembre 1997. L’Agence a commencé à envoyer le document en avril 1998 et, en septembre 
1998, elle n’avait pas encore terminé ses envois. La pièce 2.11 fait état d’une situation semblable à Affaires 
indiennes et du Nord Canada et souligne le tort qu’une rétroaction incomplète peut causer. 

Pièce 2.11 
 
Le tort qu’une rétroaction incomplète aux participants peut causer 



Affaires indiennes et du Nord Canada a préparé un résumé complet des consultations tenues dans chacune des provinces et l’a présenté 
dans le deuxième volume de sa stratégie, montrant ainsi l’importance accordée à la contribution des participants. Malheureusement, 
certains des participants n’ont pas vu ce résumé. En Colombie–Britannique (la seule province où nous avons procédé à des vérifications), 
le Ministère n’a pas envoyé systématiquement le rapport sur la stratégie finale aux participants ni aux 65 Premières nations qui étaient 
impliqués dans les huit ateliers que le Ministère avait organisés. Seuls quelques conseils de bandes et quelques participants choisis en ont 
reçu un exemplaire. Plus d’un an après les consultations, aucun des participants interrogés n’avait vu la stratégie. Ils nous ont confié que 
l’absence de rétroaction leur donnait l’impression qu’on n’avait pas pris en compte leurs commentaires. Ils ont été surpris d’apprendre 
que la stratégie contenait un résumé de leurs commentaires qui semblait refléter assez bien ce qu’ils avaient dit. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, entrevues menées auprès des ministères et des participants et sondage mené auprès 
des ministères 

 • Absence quasi totale de rétroaction sur l’intégration des commentaires dans les stratégies. Seulement 14 
p. 100 des participants ont dit avoir reçu une rétroaction sur l’utilisation que les ministères avaient faite de 
l’information obtenue lors des consultations. Affaires indiennes et du Nord Canada (voir le paragraphe 2.64) a été le 
seul ministère à joindre à sa stratégie une annexe indiquant précisément les commentaires obtenus lors des 
consultations avec les communautés du Nord et dont la stratégie ne tenait pas compte, et la raison pour laquelle elle 
n’en tenait pas compte. Aucun autre ministère n’a préparé de document mentionnant clairement ce qui avait été dit 
au cours des consultations et ce qui était advenu des commentaires.  

2.66  Information limitée sur la façon dont les ministères mettent en oeuvre leur stratégie. Les participants 
ne savent pas non plus comment les ministères procèdent à la mise en oeuvre de leur stratégie de développement 
durable. Même si la plupart des ministères nous ont exprimé leur intention de fournir ce genre d’information à 
l’avenir, seulement 19 p. 100 des participants avaient reçu un tel rapport au moment de notre enquête, soit un an 
après le dépôt. Même si les participants veulent être tenus au courant, la plupart ne veulent pas de rapports 
exhaustifs sur la mise en oeuvre de la stratégie. Les observations d’un participant ont résumé le point de vue de 
nombreuses personnes interrogées : « Ce que nous aimerions avoir, c’est un relevé factuel d’une page qui indique ce 
que les ministères ont fait et ce qui n’a pas fonctionné et qui nous montre que les choses ne sont pas au point mort. 
Rien de très compliqué! » 

L’apprentissage et l’amélioration 

2.67 Peu de ministères ont évalué leur processus de consultation. Seulement quatre des ministères ont 
évalué leur processus de consultation. La pièce 2.12 résume l’évaluation de Santé Canada. Aucun ministère n’a 
fait d’évaluation des coûts et des avantages des consultations. Néanmoins, tous les représentants des ministères que 
nous avons interrogés étaient en mesure de dégager les leçons apprises du processus et d’indiquer ce qui avait bien 
fonctionné et ce qu’ils feraient différemment la prochaine fois. Le fait de ne pas avoir documenté ces leçons menace 
toutefois un tel apprentissage. 

Pièce 2.12 
 
Santé Canada : évaluation du processus de consultation 

La participation de Santé Canada à la préparation de sa stratégie de développement durable n’a pas pris fin au moment du dépôt de la 
stratégie. Le Ministère a préparé un rapport d’évaluation de l’ensemble du processus, y compris les consultations. Le rapport souligne de 
façon très concise ce qui a été utile et ce qui devrait être fait différemment la prochaine fois. Pour ce qui est du processus de consultation, 
le rapport soulève des questions essentielles au sujet de l’appui de la direction, du calendrier, de la nécessité des consultations préalables 
et des méthodes et techniques de consultation appropriées. Les leçons apprises seront utiles au Ministère quand viendra le temps de 
consulter sur la nouvelle version de sa stratégie. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, sondages menés auprès des ministères 



Les leçons apprises 

2.68  La majorité des participants que nous avons interrogés ont dit vouloir participer à la prochaine série de 
consultations sur les stratégies de développement durable. Toutefois, ils s’attendent à ce que les ministères aient tiré 
des leçons de la première série de consultations et à ce qu’ils ne commettent pas les mêmes fautes. 

2.68 Tant les participants que les ministères ont des opinions sur ce qui devrait être fait différemment la 
prochaine fois. Ces opinions, dont on trouvera un résumé à la pièce 2.13, sont exposées plus en détail dans les 
paragraphes suivants. 

Pièce 2.13 
 
Ce qui, selon les ministères et les participants, devrait être fait différemment la prochaine fois 

Les commentaires sont classés par ordre d’importance. 
 

Ministères Participants 

Les ministères devraient : 

• donner plus de temps aux participants 

• coordonner leurs activités avec celles d’autres ministères 

• tenir des consultations plus vastes 

• simplifier le langage, traduire la stratégie de développement 
durable en un document qui parle aux gens 

• amorcer le processus plus tôt 

• fournir plus de rétroaction 

• obtenir l’appui de la haute direction plus tôt 

Les ministères devraient : 

• donner plus de rétroaction 

• fournir plus d’information sur le développement durable et le 
processus de consultation avant la consultation 

• consulter plus tôt dans le processus 

• donner plus de temps 

• coordonner leurs activités 

• faire participer des gens d’origine plus variée 

• être plus ouverts au sujet de ce qui peut et de ce qui ne peut pas 
être fait 

• voir à une plus grande participation des principaux décideurs 
des ministères 

• fournir plus d’information sur ce que les premières stratégies 
ont permis d’accomplir 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada, entrevues et sondages menés auprès des ministères et des participants 

La nécessité d’adopter une approche axée sur le client pour la conception du processus de consultation 

2.70  Pour adopter une approche axée sur le client pour la conception du processus de consultation, on doit tenir 
compte des besoins et des contraintes non seulement des ministères mais aussi des participants. La consultation 
préliminaire de participants choisis, sous une forme ou l’autre, constitue un moyen pratique de discuter du plan de 
consultation préliminaire et, au besoin, de le modifier. En adoptant une approche axée sur le client, on doit mettre le 
plus vite possible le calendrier proposé des activités de consultation à la disposition des participants. Ceux–ci 
peuvent alors mieux comprendre le processus de consultation et prévoir leur participation en conséquence. 
L’information sur les calendriers de consultation de tous les ministères devrait idéalement se trouver dans un site 
Internet central du gouvernement. 



Exiger davantage des participants 

2.71  Les consultations sur les stratégies de développement durable ont fait intervenir un large éventail de 
Canadiens. Toutefois, les ministères n’utilisent pas toujours au mieux le savoir–faire et les talents des groupes 
consultés. Selon un participant, « la plupart des processus de consultation exigent « moins » plutôt que « trop » des 
participants. J’aurais aimé que le ministère énonce les problèmes auxquels il faisait face et les principales décisions 
qu’il lui fallait prendre pour que le développement durable se concrétise, et qu’il mette les participants au défi 
d’élaborer des solutions. » Les ministères doivent se montrer plus sélectifs et plus précis lorsqu’ils déterminent les 
secteurs ou les enjeux sur lesquels ils veulent recevoir des observations, tout en tenant compte de ce qui intéresse les 
différents clients, partenaires ou groupes d’intérêts. En étant plus précis, ils pourraient exiger davantage des 
participants et espérer obtenir des commentaires plus pertinents. 

La coordination des enjeux horizontaux 

2.72  Tant les ministères que les participants ont signalé que de nombreux enjeux liés au développement durable 
touchent un certain nombre de ministères. Par conséquent, affirment–ils, il faut tenir des consultations conjointes sur 
ces questions pour compléter celles que mènent individuellement les ministères. De nombreux participants 
aimeraient aussi que cet effort de coordination englobe les ministères provinciaux qui sont les acteurs principaux 
dans bon nombre de ces enjeux. Un modèle en deux étapes a été proposé durant nos entrevues. La première pourrait 
porter sur les enjeux horizontaux et mobiliser les ministères les plus directement concernés. Les résultats de ces 
consultations seraient incorporés dans la version préliminaire des stratégies ministérielles qui feraient l’objet de 
discussions séparées lors de la deuxième étape des consultations.  

L’engagement clair de la haute direction 

2.73  Le choix du représentant du ministère au processus de consultation en dit long sur la priorité que celui–ci 
accorde aux consultations et au thème qu’elles abordent. Un engagement clair de la haute direction est aussi 
indispensable à la réussite des consultations qu’à l’élaboration d’une bonne stratégie. En effet, les participants y 
voient souvent le meilleur indicateur de la crédibilité de l’exercice. 

Consulter tôt dans le processus 

2.74 La pièce 2.14 fournit un exemple de processus de consultation et fait ressortir les principaux obstacles qui 
se présentent, comme les délais importants à respecter. Il est notamment nécessaire de consulter tôt dans le 
processus de préparation de la stratégie, de prévoir suffisamment de temps pour que les participants eux–mêmes 
puissent se préparer et que les ministères puissent intégrer les observations reçues dans leur stratégie, de donner 
rapidement une rétroaction aux participants pendant toute la durée de l’exercice et d’éviter les longs délais entre les 
étapes du processus. 

La pièce 2.14 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

L’importance d’un processus de consultation continu et itératif 

2.75  Beaucoup de participants ont vu les consultations comme un « processus itératif » et non comme une « 
affaire ponctuelle ». Ce sont les consultations en deux étapes, allant du général au particulier, qui illustrent le mieux 
la notion de processus continu et itératif et qui garantissent que les consultations sont amorcées le plus tôt possible. 
Les ministères doivent établir un lien entre leurs différentes activités de consultation, d’information et de rétroaction, 
qu’il s’agisse de préparer leur stratégie ou de la mettre en oeuvre. Les ministères doivent aussi essayer d’établir un 
lien entre leurs consultations sur la stratégie de développement durable et celles qu’ils mènent sur d’autres questions. 



Boucler la boucle de la rétroaction 

2.76  La rétroaction limitée fournie aux participants - concernant les commentaires que les ministères ont obtenus 
et l’influence que ces commentaires ont exercée sur la stratégie - constitue l’une des principales lacunes de la 
première série de consultations sur les stratégies de développement durable. Même si les participants ont eu 
l’impression d’avoir été entendus et d’avoir influencé les résultats, ils n’en étaient pas sûrs. À la suite des 
consultations, beaucoup de ministères n’ont pas fourni suffisamment d’information aux participants pour qu’ils 
puissent porter ce jugement. La rétroaction est essentielle au maintien de la confiance et de la bonne volonté des 
participants. Tenir ceux–ci au courant de la mise en oeuvre de la stratégie est un bon point de départ. 

L’importance de l’évaluation 

2.77  Le Guide de l’écogouvernement décrit le développement durable comme un processus d’amélioration 
continue. La plupart des ministères n’ont pas évalué leur processus de consultation sur la stratégie. Les leçons 
apprises risquent donc d’être perdues et les erreurs de la première série de consultations risquent de se répéter. 

Renforcer la consultation 

2.78  La mise en application des leçons tirées de cette vérification contribuerait considérablement au 
renforcement du processus de consultation sur les stratégies de développement durable. 

2.79  Pour la prochaine série de consultations sur les stratégies de développement durable, les ministères 
devraient prêter une attention particulière aux questions suivantes : la rétroaction fournie aux participants, 
la coordination interministérielle et la participation de la haute direction. 

Réponse d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, du ministère du Patrimoine canadien, de l’Agence 
canadienne de développement international, de Développement des ressources humaines Canada, d’Affaires 
indiennes et du Nord Canada, de Transports Canada et d’Environnement Canada : Les recommandations du 
commissaire touchant les processus utilisés par les ministères pour l’élaboration de leur première stratégie de 
développement durable sont solides et le chapitre comprend plusieurs observations et suggestions utiles pour 
améliorer les consultations dans l’avenir. 

Il est essentiel que les citoyens, les clients, les intervenants et les peuples autochtones aient l’occasion de façonner 
les nombreuses décisions qui ont une incidence sur leur santé et leur bien–être, leur environnement et leur 
prospérité. Dans cette veine, les ministères demeurent engagés à faire des consultations efficaces et à encourager la 
participation de ces partenaires dans l’élaboration de projets importants de politiques, de programmes et de 
services. 

Les ministères ont l’intention de tirer des leçons de leur expérience au cours de la première série de consultations 
sur les stratégies de développement durable afin d’améliorer leur processus de consultation lors de la mise à jour 
de ces stratégies. Au cours des mois à venir, les ministères examineront en particulier les options disponibles pour 
une meilleure coordination de leurs efforts de consultation respectifs et chercheront des moyens nouveaux et 
innovateurs de faire participer les partenaires, par exemple en utilisant la nouvelle technologie de l’information. 

Il est important que les hauts fonctionnaires des ministères soient bien informés à toutes les étapes du processus de 
consultation. Les ministères se sont engagés à faire participer la haute gestion, selon les besoins, aux consultations 
pour le renouvellement de leurs stratégies. En outre, les ministères sont d’accord avec le point de vue du Bureau du 
commissaire selon lequel fournir de la rétroaction aux participants sur la façon dont leurs commentaires sont pris 
en considération dans le processus de renouvellement des stratégies est une entreprise bénéfique et contribuera à 
solidifier les relations. 



Le développement durable est l’affaire de tous. Il est d’autant plus important de faire participer efficacement les 
citoyens, les clients, les intervenants et les peuples autochtones au façonnement de leur avenir pour qu’il soit 
durable du point de vue environnemental, économique et social. 

2.80  Nous avons aussi constaté que la plupart des directives sur la conduite et l’évaluation des consultations 
avaient été élaborées au début des années 90 et qu’une grande partie d’entre elles se présentaient uniquement sous 
forme de version préliminaire. 

2.81  Comme l’intérêt à l’égard de la participation du public renaît au sein de l’administration fédérale, 
nous croyons que le Bureau du Conseil privé devrait prendre l’initiative d’une mise à jour des directives 
fournies aux ministères sur la conduite et l’évaluation des consultations. 

Réponse du Bureau du Conseil privé : Le gouvernement du Canada est résolu à faire participer les Canadiens à 
l’élaboration des politiques, des programmes et des services ayant des répercussions sur leur vie. Des progrès 
sensibles ont été accomplis dans le domaine depuis la publication du rapport du Groupe de travail sur le service au 
public en 1990, mais les changements considérables intervenus au cours de la dernière décennie, à l’intérieur et à 
l’extérieur de la fonction publique, exigent de nouvelles façons de faire participer les Canadiens aux décisions. 

Il est essentiel de disposer d’assises solides — conseils stratégiques, mécanismes de coordination efficaces, diverses 
possibilités de formation et de perfectionnement, cadre d’évaluation des résultats obtenus — si l’on veut instaurer 
une culture propice à la consultation dans la fonction publique fédérale. En tant qu’organisme central pilotant le 
dossier de la consultation à la fonction publique fédérale, le Bureau du Conseil privé continuera de travailler en 
étroite collaboration avec les autres organismes centraux dans ce but. 

À cet égard, le Bureau collabore avec les ministères et organismes fédéraux pour mettre à jour les lignes directrices 
fédérales de 1992 sur la consultation. Il fournit des conseils stratégiques aux ministères pour les aider à adopter des 
stratégies de consultation et appuie la coordination horizontale des processus de consultation fédéraux. Le 
Secrétariat du Conseil du Trésor est en train de former un groupe de travail interministériel pour élaborer des 
lignes directrices pratiques concernant l’évaluation des activités de consultation fédérales. La Commission de la 
fonction publique et le Centre canadien de gestion continuent d’intégrer la consultation publique à leurs 
programmes de formation et de perfectionnement. Étant donné le nouvel intérêt manifesté dans l’administration 
fédérale, la Commission est en train d’actualiser son cours sur la consultation publique et s’assurera que son 
programme reste pertinent. Quant au Centre canadien de gestion, il inclut la consultation publique dans son 
analyse des besoins des cadres en matière de formation. 

Ces initiatives prouvent la volonté commune qu’ont les organismes centraux de fournir aux fonctionnaires les « 
outils » nécessaires à la planification, à la mise en oeuvre et à l’évaluation de processus de consultation. 

Conclusion 

2.82  En décembre 1997, 28 ministères fédéraux ont déposé leur première stratégie de développement durable à 
la Chambre des communes. Au moment de lancer le processus de stratégie de développement durable, le 
gouvernement du Canada a fait ressortir l’importance de faire participer le public à la préparation des stratégies. La 
consultation devait aider les ministères à cerner les enjeux, les buts et les cibles qui leur sont propres en matière de 
développement durable ainsi que les mesures à prendre en conséquence. 

2.83  Nous avons vérifié les consultations menées par les ministères à la lumière des pratiques établies ainsi que 
des attentes des ministères et des participants. Dans l’ensemble, nous avons constaté, tant chez les participants que 
chez les ministères, un niveau de satisfaction élevé à l’égard des consultations.  



2.84  Toutefois, nous avons aussi cerné des possibilités d’amélioration dont on devrait tenir compte lors des 
consultations sur les prochaines stratégies qui doivent être déposées en décembre 2000. La majorité des participants 
que nous avons interrogés ont exprimé la volonté de participer à d’autres consultations. Ils s’attendent cependant à 
ce que les ministères aient tiré des leçons de la première série de consultations et à ce qu’ils ne commettent pas les 
mêmes fautes. Ils s’attendent également à ce que les stratégies se traduisent par des mesures concrètes.  



À propos de la vérification 

Objectif 

Notre vérification avait pour objet d’évaluer les consultations des ministères sur les stratégies au regard des 
normes de consultation reconnues, des attentes des ministères et des attentes des participants, et de 
documenter les leçons apprises. 

Étendue 

Désireux de fournir une perspective pour l’ensemble du gouvernement sur les consultations menées pour la 
préparation des premières stratégies de développement durable, nous avons examiné les consultations de 28 
ministères et organismes fédéraux. Cet examen a été complété par une évaluation plus approfondie des 
consultations menées par six ministères : Affaires indiennes et du Nord Canada, Agence canadienne de 
développement international, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Développement des ressources 
humaines Canada, le ministère du Patrimoine canadien et Transports Canada. 

Méthode 

La méthode de vérification a comporté les points suivants : 

• Un examen des documents nous a servi à déterminer les critères d’une bonne consultation (voir 
l’annexe C). 

• Un sondage des 28 ministères et un examen des documents ont pu déterminer les attentes et les 
approches des ministères. Une base de données présentant toutes les organisations et toutes les 
communautés autochtones consultées a été créée au moyen des listes fournies par 27 ministères. 

• Un sondage de 276 participants aux consultations nous a permis de connaître la perspective des 
participants sur leurs attentes et sur les approches des ministères. Cent quarante–six participants, ou 53 
p. 100, ont répondu à notre sondage; le profil des participants qui ont répondu à notre questionnaire 
était très semblable à celui des 1 300 organisations consultées par les ministères. Le sondage n’incluait 
pas de communautés autochtones. 

• Des entrevues ont eu lieu avec 15 fonctionnaires de six ministères à Ottawa, en Colombie–Britannique 
et au Québec, afin de recueillir de l’information plus détaillée sur les attentes, les approches et les 
leçons apprises. 

• Des entrevues avec 36 participants aux consultations de six mêmes ministères à Ottawa, en Colombie–
Britannique (y compris deux ateliers avec des Autochtones) et au Québec nous ont permis d’obtenir 
une perspective plus approfondie sur les attentes, les approches et les leçons apprises. 
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Annexe A 

Une mise en contexte : le rapport de 1990 du Groupe de 
travail sur le service au public 

En 1989, le gouvernement du Canada a lancé « Fonction publique 2000 » en vue de « renouveler la fonction 
publique du Canada » de manière à ce qu’elle réponde aux exigences des vingt prochaines années. Un aspect 
caractéristique de l’approche du groupe de travail est l’attention qu’il a accordée à la question de la consultation du 
public par la fonction publique. Le Groupe de travail a été étonné de la grande demande de participation du public à 
l’élaboration des politiques. 

Le Groupe de travail a constaté ce qui suit :  

• les fonctionnaires appuient fortement la consultation du public; 

• l’appui institutionnel à la consultation est faible ou même nul et on n’offre pas au personnel de cours sur la 
consultation ni d’orientations sur le genre de relations que celui–ci devrait établir avec le public; 

• il existe un écart important entre la perception généralement positive des fonctionnaires à l’égard de leur 
propre rendement en matière de consultation (efficacité, engagement, technique) et la perception négative 
des parties consultées; 

• il y a aussi peu de consultation à l’intérieur de la fonction publique qu’à l’extérieur de celle–ci; 

• la perception selon laquelle la plupart des consultations sont une « façade » dont l’objectif principal est de 
légitimer des décisions déjà prises plutôt qu’un moyen de refléter les résultats des consultations dans les 
recommandations politiques ou les décisions opérationnelles; 

• la perception selon laquelle trop de fonctionnaires voient les consultations comme étant une « occasion de 
parler à leurs amis ou à leurs clients » plutôt qu’une occasion de faire participer le grand public qui risque 
d’être touché par les changements de politiques ou de programmes. 

Le Groupe de travail a conclu que « l’adoption d’un processus de consultation du public plus énergique et ouvert a 
une importance toute particulière au chapitre de l’efficacité éventuelle de la fonction publique ». Il a recommandé ce 
qui suit : 

• l’adoption d’un ensemble de principes sur la consultation par les fonctionnaires, allant dans le sens de ce 
qui est proposé dans le rapport du Groupe de travail; 

• la nomination d’un cadre supérieur qui aiderait à l’établissement d’une nouvelle culture axée sur la 
consultation au sein de la fonction publique et qui serait guidé par un conseil consultatif du secteur privé; 

• les sous–ministres devraient être tenus de rendre compte du rendement de leur ministère en matière de 
consultation; 



• l’offre de programmes de formation et de perfectionnement pour améliorer les compétences des 
fonctionnaires dans le domaine de la consultation. 

Source : Fonction publique 2000, Le service au public : rapport du Groupe de travail, 1990 



Annexe B 

Rôles et responsabilités en matière de consultation, 1992 

Les ministres déterminent les priorités du gouvernement en matière de consultation et exercent un leadership sur ce 
plan dans leur ministère et organisme. Ils veillent à ne pas mettre en jeu leur responsabilité très claire d’établir les 
politiques gouvernementales et veillent à ce que les fonctionnaires soient à l’abri de controverses teintées de 
partisanerie politique. Il leur revient aussi de définir les responsabilités et pouvoirs de leur personnel en matière de 
consultation et d’établir les mécanismes de liaison avec le personnel du ministère et les sous–ministres. 

Les administrateurs généraux déterminent et mettent en oeuvre des moyens systématiques d’intégrer la 
consultation dans les pratiques courantes de leur ministère. Pour cela, ils élaborent les politiques de consultation du 
ministère ou d’autres mécanismes administratifs indiqués, conformes aux lignes directrices du gouvernement en 
matière de consultation. Ils doivent veiller à ce que la consultation fasse partie intégrante de la conception et de la 
prestation des programmes. Il leur incombe aussi de s’assurer qu’on tient compte des compétences en matière de 
consultation dans les décisions d’embauche, de formation et de perfectionnement du personnel. 

Le Bureau du Conseil privé fournit des conseils et des avis concernant la conception et la mise en oeuvre de 
mécanismes de consultation et il aide à en assurer l’efficacité parmi les ministères en recueillant et en échangeant de 
l’information sur les politiques, stratégies, activités et innovations des organisations en matière de consultation et sur 
les pratiques exemplaires de consultation. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor contribue à l’implantation et au maintien d’une culture de la consultation en 
concevant des moyens qui facilitent au public l’accès aux renseignements sur les services gouvernementaux. Ce 
faisant, il suscite l’intérêt des Canadiens pour les politiques, programmes et services gouvernementaux. Le 
Secrétariat aide également les organisations à élaborer des politiques de consultation, à évaluer ces politiques et à en 
tirer des renseignements. 

Le Centre canadien de gestion et la Commission de la fonction publique (par l’intermédiaire de son organisme 
de service spécial dans le domaine de la formation et du perfectionnement) mettent au point des méthodes de 
formation propres à assurer à tous les fonctionnaires, tant dans la région de la capitale nationale qu’ailleurs au pays, 
des possibilités de formation et de perfectionnement en consultation. 

Le Comité des hauts fonctionnaires évalue l’efficacité des administrateurs généraux sur les plans de la 
consultation et de l’amélioration des services au public ainsi que leur degré d’engagement relativement à ces 
objectifs, tant à l’intérieur des ministères et organismes qu’auprès des clients et des intervenants. 

Source : Bureau du Conseil privé, Lignes directrices en matière de consultation à l’intention des gestionnaires de la fonction publique 
fédérale, 21 décembre 1992 



Annexe C 

Les critères d’évaluation : le processus de consultation 
(auditoires externes) 

• Au moment de préparer sa stratégie de développement durable, est–ce que le ministère a consulté des 
clients, des partenaires et des groupes d’intérêts (autres que des ministères fédéraux)? 

La planification du processus de consultation 

1. Le but du processus est clairement défini et bien compris de tous. 

• Est–ce que le ministère a tenu une réunion de consultation préliminaire avec des groupes d’intérêts 
(autres que des ministères fédéraux) en vue de concevoir le processus de consultation sur la stratégie 
de développement durable? 

• Est–ce que le ministère a préparé un plan de consultation sur la stratégie? 

• Contenait–il les principaux éléments d’un plan de consultation : QUOI (objectif de la consultation); 
QUI (devait être consulté); COMMENT (description des activités); QUAND (calendrier)? 

2. Le processus est clairement lié au moment où les décisions sont prises et à la façon dont elles le sont. 

• Est–ce que le ministère a consulté assez tôt dans la préparation de la stratégie (avant la version 
préliminaire de la stratégie) pour que les participants puissent influencer les orientations de la 
stratégie? 

3. Tous les intérêts pertinents sont représentés dans le processus. 

• Est–ce que le ministère a sollicité les vues des groupes d’intérêts dont le point de vue est important 
dans le processus? 

• Est–ce que le ministère a sollicité les vues de groupes d’intérêts provenant de partout au pays? 

4. Le processus est conçu en fonction des circonstances et des besoins de la situation précise. 

• Est–ce qu’un budget précis a été établi pour la consultation sur la stratégie? 

• Est–ce que le ministère a coordonné ses consultations (ou une partie de ses consultations) avec d’autres 
ministères fédéraux dans l’intérêt des participants? 

La gestion du processus 

5. La souplesse est une composante du processus. 



6. Il existe des mesures appropriées pour appuyer la participation des groupes d’intérêts. 

• Est–ce que le ministère a fourni une aide financière à l’un ou l’autre des participants à la consultation 
sur la stratégie? 

7. Toute l’information pertinente est mise à la disposition des groupes d’intérêts en temps voulu et sous une forme 
compréhensible. 

• Est–ce que le ministère a remis un document de travail aux participants pour qu’ils puissent se préparer 
à la consultation sur la stratégie? 

8. La diversité des valeurs, des intérêts et des connaissances des groupes d’intérêts est reconnue et respectée. 

9. Les rôles et les responsabilités sont clairement définis et sont bien compris par quiconque est associé au 
processus. 

10. Un calendrier réaliste et clair est établi pour le processus. 

• Est–ce que la consultation a été tenue assez tôt (au moins deux mois avant le dépôt de la stratégie) pour 
que les participants puissent influencer considérablement la stratégie? 

L’utilisation des résultats pour améliorer les stratégies et la rétroaction aux participants 

11. Les résultats sont communiqués et mis en oeuvre. 

• Est–ce que le ministère a produit un résumé des observations des participants? 

• Est–ce que le ministère a fourni aux participants de la rétroaction sur les résultats de la consultation? 

L’apprentissage et l’amélioration 

12. Le succès et les résultats du processus sont mesurés. 

• Est–ce que le processus de consultation a fait l’objet d’une évaluation? 

Source : Les douze principaux critères sont tirés du Guide pour la participation du public (Z764–96) publié par l’Association 
canadienne de normalisation en mars 1996. Nous avons élaboré les sous–critères utilisés pour évaluer le processus de 
consultation des 28 ministères fédéraux qui ont déposé leurs stratégies de développement durable. 



Annexe D 

Consultations sur les stratégies de développement durable  
(auditoires externes) 

Consultations sur la stratégie d’Agriculture et Agroalimentaire Canada 
 

Étapes de la préparation de la 
stratégie de développement durable 

Activités de consultation 

Planification Plan de consultation : calendrier préliminaire en janvier 1996, plan en juin 1996 

Consultations préliminaires avec des groupes d’intérêts au sujet de la conception du 
processus de consultation : aucune 

Détermination des orientations 
stratégiques en matière de 
développement durable 

Première étape - ateliers : printemps–été 1996 

Préparation de la version préliminaire 
de la stratégie 

Deuxième étape - ateliers : octobre–novembre 1996 

  
Dépôt de la stratégie : avril 1997 

Agriculture et Agroalimentaire Canada a préparé un plan de consultation très détaillé qui faisait état notamment de deux démarches 
possibles de consultation des fonctionnaires provinciaux en vue de leur donner l’occasion de répondre à la stratégie fédérale. Le 
Ministère a décidé d’organiser un atelier pour les fonctionnaires provinciaux et un atelier pour les groupes d’intérêts de chaque 
province ou groupe de provinces. 

Le Ministère a tenu des ateliers en deux étapes dans l’ensemble du Canada. Un document de travail portant sur les orientations 
stratégiques en matière de développement durable (première étape) et la version préliminaire de la stratégie (deuxième étape) ont 
été envoyés à toutes les organisations et à tous les représentants provinciaux invités aux ateliers. En plus des 149 organisations qui 
ont participé aux ateliers, 41 autres ont fait parvenir des commentaires. Un résumé des commentaires formulés dans le cadre de la 
deuxième étape a été préparé, mais il n’a pas été envoyé aux participants. Des comptes rendus des ateliers et le rapport sur la 
stratégie ont été distribués mais non de façon systématique. 

Le processus de consultation n’a pas été évalué.  
 

Consultations sur la stratégie du ministère du Patrimoine canadien 
 

Étapes de la préparation de la 
stratégie de développement durable 

Activités de consultation 

Planification Plan de consultation : mai 1997 

Consultations préliminaires avec des groupes d’intérêts au sujet de la conception du 
processus de consultation : aucune 

Détermination des principes directeurs, 
des enjeux et des priorités en matière 
de développement durable 

Participation, avec Affaires indiennes et du Nord Canada, à des consultations conjointes 

auprès des communautés au nord du 60e parallèle : décembre 1996 

Première étape - envois postaux : juin–juillet 1997 

Préparation du projet de stratégie Deuxième étape - envois postaux : octobre–novembre 1997 



  
Dépôt de la stratégie : 10 décembre 1997 

Le ministère du Patrimoine canadien est un amalgame de secteurs ayant des clientèles et des mandats très diversifiés. Le Ministère 
a préparé un plan de consultation exhaustif et décidé de mener une consultation principalement axée sur un programme d’envois 
postaux en deux étapes. Les secteurs et les régions du Ministère ont eu leur mot à dire dans le choix des organisations visées par les 
envois postaux. 

Pour la première étape, un document de travail sur l’étude des enjeux et sur les priorités a été envoyé par la poste, accompagné d’un 
document complémentaire pour Parcs Canada. Pour la deuxième étape, la version préliminaire de la stratégie a été envoyée par la 
poste. Au total, 65 organisations ont fait parvenir des commentaires au Ministère. Celui–ci a préparé un résumé partiel des 
commentaires reçus mais il ne l’a pas envoyé aux participants. La stratégie finale a été envoyée à toutes les organisations qui 
avaient répondu aux envois postaux. Quant aux organisations qui avaient été sollicitées mais qui n’avaient pas répondu, elles ont 
reçu une lettre les informant du fait que la stratégie se trouvait dans le site Internet du Ministère. 

Le processus de consultation n’a pas été évalué.  

Consultations sur la stratégie de l’Agence canadienne de développement international 
 

Étapes de la préparation de la 
stratégie de développement durable 

Activités de consultation 

Planification Plan de consultation : septembre 1997 

Consultations préliminaires avec des groupes d’intérêts au sujet de la conception du 
processus de consultation : aucune 

Préparation de la version préliminaire 
de la stratégie 

Envois postaux : octobre 1997 

Atelier : novembre 1997   
Dépôt de la stratégie : 10 décembre 1997 

L’Agence n’a pas préparé de plan de consultation officiel. Toutefois, une note datée de la fin septembre 1997 contient une courte 
section sur les consultations. 

Le projet de stratégie et un questionnaire ont été envoyés à 1 200 groupes d’intérêts; 137 ont répondu. En novembre 1997, l’Agence 
a aussi tenu un atelier à Hull avec les principaux groupes d’intérêts pour discuter de la version préliminaire de la stratégie. Le 
compte rendu envoyé aux participants peu après l’atelier faisait ressortir les commentaires dont la stratégie tenait compte. À 
l’origine, l’Agence avait projeté d’envoyer la stratégie finale à tous les participants. Elle a mis la stratégie à la poste, mais elle l’a 
envoyée tard (printemps et été de 1998) et ne l’a pas envoyée à tous les participants. 

Le processus a fait l’objet d’une évaluation.  

Consultations sur la stratégie de Développement des ressources humaines Canada  
 

Étapes de la préparation de la 
stratégie de développement durable 

Activités de consultation 

Planification Plan de consultation : août 1997 

Consultations préliminaires avec des groupes d’intérêts au sujet de la conception du 
processus de consultation : aucune 

Préparation de la version préliminaire 
de la stratégie 

Rencontre en tête–à–tête avec un groupe d’intérêts : novembre 1997 

  
Dépôt de la stratégie : 10 décembre 1997 

Le Ministère a préparé un plan de consultation d’une page. Des représentants de la Commission canadienne de mise en valeur de la 
main–d’oeuvre, les commissaires du Ministère et des fonctionnaires régionaux ont été consultés. En plus d’autres ministères 
fédéraux, un seul groupe d’intérêts de l’extérieur a été consulté. Les discussions ont porté sur un résumé des enjeux et sur la version 



préliminaire de la stratégie. La version finale, envoyée à l’organisation consultée, comprenait un résumé des commentaires. 

Le processus de consultation n’a pas été évalué.  

Consultations sur la stratégie d’Affaires indiennes et du Nord Canada 

Affaires indiennes et du Nord Canada a tenu deux consultations distinctes sur sa stratégie de développement durable : une 

consultation des communautés au nord du 60e parallèle et une consultation des Premières nations et des Inuits dans les 
provinces. 

Consultation des Premières nations et des Inuits dans les provinces 
 

Étapes de la préparation de la 
stratégie de développement durable 

Activités de consultation 

Planification Consultations préliminaires avec des communautés autochtones au sujet de la conception 
du processus de consultation : printemps de 1996 

Plan de consultation pour chaque région : la plupart en octobre 1996 

Détermination des principes directeurs 
en matière de développement durable 

Première étape - ateliers : octobre 1996–janvier 1997 

Préparation de la version préliminaire 
de la stratégie 

Deuxième étape - ateliers : juillet–septembre 1997 

Atelier de synthèse de trois jours à Ottawa : septembre 1997   
Dépôt de la stratégie : 10 décembre 1997 

Affaires indiennes et du Nord Canada a suivi un processus décentralisé pour ses consultations. Chaque bureau régional a planifié et 
coordonné ses propres consultations. Le coordonnateur central a incorporé les résultats de l’ensemble des consultations dans la 
stratégie. Par conséquent, les bureaux régionaux de chaque province ou groupe de provinces ont préparé des plans de consultation. 
L’équipe centrale à Ottawa leur a fourni des lignes directrices pour la préparation de ces plans. 

Des consultations préliminaires n’ont pas été organisées dans toutes les régions. En Colombie–Britannique, une lettre a été envoyée 
à tous les chefs en mai 1996, sollicitant des commentaires sur le processus de consultation proposé. Les ateliers des première et 
deuxième étapes ont été organisés au niveau des communautés. Pour la première étape, les participants ont reçu un document de 
travail sur les principes directeurs en matière de développement durable avant la réunion; ils en ont ensuite discuté en atelier. Un 
résumé détaillé des commentaires formulés dans le cadre de la première étape a été préparé et distribué aux participants avant 
l’atelier de la deuxième étape. 

La deuxième étape a porté sur la version préliminaire de la stratégie. Après la deuxième étape, un atelier de synthèse de trois jours 
réunissant des participants de chacune des régions a eu lieu à Ottawa. Cet atelier a permis de travailler à une version révisée de la 
stratégie. Au total, 273 communautés et groupes autochtones ont été consultés. En Colombie– Britannique seulement, plus de 250 
Autochtones, issus de 65 Premières nations différentes, ont été consultés dans le cadre des huit ateliers lors des première et 
deuxième étapes. Un résumé détaillé des consultations a été présenté dans le deuxième volume de la stratégie, mais il n’a pas été 
envoyé systématiquement à tous les participants (voir la pièce 2.11 du chapitre). 

Le processus de consultation n’a pas été évalué.  

Consultations au nord du 60e parallèle 
 

Étapes de la préparation de la 
stratégie de développement durable 

Activités de consultation 

Planification Plan de consultation - première étape : juin 1996 

Coordination avec d’autres ministères fédéraux : été–automne 1996 

Plan de consultation - deuxième étape : avril 1997 

Détermination des principes directeurs Première étape - ateliers : décembre 1996 



en matière de développement durable 

Préparation de la version préliminaire 
de la stratégie 

Deuxième étape - ateliers : juin–juillet 1997 

  
Dépôt de la stratégie : 10 décembre 1997 

Affaires indiennes et du Nord Canada a coordonné ses consultations avec cinq autres ministères fédéraux (voir la pièce 2.10 du 
chapitre). Pour les ateliers de la première étape, qui se sont tenus dans trois communautés du Nord, les cinq ministères participants 
ont produit un document de travail commun sur les principes directeurs en matière de développement durable ainsi que des annexes 
sur les défis particuliers à chaque ministère. Les versions préliminaires des stratégies des cinq ministères ont fait l’objet de 
discussions dans le cadre des ateliers de la deuxième étape qui ont été tenus dans six communautés. Dans l’ensemble, 55 
communautés et groupes inuits et nordiques ont été consultés. 

Des résumés ont été préparés pour les deux étapes. Les résultats des consultations ont été présentés dans une annexe de la stratégie 
avec une explication détaillée des raisons pour lesquelles la stratégie ne reflétait pas certaines suggestions. 

Le processus de consultation n’a pas été évalué. 
  

Consultations sur la stratégie de Transports Canada 
 

Étapes de la préparation de la 
stratégie de développement durable 

Activités de consultation 

Planification Plan de consultation : juillet 1996 

Consultations préalables avec le Groupe consultatif national : été 1996 

Détermination des questions liées au 
transport durable 

Première étape - ateliers : novembre–décembre 1996 

Préparation de la version préliminaire 
de la stratégie 

Deuxième étape - rencontres en tête–à–tête : août–septembre 1997 

  
Dépôt de la stratégie : 10 décembre 1997 

Transports Canada a discuté de son plan et de son processus de consultation avec son Groupe consultatif national (un groupe 
d’intervenants dans le secteur du transport) avant de commencer véritablement les consultations. Celles–ci ont été menées en deux 
étapes. Les six ateliers de la première étape, dont le but était de recueillir tôt les points de vue des groupes d’intérêts sur la stratégie 
de Transports Canada, se sont tenus à l’automne de 1996 dans l’ensemble du Canada. Les consultations se sont appuyées sur huit 
documents de travail traitant de divers enjeux touchant le transport durable.  

La deuxième étape des consultations s’est tenue huit mois plus tard. Elle a principalement comporté des réunions en tête–à–tête. 
Cette étape devait permettre de savoir ce que les participants pensaient de la version préliminaire de la stratégie à proprement 
parler. Au total, 81 participants ont été consultés au cours des deux étapes, certains les deux fois. 

Les documents de travail et la version préliminaire de la stratégie ont été envoyés aux participants quelques jours avant les 
rencontres. Les comptes rendus des ateliers, les versions révisées de la stratégie et la stratégie finale n’ont pas été envoyés 
systématiquement à tous les participants. Le Ministère a préparé un résumé des commentaires recueillis dans le cadre de la 
première étape mais il ne l’a pas envoyé aux participants. Il a inclus un résumé des commentaires formulés par les participants dans 
la troisième partie de la stratégie finale. 

Le processus de consultation n’a pas été évalué.   

Sources : Bureau du vérificateur général du Canada, entrevues et sondages auprès des ministères. 
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Comprendre les risques associés aux 
substances toxiques 

Des fissures dans les fondations 
de la grande maison fédérale 

Points saillants 

3.1  La capacité du gouvernement fédéral de détecter et de comprendre les effets des substances toxiques sur la 
population et les écosystèmes du Canada est sérieusement menacée. L’écart grandit entre la demande de données 
scientifiques sur les substances toxiques faite aux ministères fédéraux et la capacité que ceux–ci ont de respecter 
leurs obligations actuelles et de faire face aux nouveaux enjeux. 

3.2  La coordination et la collaboration interministérielles en matière de recherche et de surveillance manquent 
de direction stratégique. De plus, des lacunes importantes caractérisent les activités et les programmes fédéraux de 
surveillance de l’environnement. Ces lacunes influent sur la capacité du gouvernement d’évaluer les risques associés 
aux substances toxiques. 

3.3  De nombreux pesticides utilisés actuellement au Canada ont été évalués en fonction d’anciennes normes 
relatives à la santé et à l’environnement, moins rigoureuses. Le gouvernement fédéral n’a pas respecté l’engagement 
pris il y a longtemps de mettre en oeuvre un programme en vue de réévaluer les pesticides existants en fonction des 
nouvelles normes. La réévaluation de trois groupes de pesticides, amorcée il y a près de 20 ans, n’est pas terminée. 

3.4  Les ministères fédéraux ne s’entendent pas sur l’ampleur et l’importance des risques associés à certaines 
substances toxiques, ni sur l’interprétation et l’application des lois, ni sur la nature de leurs rôles et pouvoirs 
respectifs. Cette situation est source d’indécision, d’inaction et de tensions entre les ministères. 

Contexte et autres observations 

3.5  Tous les jours, les Canadiens utilisent de nombreux types de produits chimiques, qui sont indispensables à 
notre société moderne, améliorant notre qualité de vie, notre bien–être économique et notre compétitivité 
industrielle. Cependant, quand ils sont rejetés en quantités suffisantes dans l’air, l’eau et le sol, certains de ces 
produits peuvent menacer notre santé et les écosystèmes. 

3.6  Une infrastructure complexe de recherche et de surveillance, de réglementation, de politiques et de 
programmes volontaires a été mise sur pied pour protéger la santé des Canadiens et leur environnement contre les 
substances toxiques les plus dangereuses. Il faut obtenir d’abord et avant tout des renseignements scientifiques par 
l’intermédiaire de la recherche, de la surveillance et de l’évaluation en vue de comprendre les risques et de prendre 
des décisions éclairées. Environnement Canada, Pêches et Océans, Santé Canada et Ressources naturelles Canada 
font tous de la recherche sur les substances toxiques et ils ont collaboré à des programmes et à des projets. Les 
scientifiques fédéraux se sont taillé une réputation nationale et internationale pour leurs travaux concernant les 
substances toxiques. 



3.7  Plus de 23 000 produits chimiques sont utilisés dans les secteurs industriel, agricole et commercial au 
Canada. L’information à leur sujet est incomplète, surtout en ce qui touche leurs dangers possibles pour la santé et 
l’environnement. Même si certains sont jugés sans danger, d’autres ont été associés à des maladies respiratoires, à 
des anomalies congénitales, à des problèmes de reproduction, à une baisse de la résistance à la maladie et au cancer. 
Compte tenu de ce que l’on sait et de ce que l’on ignore encore, le rejet de ces produits et l’exposition à ceux–ci 
demeurent une source d’inquiétude. 

3.8  Jusqu’à maintenant, la toxicité et les risques de seulement 31 substances ou groupes de substances ont été 
évalués de façon concluante en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. Il a fallu cinq ans 
pour compléter l’évaluation des risques. L’évaluation de 13 substances jugées d’intérêt prioritaire en 1989 n’a 
toujours pas donné de résultats décisifs. Celle de 25 autres substances jugées d’intérêt prioritaire à leur tour en 1995 
devrait se terminer en 2000. 

3.9  Nous nous inquiétons beaucoup de l’absence de collaboration efficace entre, d’une part, l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire, qui est responsable des décisions de réglementation, et, d’autre part, 
Environnement Canada et Pêches et Océans, qui réalisent les recherches scientifiques sur les effets des pesticides. 
La recherche sur les pesticides et la gestion de ces produits ne profitent pas de toute l’expertise fédérale. 

3.10  Dans le présent chapitre, nous faisons 12 recommandations qui s’adressent à cinq ministères et à un 
organisme. Si on donne suite à celles–ci, nous croyons que les activités fédérales qui se rapportent au rassemblement 
et à l’utilisation des renseignements scientifiques sur les substances toxiques seront sensiblement améliorées. 

Les ministères et l’organisme ont répondu qu’ils s’engagent à évaluer ensemble et avec soin les 
recommandations. Ils s’engagent aussi à améliorer en permanence la gestion des rejets de substances toxiques 
au Canada en s’inspirant des principes du développement durable et de la gestion des risques ainsi que du 
principe de la prévention. Pour assurer cette amélioration régulière, ils s’engagent enfin à s’entendre pour 
tracer la ligne de conduite à suivre. 



Introduction 

3.11  Chaque jour, les Canadiens utilisent de grandes quantités de produits chimiques - produits 
pharmaceutiques, agents de conservation des aliments, produits ménagers, produits chimiques industriels, pesticides 
agricoles et ménagers, combustibles et autres. Ces substances sont indispensables à notre société moderne : elles ont 
réduit l’incidence de la maladie, augmenté la production et la sécurité alimentaires, révolutionné les procédés de 
fabrication et procuré aux consommateurs de nombreux éléments de confort. Mais les substances que nous rejetons 
dans l’environnement peuvent revenir, en quantités et selon des combinaisons variables, par la voie de l’air, de l’eau, 
du sol et des aliments, et affecter notre santé et nos écosystèmes. 

3.12 Il existe beaucoup de types et de définitions de substances toxiques. Dans le présent chapitre, le terme 
comprend les produits chimiques industriels et commerciaux, les métaux lourds, les sous–produits de la fabrication 
ainsi que les pesticides qui, rejetés dans l’environnement, peuvent nuire à la santé et à l’environnement. Selon la « 
liste intérieure des substances » du Canada, plus de 23 000 produits chimiques sont utilisés dans les secteurs 
industriel et commercial au pays. De plus, quelque 500 ingrédients actifs (ceux qui ont un effet antiparasitaire) se 
retrouvent dans les pesticides homologués au Canada. Plusieurs ne sont pas dangereux pour la santé ou les 
écosystèmes mais certains le sont. La pièce 3.1 présente certains groupes courants de substances toxiques, les 
sources de rejets de ces substances et leurs effets possibles sur la santé. 

Pièce 3.1 
 
Liste choisie de substances toxiques, de leurs sources de rejet et de leurs effets sur la santé 

Substances toxiques Sources de rejet Effets possibles sur la santé humaine 

Métaux lourds (et leurs composés) : 
plomb, cadmium, mercure 

Exploitations minières, réservoirs 
hydrauliques, émissions des centrales au 
charbon, produits chimiques industriels, 
piles et batteries, peintures, céramique, 
plomberie, fournitures électriques 

Troubles comportementaux et 
neurologiques, dommages au cerveau et 
aux reins, maladies des os 

Contaminants et sous–produits : 
byphéniles polychlorés (BPC), dioxines et 
furannes chlorés, naphtalines chlorées 

Pâtes et papiers, incinération, fabrication, 
isolation électrique 

Baisse de la fécondité, cancer de la prostate 
et des testicules, troubles de la 
reproduction, cancer du sein, toxicité aiguë, 
perturbations hormonales, chloracné, 
dommages au foie 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) : benzo[a]pyrène et composés 
apparentés 

Combustion incomplète des combustibles 
fossiles, gaz d’échappement, incinération 
des matières organiques (fumée du bois) ou 
des ordures, production de coke 

Bronchite, dermatite, cancer du poumon et 
de la peau 

Trihalométhanes Chloration de l’eau potable Liés au cancer de la vessie et peut–être au 
cancer du côlon 

Pesticides : DDE*, DDT*, 
hexachlorobenzène*, toxaphène*, aldrine*, 
dieldrine*, endrine*, chlordane*, lindane, 
herbicides chlorophénoxy (2,4–D) 

Utilisations agricole, agroalimentaire, 
forestière, résidentielle et municipale 

Cancer, troubles de la reproduction, 
irritations de la peau ainsi que des 
membranes et de l’appareil respiratoire, 
toxicité aiguë 

Polluants atmosphériques communs : 
Matières particulaires respirables (MP10 et 

MP2,5), composés organiques volatils 

(COV), oxydes d’azote (NOx), ozone 

troposphérique, dioxyde de soufre (SO2) 

Gaz d’échappement, incinération, procédés 
industriels, construction, opérations de 
fusion, émissions des centrales d’énergie 

Bronchite, dermatite, troubles respiratoires, 
baisse de la fonction pulmonaire (atteintes 
cardiovasculaires), inflammations et 
irritations de l’appareil respiratoire, y 
compris crises d’asthme 



Autres substances toxiques 
Benzène 

Gaz d’échappement, fabrication des 
produits chimiques 

 

Perchloroéthylène/PCE/ 
tétrachloroéthylène 

Nettoyage à sec Cancer, dommage hépatique, dommage 
neurologique, dégénérescence des os 

Chlorure de vinyle/chlorure de polyvinyle Fabrication des plastiques  

* Désigne les pesticides qui ne sont plus utilisés au Canada, mais qui sont toujours présents dans l’environnement. 

Remarque : Bon nombre des effets précités sur la santé ont été observés initialement chez les espèces sauvages (y compris le poisson). 
En plus des nombreux problèmes qu’elles partagent avec les humains (comme le cancer), les espèces sauvages sont 
vulnérables à d’autres troubles, dont le dépérissement, l’arrêt de la croissance, l’amincissement de la coquille d’oeuf, la 
répartition asymétrique des sexes, les modifications dans le recrutement des populations en âge de reproduction et les 
baisses de population 

Un enjeu complexe de développement durable 

3.13  L’enjeu des substances toxiques est complexe à plusieurs points de vue. Il n’y a pas qu’un problème. Il 
existe des milliers de substances potentiellement toxiques qui peuvent affecter les humains et les écosystèmes. 
Certaines sont préoccupantes en soi, d’autres s’inscrivent dans des enjeux plus vastes de l’environnement et de la 
santé, comme le smog urbain, la qualité de l’eau, l’appauvrissement de la couche d’ozone et la contamination de 
l’Arctique. Des substances proviennent de sources ponctuelles (installations industrielles particulières) ou de sources 
diffuses (véhicules automobiles, ruissellement agricole). Plusieurs proviennent de sources locales mais d’autres ont 
leurs origines outre–frontière. Certaines substances se retrouvent à l’état naturel dans l’environnement (comme les 
métaux lourds) ou sont rejetées par des processus naturels, alors que d’autres résultent de l’activité humaine. 

3.14  Diversité des opinions dans la société canadienne. L’enjeu des substances toxiques se complique aussi 
par la multitude des intervenants en cause, chacun ayant son point de vue et ses propres intérêts. Outre le 
gouvernement fédéral, il existe des associations industrielles et des entreprises; des groupes d’intérêts s’occupant des 
questions de santé, de consommation et d’environnement; des universitaires et des organisations scientifiques ainsi 
que des gouvernements territoriaux et provinciaux. Même s’ils partagent de nombreux points de vue, ces 
intervenants ont, à certains égards, des positions opposées et profondément divergentes. La prise de décisions dans 
ce contexte consiste à intégrer des considérations économiques, sociales, environnementales et de santé, à la fois 
diverses et légitimes, et à concilier des opinions et des valeurs souvent conflictuelles. Voici certains enjeux sur 
lesquels les avis sont partagés : 

 • la notion de risque acceptable ou inacceptable par opposition à celle du risque « zéro », et la pertinence même 
de fonder la prise de décisions sur la notion de risque; 

 • la contribution et l’importance des rejets anthropiques de substances toxiques par opposition aux rejets 
naturels; 

 • les avantages de décisions harmonisées à l’échelle internationale par opposition au besoin de solutions 
canadiennes; 

 • le fardeau de la preuve scientifique, pour la prise de décisions réglementaires, la façon de composer avec 
l’incertitude et le principe de précaution. 

3.15  Au Canada, on a établi une infrastructure complexe de recherche et de surveillance scientifiques, de 
réglementation, de politiques et de programmes volontaires pour protéger la santé des Canadiens et leur 
environnement contre les menaces des substances toxiques les plus dangereuses. Le but ultime des activités est de 



permettre une utilisation productive et sans danger des produits chimiques tout en protégeant les Canadiens et leur 
environnement contre les risques inacceptables. 

3.16 Parmi ces activités, on retrouve celles qui consistent à recueillir et à utiliser des renseignements 
scientifiques pour déterminer les substances qui présentent le plus de risques pour la santé et l’environnement et 
doivent donc être gérées. Nos observations et recommandations sur certaines activités scientifiques et d’évaluation 
des risques sont données dans le présent chapitre. Un autre groupe d’activités portent sur le recours à des 
renseignements scientifiques, technologiques et économiques pour décider s’il convient d’imposer des contrôles 
pour atteindre un niveau acceptable de risque. Nos observations et recommandations sur certaines activités de 
gestion des risques sont rapportées au chapitre 4, intitulé Gérer les risques associés aux substances toxiques : les 
obstacles aux progrès. Les liens entre ces deux chapitres sont présentés à la pièce 3.2. 

La pièce 3.2 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

Menaces pour notre santé et notre bien–être 

Les risques et la santé 

3.17  Effets possibles. Certains pesticides et produits chimiques industriels présents dans l’environnement ont 
été associés à des maladies pulmonaires, des problèmes de reproduction, des anomalies congénitales, des troubles du 
développement, des réactions allergiques, une baisse de la résistance à la maladie chez les humains et des cas de 
cancer. Chez les espèces animales, il existe un lien entre les substances toxiques et l’amincissement des coquilles 
d’oeuf, les malformations, les dysfonctions de reproduction, les tumeurs et le taux de mortalité des embryons et des 
adultes. 

3.18  Toxicité et risques. De façon générale, la toxicité désigne la capacité d’une substance de porter atteinte 
aux humains et aux écosystèmes. En ce sens, toutes les substances, qu’elles soient naturelles ou synthétiques, sont 
donc potentiellement toxiques. Tout est question de dose : même les substances hautement toxiques sont sans danger 
pour les humains et les espèces sauvages qui n’y sont pas exposés par la voie de l’air, de l’eau, du sol ou des 
aliments. 

3.19  La notion de risque est au coeur des décisions fédérales sur les substances toxiques. Elle était donc au coeur 
de la présente vérification. En termes simples, le risque se définit en fonction de la probabilité de subir un effet 
néfaste combinée à l’ampleur de cet effet. Il est fonction du danger que présente une substance et de notre exposition 
à celle–ci. L’évaluation des risques n’est pas facile; il s’agit presque d’une discipline scientifique en soi. En théorie, 
les risques associés à certains pesticides et aux produits chimiques industriels, calculés scientifiquement, peuvent 
être comparés à des niveaux de risque jugés acceptables et aux risques associés à d’autres activités ou conditions. La 
priorité relative des substances peut alors être établie, et les coûts et avantages environnementaux, sociaux et 
économiques de la réduction des risques peuvent être évalués. 

3.20  Nous vivons dans un monde où les risques abondent. Conduire un véhicule, prendre des médicaments, 
fumer, se faire bronzer, voilà toutes des activités risquées. Certains risques résultent de choix personnels, d’autres 
sont imposés. Il n’y a pas de consensus scientifique sur le danger des toxiques dans l’environnement pour notre 
santé et les écosystèmes. Certains jugent les risques minimes, ou du moins acceptables, surtout comparativement à 
ceux qu’on court et qu’on accepte tous les jours. D’autres ne sont pas d’accord. 

3.21  Nous devons souvent faire des compromis entre les risques et les avantages. Les produits chimiques 
modernes offrent d’importants avantages économiques, sociaux et de santé. Les mesures de réduction des risques, en 
éliminant l’exposition aux substances, peuvent donc avoir des conséquences économiques et sociales majeures. 



C’est pour cette raison que les intervenants doivent souvent se demander si le coût de la réduction des risques, y 
compris celui de la perte d’usage des substances, en vaut les avantages. 

3.22  L’utilisation du chlore pour désinfecter l’eau potable illustre la complexité des risques que posent les 
substances toxiques. L’emploi du chlore a été acclamé comme l’une des grandes réussites de tous les temps en 
matière de santé publique. On croit qu’il prévient des milliers d’infections mortelles chaque année. Toutefois, on 
vient d’établir des liens entre les sous–produits de la chloration et le cancer de la vessie, ce qui montre qu’une même 
activité présente des avantages et des risques. 

Isoler les causes et les effets 

3.23  Une multitude de facteurs empêchent d’isoler facilement les effets d’une substance toxique particulière sur 
les humains et l’environnement, des effets d’autres substances et d’autres influences. Entre autres, les Canadiens et 
leurs écosystèmes sont exposés à des milliers de produits chimiques en même temps, ce qui peut rendre difficile 
l’établissement de liens de cause à effet pour des substances précises. 

3.24  De nombreux facteurs affectent la santé. L’exposition aux substances toxiques n’est qu’un des nombreux 
facteurs qui affectent la santé des Canadiens. L’alimentation, l’alcool et le tabac, les antécédents génétiques, le degré 
d’exposition à la maladie et même la situation économique affectent aussi notre santé. Certains groupes sont plus 
menacés que d’autres étant donné leur plus grande exposition ou leur plus grande sensibilité aux substances, voire 
les deux. L’occupation, le régime alimentaire (poisson et gibier) ou la proximité de zones industrialisées peuvent 
accroître l’exposition. Les facteurs qui contribuent à augmenter la sensibilité sont notamment un système 
immunitaire affaibli, des antécédents génétiques et l’âge. Les enfants sont considérés particulièrement sensibles aux 
effets des substances toxiques, ce qui a incité le gouvernement fédéral et sept autres pays à signer, en 1997, une 
déclaration sur la santé environnementale des enfants, où ils affirment leur engagement à mieux protéger les enfants 
contre les pesticides et les produits chimiques industriels. 

3.25  Les substances toxiques ne sont qu’un ensemble des nombreux agents stressants des écosystèmes. D’autres, 
comme les changements climatiques, l’augmentation du rayonnement ultraviolet et les pluies acides, interagissent 
avec les substances toxiques et peuvent influer sur leur degré de nocivité. 

3.26  Les fondements des priorités. Différents attributs servent à déterminer les risques et à établir les priorités 
de gestion des substances organiques et inorganiques, notamment la persistance, la bioaccumulation, la 
biodisponibilité, la transformation, la mobilité et la toxicité. En général, les substances persistantes, mobiles et 
toxiques sont les plus préoccupantes pour l’environnement et la santé. Celles qui sont peu persistantes, faiblement 
toxiques et non biocumulatives sont vraisemblablement moins dangereuses. 

L’héritage de la prochaine génération 

3.27  Des progrès sont réalisés. Depuis les années 70, on signale la réduction des rejets de nombreuses 
substances toxiques dans l’environnement grâce, semble–t–il, aux effets combinés des réglementations fédérale et 
provinciales ainsi qu’aux efforts volontaires de l’industrie canadienne. Comme nous le signalons au chapitre 4, 
quelque 160 produits chimiques industriels sont assujettis à des activités de gestion des risques au palier fédéral. Les 
concentrations de certains d’entre eux (DDT, BPC et autres) continuent à diminuer dans certains bassins 
hydrographiques et atmosphériques, étant donné que l’utilisation des produits a été considérablement restreinte, 
voire interdite. On a remarqué des signes de rétablissement des espèces sauvages à certains endroits, par exemple la 
région des Grands Lacs et la voie maritime du Saint–Laurent. 

3.28  Dans les Grands Lacs toutefois, les concentrations de contaminants, qui ont baissé considérablement quand 
on a commencé à réduire les rejets de polluants, ne diminuent plus aussi rapidement que prévu, malgré une 
réduction continue des rejets. C’est ce qu’on appelle l’effet de « plateau », qui pourrait caractériser une réaction de 



l’écosystème susceptible de se produire dans d’autres régions. La communauté scientifique discute actuellement de 
ce qui aurait pu causer cet effet. En outre, les tendances de réduction ne valent pas pour l’ensemble des habitats ou 
des espèces. Certaines pêches, par exemple, demeurent fermées en raison de la présence de substances toxiques. De 
plus, d’autres écosystèmes, comme celui de l’Arctique, demeurent vulnérables surtout à cause du transport à grande 
distance des polluants atmosphériques et des séjours plus longs des substances, en raison du climat froid. 

3.29  De nouvelles préoccupations. Par le passé, l’évaluation de la toxicité des substances a porté 
principalement sur leur potentiel cancérogène et leurs effets aigus qui sont soudains et graves. C’est encore ainsi 
mais l’attention a été étendue à d’autres effets, comme les troubles de la reproduction, les problèmes de 
comportement et les maladies respiratoires. Ces effets sont plus difficiles à détecter et peuvent résulter d’une 
exposition à long terme, faible et continuelle. Nous savons maintenant que même en petites doses, certains toxiques 
ont des conséquences graves pour les gens qui y sont exposés sur une longue période. De même, on se préoccupe de 
plus en plus de l’exposition à des mélanges de substances pouvant avoir des effets cumulatifs.  

3.30  Parmi ces nouvelles préoccupations, on compte les effets des produits chimiques perturbateurs du système 
endocrinien, qui peuvent altérer l’activité hormonale. Les hormones contrôlent la croissance, le développement, la 
reproduction et le comportement. Quand on perturbe l’une de ces fonctions, les effets peuvent être importants. Des 
études sur le terrain nous montrent que c’est le cas chez les espèces sauvages. Ces incidences n’ont pas été 
directement observées chez les humains mais les recherches se poursuivent. Il existe de nombreuses sources de 
perturbateurs endocriniens, dont les pesticides et les effluents des usines d’épuration des eaux usées. Les 
scientifiques étudient les perturbateurs du système endocrinien depuis plus de 25 ans mais ceux–ci ont acquis une 
importance nouvelle ces dernières années. 

3.31  Une connaissance de base incomplète. Notre connaissance de la toxicité, des effets et des risques des 
substances toxiques est incomplète et elle évolue. Nous avons de bons renseignements sur un nombre relativement 
faible de substances. Nous avons peu de données sur la toxicité et la persistance de multiples substances et sur 
l’exposition à celles–ci, et nous ignorons encore beaucoup de choses sur leurs effets. Les risques peuvent être 
importants ou minimes. Compte tenu de ce que l’on sait et de ce qu’il reste à apprendre, l’utilisation et le rejet des 
toxiques demeurent une source d’inquiétude. 

Emploi des renseignements scientifiques pour la prise de décisions 

3.32 Les études scientifiques incluent la recherche, la surveillance et l’évaluation. La recherche et la surveillance 
sont étroitement liées : ensemble elles visent à déterminer les substances présentes dans l’environnement ainsi que la 
nature et la raison des effets et des changements environnementaux. Les évaluations sont des jugements qui 
s’appuient sur une synthèse des données concernant la toxicité, l’incidence de la maladie, les effets sur les humains 
et les écosystèmes ainsi que la surveillance en milieu ambiant et le suivi des effets. La pièce 3.3 illustre comment les 
renseignements scientifiques sont utilisés dans la prise de décisions. 

La pièce 3.3 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

3.33  Parce qu’il y aura toujours des incertitudes scientifiques, les gouvernements canadien et étrangers ont 
adhéré au principe 15 de la Déclaration de Rio, à la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement (CNUED), en 1992. Selon ce principe, communément appelé principe de précaution : 

 En cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas 
servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de 
l’environnement. 



Infrastructure fédérale utilisée pour comprendre les risques 

3.34  Les ministères fédéraux signalent qu’ils dépensent collectivement plus de 100 millions de dollars par année 
pour évaluer la toxicité et les effets des substances toxiques, déterminer leur présence dans l’environnement, 
caractériser les risques qui y sont associés, contrôler leur utilisation et leur rejet et assurer le fonctionnement des 
contrôles. 

3.35  Nous avons tenté de déterminer l’ampleur des ressources engagées individuellement et collectivement par 
les ministères dans l’évaluation scientifique et la gestion des risques. Nous en avons été incapables étant donné les 
grandes différences dans l’exhaustivité et la spécificité des renseignements fournis par chacun. Cette situation est 
due en partie au fait que les systèmes ministériels de gestion des dépenses sont conçus pour répondre à d’autres 
besoins (et pas nécessairement pour saisir l’information comme nous l’avons demandé lors de notre vérification) et 
en partie au fait que les activités liées aux substances toxiques ne peuvent pas toujours être aisément distinguées des 
activités connexes ou d’autres enjeux de l’environnement et de la santé. 

3.36  Liens avec d’autres administrations et organisations. De nombreux ministères et établissements de 
recherche fédéraux tentent de comprendre et d’évaluer les effets des substances toxiques. Toutefois, le fédéral n’agit 
pas seul dans le domaine. Les ministères participent aux travaux d’un grand nombre d’organismes nationaux et 
internationaux et s’appuient sur eux. Les données scientifiques sur la toxicité et les effets des substances toxiques, 
par exemple, sont souvent recueillies par le secteur privé, conformément à des protocoles d’examen internationaux. 
Elles sont ensuite partagées (harmonisées) par plusieurs gouvernements. Les évaluations scientifiques 
internationales sont utilisées à l’appui de traités tels que l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs, le 
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et le Protocole relatif aux métaux 
lourds de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE–ONU). Au Canada, certains 
renseignements sur la surveillance environnementale sont recueillis par les provinces. 

Principales lois 

3.37 Neuf lois fédérales distinctes régissent l’évaluation, la production, l’utilisation, le transport et l’élimination 
des substances toxiques. Notre vérification s’est étendue à trois lois qui ont une influence majeure sur l’évaluation et 
la gestion des substances toxiques rejetées dans l’environnement, soit la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement, la Loi sur les pêches et la Loi sur les produits antiparasitaires. Chacune reflète nos connaissances 
et préoccupations changeantes en matière de protection de la santé et de l’environnement. La pièce 3.4 présente leurs 
principaux éléments. 

Pièce 3.4 
 
Profil des principales lois 

Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) 

• La partie II de la LCPE porte expressément sur les substances toxiques, notamment leur fabrication, leur importation et leur utilisation au 
Canada. Les ministres de l’Environnement et de la Santé sont coresponsables de la plupart des décisions prises selon la partie II. 

• Est toxique toute substance qui pénètre ou peut pénétrer dans l’environnement en une quantité ou une concentration ou dans des conditions de 
nature à avoir un effet nocif sur l’environnement, à mettre en danger l’environnement essentiel pour la vie humaine ou à constituer un danger 
pour la santé humaine. 

• La liste intérieure des substances répertorie 23 000 produits chimiques industriels utilisés commercialement. Elle permet de déterminer si une 
substance est classée comme nouvelle au Canada ou comme une substance existante. 

• Les substances qui sont nouvelles au Canada doivent être évaluées en vertu du Règlement sur les renseignements concernant les substances 
nouvelles. 



• On n’est tenu d’évaluer une substance existante que si elle est inscrite sur la liste des substances d’intérêt prioritaire. Publiée par les ministres 
de l’Environnement et de la Santé, la liste énonce les substances à évaluer en priorité pour déterminer si elles sont « toxiques » selon la LCPE. 

• Si une substance est jugée toxique, des consultations sont tenues pour déterminer le meilleur moyen de gérer et de réduire les risques qui y sont 
associés. 

• La « boîte à outils » de la LCPE pour gérer les substances toxiques renferme des règlements, des pratiques coercitives et des approches non 
réglementaires, y compris des codes de pratiques et des protocoles d’entente. 

• La LCPE s’applique là où d’autres textes de loi fédéraux n’assurent pas la protection de l’environnement. 

Loi sur les produits antiparasitaires (LPA) 

• La LPA exige l’homologation et la réglementation de l’importation, de la fabrication et de l’utilisation au Canada de pesticides appelés « 
produits antiparasitaires ». La LPA relève du ministre de la Santé et est appliquée par l’entremise de l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire. 

• Les pesticides comprennent les fongicides, les insecticides et les régulateurs de croissance des plantes ainsi que les antimicrobiens comme les 
désinfectants, les produits chimiques pour piscine et les agents de préservation du bois. 

 

• La plupart des pesticides sont intentionnellement toxiques pour cibler des organismes. Ils comprennent un ingrédient « actif » (celui qui a un 
effet pesticide) et d’autres ingrédients, dont les surfactants et les adjuvants, servant à augmenter les effets de l’ingrédient actif et qui peuvent 
également nuire à la santé humaine ou l’environnement. 

• La LPA et ses règlements prévoient les évaluations de renseignements détaillés sur tous les pesticides avant leur homologation et leur vente. 
Les pesticides sont approuvés selon « leur innocuité, leur valeur et leur bien–fondé ». 

• L’évaluation des risques et la gestion des risques sont fusionnées pendant l’homologation des produits. Les risques d’un pesticide sont gérés 
selon les indications figurant sur son étiquette. 

• Au Canada, l’homologation d’un produit doit être refusée si le ministre de la Santé considère qu’il entraîne un risque « inacceptable menaçant 
la santé publique, les plantes, les animaux et l’environnement ». La LPA, les règlements ou les documents officiels ne définissent pas 
l’expression « risque inacceptable ». 

Loi sur les pêches 

• La Loi sur les pêches vise à protéger les poissons et leur habitat. 

• La Loi prévoit une interdiction générale de rejeter des substances nocives dans les eaux où vivent des poissons, à moins d’autorisation expresse 
par règlement. 

• Les substances nocives s’entendent des substances rejetées directement dans l’eau ou qui sont dans des conditions où elles peuvent pénétrer 
dans l’eau et affecter le poisson et son habitat de façon négative. Les substances nocives peuvent comprendre les substances jugées toxiques, y 
compris les pesticides et les produits chimiques industriels. 

• L’approche utilisée constitue une « tolérance zéro » en ce qui concerne les substances nocives dans les eaux où vivent des poissons, car elle ne 
prévoit aucun niveau « sans danger » d’une substance pénétrant dans ces eaux. 

• Des règlements établissent des normes pour le rejet d’effluents dans les masses d’eau pour six secteurs différents, comme les mines ainsi que 
les pâtes et papiers. 

3.38  La Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) est une mesure législative fédérale 
importante pour contrôler les produits chimiques commerciaux et industriels ainsi que leurs déchets. Elle donne au 
gouvernement fédéral les pouvoirs nécessaires pour réglementer les substances jugées toxiques sur tout leur cycle de 
vie. Jusqu’à maintenant, 46 substances ont été déclarées toxiques selon la LCPE. 

3.39  Depuis son adoption en 1988, la LCPE a été abondamment étudiée et critiquée. En 1994, le Comité 
permanent de l’environnement et du développement durable de la Chambre des communes a entrepris l’examen 
approfondi de la Loi. Le rapport du Comité intitulé Notre santé en dépend! Vers la prévention de la pollution, a 



conduit à la proposition d’un projet de loi pour modifier la LCPE. Au moment de la présente vérification, il étudiait 
des centaines de modifications. Comme l’adoption de la nouvelle loi entraînera de nombreux changements, notre 
vérification n’a pas porté sur des règlements et des procédés précis de l’actuelle LCPE. 

3.40  La Loi sur les pêches joue également un rôle important dans la lutte contre les substances toxiques étant 
donné qu’elle interdit le rejet de substances nocives dans des eaux où vivent des poissons, à moins qu’il soit autorisé 
par règlement. L’article 36 de la Loi est administré par Environnement Canada, conformément à une directive émise 
en 1978 par le premier ministre, même si le ministre des Pêches et des Océans conserve la responsabilité globale de 
tous les articles de cette loi. 

3.41  La Loi sur les produits antiparasitaires (LPA) régit les pesticides au moyen d’une évaluation exhaustive 
des produits avant leur mise en marché et de leur homologation. Elle est appliquée par l’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire (ARLA), qui relève de Santé Canada. L’Agence a été créée en 1995 pour regrouper les 
fonctions de réglementation des pesticides confiées auparavant à Agriculture et Agroalimentaire Canada, à 
Environnement Canada, à Santé Canada et à Ressources naturelles Canada. Elle décide seule de l’homologation des 
pesticides. Au moment de la création de l’ARLA, le gouvernement s’était engagé à modifier la LPA, de façon à 
moderniser l’homologation des pesticides au Canada et à contribuer ainsi à l’atteinte des buts de développement 
durable. Jusqu’à maintenant, aucune modification n’a été apportée. 

Objet de la vérification 

3.42  Le présent chapitre porte sur la collecte des renseignements scientifiques et leur utilisation par le 
gouvernement fédéral pour décider quelles substances présentent des risques importants pour la santé et 
l’environnement et, partant, quelles substances il faut contrôler. Nous nous sommes concentrées sur les substances 
déjà utilisées par les secteurs de l’industrie, du commerce et de la consommation, y compris les pesticides et les 
produits chimiques industriels. 

3.43  Nous avons exclu de la vérification certaines composantes de l’infrastructure fédérale globale d’évaluation 
des substances toxiques. C’est le cas de l’évaluation et de la réglementation des nouveaux pesticides et produits 
chimiques industriels, des lois visant les produits chimiques dans les aliments (Loi sur les aliments et drogues) ou 
dans les produits de consommation (Loi sur les produits dangereux), et des programmes de surveillance de la santé 
humaine appliqués par Santé Canada (lesquels font l’objet d’une vérification par notre bureau). 

3.44  Dans nos observations, nous résumons d’abord les considérations générales de la vérification. Nous faisons 
ensuite le point sur la capacité des ministères de répondre à la demande croissante de renseignements scientifiques 
sur la coordination de la recherche entre les divers ministères, sur l’état des réseaux fédéraux de surveillance de 
l’environnement et sur les modalités en place pour intégrer l’information nouvelle dans la prise de décisions. 
Comme beaucoup de ces activités concernent plus d’un ministère, nous rendons compte également de la 
collaboration interministérielle. 

3.45  Nos observations et recommandations en ce qui touche les programmes de gestion des risques que le 
gouvernement applique aux produits chimiques industriels et aux pesticides existants, sont données au chapitre 4, 
Gérer les risques associés aux substances toxiques : les obstacles aux progrès. La section À propos de la 
vérification à la fin du chapitre 4 donne les détails concernant les objectifs, l’étendue, la méthode et les critères de 
la vérification sur laquelle reposent le présent chapitre et le chapitre 4. 



Observations et recommandations 

Des fissures dans les fondations de la grande maison fédérale - 
Considérations générales 

3.46  L’exposition à des substances toxiques, comme les pesticides et les produits chimiques industriels, présente 
des dangers réels et potentiels pour la santé des Canadiens et leurs écosystèmes. Pourtant, on ne comprend pas 
entièrement les effets de ces substances. De nombreuses questions demeurent sans réponse. Quelles substances 
retrouve–t–on dans notre environnement, nos maisons et nos produits de consommation? En quelles quantités? D’où 
viennent–elles? Quels sont leurs effets sur les humains et les écosystèmes? Les risques sont–ils élevés? Que 
pouvons–nous faire à leur sujet? 

3.47  Les renseignements scientifiques issus de la recherche, de la surveillance et de l’évaluation sont utilisés 
pour répondre à ces questions. Ils jettent les bases qui permettront de comprendre les risques et de prendre des 
décisions éclairées. 

3.48  De bons renseignements scientifiques sont essentiels à bien des égards. D’abord, la santé des Canadiens 
en dépend. Si nous ignorons quelles substances sont dangereuses, nous ne pouvons rien faire pour les réduire. 
Ensuite, alliés aux renseignements économiques, technologiques et sociaux, les renseignements scientifiques 
appuient la prise de décisions éclairées pour gérer les risques. Enfin, après qu’on est intervenu pour réduire les 
risques, les renseignements scientifiques peuvent nous dire si l’intervention produit les résultats escomptés. 
L’engagement du fédéral de fonder ses décisions sur de solides renseignements scientifiques est exprimé et réitéré 
dans les lois, les mandats ministériels et les stratégies de développement durable ainsi que dans les stratégies et 
politiques de portée générale. 

3.49  Les échecs du gouvernement pourraient affecter notre santé. Notre vérification a mis au jour de 
nombreuses faiblesses dans la collecte et l’utilisation, par le gouvernement fédéral, des renseignements scientifiques 
sur les substances toxiques. Nous avons constaté des lacunes dans la coordination interministérielle de la recherche, 
des réseaux de surveillance incomplets, une absence de réévaluation des pesticides, des priorités et des programmes 
ministériels conflictuels et un écart grandissant entre les exigences imposées aux ministères et la disponibilité des 
ressources pour y satisfaire. Dans l’ensemble, nous croyons que ces fissures dans les fondations de la grande maison 
fédérale menacent la capacité du gouvernement de détecter, de comprendre et de prévenir les effets nocifs des 
substances toxiques sur la santé des Canadiens et leur environnement. 

Fragmentation de la grande maison fédérale 

3.50  Les activités et les responsabilités fédérales en matière d’évaluation et de décisions concernant les risques 
associés aux substances toxiques sont très fragmentées. Les activités sont réalisées dans le contexte d’un grand 
nombre de lois, d’établissements et de programmes de recherche, de réseaux de surveillance de l’environnement, 
d’ententes internationales et de programmes régionaux importants. Elles mettent à contribution de nombreux 
ministères ayant tous leurs propres mandats, intérêts et domaines d’expertise. 

3.51  Une certaine fragmentation de l’infrastructure fédérale globale est inévitable et n’est pas importante en soi. 
Mais, elle souligne le besoin que les ministères fédéraux collaborent à garantir que l’expertise du gouvernement et 
de ses partenaires sera pleinement exploitée, pour la plus grande protection de la santé et de l’environnement. 

3.52  La vérification a révélé plusieurs conflits entre divers aspects de l’infrastructure fédérale. Nous nous 
attendions à ce que les ministères puissent identifier et régler ces différends; nous avons été frappés, à de 
nombreuses reprises, par leur incapacité de le faire. 



3.53 Différences législatives. À la base de certains conflits interministériels se trouvent les différences dans les 
dispositions et l’interprétation des lois qui régissent les substances toxiques. La Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (LCPE), la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA) et la Loi sur les pêches présentent des seuils 
différents de risque acceptable. La Loi sur les pêches, par exemple, préconise la « tolérance zéro ». Aucune 
substance nocive ne peut être rejetée dans des eaux où vivent des poissons, à moins que cela soit autorisé par 
règlement. Par contre, la LPA permet un certain risque acceptable associé à l’utilisation des pesticides. L’utilisation 
d’un pesticide homologué en vertu de la LPA dans des eaux où vivent des poissons, peut contrevenir à la Loi sur les 
pêches. L’utilisation de l’herbicide acroléine dans les canaux d’irrigation est un exemple de conflit entre la LPA et la 
Loi sur les pêches, comme l’illustre la pièce 3.5. La pratique de l’aquaculture, dont il est question au chapitre 4, en 
est un autre exemple. 

Pièce 3.5 
 
Le cas de l’acroléine : où se situe le gouvernement fédéral? 

Cette étude de cas illustre l’incapacité de Pêches et Océans et de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) à régler 
leurs contentieux et à dégager une position fédérale unie sur l’application d’un herbicide. 

L’acroléine est l’ingrédient actif d’un herbicide aquatique appliqué dans les canaux d’irrigation pour la lutte contre les mauvaises herbes 
en Saskatchewan et en Alberta. Elle est considérée comme un moyen de lutte efficace contre les mauvaises herbes sans perturber 
l’approvisionnement en eau des agriculteurs. Elle a été homologuée en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires en 1971. 

En 1994, le ministère albertain Environmental Protection a demandé à Pêches et Océans des renseignements concernant les impacts de 
l’acroléine sur le poisson et son habitat. Ces renseignements sont nécessaires pour renouveler les permis délivrés en vertu de la 
législation provinciale. Le ministère albertain s’est dit préoccupé par le nombre de poissons morts qui avaient été observés dans des 
canaux d’irrigation par suite de l’utilisation de l’acroléine, et ce, à plusieurs kilomètres de la source d’application. 

Après enquête sur les effets de ce pesticide, Pêches et Océans a indiqué en 1996 qu’il était contre l’emploi de ce produit pour lutter 
contre les mauvaises herbes. Il a fondé sa position sur la mortalité massive des poissons qui avait été observée après application du 
produit selon les taux recommandés. Ainsi, l’utilisation de l’acroléine dans les canaux d’irrigation causait le rejet de substances nocives 
dans des eaux où vivent des poissons et, partant, contrevenait à la Loi sur les pêches. Pêches et Océans estime que les canaux d’irrigation 
sont visés par la Loi sur les pêches parce qu’ils servent aux pêches récréatives dans le sud de l’Alberta et de la Saskatchewan. L’Agence 
de réglementation de la lutte antiparasitaire a soutenu que les canaux d’irrigation ne constituaient pas des lieux de pêche au sens de la Loi 
sur les pêches et, partant, que l’utilisation de l’acroléine ne contrevenait pas à la Loi sur les pêches. 

Malgré les tentatives pour concilier les divergences, Pêches et Océans et l’ARLA n’ont pas réussi à s’entendre. Le différend entre les 
deux organisations a été source de confusion pour l’Alberta. En 1997, le ministère albertain Environmental Protection a demandé une 
réponse fédérale uniforme et une orientation claire sur l’emploi de ce produit. 

En 1998, l’ARLA et Pêches et Océans ont répondu individuellement, chacun réitérant sa position antérieure. La question n’est pas encore 
résolue et l’utilisation de l’acroléine continue. 

3.54  Comme la LCPE est supplétive, elle ne vise pas les substances déjà régies par d’autres lois. Si une 
substance est utilisée, par exemple, à la fois comme produit industriel et comme pesticide, la LCPE prévoit 
seulement l’évaluation des incidences de son utilisation industrielle. C’est pourquoi il faut clairement définir la 
portée et les limites des modalités d’évaluation et de gestion des risques en vertu de la LCPE. 

3.55  Divisions entre les ministères. Les perspectives diverses et opposées qui caractérisent la société 
canadienne se retrouvent également, jusqu’à un certain point, dans les mandats et les positions des ministères, 
entraînant ainsi certains conflits. Il s’agit parfois de désaccords scientifiques de longue date qui portent sur les 
risques associés à certaines substances toxiques et qui ont eu des conséquences graves pour les activités de gestion 
des risques dont il est question au chapitre 4. Dans d’autres cas, il s’agit de divergences d’opinions concernant 
l’interprétation et l’application des lois ainsi que les rôles et les pouvoirs des ministères. 



3.56  Les divergences au sujet des produits chimiques industriels sont les plus marquées entre Environnement 
Canada, Pêches et Océans et Santé Canada, d’une part, et Industrie Canada et Ressources naturelles Canada, d’autre 
part. Pour ce qui est des pesticides, Environnement Canada et Pêches et Océans ne partagent pas l’avis de l’Agence 
de réglementation de la lutte antiparasitaire. 

3.57  Nous reconnaissons que les débats entre scientifiques sont normaux, voire importants pour la recherche, 
lorsqu’ils sont ouverts et transparents. De même, nous savons qu’il faut tenir compte des opinions diverses dans 
notre société quand vient le temps d’élaborer et d’appliquer des politiques officielles. Dans bien des cas toutefois, 
nous croyons que les conflits interministériels ont débordé le cadre des discussions saines, miné les relations et 
entraîné l’indécision, l’inaction et une utilisation inefficace des ressources et de l’expertise fédérales. Dans un cas, 
au moins, les conflits se sont soldés par une situation embarrassante pour le Canada, sur la scène internationale. 

3.58  L’importance économique de nombreux produits chimiques modernes, à part les coûts possibles de la 
réduction ou de l’élimination des risques liés à leur rejet ou à leur utilisation, incite tous les ministères à rechercher 
la certitude scientifique. Ceux qui assumeront ces coûts veulent des preuves quant aux causes, aux effets et au 
caractère réel et important des risques. Or, comme nous l’avons déjà signalé, la certitude scientifique est souvent 
impossible à obtenir. Parfois les ministères ne s’entendent pas sur la façon de composer avec les incertitudes, et le 
gouvernement fédéral n’a pas réussi à interpréter et à appliquer de façon claire et uniforme le principe de précaution 
face aux substances toxiques. 

Écart grandissant entre les demandes et les moyens 

3.59  Notre vérification a décelé un écart grandissant entre les demandes faites aux ministères de fournir et 
d’utiliser les renseignements scientifiques nécessaires et l’infrastructure fédérale, qui permet de moins en moins d’y 
satisfaire. 

3.60  Diminution des ressources scientifiques. La diminution des ressources consacrées à la recherche 
scientifique globale au gouvernement fédéral a été bien consignée, notamment par le vérificateur général du Canada 
dans des rapports antérieurs. Pour atteindre les objectifs financiers établis à la suite de l’Examen des programmes de 
1994, les ministères ont réduit un grand nombre de leurs programmes. Entre 1994 et 1998, quatre ministères à 
vocation scientifique - Environnement Canada, Pêches et Océans, Santé Canada et Ressources naturelles Canada - 
ont réduit leur personnel scientifique de 17 p. 100 au total. 

3.61  Ces ministères signalent aussi des réductions dans les ressources qu’ils affectent à la recherche scientifique 
et à l’évaluation des substances toxiques. Cependant, nous avons été incapables d’établir des niveaux précis de 
réduction vu les différences dans l’exhaustivité et la spécificité des renseignements fournis par les ministères. 

3.62  Moral érodé. Dans les chapitres 1 et 2 de son rapport d’avril 1998, le vérificateur général a étudié la mise 
en oeuvre des recommandations de l’Examen des programmes et leurs répercussions sur la fonction publique. Au 
cours de la présente vérification, de nombreux scientifiques relevant de tous les ministères nous ont fait part de leurs 
craintes profondes concernant ces répercussions. Dans les deux cas, les craintes sont identiques : charge de travail 
accrue, lourdes pertes de scientifiques chevronnés et d’employés compétents, moral généralement bas des effectifs. 

3.63 Les demandes actuelles ne sont pas satisfaites. Les ministères s’efforcent tant bien que mal, dans les 
limites de leurs budgets actuels, de respecter les responsabilités législatives, les engagements politiques et les 
obligations faites par les traités internationaux, mais sans y parvenir dans bien des cas. Certaines évaluations de 
substances d’intérêt prioritaire selon la Loi canadienne sur la protection de l’environnement ont débuté en 1989 et 
n’ont toujours pas produit de résultats concluants. La réévaluation des pesticides exigée par la Loi sur les produits 
antiparasitaires n’a pas été amorcée, en partie faute de ressources. Comme l’indique la pièce 3.6, les réductions 
budgétaires ont considérablement freiné la recherche en matière de santé et d’environnement dans la région des 
Grands Lacs, ne permettant qu’un respect partiel des engagements internationaux contractés pour la région. 



Pièce 3.6 
 
Impacts des compressions des ressources dans la région des Grands Lacs 

Cette étude de cas illustre les impacts des compressions des ressources sur les programmes de recherche et de surveillance dans la région 
des Grands Lacs. Par le passé, le bassin des Grands Lacs a été un lieu d’étude privilégié, étant donné les preuves selon lesquelles les 
contaminants nuisaient à la santé de nombreux Canadiens et Américains. 

En 1972, le Canada et les États–Unis ont signé l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs (AQEGL). Grands Lacs 2000, 
le volet fédéral, a été signé en 1994 comme programme de six ans doté de 125 millions de dollars faisant intervenir notamment Santé 
Canada, Pêches et Océans, Environnement Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada. Après la première année toutefois, seuls 
Environnement Canada et Santé Canada ont affecté à ce programme des fonds tirés de leur budget ministériel; ces deux ministères ont dû 
même réduire leur financement par rapport aux niveaux prévus. 

Le budget qu’Environnement Canada consacre à Grands Lacs 2000 a été amputé de 35 p. 100 entre 1994 et 1998. Santé Canada estime 
maintenant qu’il ne débloquera pas plus de 60 p. 100 du financement promis d’ici 2001 et qu’il tiendra moins de 75 p. 100 des 
engagements qu’il a pris officiellement au titre de Grands Lacs 2000. En outre, les mécanismes internes de financement de Santé Canada 
rendent aléatoire le financement déjà en place. 

Pêches et Océans n’affecte pas de fonds à Grands Lacs 2000, mais ses activités soutiennent quand même l’AQEGL. À son Laboratoire 
des Grands Lacs pour les pêches et les sciences aquatiques, des recherches sont consacrées aux incidences des contaminants toxiques sur 
les pêches en eau douce dans la région. Depuis 1994, le personnel de recherche du Laboratoire a été réduit de 40 p.100 et celui de sa 
Division de l’écotoxicologie, de 70 p. 100. En conséquence, le Ministère ne tient pas tous ses engagements en matière de recherche et de 
surveillance. 

Agriculture et Agroalimentaire Canada n’est plus partenaire de Grands Lacs 2000 à cause des compressions budgétaires. 

Toutes ces compressions ont entraîné un gaspillage de ressources, car des projets de recherche déjà amorcés n’ont pu être menés à terme. 
Les ministères n’ont pas réussi à s’acquitter entièrement de leurs engagements internationaux, si bien que leurs partenaires nationaux et 
internationaux les perçoivent comme peu fiables. Cette perception risque de nuire à leur capacité de lancer des projets collectifs et à long 
terme, qui sont essentiels pour s’attaquer aux problèmes de l’écosystème. 

3.64  Les exigences augmentent. Les exigences imposées aux ministères en matière de recherche scientifique et 
d’évaluation des substances toxiques ne cessent de changer et elles augmenteront probablement. Mentionnons les 
exemples suivants. 

 • Le nombre de substances potentiellement préoccupantes continue à croître. 

 • De nombreuses substances n’ont pas encore été évaluées. D’ici 2000, par exemple, après dix ans d’efforts, 
moins de 70 substances auront été évaluées dans le cadre du Programme d’évaluation des substances d’intérêt 
prioritaire selon la LCPE. Les modifications proposées à la LCPE pourront entraîner beaucoup de nouvelles 
exigences y compris celle pour Environnement Canada et Santé Canada de catégoriser d’ici sept ans environ 23 000 
substances de la liste intérieure. 

 • Les craintes concernant les perturbateurs du système endocrinien et les effets cumulatifs de l’exposition à des 
mélanges toxiques, par exemple, exigent de nouvelles recherches et pourraient finir par entraîner la réévaluation de 
certaines substances. Ces aspects nécessiteront également la mise au point de méthodes de recherche et de 
techniques d’analyse plus perfectionnées. 

 • Il y a des retards dans la réévaluation des pesticides existants. 

3.65  Qui comblera les lacunes? Il y a longtemps que le gouvernement est considéré comme celui qui fournit la 
recherche en vue de promouvoir la santé et le bien–être du public et de l’environnement. Comme nous l’avons 
indiqué plus haut, les données scientifiques peuvent être également obtenues des universités, du secteur privé et de 
sources internationales. Néanmoins, les organismes de recherche canadiens hors du gouvernement fédéral sont 



également aux prises avec des contraintes financières, particulièrement ceux qui reçoivent une aide 
gouvernementale, laquelle a été réduite. Le Réseau canadien des centres de toxicologie, par exemple, créé pour 
effectuer de la recherche pour le compte de ministères fédéraux, a révélé que la réduction de l’aide financière dont il 
bénéficie menace sa masse critique et sa capacité d’attirer des fonds correspondants d’autres sources. 

3.66  Les réductions budgétaires ont également entamé la capacité des ministères de combiner leurs ressources à 
celles de l’extérieur et de conclure de nouveaux partenariats. Si le gouvernement fédéral n’a pas suffisamment de 
ressources, ses collaborateurs éventuels pourraient ne pas considérer les efforts comme mutuellement profitables. 

3.67  Influence des partenaires externes. Les partenariats sont fréquents en recherche scientifique et peuvent 
être avantageux pour tous les intervenants. Étant donné les compressions budgétaires, les partenariats ont pris de 
l’importance et les ministères fédéraux ont dû augmenter leur budget de recherche par des fonds du secteur privé et 
d’autres sources externes. Par conséquent, les projets ministériels s’alignent davantage sur les priorités des bailleurs 
de fonds. Ces priorités peuvent différer de celles des ministères. Les scientifiques de niveau supérieur nous ont dit 
craindre l’impact de ces nouvelles priorités sur la capacité des ministères d’entreprendre de la recherche pour le bien 
public. 

3.68  Déterminer si le gouvernement fédéral dépense l’argent qu’il faut pour la recherche et la surveillance des 
substances toxiques est problématique et déborde notre mandat. Néanmoins, nous sommes alarmés par l’ampleur 
des craintes exprimées par les scientifiques de niveau supérieur de tous les ministères et de toutes les organisations 
scientifiques connexes concernant la capacité réduite du gouvernement de répondre aux nouvelles exigences et de 
réagir aux nouveaux enjeux. 

Avenir incertain? 

3.69  Selon ce que nous avons observé, nous craignons que la capacité scientifique du gouvernement fédéral ait 
été tellement érodée que ses moyens pour prendre des décisions éclairées et exécuter les mandats fondamentaux des 
ministères se trouvent menacés. Par conséquent, il est incertain que le gouvernement puisse évaluer et empêcher les 
effets nuisibles des substances toxiques. 

3.70  Environnement Canada, Santé Canada, Ressources naturelles Canada et Pêches et Océans devraient 
tous effectuer une analyse des écarts entre les besoins prévus en recherche scientifique sur les substances 
toxiques (y compris les nouveaux besoins en méthodes, compétences et expertise scientifiques) et leurs moyens 
actuels, puis utiliser les résultats pour évaluer les lacunes fédérales globales. 

Capacité de mobilisation : faiblesse de la coordination interministérielle de 
la recherche 

3.71  Malgré les répercussions des réductions budgétaires, la recherche scientifique au gouvernement se poursuit, 
sous l’égide de multiples ministères et établissements de recherche (voir l’annexe du présent chapitre). Ils ont 
signalé avoir dépensé en 1997-1998 au moins 35 millions de dollars dans la recherche sur les substances toxiques et 
les enjeux connexes de l’environnement et de la santé (nous n’avons pas vérifié cette information). Cette recherche 
est importante, et elle a beaucoup aidé la société à comprendre les effets des substances toxiques. Le travail des 
scientifiques fédéraux dans un grand nombre de domaines est d’ailleurs largement reconnu, au Canada comme à 
l’étranger. 

3.72  Nous avons observé que les programmes de recherche, de surveillance et d’évaluation scientifiques sont 
compartimentés au sein des ministères et entre ceux–ci. Les programmes sont subdivisés par substance, espèce et 
milieu (air, eau, sol) et selon la discipline scientifique de leurs responsables et la vocation des installations où les 
programmes sont réalisés. Dans certains ministères, la recherche s’organise en fonction d’un programme unique, par 



exemple le Programme des produits chimiques toxiques de Pêches et Océans, tandis que dans d’autres, elle relève de 
plusieurs directions. Les priorités de la recherche sont généralement établies séparément par les ministères, en 
fonction de leur mandat, de leurs responsabilités législatives et des intérêts de leurs clients. 

3.73  Nous nous attendions à ce que les ministères aient établi les priorités et les besoins communs, partagé les 
résultats de leurs recherches et entrepris des projets collectifs et intégrés qui se justifiaient. Le besoin d’une 
coordination efficace est mis en évidence dans la stratégie fédérale en matière de sciences et de technologie (1996) 
et s’impose si les contribuables veulent en avoir pour leur argent. 

3.74  Le besoin de coordination dans le domaine des substances toxiques est particulièrement grand. D’abord, vu 
le nombre de projets en cours à n’importe quel moment, il faut toujours s’assurer que la main gauche sait ce que fait 
la main droite. Ensuite, les substances toxiques requièrent une approche interdisciplinaire qui conjugue 
connaissances et expertise de divers ministères et scientifiques. Telles les pièces d’un casse–tête, les éléments de la 
capacité fédérale peuvent s’emboîter pour produire un tableau plus complet et répondre à des questions importantes. 

On gère les arbres, non la forêt 

3.75 Opinions partagées. Par suite de notre vérification, nous sommes partagés sur le niveau de collaboration 
interministérielle. D’une part, nous avons remarqué qu’une controverse et un contentieux dans le domaine 
scientifique, qui opposent depuis longtemps Environnement Canada et Ressources naturelles Canada, ont empêché 
de présenter une position canadienne unie dans les négociations internationales (voir la pièce 3.7 sur le mercure) et 
entraîné un emploi inefficace de ressources fédérales. Nous avons également relevé un désaccord au sujet des 
évaluations des substances d’intérêt prioritaire effectuées en vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement et de l’évaluation des incidences des pesticides selon la Loi sur les produits antiparasitaires. 

Pièce 3.7 
 
Relations tendues dans le dossier du mercure 

Cette étude de cas illustre les impacts d’un désaccord scientifique de longue date entre les ministères fédéraux concernant les métaux 
lourds, particulièrement le mercure, ainsi que les efforts qui ont été déployés pour régler le contentieux. 

Le mercure est présent à l’état naturel dans l’environnement et est rejeté par suite des activités humaines. Sous certaines formes, il peut 
être toxique tant pour les humains que pour les espèces sauvages et infliger des dommages neurologiques. Malgré les règlements de la 
Loi canadienne sur la protection de l’environnement et de la Loi sur les pêches qui sont en vigueur depuis longtemps pour atténuer les 
émissions attribuables à des secteurs particuliers, les rejets de mercure continuent à présenter des difficultés dans de nombreux 
écosystèmes. Ainsi, cinq provinces canadiennes et 39 États américains ont publié, à l’intention des pêcheurs sportifs en eau douce, des 
avis relatifs à le consommation à cause de la contamination au mercure. Le huard à collier qui se reproduit dans les Maritimes présente le 
plus haut niveau de mercure dans le sang en Amérique du Nord, ce qui diminue sa capacité de nidifier et d’élever ses petits. Ces 
problèmes ont soulevé la question du mercure dans des instances internationales : la Commission nord–américaine de coopération 
environnementale s’en est saisie, et les récentes négociations du protocole sur les métaux lourds sous l’égide de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE–ONU) en ont traité. 

Les scientifiques ne remettent pas en cause les impacts du mercure, mais il y a désaccord quant à la proportion des rejets naturels dans 
l’environnement par rapport aux rejets de nature humaine. Ressources naturelles Canada plaide pour une plus grande prise en compte des 
émissions naturelles de mercure. Cette position fait l’objet d’un vif débat scientifique et d’un contentieux avec les ministères fédéraux et 
des scientifiques internationaux. À cause de ce désaccord, le Canada a présenté une opinion divisée sur la question aux instances nord–
américaines et européennes et a « lavé son linge sale en public ». Par ailleurs, cette mésentente a tendu les relations dans les discussions 
nationales avec les intervenants canadiens. 

Des efforts pour régler ces divergences scientifiques et pour élaborer une position fédérale ont été amorcés à la faveur d’un protocole 
d’entente que les quatre ministères chargés des ressources naturelles ont conclu en 1995. L’initiative Les Métaux dans l’environnement a 
débouché sur des études scientifiques sous forme d’initiatives communes et de projets individuels dans les ministères. Après trois ans de 
travail, le débat demeure. Toutefois, après les avoir recensées, les ministères se sont entendus sur les questions que la science et les 
politiques devraient aborder. 



En dépit des désaccords, les preuves continuent à s’accumuler concernant les impacts environnementaux des niveaux actuels de mercure 
dans l’environnement. Voilà pourquoi la région de l’Atlantique d’Environnement Canada a conclu que « toute action propre à empêcher 
et à réduire la pollution par le mercure serait la bienvenue ». 

3.76  D’autre part, nous avons observé plusieurs exemples de collaboration fructueuse et de bonnes relations de 
travail entre ministères, officiellement, dans le cadre de grands programmes de recherche et de projets particuliers et, 
plus officieusement, entre chercheurs en contact avec leurs collègues d’autres ministères. Cette collaboration 
apparaît souvent face à des problèmes ou à des enjeux spécifiques. 

3.77  Possibilités de collaboration. L’expérience montre que la collaboration interministérielle concernant des 
enjeux environnementaux complexes est possible. Les ministères ont considéré les évaluations scientifiques 
effectuées dans le cadre du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord (administré par Affaires 
indiennes et du Nord Canada - voir le chapitre 6 du présent rapport) et celles consacrées aux pluies acides, comme 
exemples d’établissement collégial des priorités et de collaboration fructueuse. Lorsque les fonds nécessaires étaient 
consentis, les ministères ont conjugué leurs efforts dans le cadre de projets de recherche. Ceux–ci ont produit de 
bons résultats, et le Canada est bien coté pour certaines des retombées de ces projets. Le Programme national 
d’échantillonnage des dioxines, programme de surveillance, a été également considéré comme un exemple de 
collaboration interministérielle. 

3.78  De surcroît, Environnement Canada, Pêches et Océans, Ressources naturelles Canada, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada et Santé Canada ont convenu, par voie de protocole d’entente, de coordonner la recherche 
environnementale. Aucun groupe de travail ne se penche, à un niveau stratégique, sur l’ensemble des substances 
toxiques. Toutefois, des groupes de travail ont été chargés d’examiner deux types particuliers de substances toxiques 
: les métaux dans l’environnement et les perturbateurs du système endocrinien. 

3.79  Par le biais de la nouvelle Initiative de recherche sur les substances toxiques, dotée de 40 millions de 
dollars, les ministères ont également montré qu’ils peuvent se concerter pour définir les priorités de la recherche, 
notamment sur les polluants organiques persistants, les formes toxiques des métaux, les perturbateurs du système 
endocrinien, les polluants atmosphériques et les effets cumulatifs des substances toxiques. Nous notons que 
l’Initiative prévoit une nouvelle structure pour administrer le financement ainsi que pour examiner et approuver les 
propositions de recherche, signe qu’il y a peut–être lieu d’améliorer les actuels mécanismes de collaboration 
interministérielle. 

3.80  Il y a un manque général d’intégration. Notre principale préoccupation concerne le manque d’intégration 
et de gestion de la recherche sur les substances toxiques au niveau stratégique, c’est–à–dire par–delà les ministères 
et les programmes de recherche. Collectivement, au lieu de « gérer la forêt », les ministères ne gèrent que les arbres. 
En règle générale, les données et les constatations des programmes individuels de recherche en cours dans les 
domaines d’intérêt commun ne sont ni combinées ni comparées. Nous craignons que les ministères ne manquent des 
possibilités de partager des renseignements, de fixer des priorités de portée générale ou de se lancer dans une 
planification à long terme qui mobilise leur expertise et leurs ressources respectives. 

3.81  À notre avis, là où les enjeux transcendent les mandats ministériels (par exemple pour les pesticides et les 
produits chimiques industriels toxiques), il est essentiel qu’une direction stratégique soit mise en place pour obtenir 
des résultats. Certes, le protocole d’entente précité pourrait améliorer l’intégration des données, mais aucun 
ministère ne s’est offert pour prendre celle–ci en charge malgré les occasions qui se sont présentées. Le groupe de 
travail sur les métaux dans l’environnement a recensé des questions liées aux sciences et aux politiques que les 
ministères aborderont dans le cadre de projets particuliers et communs. Toutefois, certains projets ont pâti ou piétiné 
faute de ministères pour les défendre, et les ministères ne semblent guère incités à regrouper leurs ressources ou à 
faire leurs les enjeux et les projets. 

3.82  Nous reconnaissons que la gestion stratégique de la recherche sur les produits chimiques industriels et les 
pesticides présente un défi. Il faut se pencher sur de nombreuses substances différentes. En outre, il faut examiner 



les substances toxiques tout en étudiant d’autres agents stressants et enjeux environnementaux. Toutefois, selon 
nous, ces défis ne sont pas insurmontables. 

Les communications dans les deux sens sont essentielles 

3.83  Les ministères reconnaissent depuis longtemps que les scientifiques et les décideurs doivent communiquer 
efficacement. Le manque de communications pourrait entraîner de graves effets sur les décisions, et notamment 
nuire à l’élaboration des règlements et empêcher de dégager les nouveaux enjeux et d’y réagir. 

3.84  Les ministères ont remarqué que diverses initiatives internes sont menées pour resserrer les liens entre les 
sciences et les politiques. Nous sommes quand même étonnés de voir jusqu’à quel point les scientifiques et les 
décideurs reconnaissent qu’ils doivent mieux communiquer entre eux. Les décideurs gagneraient à cerner quels 
enjeux demandent des réponses scientifiques. De leur côté, les scientifiques se doivent de déterminer les moyens, les 
limites et les échéanciers de leurs recherches et de relever les nouveaux enjeux appelant une intervention. 

3.85  L’enjeu mouvant des perturbateurs du système endocrinien montre que les ministères fédéraux ont besoin 
d’un plan de recherche coordonné et de communications bilatérales. Nous avons observé qu’Environnement Canada, 
Santé Canada et Pêches et Océans ont amorcé des activités de recherche et commencé à partager les renseignements 
sur les perturbateurs du système endocrinien conformément à leurs mandats. Malgré l’existence d’un groupe de 
travail sur les perturbateurs du système endocrinien au titre du protocole d’entente interministériel, ces ministères ne 
semblent pas avoir élaboré de programme de recherche intégré réunissant leurs moyens et leur expertise respectifs. 
Par ailleurs, ils n’ont pas encore déterminé les questions de portée générale relatives aux politiques et aux 
règlements qui orienteraient les activités de recherche. 

3.86  Environnement Canada, Santé Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Ressources 
naturelles Canada ainsi que Pêches et Océans devraient améliorer l’intégration et la collaboration pour la 
recherche liée aux substances toxiques au niveau interministériel stratégique. Pour les travaux en 
collaboration, ces ministères devraient établir les priorités et les besoins communs, définir leurs 
responsabilités, leurs ressources et leurs rôles respectifs, mettre en oeuvre des plans d’action et communiquer 
l’information sur les résultats. Les ministères devraient prendre en compte la nécessité d’intégrer ces travaux 
aux autres activités de recherche liées à la santé et à l’environnement et assurer des communications efficaces 
entre le secteur des sciences et celui des politiques. 

Coordination de la recherche sur les pesticides 

3.87  Lors de sa création en 1995, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a été investie du 
pouvoir décisionnel en matière d’homologation des pesticides. Par ailleurs, la responsabilité des activités de 
recherche et de suivi liées aux pesticides a été conservée par les ministères chargés de la recherche scientifique, 
comme Environnement Canada et Pêches et Océans. L’ARLA est fortement tributaire des données fournies par les 
fabricants de pesticides lorsqu’elle décide d’une homologation, mais la recherche fédérale continue sur l’évolution et 
les effets des pesticides peut constituer une importante source de renseignements pour appuyer les réévaluations et 
examens spéciaux des pesticides et pour orienter les activités de réduction des risques. Nous nous attendions à ce 
que l’ARLA et les ministères concernés aient défini leurs rôles respectifs et instauré un mécanisme commun de 
planification et d’établissement des priorités. 

3.88  Faiblesse des liens avec les autres ministères. Dans l’ensemble, nous sommes fort préoccupés par le 
manque de collaboration efficace entre l’ARLA et les ministères chargés de la recherche scientifique. L’Agence et 
ces ministères ne semblent guère discuter régulièrement de leurs travaux ni partager leurs constatations ni établir les 
priorités pour les travaux ultérieurs. L’ARLA, qui a la réputation d’être un « organisme à portes fermées », accueille 
mal les apports des autres ministères fédéraux. Des recherches liées aux pesticides se poursuivent quand même dans 
des ministères comme Pêches et Océans et Environnement Canada. 



3.89  Échanges réduits de renseignements. Afin de bien cibler la recherche relative aux effets des pesticides 
sur l’environnement, les ministères ont d’abord besoin de données de base sur la composition de ces substances. Or, 
l’ARLA possède des renseignements de ce genre, et Environnement Canada voudrait les consulter. La Loi sur les 
produits antiparasitaires (LPA) n’abordant pas le partage de ces renseignements, on applique la Loi sur l’accès à 
l’information. Cependant, l’Agence a indiqué que les dispositions de cette dernière loi relative à la confidentialité 
excluent l’échange de renseignements avec d’autres ministères. Les modifications proposées à la LPA permettraient 
à l’Agence de partager les renseignements avec d’autres ministères. 

3.90  Autres obstacles. Afin de déterminer toute l’ampleur des effets néfastes des pesticides, les ministères ont 
besoin de renseignements sur leurs effets connus ou déclarés. Comme le signale le paragraphe 3.133, la LPA ne 
prévoit pas la déclaration des effets néfastes. Dans certains cas, les ministères ont obtenu les renseignements voulus 
auprès de sources des États–Unis. 

3.91  On reconnaît qu’il faut des améliorations. Après de longues années de négociations, l’ARLA et 
Environnement Canada ont signé en 1998 un protocole d’entente en vue d’améliorer les communications et de 
clarifier leurs responsabilités et leurs rôles respectifs dans l’échange et l’utilisation des renseignements scientifiques. 
Or, la mise en oeuvre efficace des dispositions sur cet échange ne fait que commencer. Environnement Canada a 
consacré en 1997-1998 environ 1,3 million de dollars à la recherche et à la surveillance concernant les pesticides, 
mais on ne sait pas encore très bien comment l’Agence ou le Ministère entendent utiliser ou effectuer ces travaux en 
fonction de l’objet du protocole. 

3.92  Environnement Canada et l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire devraient mettre en 
oeuvre immédiatement les dispositions de leur protocole d’entente. Ils devraient prévoir et établir les priorités 
de la recherche et de la surveillance, échanger les résultats, examiner ces résultats pendant les processus 
décisionnels réglementaires et communiquer périodiquement l’information sur les résultats de ces mesures. 

3.93  Pêches et Océans effectue également des recherches pertinentes pour la gestion des pesticides. En outre, il a 
élaboré avec l’ARLA un protocole d’entente, lequel n’a pas été signé du fait d’un conflit entre la LPA et la Loi sur 
les pêches sur l’utilisation des pesticides en aquaculture. 

3.94  Pêches et Océans et l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire devraient établir 
immédiatement des plans et des priorités pour la recherche et la surveillance, échanger les résultats, examiner 
ces résultats pendant les processus décisionnels réglementaires et déclarer périodiquement les résultats de ces 
mesures. 

Lacunes de la surveillance 

3.95  La surveillance est un complément essentiel de la recherche. La surveillance suppose généralement la 
collecte de données ou d’observations sur une longue période dans des régions ou endroits spécifiques. La 
surveillance en « milieu ambiant » permet de mesurer la présence de substances toxiques dans l’environnement (air, 
eau, sol). Le suivi des « effets » permet de mesurer les changements que peuvent causer divers agents stressants, y 
compris les substances toxiques, dans les organismes, les populations ou les écosystèmes tout entiers. Les deux 
types de surveillance sont essentiels pour déterminer l’exposition aux substances toxiques, détecter les changements 
survenant avec le temps et établir si les activités de gestion des risques sont efficaces. La surveillance la plus 
efficace est assortie de priorités et d’objectifs de recherche bien définis. 

3.96  Jusqu’ici, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont partagé la responsabilité de certaines 
activités de surveillance des substances toxiques. Au palier fédéral, Environnement Canada est le principal 
responsable de la surveillance de l’air, de l’eau et des écosystèmes; Pêches et Océans assure la surveillance du 
poisson et de son habitat en eau douce et en milieu marin; Ressources naturelles Canada surveille les forêts. 



3.97  Une certaine forme de surveillance est effectuée à plus court terme. Ressources naturelles Canada 
entreprend des levés géoscientifiques pour établir les niveaux de base des métaux présents à l’état naturel. Sans 
produire des données à long terme, ces activités peuvent fournir des renseignements précieux aux scientifiques et 
aux décideurs. 

3.98  Appels répétés en faveur d’un système de surveillance efficace. Il n’existe aucun substitut des 
renseignements de surveillance d’origine canadienne. Les emplacements de surveillance bien conçus et bien équipés 
peuvent servir à l’étude de multiples enjeux de l’environnement et de la santé, et doivent le faire. À maintes reprises, 
les ministères fédéraux et d’autres organisations ont souligné l’importance et la nécessité d’une surveillance 
efficace, comme en témoignent les études, évaluations et accords internationaux divers. Malgré cela, les ressources 
qu’Environnement Canada affecte à la surveillance n’ont cessé de s’amenuiser depuis 1990. Nous nous attendions à 
ce que, pour atteindre les objectifs fixés, Environnement Canada et les autres ministères aient établi des priorités 
claires et coordonné les programmes et les réseaux nationaux de surveillance déjà en place, notamment en ce qui a 
trait à l’évaluation des données. 

3.99  Faiblesses de la coordination interministérielle. Bon nombre de nos commentaires sur le manque de 
coordination interministérielle de la recherche s’appliquent aussi à la surveillance, car la recherche recourt à des 
données sur le suivi des effets et la surveillance en milieu ambiant, et vice–versa. La recherche et la surveillance 
sont souvent effectuées en parallèle, parfois au même endroit. 

Faiblesses des réseaux de surveillance en milieu ambiant 

3.100  Couverture incomplète et non systématique du milieu ambiant. Il n’est pas raisonnable de s’attendre à 
ce que toutes les substances toxiques fassent l’objet d’une surveillance en milieu ambiant, car il y en a trop. 
Cependant, nous nous attendions à ce que les ministères assurent la surveillance des substances toxiques considérées 
prioritaires. Or, cette activité ne se pratique pas systématiquement. Certaines régions du Canada font l’objet d’une 
surveillance étendue en milieu ambiant. Dans la plupart des autres toutefois, la surveillance de la majorité des 
produits chimiques industriels est chose rare. Par ailleurs, Environnement Canada n’effectue pas de surveillance 
systématique des résidus de pesticides prioritaires dans l’environnement canadien, même là où on les utilise 
abondamment, comme dans l’Ouest du pays. Dans de nombreuses régions du Canada, il n’existe aucune station de 
surveillance des produits chimiques industriels ou des pesticides. 

3.101  Environnement Canada maintient un réseau national de surveillance de la qualité de l’air appelé Réseau 
national de la surveillance de la pollution atmosphérique. Bien que ce ministère ait déterminé les pesticides et les 
produits chimiques qui requièrent une surveillance dans le cadre d’initiatives nationales et internationales, le réseau 
n’en surveille que la moitié, et même pas à tous les emplacements du réseau. 

3.102  Il n’existe aucun réseau national de surveillance en milieu aquatique ambiant. Quoique importante, la 
surveillance des bassins versants, telle qu’assurée dans le cadre d’initiatives régionales comme le Plan d’action 
écologique des régions côtières de l’Atlantique ou Grands Lacs 2000, ne vise que des substances et des enjeux 
particuliers. Les données régionales qui existent déjà ne sont ni intégrées ni synthétisées pour produire un tableau 
d’ensemble national. 

3.103  Nécessité d’une surveillance coordonnée. Les responsabilités d’Environnement Canada relatives à divers 
types de surveillance sont réparties entre ses différents services et instituts; il faut donc une coordination et un 
responsable du tableau d’ensemble. Actuellement, il n’existe pas de vision générale et peu de coordination 
horizontale ou d’intégration des données parmi les entités. La reddition de comptes, même pour la coordination 
entre les réseaux en place, reste incertaine. 



Suivi des effets des substances toxiques 

3.104  Le suivi des effets vient compléter la surveillance en milieu ambiant. Il vise d’abord à observer les effets et 
les changements chez les espèces, dans les populations ou dans les écosystèmes, puis à en déterminer les causes, y 
compris le rôle des substances toxiques. Les ministères reconnaissent l’importance du suivi des effets, car il peut 
fournir, par exemple, des indications de terrain sur l’efficacité de la réduction des risques. Dans les années 70, le 
suivi des effets environnementaux sur les oiseaux et les poissons dans la région des Grands Lacs a entraîné une 
action à l’égard de substances toxiques comme les BPC et le DDT. 

3.105  À notre avis, il y a un manque d’organisation et de vision dans la manière dont le gouvernement fédéral 
aborde le suivi des effets. Nous avons observé une mosaïque d’initiatives qui ont été mises en oeuvre sous l’étiquette 
« suivi des effets ». Chacune d’entre elles est importante en soi. Toutefois, rien ne prouve qu’Environnement 
Canada, Pêches et Océans et d’autres ministères ont, individuellement ou collectivement, établi une façon 
stratégique et coordonnée de mettre en oeuvre un programme national de suivi des effets sur l’environnement en 
fonction de la recherche et d’autres priorités. À l’instar de la surveillance en milieu ambiant, la reddition de comptes 
est décentralisée et reste mal définie. 

3.106  Suivi des effets dans les secteurs industriels. Le gouvernement fédéral a appliqué un type de suivi des 
effets aux activités industrielles. En 1992, un programme national d’étude de suivi des effets sur l’environnement 
pour le secteur des pâtes et papiers a été créé en vertu de la Loi sur les pêches. C’est là le premier exemple canadien 
d’une exigence législative de surveillance de l’environnement qui suppose la collecte de données sur les poissons et 
d’autres espèces aquatiques, la toxicité et les niveaux de contaminants dans les organismes vivants, les eaux et les 
sédiments. L’industrie en assume les coûts; les usines doivent aussi installer, maintenir et faire fonctionner des 
équipements étalonnés. Des règlements semblables sont actuellement élaborés pour le secteur minier. 

3.107  Le principe du « pollueur–payeur » a également été appliqué aux activités de surveillance d’autres 
administrations du Canada. La Colombie–Britannique et l’Alberta ont mis en oeuvre des programmes demandant 
que les pollueurs provenant de l’industrie et d’ailleurs prennent en charge des frais annuels afférents à la 
surveillance en milieu ambiant de la qualité de l’air dans certaines régions de ces provinces. 

3.108 Soutien à une approche écosystémique à long terme. Les ministères fédéraux, avec Environnement 
Canada à leur tête, ont à maintes reprises confirmé leur intention de soutenir une « approche écosystémique » en 
gestion de l’environnement. Les écosystèmes sont des laboratoires où les effets à long terme des agents stressants, y 
compris les substances toxiques, peuvent être mesurés dans les êtres vivants et leur environnement. Les 
changements qui surviennent dans les écosystèmes peuvent être minimes et difficiles à détecter ou à prévoir; 
l’approche écosystémique demande une perspective à long terme. La pièce 3.8, qui décrit les avantages de cette 
approche dans le parc national Kejimkujik (Nouvelle–Écosse), en donne un bon exemple. 

Pièce 3.8 
 
La recherche, la surveillance et l’évaluation selon une approche écosystémique 

Cette étude de cas illustre des avantages de la gestion de l’environnement en fonction d’une approche écosystémique qui transcende les 
ministères et les mandats. 

Au parc national Kejimkujik, en Nouvelle–Écosse, la surveillance continue remonte aux années 70, alors que le Service canadien de la 
faune et Parcs Canada ont commencé à relever des paramètres physiques, chimiques et biologiques. À partir de leurs données selon 
lesquelles le site était très vulnérable, on a décidé en 1978 de surveiller les pluies acides et leurs effets sur le parc, dans le cadre du 
programme concernant le transport à distance des polluants atmosphériques (TADPA). Depuis lors, des programmes de surveillance et 
de recherche ont été lancés sur les impacts du mercure, les changements climatiques et le rayonnement ultraviolet (UV–B) ainsi que sur 
la biodiversité et la dynamique de l’écologie forestière. Ce site fait également partie du Réseau d’évaluation et de surveillance 
écologiques. 



Le projet a d’abord porté sur les pluies acides, mais l’interdépendance des agents stressants et les impacts observés dans l’écosystème de 
Kejimkujik et l’utilité des données de TADPA pour les études connexes ont élargi le projet à d’autres composantes environnementales et 
à d’autres substances toxiques. C’est ainsi, par exemple, que le niveau du mercure chez les huards a été mesuré pendant les dix dernières 
années, et les renseignements recueillis ont été comparés avec des données sur le succès de leur reproduction. 

Depuis que les études TADPA ont débuté, beaucoup d’organismes y ont participé, dont les trois services d’Environnement Canada, Parcs 
Canada, Ressources naturelles Canada (Service canadien des forêts et Commission géologique du Canada) et Pêches et Océans. La 
coordination continue de la gestion des activités sur place et la tenue régulière d’ateliers scientifiques ont permis aux chercheurs 
d’échanger des données, de faire le point et de cerner les besoins de recherche et de surveillance. 

Les renseignements issus de ce travail collectif ont débouché sur l’élaboration du Plan d’action régional nord–américain pour le mercure 
(1996) et du Plan d’action pour le mercure des gouverneurs de la Nouvelle–Angleterre et des premiers ministres de l’Est du Canada 
(1998). La longue durée de ces études étroitement reliées et la capacité qui en résulte d’évaluer les impacts permet d’avoir une base 
scientifique solide pour déterminer la réduction des émissions et de justifier pleinement l’utilisation de l’approche écosystémique. 

3.109  Initiatives régionales au Canada. De nombreux enjeux d’envergure régionale gagnent à être abordés au 
palier régional. Environnement Canada a entrepris des initiatives axées sur les écosystèmes régionaux « vedettes » 
dans les Grands Lacs, le fleuve Saint–Laurent, la région côtière de l’Atlantique, le bassin des rivières du Nord, le 
fleuve Fraser et le bassin de Géorgie. Le programme relatif aux Grands Lacs, qui est plus ancien, remonte à 1989. 
La surveillance en milieu ambiant et le suivi des effets sont combinés dans ces régions. Aucune autre région ni 
aucun autre écosystème du Canada n’est surveillé à ce titre. 

3.110  Il n’existe pas d’inventaire fédéral. Il manque un effort national qui permet d’incorporer et de rassembler 
les données régionales. Il n’existe aucun inventaire collectif des substances, des sites et des espèces qui font l’objet 
d’une surveillance par les ministères fédéraux. Toutefois, des initiatives différentes sont menées dans des ministères 
particuliers. Ainsi, Pêches et Océans utilise le Système national d’information sur les contaminants, une banque de 
données informatisée sur les produits chimiques toxiques présents chez les poissons, chez les autres espèces 
aquatiques et dans leurs habitats. En outre, le bureau régional de l’Atlantique d’Environnement Canada a élaboré un 
CD–ROM qui catalogue les réseaux régionaux de surveillance de l’environnement. Ces initiatives, qui constituent 
un point de départ pour documenter et comprendre la capacité de surveillance, pourraient aider à déterminer les 
lacunes et à mettre en oeuvre les programmes nécessaires pour les combler. 

3.111  Vers un réseau national? En créant, en 1994, le Réseau d’évaluation et de surveillance écologiques 
(RESE), Environnement Canada a cherché à promouvoir la coordination dans le cadre de l’actuelle infrastructure 
nationale des sites et organisations de surveillance. Ce réseau compte plus d’une centaine de sites que font 
fonctionner une multitude d’organismes, y compris des ministères fédéraux, les gouvernements provinciaux et les 
universités. 

3.112  Le RESE doit toujours, comme auparavant, relever des défis de taille lorsqu’il s’agit d’intégrer les données 
qui ont été recueillies dans des sites existant avant sa création. Il en a résulté un ensemble de données et de 
renseignements qui ne sont pas toujours comparables et qui, partant, ne sont pas largement utilisés. L’examen du 
RESE par Environnement Canada indique que le Réseau manque de ressources au regard de l’ampleur de la tâche, 
que ses efforts sont mal ciblés et qu’il est mal connu et soutenu, même au sein d’Environnement Canada. Nous 
estimons que l’objectif du RESE est important et qu’il pourrait permettre d’assembler la mosaïque des systèmes de 
surveillance au Canada. 

3.113  Aspect ignoré depuis trop longtemps. Les ministères fédéraux ont souvent souligné la nécessité d’une 
surveillance efficace. À en juger par le grand nombre d’études et d’examens ministériels faisant l’objet de la 
présente vérification, les ministères semblent bien conscients des lacunes des réseaux et des programmes actuels. 
Dans leurs recommandations, ils demandent invariablement la relance de la surveillance pour en faire un système 
national mieux intégré et plus efficace. Pourtant, les lacunes persistent. Nous estimons qu’à cause des faiblesses de 
sa surveillance de l’environnement, le gouvernement fédéral est moins disposé à détecter la présence des substances 



toxiques dans notre environnement, à en déterminer les effets sur les espèces, les écosystèmes et les humains et à 
mesurer l’efficacité des initiatives de gestion des risques à long terme. 

3.114  Environnement Canada, Pêches et Océans, Santé Canada (y compris l’Agence de réglementation de 
la lutte antiparasitaire) et Ressources naturelles Canada ainsi que d’autres partenaires devraient établir, à 
l’échelle régionale et nationale, les besoins actuels et prévus de surveillance en milieu ambiant et de suivi des 
effets des pesticides et des produits chimiques industriels prioritaires, selon les objectifs des programmes et 
des politiques. 

3.115  Les ministères devraient dresser et tenir un inventaire coordonné des programmes de surveillance en 
milieu ambiant et de suivi des effets, y compris les sites, les espèces, les substances et les paramètres mesurés. 
L’inventaire devrait servir à déterminer les lacunes relativement aux besoins et aux objectifs relevés. 

3.116  Les ministères devraient collaborer à l’établissement et au maintien d’un système intégré de 
surveillance en milieu ambiant pour l’air et l’eau, qui serait fondé sur les besoins et les objectifs des politiques 
et des programmes. Ils devraient également élaborer et mettre en oeuvre une stratégie à long terme 
concernant un programme de suivi des effets sur l’environnement, coordonné à l’échelle nationale, à partir 
d’initiatives actuelles du secteur industriel et des régions. 

3.117  Les ministères devraient examiner et évaluer les options visant à élargir le principe du « pollueur–
payeur » à la surveillance en milieu ambiant et au suivi des effets. 

Recours aux renseignements pour évaluer les risques 

3.118  Les évaluations scientifiques aident à déterminer les substances qui devraient être gérées. Elles synthétisent 
de nombreux types de données et de résultats de recherche. Certaines évaluations portent sur des substances 
particulières (notamment celles visées par la LCPE et la LPA), d’autres traitent des enjeux de l’environnement ou de 
la santé (par exemple les pluies acides ou l’appauvrissement de la couche d’ozone), et quelques–unes sont 
d’envergure régionale (comme celles visées par le programme Grands Lacs 2000 et le Programme de lutte contre les 
contaminants dans le Nord). 

Évaluation des substances d’intérêt prioritaire en vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement 

3.119  La Loi canadienne sur la protection de l’environnement renferme des dispositions relatives à l’évaluation 
des substances nouvelles (nous n’avons pas vérifié cet aspect) et des substances qui n’ont pas été évaluées avant leur 
mise sur le marché. Pour les substances existantes, la LCPE prévoit l’évaluation des risques au moyen du 
Programme d’évaluation des substances d’intérêt prioritaire conduit par Environnement Canada et Santé Canada. 

3.120  On juge que bon nombre des 23 000 substances utilisées dans l’industrie et le commerce au Canada ne 
présentent pas de risques pour la santé humaine et la santé des écosystèmes. Or, certaines des substances présentent 
bel et bien un risque. Le Programme d’évaluation des substances d’intérêt prioritaire a donc été créé pour combler 
les trous dans les connaissances sur ces substances, y compris les renseignements sur leur toxicité, la mesure dans 
laquelle les humains et les écosystèmes y sont exposés ainsi que les risques qu’elles présentent pour la santé 
humaine ou l’environnement. Dans le cadre de ce programme, les ministres de la Santé et de l’Environnement 
déterminent les substances d’intérêt prioritaire qui feront l’objet d’une évaluation pour décider si elles sont toxiques 
selon la Loi. 

3.121  Selon la LCPE, une substance peut être déclarée toxique si elle répond à un ou à plusieurs des trois critères 
suivants : elle a un effet nocif sur l’environnement ou peut en avoir; elle met en danger l’environnement essentiel 



pour la vie humaine; elle constitue un danger pour la vie ou la santé humaine. La désignation d’une substance « 
toxique selon la LCPE » a d’importantes incidences sur les options qui s’offrent aux autorités fédérales concernant 
la mise en oeuvre des programmes de gestion des risques. 

3.122  En 1989, on a choisi 44 substances ou groupes de substances pour évaluation prioritaire. Ces évaluations 
ont été effectuées dans un délai de cinq ans. En 1994, on a déclaré 25 des substances « toxiques selon la LCPE ». La 
gestion des risques associés à ces substances est traitée au chapitre 4. L’évaluation de 25 autres substances ou 
groupes de substances figurant sur la deuxième liste des substances d’intérêt prioritaire a débuté en 1995 et devrait 
être terminée en décembre 2000. 

3.123  Le processus servant à choisir et à évaluer les premières substances d’intérêt prioritaire était nouveau pour 
Environnement Canada, Santé Canada et les autres participants. On a critiqué le processus, en partie à cause des 
faiblesses dans la sélection des substances évaluées (certaines étaient d’une utilisation commerciale fort limitée) et 
dans la caractérisation des risques et des sources d’exposition. Ces faiblesses ont nui à la gestion des risques associés 
aux substances, comme il en est discuté au chapitre 4. Divers changements ont été apportés ultérieurement afin 
d’améliorer le processus d’évaluation de la deuxième liste des substances d’intérêt prioritaire. 

3.124  Les données manquantes ont empêché de trancher. Les évaluations du premier groupe de substances ont 
été effectuées en fonction des données disponibles; aucune nouvelle recherche n’a été commandée. Pour 13 des 44 
substances relevées au départ, Environnement Canada et Santé Canada n’ont pu en venir à une conclusion sur la 
toxicité en fonction de chacun des trois critères prévus par la LCPE. Cette incapacité a tenu principalement au fait 
qu’ils ne disposaient pas de suffisamment de renseignements sur l’ampleur de l’exposition à ces substances. Comme 
elles étaient d’une importance prioritaire, nous nous attendions à ce que ces ministères aient recensé et comblé les 
trous dans les renseignements et aient complété le processus d’évaluation. 

3.125  Absence de décisions officielles. On a élaboré un plan de recherche pour recueillir les données manquantes 
pour 7 des 13 substances. Aucun travail supplémentaire n’a été effectué sur les six autres substances, en partie parce 
que les ressources avaient été déjà affectées à l’évaluation de la deuxième liste de substances d’intérêt prioritaire, et 
en partie parce que l’exposition était jugée négligeable. Malgré les quatre années qui se sont écoulées depuis 
l’achèvement des évaluations initiales, aucune décision officielle en vertu de la LCPE n’a été prise ou annoncée sur 
ces 13 substances, et les résultats et les conclusions de la recherche supplémentaire n’ont pas encore été publiés. 
Pourtant, ces 13 substances figurent officiellement comme « non toxiques » dans les sites Internet d’Environnement 
Canada et de Santé Canada. 

3.126  En 1994, un avis d’opposition, déposé en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 
a demandé que les ministères en viennent à une conclusion sur la toxicité de ces substances. Le gouvernement a 
avancé qu’il n’était pas légalement tenu par la Loi d’en venir à une conclusion. Nous estimons qu’avec tous les 
deniers publics affectés à ces évaluations, le gouvernement fédéral doit « classer ces dossiers » et fournir aux 
Canadiens une raison valable pour avoir considéré ces substances comme non toxiques. 

3.127  Leçons pour le principe de précaution? L’expérience acquise grâce aux évaluations des substances 
d’intérêt prioritaire selon de la LCPE montre les défis inhérents à l’incertitude scientifique et à l’application du 
principe de précaution. Ce principe veut qu’un manque de certitude scientifique ne doive pas servir de prétexte pour 
retarder des mesures efficientes. En l’occurrence, face à l’incertitude, des substances ont été considérées non 
toxiques selon la LCPE et n’ont fait formellement l’objet d’aucune activité ciblée de gestion des risques. Pourtant, 
plus de la moitié d’entre elles ont été classées comme « substances préoccupantes » lors d’autres activités de gestion 
des risques, ainsi que le décrit le chapitre 4. Cette situation montre un manque de cohérence dans l’application du 
principe de précaution. 

3.128  Environnement Canada et Santé Canada devraient en venir immédiatement à une conclusion sur la 
toxicité des 13 substances pour lesquelles ils ne l’ont pas encore fait. Les résultats devraient être 
communiqués à la population canadienne et devraient justifier clairement que les substances toxiques sont 



soit toxiques, soit non toxiques selon la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, eu égard à 
l’engagement du gouvernement envers le principe de précaution. 

Prise en compte des nouvelles recherches scientifiques en vertu de la LCPE 

3.129  Évolution des renseignements scientifiques. Vu que les normes relatives aux essais de la toxicité évoluent 
(comme c’est le cas des perturbateurs du système endocrinien) et que les activités de recherche et de surveillance se 
poursuivent, de nouveaux renseignements scientifiques font forcément leur apparition. Ceux–ci pourraient justifier 
le changement de statut d’une substance de non toxique à toxique, ou vice–versa. Les ministères doivent avoir un 
moyen de donner suite à ces renseignements pour les substances qui ont été évaluées et dont le statut a été arrêté. 
Nous nous attendions à ce qu’Environnement Canada et Santé Canada aient instauré un processus clair afin 
d’examiner les nouveaux renseignements scientifiques et de revoir les décisions antérieures. 

3.130  Procédures officielles à élaborer. Environnement Canada et Santé Canada réagissent aujourd’hui aux 
nouveaux renseignements de façon officieuse et au cas par cas. Nous n’avons trouvé aucune méthode qui incorpore 
ces renseignements dans la prise de décisions. Les règles de base régissant les rôles, les obligations de rendre 
compte, les critères de décision et les étapes à franchir n’ont pas été définies ou consignées. L’absence de processus 
officiel pour revoir les décisions pourrait être source de confusion chez tous les participants à l’avenir et exposer le 
gouvernement à des contestations judiciaires. 

3.131  Environnement Canada et Santé Canada devraient élaborer un processus pour prendre en compte 
les nouveaux renseignements et revoir les décisions prises sur les substances déjà évaluées en vertu de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement. Ce processus devrait définir les rôles, les obligations de 
rendre compte, les échéanciers, les critères de décision et les étapes à franchir. 

Rareté de la réévaluation des pesticides 

3.132  Avant l’homologation de tout pesticide destiné à être utilisé, on évalue les risques qui lui sont associés en 
vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA). On peut ainsi décider si le produit présente des risques 
inacceptables. Les examens spéciaux et réévaluations des pesticides servent à étudier les nouveaux renseignements 
sur les pesticides évalués et homologués antérieurement. 

3.133  Sur les 500 ingrédients actifs dans les pesticides homologués, au–delà de 300 ont été approuvés avant 1981, 
et plus de 150, avant 1960. Beaucoup de pesticides ont été approuvés alors que les normes étaient beaucoup moins 
strictes que celles d’aujourd’hui. Les changements apportés dans l’homologation des pesticides comprennent de 
nouvelles normes relatives à la santé et à l’environnement ainsi que des méthodes d’essai plus cohérentes et plus 
fiables. La recherche scientifique permettra peut–être de découvrir des effets néfastes imprévus associés aux 
pesticides homologués voilà de nombreuses années. En outre, les rapports sur les effets néfastes de l’utilisation des 
pesticides (également appelés rapports sur les incidents) constituent une autre source de renseignements nouveaux 
sur les pesticides évalués antérieurement. Aux États–Unis, la loi exige que les fabricants remettent au gouvernement 
des rapports sur tous les effets néfastes imprévus dont ils ont connaissance. Toutefois, la LPA ne prévoit aucune 
exigence de ce genre. 

3.134  Les règlements de la Loi sur les produits antiparasitaires permettent l’annulation ou la suspension de 
l’homologation d’un pesticide si de nouveaux renseignements indiquent que le produit ne respecte pas les normes de 
sécurité en vigueur. L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) recourt aux réévaluations pour 
examiner systématiquement tous les aspects des ingrédients actifs et des produits finaux. Depuis plus de 13 ans, le 
gouvernement fédéral a reconnu officiellement qu’il faut réévaluer les pesticides. Nous nous attendions donc à ce 
qu’il ait élaboré un programme à cette fin. Nous avons constaté que, jusqu’ici, le Canada n’a pas agi et n’a pas tenu 
ses engagements en matière de réévaluation. 



3.135  Absence de programmes de réévaluation. En 1986, des priorités pour la réévaluation ont été élaborées 
par Agriculture Canada, responsable à cette époque de l’homologation des pesticides. Les réévaluations n’ont pas 
été mises en oeuvre. Cette lacune majeure a été signalée par plusieurs organisations, dont le vérificateur général du 
Canada dans son rapport de 1988. 

3.136  Lors de sa création en 1995, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a été chargée d’élaborer 
et de mettre en oeuvre un programme de réévaluation des pesticides. Or, cela n’a pas encore été fait. Bien que ce 
programme soit en élaboration, le budget de l’ARLA n’y a pas attribué expressément de fonds. L’ARLA est 
financée en partie par les crédits annuels, et en partie par le recouvrement des coûts. Les recettes réelles tirées du 
recouvrement des coûts ont été jusqu’ici bien en dessous des attentes. D’après l’ARLA, cela a retardé la mise en 
oeuvre du programme de réévaluation. Faute de programme de réévaluation efficace, il n’existe aucune assurance 
que les Canadiens ne sont pas exposés à des risques inacceptables. 

3.137  Retard du Canada sur les autres pays. Une étude internationale de comparaison, commandée par 
l’ARLA, a classé le Canada derrière les États–Unis, le Royaume–Uni et l’Australie pour la proportion des dépenses 
consacrées à l’évaluation des pesticides actuels par rapport à celles affectées à l’homologation des nouveaux 
pesticides. Aux États–Unis, la loi a rendu obligatoire la réévaluation des pesticides en 1988. Depuis lors, de 
nombreuses utilisations particulières de pesticides ont été déshomologuées. L’Environmental Protection Agency des 
États–Unis (EPA) a un programme de réévaluation permanent. En 1997-1998, elle a consacré 25 p. 100 de plus aux 
activités de réévaluation qu’à l’homologation des nouveaux pesticides. 

3.138  Rareté des réévaluations au Canada. Lorsque les priorités en matière de réévaluation ont été fixées en 
1986, trois groupes de pesticides étaient en train d’être réévalués. Ces réévaluations sont en cours depuis près de 20 
ans; aucune n’a été terminée. Les décisions ont constamment été retardées, bien que certaines mesures 
supplémentaires aient été prises pour réduire l’utilisation et les risques associés à certains pesticides. La réévaluation 
du pentachlorophénol, par exemple, a débuté en 1980 et l’ARLA s’est engagée à la mener à bien en 1999. 

3.139 Le processus des examens spéciaux. Une deuxième façon d’examiner un pesticide antérieurement 
homologué à la lumière de nouveaux renseignements consiste à procéder à un examen spécial. Ce processus est 
amorcé en réaction à une préoccupation particulière à l’égard d’un pesticide. Ainsi, les scientifiques ayant exprimé 
pendant plusieurs années des craintes sur les effets du carbofuranne sur les espèces sauvages, un examen spécial, 
commencé en 1990, a été terminé en 1998 (voir la pièce 3.9). L’ARLA n’a entamé aucun autre examen spécial 
depuis sa création. 

Pièce 3.9 
 
Examen spécial du carbofuranne 

Cette étude de cas illustre le manque de processus et de critères clairs pour déterminer ce qui constitue le « risque inacceptable » 
mentionné par la loi et l’absence d’échéanciers pour l’examen spécial des pesticides. 

Le carbofuranne est un insecticide courant et économique qui a été homologué pour la première fois au Canada en 1969. Il est épandu 
sous forme granulaire et liquide sur diverses cultures. Les oiseaux sont tués par le carbofuranne lorsqu’ils en absorbent les granules, les 
confondant avec du gravier, et lorsqu’ils mangent des insectes ou de petits animaux qui y ont été exposés. Le carbofuranne est classé 
comme extrêmement dangereux pour les humains, et son épandage exige un équipement et des mesures de protection. 

Le Service canadien de la faune (SCF) a, dès 1987, soulevé des craintes concernant les effets du carbofuranne sur les oiseaux, 
notamment la chouette des terriers, espèce en voie de disparition. Après discussions, le ministère canadien responsable de la loi a mis en 
place, en 1989, des mesures d’atténuation visant à protéger les terriers de cet oiseau. Par ailleurs, l’utilisation du carbofuranne s’est 
poursuivie. 

Le SCF reste préoccupé par les effets du carbofuranne sur les autres oiseaux et les espèces sauvages. Il y aurait eu un nombre élevé 
d’oiseaux morts au Canada et aux États–Unis dans des champs où l’on a épandu du carbofuranne. En 1984, par exemple, plus de 2 000 



bruants lapons ont été tués après avoir ingéré cette substance en traversant les prairies pendant l’ensemencement du colza. 

En 1990, Agriculture Canada (à l’époque responsable de la réglementation des pesticides) a annoncé un examen spécial du carbofuranne, 
qui devait être terminé en 1992. La date d’achèvement prévue a été repoussée à 1994 puis à 1995. 

Dans le cadre du processus d’examen spécial, en 1991, le SCF a évalué les effets du carbofuranne sur les oiseaux et les autres espèces 
sauvages. En 1993, un rapport d’Agriculture Canada a reconnu la conclusion de l’évaluation selon laquelle cette substance comportait un 
danger extrême pour les espèces sauvages, notamment les oiseaux. Selon ce document, une atténuation adéquate du danger ne semblait 
pas possible et de vastes répercussions sur les oiseaux se poursuivraient si les préparations granulaires restaient sur le marché. Or, le 
Ministère n’a retiré l’approbation d’aucune préparation au carbofuranne. Il a discuté avec le SCF de baisses dans l’utilisation du 
carbofuranne culture par culture et produit par produit. 

En décembre 1995, la nouvelle Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) avait négocié avec le fabricant le retrait de 
deux des trois préparations granulaires et la suppression de certains emplois de la forme liquide. L’ARLA a exigé que le fabricant 
effectue une étude de suivi des oiseaux s’il voulait conserver la forme granulaire. Par suite de cette étude, l’ARLA a estimé que le 
carbofuranne a tué de 109 000 à 958 000 oiseaux au Canada chaque année. 

En décembre 1998, une décision a été annoncée selon laquelle toutes les utilisations du carbofuranne sous forme granulaire seraient 
déshomologuées en 1999. L’emploi de la forme liquide sur le maïs et d’autres cultures se poursuivra. 

3.140  Manque de processus clair. Il n’existe aucun processus qui définisse clairement les étapes à franchir pour 
effectuer ces réévaluations ou ces examens spéciaux, les rôles de chacun des participants, les critères à employer 
dans le processus décisionnel et les obligations redditionnelles respectives. En 1986, un processus de réévaluation a 
été élaboré sous forme d’ébauche mais il n’a pas été mis à jour depuis. Nous sommes particulièrement préoccupés 
par le manque de clarté sur le rôle des ministères fédéraux à vocation scientifique, comme Pêches et Océans et 
Environnement Canada. Nous estimons que le manque de processus clair contribue aux lenteurs inacceptables des 
réévaluations et des examens spéciaux des pesticides. 

3.141  L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire devrait élaborer et mettre en oeuvre un 
programme de réévaluation des pesticides actuellement homologués pour utilisation au Canada. Ce 
programme devrait déterminer les priorités et un calendrier d’achèvement. Les priorités devraient être fixées 
en consultation avec d’autres ministères, y compris Environnement Canada, Santé Canada, Ressources 
naturelles Canada et Pêches et Océans ainsi qu’avec d’autres intervenants. 

3.142  L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire devrait élaborer et consigner les étapes à 
franchir pour procéder aux réévaluations et aux examens spéciaux des pesticides. Les processus devraient 
être assortis d’une définition claire des responsabilités, des échéanciers et de la communication de 
l’information. Ils devraient clarifier les rôles des ministères fédéraux à vocation scientifique quand il s’agit de 
s’assurer que les constatations de la recherche et du suivi effectués au Canada sont prises en compte lors des 
évaluations prévues par la loi. En particulier, le processus des examens spéciaux devrait préciser les 
conditions qui déclenchent un examen. 

Conclusion 

3.143  L’emploi des pesticides et des produits chimiques industriels est entré dans les moeurs de la société 
moderne. Certaines de ces substances peuvent avoir des effets néfastes sur la santé humaine et la santé des 
écosystèmes. La compréhension scientifique des effets des substances toxiques est incomplète et fait constamment 
l’objet de recherches, de débats et de controverses scientifiques. 

3.144  La recherche scientifique, la surveillance et l’évaluation, toutes confondues, constituent le fondement de 
notre compréhension des risques et des processus décisionnels fédéraux. Notre vérification s’est concentrée sur 
certains aspects de ce fondement, à savoir les activités que mènent les ministères fédéraux afin de recueillir et 



d’utiliser des renseignements scientifiques pour décider quelles substances toxiques devraient être gérées parce 
qu’elles présentent des risques majeurs. Nous avons relevé de sérieuses préoccupations face à la capacité 
scientifique et aux processus décisionnels. 

3.145  Plusieurs ministères fédéraux effectuent des recherches scientifiques sur les substances toxiques et en 
assurent la surveillance. Ils ont chacun leurs propres priorités et leurs propres axes de recherche, en partie fonction 
de leurs mandats et des intérêts des intervenants. Bien souvent, ils sont profondément divisés sur les risques associés 
aux substances toxiques, ce qui a donné lieu à des contentieux considérables. Nous avons trouvé des faiblesses dans 
la gestion stratégique globale de la recherche. Pour mobiliser l’expertise de tous les ministères fédéraux, les 
ministères doivent mieux s’entendre sur l’établissement des priorités de portée générale à long terme et sur la 
conception et la mise en oeuvre de projets collectifs. 

3.146  Nous avons également examiné la mise en oeuvre de certains programmes d’évaluation en vertu de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement et de la Loi sur les produits antiparasitaires. Il a fallu cinq ans 
pour terminer l’évaluation, exigée par la LCPE, des risques associés aux substances d’intérêt prioritaire et, dans 
certains cas, les résultats n’ont pas été concluants. Les plans visant à évaluer près de 23 000 autres substances sont à 
peine amorcés. Nous avons relevé des problèmes importants concernant la réévaluation des pesticides actuels en 
vertu de la LPA. Certes, la nécessité de ces évaluations est officiellement reconnue depuis plus de 13 ans, mais des 
mesures insuffisantes ont été prises par les organismes de réglementation qui se sont succédé, y compris l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 

3.147  Nous avons trouvé des faiblesses importantes dans la surveillance de l’environnement à l’échelle fédérale. 
Ces faiblesses entravent la capacité du gouvernement fédéral à détecter la présence de substances toxiques dans 
notre environnement, à en déterminer les effets sur la santé des Canadiens, des espèces sauvages et des écosystèmes 
ainsi qu’à mesurer l’efficacité des initiatives de gestion des risques. Bien qu’on reconnaisse depuis longtemps la 
nécessité d’un solide programme de surveillance et que l’on se soit souvent engagé à en établir un, les réseaux de 
surveillance actuels sont en déclin. 

3.148  Les ressources fédérales consacrées à la recherche scientifique et à la surveillance vont décroissant depuis 
1994. Ces baisses ont touché les activités de recherche, de surveillance et d’évaluation des substances toxiques. 
Nous avons relevé des exemples précis des incidences de ces réductions. Il existe un écart important et grandissant 
entre, d’une part, l’obligation des ministères de fournir et d’utiliser des renseignements scientifiques et, de l’autre, 
une infrastructure fédérale de plus en plus mal équipée à cette fin. Nous avons été étonnés de voir jusqu’à quel point 
les scientifiques de niveau supérieur de tous les ministères se sont systématiquement dits fort préoccupés par la 
capacité décroissante du gouvernement à réagir aux nouvelles exigences et aux nouveaux enjeux ainsi qu’à 
entreprendre les recherches pour le bien public. 

3.149  Nous craignons que la capacité scientifique du gouvernement fédéral ait été tellement érodée que ses 
moyens pour prendre des décisions éclairées et exécuter les mandats fondamentaux des ministères se trouvent 
menacés. Nous concluons que la capacité du gouvernement fédéral à détecter, à comprendre et à prévenir les effets 
nuisibles des substances toxiques sur les Canadiens et leur environnement est fortement diminuée. 

Agriculture et Agroalimentaire Canada, Environnement Canada, Pêches et Océans, Santé Canada (y compris 
l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire), Industrie Canada et Ressources naturelles Canada ont 
préparé une réponse conjointe aux chapitres 3 et 4. Celle–ci paraît à la fin du chapitre 4. 



Annexe 

Infrastructure de la recherche sur les substances toxiques au 
niveau fédéral 

Environnement Canada 

Service de l’environnement atmosphérique 

• Direction de la recherche sur la qualité de l’air 

• Programme des polluants atmosphériques dangereux 
Étudier le rôle de l’atmosphère comme voie de pénétration pour les produits chimiques. 

 

Initiatives écosystémiques régionales 

 Réagir aux problèmes uniques des zones et des collectivités ciblées pour s’attaquer aux enjeux environnementaux, 
économiques et sociaux dont font partie les substances toxiques. 

• Grands Lacs 2000 

• Plan d’action Saint–Laurent – Vision 2000 

• Programme d’assainissement du littoral atlantique 

• Plan d’action du Fraser 

• Initiative de l’écosystème du bassin de Géorgie 

• Initiative des écosystèmes des rivières du Nord 

Instituts de recherche 

Institut national de recherche sur les eaux, Burlington (Ont.) 

 Déterminer et faire connaître la présence, la persistance, l’évolution et les effets des substances toxiques dans 
l’écosystème aquatique canadien par les soins de ses directions. 

• Direction de la protection de l’écosystème aquatique 

• Direction de la conservation de l’écosystème aquatique 

• Direction du rétablissement de l’écosystème aquatique 

• Direction des incidences de l’écosystème aquatique (Saskatoon) 

Centre national de la recherche faunique, Hull (Qc) 

• Division de la toxicologie de la faune 
Fournir renseignements et conseils concernant les incidences des substances toxiques sur les espèces sauvages et 
leur écosystème. 



Centre Saint–Laurent, Montréal (Qc) 

 Effectuer des recherches pour appuyer le Plan d’action Saint–Laurent et assurer le fonctionnement des deux sections 
suivantes traitant des substances toxiques. 

• Section de la contamination du milieu aquatique 

• Section de l’écotoxicologie et de la chimie de l’environnement 

Centre de technologie environnementale, Ottawa (Ont.) 

 Soutenir l’évaluation de la pollution en effectuant de la recherche–développement. 

• Coordonner le Réseau national (fédéral–provincial) de surveillance de la pollution atmosphérique (RNSPA) 

Centre technique des eaux usées, Burlington (Ont.) 

 Évaluer les technologies et les autres moyens de contrôle applicables aux rejets potentiels de substances d’intérêt 
prioritaire selon la LCPE. 

Pêches et Océans 

Direction générale de la gestion de l’habitat et des sciences de l’environnement 

• Direction des sciences de l’environnement 

 Entreprendre des recherches pour appuyer les activités liées aux substances toxiques et celles menées par les 
Directions de la gestion de l’habitat et de la conservation des écosystèmes marins. 

Centres de recherches 

Laboratoires des Grands Lacs pour les pêches et les sciences aquatiques (LGLPSA), Burlington (Ont.) 

• Division de l’écotoxicologie 

 Entreprendre des recherches toxicologiques concernant les ressources halieutiques en eau douce. 

• Division des études sur l’habitat du poisson 

 Entreprendre des recherches liées à l’habitat du poisson. 

Institut des eaux douces, Winnipeg (Man.) 

• Région de lacs expérimentaux (RLE) 

 Entreprendre des travaux de surveillance et de recherche pour montrer les incidences des activités humaines sur 
les lacs et les bassins versants (substances toxiques). 

• Études arctiques 

Institut océanographique de Bedford, (N.–É.) 

• Centre d’étude sur la toxicologie et les contaminants marins 

Station biologique de St. Andrews (N.–B.) 

 Effectuer des études sur les contaminants dans les écosystèmes marins de l’Atlantique. 



Centre des pêches du Golfe, Moncton (N.–B.) 

 Effectuer des études sur les contaminants dans les écosystèmes marins de l’Atlantique. 

Centre des pêches de l’Atlantique nord–ouest, Saint–Jean (T.–N.) 

 Effectuer des études sur les contaminants dans les écosystèmes marins de l’Atlantique. 

Institut Maurice–Lamontagne (IML), Mont–Joli (Qc) 

 Déceler les contaminants, en étudier leur répartition et en déterminer les effets toxiques sur le milieu marin du Saint–
Laurent. 

Institut des sciences océaniques, Sydney (C.–B.) 

 Effectuer des études sur les contaminants dans les écosystèmes marins du Pacifique et de l’Arctique. 

Laboratoire de Vancouver–Ouest 

 Effectuer des études sur les contaminants dans les écosystèmes marins du Pacifique et de l’Arctique. 

Ressources naturelles Canada 

Commission géologique du Canada (CGC) 

• Initiative Les métaux dans l’environnement (MDE) 

 Réaliser des projets scientifiques sur la source, le transport et l’évolution des métaux dans le milieu de surface. 

Secteur des minéraux et des métaux : Centre canadien de la technologie des minéraux et de l’énergie 
(CANMET) 

• Programme de neutralisation des eaux de drainage dans l’environnement minier (NEDEM) 

 Relever les défis environnementaux liés aux déchets miniers acides. 

• Programme des métaux et de l’environnement 

 Faire en sorte que les décisions en matière de réglementation et de politique liées aux minéraux et aux métaux 
reposent sur l’excellence scientifique. 

• Programme d’évaluation des techniques de mesure d’impacts en milieu aquatique (ETIMA) 

 Évaluer les techniques propres à mesurer les effets sur l’environnement pour le secteur des mines de métaux. 

• Programme des effluents et de la désaffectation des mines 

 Aider l’industrie à relever les défis liés aux effluents miniers et favoriser des méthodes technologiques proactives 
en matière de gestion des effluents. 

Service canadien des forêts 

• Centre de foresterie de l’Atlantique 

• Réseau de santé des forêts 

 Effectuer des travaux de recherche et de suivi liés aux effets de la pollution atmosphérique sur les forêts. 

 - Système national d’alerte rapide pour les pluies acides (DNARPA) 



• Centre de foresterie des Grands Lacs 

 - Réseau sur les méthodes de lutte contre les ravageurs (RMLR) 

 Effectuer des recherches sur les méthodes acceptables de lutte contre les ravageurs forestiers et contribuer à la 
lutte antiparasitaire intégrée et à l’aménagement forestier durable. 

Santé Canada 

 Direction générale de la protection de la santé 

• Direction de l’hygiène du milieu 

 Bureau des dangers des produits chimiques 

• Division des substances environnementales 

 Évaluer et gérer les risques des produits chimiques nouveaux et actuels pour la santé. 

• Division de la toxicologie environnementale et professionnelle 

 Déterminer les effets toxiques des polluants chimiques dans le milieu naturel et dans les locaux. 

• Division des effets de l’environnement sur la santé 

 Évaluer et faire connaître les risques des polluants environnementaux dans les grandes biorégions du Canada 
ainsi que les incidences du transport à distance des contaminants au Canada. 

• Laboratoire de lutte contre la maladie 

 Déterminer, étudier, prévenir et contrôler la maladie humaine. 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Centre de recherches 

• Centre de recherches du Sud sur la phytoprotection et les aliments 

 Effectuer des recherches sur la gestion des ravageurs et la lutte antiparasitaire intégrée. 

Affaires indiennes et du Nord Canada 

• Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord 

 Recherches auxquelles participent Santé Canada, Pêches et Océans et Environnement Canada. 

Remarque : Outre ce qui précède, chaque ministère mène des activités de recherche régionales. 
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Gérer les risques associés aux substances 
toxiques 

Les obstacles aux progrès 

Points saillants 

4.1  La Politique de gestion des substances toxiques du gouvernement fédéral n’est pas appliquée comme prévu. 
Peu de ministères ont établi des plans de mise en oeuvre. On n’a pas encore élaboré ou appliqué de plan de gestion 
des risques visant de nombreuses substances toxiques. 

4.2  Le gouvernement fédéral a tardé à agir à l’égard de certaines substances qui ont été évaluées et déclarées 
toxiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. Les programmes actuels ne suffisent 
pas à garantir la bonne gestion des risques pour l’avenir. Les objectifs de protection de la santé humaine et de 
l’environnement n’ont pas été déterminés, et les réductions convenues de rejets de substances toxiques ne sont pas 
assurées. 

4.3  Le gouvernement fédéral n’a pas rempli son engagement d’élaborer une politique ou une stratégie de 
réduction des risques associés aux pesticides. Ailleurs, des gouvernements ont adopté une telle démarche afin de 
minimiser les risques pour les humains et les écosystèmes. 

4.4  Le gouvernement fédéral mise sur des programmes volontaires pour réduire les rejets de produits 
chimiques industriels toxiques. Certes, les programmes existants aident mais ils ne sont pas assortis des mécanismes 
efficaces de reddition de comptes, de communication de l’information et de surveillance. Nous craignons que ces 
programmes à eux seuls ne permettent pas de gérer efficacement les substances toxiques d’intérêt prioritaire. 

Contexte et autres observations 

4.5  Les produits chimiques industriels et les pesticides apportent de nombreux avantages à la société 
canadienne et sont importants pour notre économie. Beaucoup sont nocifs pour les humains et les écosystèmes ou 
peuvent l’être. Ceux qui sont toxiques doivent être gérés de façon que les risques que présente leur utilisation ne 
l’emportent pas sur les avantages qu’ils procurent. 

4.6  Une bonne gestion des risques associées aux substances toxiques est complexe et difficile. Elle exige que la 
société canadienne permette et favorise l’utilisation sûre et productive de milliers de produits chimiques, tout en 
protégeant la population et l’environnement contre les effets nocifs inacceptables. Elle suppose la conciliation des 
attentes souvent opposées de divers intervenants, dont le public, les gouvernements fédéral et provinciaux, les 
petites et grandes entreprises et les groupes de défense de l’intérêt public. 

4.7  La Politique de gestion des substances toxiques du gouvernement fédéral vise à « éliminer virtuellement » 
certaines substances toxiques et à empêcher ou à minimiser les rejets d’autres substances durant tout leur cycle de 
vie. 

4.8  La gestion des substances toxiques se fait de façon fragmentée, par le biais de nombreux programmes, et 
les ministères sont divisés sur bien des enjeux importants. Les conflits entre les ministères entraînent de longues 



périodes d’inaction et gênent les mesures destinées à réduire les risques associés aux substances toxiques et aux 
pesticides. 

4.9  Le gouvernement ne recueille pas de renseignements sur les rejets de nombreuses substances toxiques. Il 
n’y a pas de données fiables sur l’importance des ventes ou de l’utilisation de pesticides. Des 22 pays qui ont 
répondu au sondage de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), seuls le Canada et 
la Slovaquie ne recueillent pas de renseignements sur les ventes de pesticides. 

4.10  Le présent chapitre indique plusieurs faiblesses de la gestion fédérale des substances toxiques, mais il y a 
eu progrès : on rapporte la diminution des rejets de nombre de ces substances dans l’environnement. 

4.11  Dans ce document, nous faisons 15 recommandations qui s’adressent à cinq ministères et à un organisme. 
Si on donne suite à celles–ci, nous croyons que la gestion fédérale des substances toxiques sera sensiblement 
améliorée.  

Les ministères et l’organisme ont répondu qu’ils s’engagent à évaluer ensemble et avec soin les 
recommandations. Ils s’engagent aussi à améliorer en permanence la gestion des rejets de substances toxiques 
au Canada en s’inspirant des principes du développement durable et de la gestion des risques ainsi que du 
principe de la prévention. Pour assurer cette amélioration régulière, ils s’engagent enfin à s’entendre pour 
tracer la ligne de conduite à suivre. 



Introduction 

Un enjeu complexe de développement durable 

4.12  Les produits chimiques industriels et les pesticides apportent de nombreux avantages à la société 
canadienne et sont importants pour notre économie. Mais beaucoup sont nocifs pour les humains et les écosystèmes 
ou peuvent l’être. Depuis les années 60, le public réclame de plus en plus que le gouvernement fédéral réduise les 
risques que présentent ces substances toxiques. 

4.13  Il existe de nombreux types de substances toxiques et de multiples définitions de celles–ci. Aux fins de la 
présente vérification, ces substances comprennent les produits chimiques industriels et commerciaux, leurs sous–
produits et les métaux lourds (appelés collectivement « produits chimiques industriels ») et les pesticides qui, une 
fois rejetés dans l’environnement, peuvent nuire à la santé humaine ou à la qualité de l’environnement. 

4.14  Dans notre rapport de 1999 au chapitre 3, intitulé Comprendre les risques associés aux substances toxiques 
: des fissures dans les fondations de la grande maison fédérale, nous fournissons des renseignements contextuels 
importants pour le présent chapitre. Nous nous penchons sur l’importance de la recherche scientifique et de la 
surveillance pour déterminer les substances qui menacent le plus la santé humaine et la qualité de l’environnement et 
qui doivent être gérées en conséquence.  

4.15  Après avoir déterminé qu’une substance doit être gérée, il faut prendre d’autres décisions. Comment 
réduire l’exposition à cette substance? De combien faudrait–il diminuer son rejet dans l’environnement? Faudrait–il 
limiter son utilisation? Convient–il de le faire par règlement, les programmes volontaires sont–ils adéquats ou faut–il 
intervenir autrement? Comment mesurer et vérifier la réduction des risques? Voilà des questions qui relèvent de la 
gestion des risques. 

4.16  En théorie, la gestion des risques suppose qu’au moment où une substance est jugée toxique, on peut en 
déterminer précisément les risques pour la santé humaine ou l’environnement, évaluer les coûts et les avantages de 
réduire les risques et prendre des mesures particulières pour les ramener à un niveau acceptable. En pratique, la 
chose est moins évidente et plus complexe. Gérer les risques exige des autorités gouvernementales qu’elles prennent 
des décisions qui permettent l’utilisation sûre et productive des produits chimiques, tout en protégeant les Canadiens 
et leur environnement contre des risques inacceptables. 

4.17  Un processus complexe. Comme nous l’avons dit au chapitre 3, les substances toxiques posent un 
problème complexe pour lequel il n’y a pas de « panacée ». Il peut y avoir des milliers de substances à considérer 
qui présentent un risque dont l’importance est souvent incertaine. Certaines substances toxiques sont présentes à 
l’état naturel, tandis que d’autres sont issues de l’activité humaine et proviennent de diverses sources. On peut y être 
exposé par la voie de l’air, de l’eau, du sol, des aliments et des produits de consommation. La réduction des risques 
peut avoir des répercussions économiques et sociales importantes. 

4.18  Comme nous l’avons aussi noté au chapitre 3, la gestion des risques est rendue complexe par le grand 
nombre de ceux qui y participent et par la grande diversité - parfois la divergence - de leurs points de vue et de leurs 
positions. La prise de décisions dans ce contexte suppose l’intégration des facteurs économiques, technologiques, 
sociaux, environnementaux et de santé autant variés que légitimes, ainsi que la conciliation de points de vue et de 
valeurs souvent contradictoires. Certains des enjeux suivants entraînent des divergences d’opinion : 

 • le niveau de risque acceptable; 



 • les genres d’intervention les plus efficaces pour gérer les risques; 

 • les avantages de la réglementation comparativement aux instruments volontaires; 

 • le fait que les coûts de la réduction des risques en valent les avantages. 

Gestion des risques au niveau fédéral 

4.19  Le gouvernement fédéral réalise un nombre considérable d’activités pour gérer les risques posés par les 
substances toxiques, activités régies par plusieurs lois, politiques et programmes. Les substances sont traitées 
diversement. Cela vaut pour chaque produit chimique mais les différences sont particulièrement manifestes si on 
compare la gestion des produits chimiques avec celle des pesticides. La terminologie n’est pas uniforme; on emploie 
de façon interchangeable ou dans des acceptions différentes les termes « polluant », « contaminant », « substance 
préoccupante », « toxique », « substance contrôlée » et « substance nocive », et ce, parfois pour qualifier une même 
substance. 

4.20  Il existe de multiples options pour diminuer l’exposition aux substances toxiques et les risques qu’elles 
posent. Mais la gestion des risques liés aux produits chimiques industriels est centrée essentiellement sur la 
réduction des quantités rejetées dans l’air, l’eau et le sol ou sur leur retrait des produits de consommation. 

4.21  Un régime pour les produits chimiques industriels. Nous avons indiqué au chapitre 3 les principales lois 
fédérales qui se rapportent aux produits chimiques industriels visés par notre vérification. Elles comprennent la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) qui donne le pouvoir de réglementer le « cycle de vie » des 
substances jugées toxiques selon la Loi. Il incombe à Environnement Canada et à Santé Canada d’appliquer la Loi 
mais Environnement Canada en est le principal responsable. La LCPE vise quelque 23 000 substances utilisées 
commercialement au Canada, à l’exclusion des pesticides. Selon cette loi, 46 de ces substances ont été déclarées 
toxiques (nous dirons ci–après « toxiques selon la LCPE »). Des règlements se rattachant à la LCPE ont été mis en 
application pour plusieurs d’entre elles. 

4.22  La Loi sur les pêches est aussi importante. L’article 36 de la Loi interdit le rejet de substances nocives dans 
les eaux où vivent des poissons, à moins que cela soit permis par règlement. Les substances nocives peuvent 
comprendre des substances toxiques. Des règlements portant sur six secteurs industriels sont en vigueur. Certaines 
substances réglementées en vertu de la Loi sur les pêches sont aussi des substances toxiques selon la LCPE. Pêches 
et Océans est chargé de l’application de tous les articles de la Loi sur les pêches, mais Environnement Canada est le 
ministère responsable de l’application de l’article 36. 

4.23  Outre la réglementation, le gouvernement fédéral a recours à deux initiatives pour inciter à réduire 
volontairement les rejets de produits chimiques industriels toxiques dans l’environnement. Le premier, ARET 
(Accélération de la réduction/élimination des toxiques), est un programme qui met au défi les entreprises de réduire 
volontairement les rejets de 117 substances toxiques. Le second consiste en des ententes négociées entre les 
gouvernements et des groupes industriels ou entreprises cibles qui sont souvent rendues officielles par des 
protocoles d’entente. 

4.24  Dans la liste des substances déclarées toxiques selon la LCPE, les listes établies dans les ententes 
volontaires et d’autres listes fédérales, le gouvernement fédéral a désigné comme toxiques quelque 160 produits 
chimiques industriels et les gère comme tels (voir l’annexe du présent chapitre). Plus de la moitié de ces substances 
sont inscrites comme substances prioritaires sur diverses listes mais, parmi ces substances prioritaires, toutes n’ont 
pas été déclarées toxiques selon la LCPE. Ainsi, le gouvernement fédéral n’a pas le pouvoir de réglementer les 
substances qui n’ont pas été déclarées toxiques selon la loi et doit compter sur des initiatives volontaires ou d’autres 
moyens pour réduire le risque qu’elles posent. 



4.25  Le régime pour les pesticides est différent. Tous les pesticides au Canada font l’objet d’une évaluation 
détaillée des risques, laquelle est fondée largement sur les données fournies par les fabricants avant la vente. Les 
pesticides sont connus pour être toxiques; en fait, ils sont conçus pour l’être. La gestion des risques est centrée sur la 
prescription des conditions d’utilisation - par exemple quelle quantité appliquer, où le faire et dans quelles 
circonstances - afin d’éviter tout risque inacceptable. 

4.26  Les pesticides sont réglementés selon la Loi sur les produits antiparasitaires. L’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire (ARLA), organisme de Santé Canada, est responsable des produits antiparasitaires. À 
l’heure actuelle, au–delà de 7 000 de ces produits sont homologués pour être utilisés au Canada conformément à la 
Loi, dont 500 « ingrédients actifs » (les ingrédients qui ont un effet antiparasitaire). On a moins recours aux 
initiatives volontaires pour gérer les pesticides. L’ARLA a encouragé la « lutte intégrée » par la voie de partenariats 
volontaires avec les cultivateurs et les utilisateurs de pesticides, pour certaines cultures et dans des secteurs 
particuliers. La lutte intégrée désigne une gestion des sites pour empêcher ou limiter les ravages en combinant la 
rotation des cultures, le travail du sol et l’emploi de produits antiparasitaires biologiques et chimiques. 

4.27  Politiques de portée générale. La Politique de gestion des substances toxiques (PGST) de 1995 est la 
politique fédérale de base. Elle est fondée sur le principe de prudence ou (de précaution) et de prévention à l’égard 
des substances qui pourraient nuire à la santé humaine ou à l’environnement. Visant à la fois les produits chimiques 
industriels et les pesticides, elle répartit les substances toxiques en deux catégories pour lesquelles elle définit des 
objectifs différents de gestion des risques. L’objectif des « substances de la voie 1 » - celles qui sont toxiques, 
persistantes, bioaccumulables et issues de l’activité humaine - est leur élimination virtuelle (voir le paragraphe 4.48). 
Pour les « substances de la voie 2 », l’objectif est d’empêcher ou de minimiser leur rejet dans l’environnement 
pendant tout leur cycle de vie (nous dirons ci–après la « gestion intégrale »). Les provinces ont accepté les objectifs 
de la PGST par le biais de l’Engagement national pour la prévention de la pollution du CCME (Conseil canadien des 
ministres de l’environnement). 

4.28  La prévention de la pollution - Une stratégie fédérale de mise en oeuvre (1995) est aussi importante pour la 
gestion des substances toxiques et des autres polluants. Par le passé, les efforts de l’industrie pour restreindre la 
pollution étaient axés sur le traitement des polluants au point de rejet. La prévention de la pollution est une nouvelle 
approche qui vise plutôt à empêcher la création des polluants. Cette stratégie visait à réorienter les efforts fédéraux 
de gestion des risques. Des éléments en ont été adoptés dans l’Engagement national pour la prévention de la 
pollution du CCME. 

4.29  Ensemble, la prévention de la pollution et la gestion intégrale sont des outils importants pour bien gérer les 
risques. Les entreprises au Canada et dans le monde ont montré qu’elles peuvent aider à atteindre les objectifs de 
protection de l’environnement et de la santé humaine tout en servant leurs intérêts commerciaux. 

4.30  Importance des partenariats. Le gouvernement fédéral ne gère pas seul les substances toxiques - sans 
doute ne le pourrait–il pas. Plusieurs aspects de ses programmes sont liés aux activités de partenaires et sont réalisés 
en collaboration. Ces partenaires comprennent d’autres paliers de gouvernement, surtout les gouvernements 
provinciaux, lesquels ont le pouvoir de réglementer de nombreux aspects de la gestion des produits chimiques 
industriels et des pesticides. En outre, le gouvernement fédéral collabore activement avec d’autres gouvernements 
nationaux pour établir des programmes harmonisés ainsi que des traités et protocoles internationaux. Il s’associe 
aussi avec l’industrie - où s’effectueront les changements techniques et de gestion - et avec le public, auquel les 
gouvernements doivent rendre des comptes. 

4.31  Des progrès ont été faits. Depuis les années 80, on signale la réduction des rejets de nombreuses 
substances toxiques dans l’environnement. C’est le résultat d’un vaste éventail d’initiatives, dont beaucoup sont 
dirigées ou soutenues par des ministères fédéraux. Le gouvernement fédéral a adopté des règlements, appliqué des 
plans d’action régionaux pour le fleuve Fraser, les Grands Lacs, le fleuve Saint–Laurent, la région côtière de 
l’atlantique et les bassins des rivières du Nord, signé divers accords et protocoles internationaux et encouragé les 



efforts volontaires de l’industrie canadienne - tout cela afin de réduire les émissions des substances toxiques. Des 
réductions sont aussi attribuables à des règlements provinciaux et à d’autres programmes.  

Objet de la vérification 

4.32  Le chapitre porte sur la mise en oeuvre de programmes fédéraux de gestion des risques qui visent les 
produits chimiques industriels et les pesticides existants. Vu le grand nombre de programmes distincts mais reliés, 
l’affaire était complexe. Beaucoup de programmes auraient pu en eux–mêmes faire l’objet d’une vérification 
détaillée. 

4.33  Certains éléments de l’infrastructure fédérale d’évaluation des substances toxiques ont été exclus de la 
vérification. Ainsi, nous n’avons examiné ni l’homologation des nouveaux pesticides en vertu de la Loi sur les 
produits antiparasitaires, ni la réglementation des nouveaux produits chimiques industriels selon la LCPE, ni les 
lois sur les produits chimiques dangereux dans les aliments, comme la Loi sur les aliments et drogues, ou sur les 
produits de consommation, comme la Loi sur les produits dangereux. 

4.34  Dans nos observations, nous résumons d’abord les considérations générales dégagées par la vérification. 
Nous examinons ensuite dans quelle mesure les politiques fédérales ont été appliquées, comment les ministères 
s’occupent des substances toxiques selon la LCPE (en particulier celles récemment déclarées toxiques dans le cadre 
du Programme d’évaluation des substances d’intérêt prioritaire), le rôle des initiatives volontaires, la gérance 
générale à l’égard de la gestion des pesticides et la fiabilité des mécanismes actuels de communication de 
l’information. Comme plusieurs de ces substances et de ces programmes intéressent plus d’un ministère, nous 
faisons le point tout au long du chapitre sur la collaboration interministérielle. La section À propos de la 
vérification à la fin du chapitre donne les détails concernant les objectifs, l’étendue, la méthode et les critères de la 
vérification sur laquelle reposent le présent chapitre et le chapitre 3. 

Observations et recommandations 

Obstacles aux progrès - Considérations générales 

4.35  Une infrastructure fédérale complexe. L’ampleur, le nombre et la complexité des programmes fédéraux 
concernant la gestion des risques associés aux substances toxiques frappent et déroutent à la fois. Environnement 
Canada, Santé Canada (y compris l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire) et Pêches et Océans sont 
directement responsables de protéger la santé humaine et l’environnement. D’autres ministères, tels qu’Industrie 
Canada et Ressources naturelles Canada, infléchissent sensiblement les programmes destinés à régir les substances 
toxiques. Les diverses perspectives des nombreux ministères sur les plans des politiques et des lois ont accentué la 
complexité d’une infrastructure qui continue d’évoluer. 

4.36  Les programmes de gestion des risques sont fragmentés en fonction des mandats et des responsabilités 
législatives des ministères. Selon le produit chimique industriel ou le pesticide, les exigences législatives et 
réglementaires, les processus décisionnels, les instruments de politique publique ainsi que les mécanismes de 
communication de l’information varient. Parfois, ces éléments ne sont pas liés et même se contredisent. De telles 
incohérences ne sont pas inattendues mais elles signalent l’importance que les ministères fédéraux collaborent entre 
eux afin que leur expertise collective soutienne de façon cohérente et efficace les objectifs de développement 
durable. 



4.37  Au cours de la vérification, nous avons observé des collaborations et des partenariats interministériels 
fructueux dans des projets et des programmes de gestion des risques. Ils sont bien décrits par les ministères eux–
mêmes dans de multiples publications, rapports d’étape et autres produits d’information. 

4.38  Les ministères ne rament pas dans la même direction. Toutefois, nous avons aussi observé que les 
ministères sont profondément divisés sur bien des enjeux importants et ne s’entendent pas toujours sur la mesure 
dans laquelle l’intervention fédérale s’impose pour gérer les substances toxiques. Les débats se poursuivent sur bien 
des enjeux importants, notamment le niveau acceptable de risque, l’interprétation des lois et des politiques, la place 
à accorder aux initiatives volontaires et le poids à donner aux facteurs environnementaux et de santé par rapport aux 
facteurs économiques et sociaux. 

4.39  Concilier des attentes contradictoires fait partie de la mise en oeuvre des politiques mais nous avons 
observé des cas où les relations entre les ministères étaient marquées par une acrimonie et un antagonisme qui, selon 
nous, dépassaient la limite d’un débat sain et constructif. Nous croyons que les conflits observés ont entravé la 
gestion des risques; si la même énergie avait été investie dans une action constructive, l’environnement, notre santé 
et l’industrie y auraient gagné. Sans arbitre, on ne sait ni quand ni comment les ministères collaboreront pour gérer 
les risques posés par les substances toxiques.  

4.40  Demande en hausse, offre en baisse. Ces dernières décennies, le nombre et l’étendue des programmes 
fédéraux relatifs aux substances toxiques ont considérablement augmenté. Les ministères fédéraux peuvent 
s’attendre à faire face à une demande qui ira croissant. Mais les ressources dont ils disposent continuent à 
s’amenuiser. Les ministères ont désigné constamment le manque de ressources comme une entrave importante à des 
programmes efficaces de gestion des risques. À la suite de l’Examen des programmes et de la réduction des 
dépenses, certains ministères ont perdu 30 p. 100 ou plus de leur budget. Certaines initiatives de gestion des risques 
lancées à la fin des années 80 et au début des années 90 n’ont pas encore été menées à terme. 

4.41  Le résultat net est une inaction frustrante. Au départ, nous pensions que les risques pour le public d’une 
éventuelle exposition aux substances toxiques étaient gérés conformément à la politique fédérale et aux attentes. 
Nous avons plutôt constaté que l’avancée a été lente sur plusieurs fronts. Nous reconnaissons que des progrès ont été 
accomplis mais nous sommes d’avis que les risques pour la santé de la population et de l’environnement ne sont pas 
gérés de façon efficace. Nous avons relevé de nombreux obstacles à la bonne gestion fédérale des substances 
toxiques. 

Application des principales politiques 

4.42 Dans ce chapitre, nous soulignons l’importance de la Politique de gestion des substances toxiques (PGST) 
et des principes de la prévention de la pollution - non seulement parce qu’ils constituent la politique officielle mais 
aussi parce que, selon nous, ils définissent une approche potentiellement puissante et pragmatique pour gérer des 
substances toxiques. Comme l’illustre la pièce 4.1, la gestion intégrale, telle que prévue par la PGST, reconnaît que 
les rejets dans l’environnement et l’exposition des humains peuvent être réduits à plusieurs étapes des procédés 
industriels, et non seulement au point de rejet. 

La pièce 4.1 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

4.43  En ce qui touche les pesticides, la gestion intégrale comprend l’évaluation avant la mise sur le marché, les 
activités liées à l’utilisation et la surveillance de la conformité aux lois et aux politiques. Les ministères fédéraux 
doivent collaborer avec les ministères provinciaux pour mettre en oeuvre la gestion intégrale en ce qui concerne 
toutes les substances toxiques car les provinces ont compétence sur les secteurs industriels et les pratiques agricoles.  



4.44  Il est explicitement reconnu dans La prévention de la pollution - Une stratégie fédérale de mise en oeuvre 
(1995) que celle–ci s’applique à la gestion des substances toxiques. Le gouvernement s’y engage à appliquer la 
stratégie fédérale à l’ensemble de ses lois, programmes et politiques. Il prône l’élimination des causes de la pollution 
plutôt que le traitement de ses symptômes, ce qui constitue un virage important, à savoir le passage de la lutte à la 
prévention. La stratégie fédérale vise à « créer un climat dans lequel la prévention de la pollution devient un facteur 
important dans les activités du secteur privé ».  

4.45 La prévention de la pollution n’est pas l’apanage du Canada. Partout dans le monde, des entreprises 
adoptent des techniques de prévention, parce que celles–ci allient les objectifs environnementaux et les bonnes 
pratiques commerciales. Reconnaissant que produire, traiter et éliminer les déchets entraîne des coûts immédiats et 
d’éventuelles responsabilités, de nombreuses entreprises ont adopté la gestion intégrale et la prévention de la 
pollution. La pièce 4.2 donne l’exemple d’une entreprise qui a pratiqué la prévention de la pollution pour améliorer 
sa performance environnementale et ses résultats d’affaires. Le chapitre 7 du présent rapport fournit d’autres 
exemples. 

Pièce 4.2 
 
Prévention de la pollution à Interface Flooring System 

Voici l’exemple d’une entreprise qui a adopté la prévention de la pollution, en améliorant ainsi la qualité de l’environnement et le 
bénéfice net de l’entreprise.  

Interface Flooring System (IFS) est le plus gros fournisseur de dalles de moquette au monde. Les moquettes et le procédé de fabrication 
font appel à de nombreuses substances toxiques, dont les stabilisants de métaux lourds et les colorants à base de cadmium. Reconnaissant 
que la plupart des moquettes sont de nos jours vouées à la décharge, IFS tente systématiquement d’éliminer l’emploi de substances 
toxiques de ses activités et encourage ses fournisseurs à faire de même. 

IFS a une équipe qui travaille à l’élimination de toutes les substances toxiques dans l’ensemble de l’entreprise et qui a fait cesser 
l’utilisation des métaux lourds sous toutes leurs formes. Sa stratégie clé consiste à repenser le produit en utilisant la même technologie, 
soit en remplaçant une substance toxique par une autre qui ne l’est pas, soit en ayant davantage recours à des matières non toxiques qui 
existent. Quand cela n’est pas possible, IFS opte pour la recherche–développement. Elle travaille en outre avec ses fournisseurs pour 
éliminer les substances toxiques. Dans un cas, IFS a identifié un composé provenant d’une matière du fournisseur, ce qui a permis de 
déceler une fuite dans les opérations de celui–ci. 

IFS a constaté que les programmes visant l’élimination des substances toxiques avait augmenté son rendement et la qualité de ses 
produits. Les clients répondent souvent qu’ils veulent être associés à un leader de l’environnement. L’investissement réalisé par IFS pour 
éliminer les toxiques a été relativement modeste mais il a aidé à faire bondir les ventes de près de 100 p. 100 au cours des deux dernières 
années. En outre, IFS a réduit sa production hors norme, de 5,3 à 0,4 p. 100, depuis qu’elle a pris cette initiative il y a quatre ans. 

Les ministères n’appliquent pas entièrement la Politique de gestion des substances toxiques 

4.46  Il n’y a pas de plans de mise en oeuvre. Un comité interministériel de coordination a été créé pour mettre 
en oeuvre la PGST. Aux réunions, on discute de la politique mais on parle peu de mise en oeuvre. Environnement 
Canada a publié la version définitive de sa stratégie de mise en oeuvre en décembre 1996, et l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire a publié sa stratégie complète en mars 1999. Les responsabilités et les rôles 
respectifs d’autres ministères n’ont pas été clairement définis. Pêches et Océans, Ressources naturelles Canada et 
Industrie Canada n’ont pas établi de plan ministériel de mise en oeuvre. Santé Canada ne fait que commencer. Il y a 
peu d’indications que les ministères ont essayé de répondre au besoin de collaborer et de coordonner leurs activités 
respectives. 

4.47  On n’a élaboré aucune stratégie de gestion des substances. La PGST demande que des stratégies de 
gestion soient élaborées en vue de l’élimination virtuelle et de la gestion intégrale des substances toxiques. Nous 
nous attendions à trouver des plans détaillés, pour éliminer éventuellement les substances destinées à l’élimination 
virtuelle, et pour empêcher ou minimiser, pendant tout leur cycle de vie, les rejets des substances visées par la 



gestion intégrale. De telles stratégies peuvent varier en fonction de chaque substance, compte tenu de ses 
caractéristiques, des sources de rejet, des mesures de gestion des risques déjà en place et du rôle des divers 
partenaires. 

4.48  Jusqu’ici, 12 substances toxiques sont destinées à l’élimination virtuelle. Huit d’entre elles sont des 
pesticides dont l’utilisation n’est plus permise au Canada depuis des années; les biphényles polychlorés (BPC) 
constituent une neuvième substance dont l’utilisation est limitée depuis 1980; enfin les trois autres - les dioxines, les 
furannes et l’hexachlorobenzène - sont présentes à l’état de traces dans divers produits et pesticides et sont surtout 
rejetées dans l’environnement par incinération, dans divers secteurs. 

4.49  Ces 12 substances de la voie 1 font l’objet de divers contrôles de gestion ou d’interdictions dont 
l’imposition a précédé l’adoption de la PGST. Jusqu’ici, toutefois, les ministères n’ont pas pris d’autres mesures en 
vertu de la PGST. Ils se sont plutôt embourbés dans la discorde concernant le sens à donner à l’élimination virtuelle, 
la façon de la mesurer et la question de savoir si les substances doivent être virtuellement éliminées de 
l’environnement ou seulement des rejets industriels. L’élimination virtuelle est présentée comme un objectif à long 
terme, alors que les ministères n’ont même pas réussi à définir comment progresser à court terme vers l’objectif. 

4.50  Le champ d’application est mal défini. Sur papier, la PGST est censée s’appliquer aux substances 
toxiques selon la LCPE ainsi qu’à celles « équivalente[s à] toxiques selon la LCPE » et à d’autres substances 
préoccupantes. On prévoit la gestion intégrale de certaines substances toxiques selon la LCPE (voir le paragraphe 
4.71), mais on n’a pas encore désigné d’autres substances à inclure dans la Politique. Les ministères ne s’entendent 
pas sur d’autres substances pouvant être équivalentes à toxiques selon la LCPE ou sur les substances préoccupantes. 
Ils n’ont pas établi de critères pour les désigner. 

4.51  En conséquence, aucune stratégie n’a été élaborée pour empêcher ou minimiser les rejets des pesticides et 
de la majorité des produits chimiques industriels, y compris les substances prioritaires, tout au long de leur cycle de 
vie. On n’a pas réussi, par l’entremise de la PGST, à signaler clairement à l’industrie les projets du gouvernement 
fédéral pour protéger l’environnement et sa volonté d’agir avec prudence. Les objectifs énoncés du gouvernement 
n’ont pas été atteints. 

4.52  Nous pensons qu’Environnement Canada et Santé Canada ont l’obligation de déterminer les substances 
auxquelles devrait s’appliquer la PGST. Les possibilités ne manquent pas. Sur les 160 produits chimiques industriels 
déclarés toxiques, 84 ont été désignés comme étant d’une importance prioritaire. N’importe laquelle de ces 
substances et d’autres peuvent être considérées comme des substances préoccupantes et donc être soumises aux 
dispositions de gestion intégrale de la Politique. 

4.53  Environnement Canada, Santé Canada et l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
devraient désigner des substances à assujettir à la gestion intégrale, y compris des substances équivalentes à 
toxiques selon la Loi canadienne sur la protection de l’environnement et d’autres substances préoccupantes. 
Chacun devrait élaborer et appliquer des stratégies de gestion intégrale pour chaque substance, secteur ou 
région. 

4.54  Les ministères fédéraux, dont Santé Canada, Pêches et Océans, Industrie Canada et Ressources 
naturelles Canada, devraient chacun élaborer un plan pour appliquer la Politique de gestion des substances 
toxiques. Chaque plan devrait reconnaître explicitement l’expertise et les capacités du ministère, tabler sur 
elles, s’harmoniser avec les plans des autres ministères et énoncer clairement la responsabilité du ministère, 
les objectifs précis et les jalons. 



Mise en oeuvre inégale des principes de prévention de la pollution 

4.55  Nous n’avons pas vérifié comme telle la mise en oeuvre de La prévention de la pollution - Une stratégie 
fédérale de mise en oeuvre. Mais nous avons recherché des indications pour établir si on encourage activement le 
principe visant à éliminer les causes de la pollution dans l’industrie. Nous avons constaté qu’Environnement Canada 
fait une promotion active de la prévention. Cela se voit dans les ententes avec l’industrie pour gérer les substances 
toxiques, dans diverses publications et dans les orientations fournies au cours des consultations gouvernement–
industrie.  

4.56  Industrie Canada a le mandat de favoriser l’innovation et la compétitivité dans l’économie canadienne. Par 
son rapport sur les plans et les priorités et sa stratégie de développement durable, le Ministère s’engage à augmenter 
la capacité des entreprises canadiennes à élaborer des technologies et des outils novateurs propices au 
développement durable. Ce rôle est essentiel pour que la prévention de la pollution devienne une réalité au Canada, 
puisque la prévention de la pollution est tributaire de l’innovation dans la conception et la fabrication des produits. 

4.57  Jusqu’ici, à Industrie Canada, les efforts de prévention de la pollution ne sont pas manifestes. Le Ministère 
soutient un éventail d’outils de protection de l’environnement mais sans encourager particulièrement ceux qui 
évitent ou minimisent la création de polluants ou de déchets, en particulier dans les programmes du secteur de 
l’industrie. Nous craignons que ce manque d’attention à la prévention n’empêche de transformer la façon de penser 
comme le veut La prévention de la pollution - Une stratégie fédérale de mise en oeuvre.  

4.58  Contraste avec d’autres pays. Dans les autres pays que nous avons étudiés au cours de la vérification, les 
ministères à vocation industrielle et économique favorisent la prévention de la pollution et les technologies 
pertinentes en fournissant à l’industrie nationale l’assistance technique, l’évaluation des technologies et le 
financement. Les gouvernements intègrent la prévention de la pollution dans leurs stratégies industrielles de base.  

4.59  Industrie Canada devrait faire en sorte que ses programmes de base dans le secteur de l’industrie qui 
portent sur l’innovation industrielle et la mise au point des technologies tiennent compte de l’engagement du 
gouvernement en faveur de la prévention de la pollution. Le Ministère devrait s’engager à respecter des 
objectifs, des activités et des échéanciers précis pour faire valoir les principes de la prévention dans les 
grandes et petites entreprises.  

Le Canada doit faire face à la concurrence mondiale 

4.60 Ce qui se passe ailleurs. Partout dans le monde, les gouvernements sont confrontés au besoin de concilier 
les avantages qu’apportent les substances toxiques et les risques qu’elles présentent. Dans le cadre de la vérification, 
nous avons cerné les éléments clés des programmes qu’utilisent plusieurs autres pays pour gérer les substances 
toxiques. Ces éléments sont présentés à la pièce 4.3. 

La pièce 4.3 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

4.61  Ces programmes sont différents à bien des points de vue mais ils mettent tous l’accent sur la prévention de 
la pollution, l’emploi de mesures prévues par règlement et de mesures volontaires, et une gamme de modes de 
gestion des risques. Certains pays utilisent des outils qui n’ont pas encore été éprouvés au Canada. Nous n’en avons 
pas vérifié la performance ni tiré de conclusions sur leur valeur mais nous faisons mention de leur utilisation dans ce 
chapitre.  

4.62  Un peu partout dans le monde, des gouvernements se sont éloignés des techniques de gestion de la 
pollution au point de rejet pour miser sur la prévention de la pollution. Ce virage pourrait avoir des répercussions sur 
la capacité des entreprises canadiennes à soutenir la concurrence sur le marché mondial. Pour réussir, elles doivent 
conserver un avantage concurrentiel, et la prévention de la pollution est un moyen de réduire les coûts et le passif et 



d’améliorer la productivité. En outre, les forces du marché les obligent à montrer qu’elles respectent 
l’environnement - surtout dans les échanges avec l’Europe, où la réglementation et les normes de protection de 
l’environnement sont devenues un enjeu commercial important. 

4.63  La boîte à outils. Les outils sont nombreux pour intégrer la prévention de la pollution dans la production - 
« conception écologique », instruments financiers et gérance des produits, notamment. La conception écologique 
suppose l’analyse de l’impact sur l’environnement des produits à chaque étape de leur production, d’une part, et la 
découverte de substituts écologiques, d’autre part. Les instruments financiers peuvent prendre la forme de taxes 
perçues des entreprises qui produisent certains types de déchets ou d’allégements fiscaux consentis à d’autres qui 
intègrent des technologies de production non polluantes. 

4.64  La gérance des produits exige que le producteur soit responsable de l’impact sur l’environnement du 
produit, tout au long de son cycle de vie. Cette responsabilité suppose le recyclage et la récupération des déchets, y 
compris les substances toxiques. Les exigences gouvernementales de gérance des produits encouragent l’industrie 
dans les pays visés par notre enquête à trouver des moyens novateurs de réduire la pollution tout en maintenant la 
productivité. 

4.65  Comme le montre la pièce 4.3, la majorité des gouvernements que nous avons étudiés ont des programmes 
qui soutiennent le recours à au moins un de ces outils. Il s’agit de programmes volontaires mais certains 
gouvernements y joignent des normes de performance juridiquement contraignantes pour atteindre des cibles de 
prévention dans chaque secteur industriel. 

4.66  Plusieurs gouvernements étrangers utilisent des instruments financiers pour encourager la 
prévention de la pollution. Ces instruments servent aussi à prévenir la pollution provenant de l’utilisation des 
pesticides. C’est ainsi que, par exemple, la politique agricole commune de l’Union européenne subventionne les 
agriculteurs qui emploient des méthodes écologiques. Depuis 1984, la Suède perçoit une taxe sur les pesticides afin 
d’inciter à moins les utiliser. Le gouvernement américain fournit aussi une aide financière aux agriculteurs pour 
qu’ils adoptent des méthodes durables. 

Passer des paroles aux actes : gérer les produits chimiques industriels 

4.67  Au Canada, le gouvernement fédéral collabore depuis plus de 25 ans avec les gouvernements provinciaux, 
l’industrie, les groupes d’intérêt et d’autres pour gérer les produits chimiques industriels; comme nous l’avons déjà 
indiqué, des progrès ont été faits. L’actuelle infrastructure fédérale de règlements, de traités, de programmes 
volontaires et de programmes régionaux d’assainissement témoignent des efforts passés. Collectivement, ces 
programmes reconnaissent la toxicité de plus de 160 produits chimiques industriels, dont 84 sont des substances 
d’une importance prioritaire selon le gouvernement fédéral. 

4.68 Comme l’illustre la pièce 4.4, ces substances font l’objet de divers objectifs et sont gérées à l’aide d’une 
panoplie d’instruments, dont les règlements de la LCPE et de la Loi sur les pêches, des ententes et des initiatives 
volontaires. Bien qu’inemployés à l’heure actuelle, les instruments financiers offrent un autre moyen de contrôle. 
Divers processus décisionnels sont appliqués pour déterminer et choisir les options de gestion des risques, et le suivi 
des résultats finaux s’effectue par divers mécanismes de communication de l’information. 

La pièce 4.4 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

4.69  Nous nous attendions à ce que les ministères aient fixé des objectifs et des cibles clairs de gestion des 
substances toxiques, défini et mis en oeuvre des activités de gestion des risques et mis en place des moyens fiables 
de suivre les réductions des rejets toxiques et d’en faire rapport. Nous croyions trouver des activités particulièrement 
rigoureuses pour s’attaquer aux substances d’importance prioritaire. 



Peu a été fait contre les substances toxiques selon la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 

4.70  Par définition, les substances toxiques selon la LCPE sont d’une importance prioritaire. Les 46 substances 
ainsi désignées en comprennent 25 qui ont été déclarées toxiques à la suite des évaluations de la première liste des 
substances d’intérêt prioritaire (LSIP 1) et 21 qui avaient été déclarées toxiques avant la création du Programme 
d’évaluation des substances prioritaires. Chaque substance de ce dernier groupe est actuellement réglementée dans 
un ou plusieurs secteurs industriels. Le Bureau du vérificateur général du Canada s’est déjà penché sur les 
programmes de gestion de certaines de ces substances (voir le Rapport du vérificateur général de 1997 aux chapitres 
4 et 27). Dans le présent chapitre, nous nous concentrons sur la gestion des substances de la LSIP 1. 

4.71 Mise à contribution des intervenants. Depuis 1994, Environnement Canada et Santé Canada ont consulté 
des intervenants de l’industrie, des groupes de défense de l’intérêt public, des provinces et d’autres ministères 
fédéraux pour évaluer la faisabilité technique et économique de diverses options de gestion des risques. Ces 
consultations mènent à la recommandation des règlements ou d’autres outils de gestion pour fins d’approbation par 
les ministres et de mise en application. Il s’est tenu 14 consultations distinctes sur 21 des 25 substances de la LSIP. 
Chaque consultation a porté sur des substances différentes et mis à contribution des participants différents. Il 
s’agissait de consultations d’envergure, souvent auprès de dizaines de participants, dont les positions et les attentes 
étaient souvent divergentes. On y a envisagé la gestion intégrale. La pièce 4.5 présente deux de ces consultations.  

Pièce 4.5 
 
Profil des consultations avec deux intervenants 

Voici des études de cas qui offrent deux exemples du processus de consultation sectorielle. 

Consultations dans le secteur de la sidérurgie 

La fabrication de l’acier produit des émissions toxiques à diverses étapes. En fait, 13 des 25 substances toxiques de la première liste des 
substances d’intérêt prioritaire (LSIP 1) sont rejetées par le secteur de la sidérurgie. Trois d’entre elles sont aussi réglementées 
actuellement dans d’autres secteurs de l’industrie. Dix–huit aciéries sont en activité au Canada. 

Le processus de consultation dans le secteur de la sidérurgie, amorcé en avril 1995, s’est poursuivi jusqu’en novembre 1996. Plusieurs 
des gros producteurs ont participé aux consultations au début mais la plupart se sont retirés en raison d’un conflit relatif à la Politique de 
gestion des substances toxiques du gouvernement fédéral, lorsqu’elle a été publiée en juin 1995. Dofasco est le seul producteur à avoir 
participé jusqu’à la fin. 

Les consultations ont débouché sur un rapport, paru en décembre 1997, qui contenait 12 recommandations prônant l’amélioration de trois 
programmes volontaires, l’élaboration de codes de pratiques et un programme de recherche. Aucune recommandation ne portait sur 
l’élaboration de règlements. Au terme de notre vérification, les ministres de l’Environnement et de la Santé n’avaient pas accepté les 
recommandations. En outre, aucune stratégie n’avait été définie pour y donner suite et aucun financement n’avait été déterminé. 

Consultations dans le secteur du nettoyage à sec 

Un solvant toxique, le perchloroéthylène, est utilisé pour le nettoyage à sec des vêtements. Au Canada, plus de 3 300 établissements de 
nettoyage à sec emploient ensemble quelque 5 500 tonnes de perchloroéthylène par année. En fait, le secteur emploie environ la moitié 
du perchloroéthylène importé au Canada. Ce produit n’est pas fabriqué au pays.  

Les participants aux consultations se sont réunis plusieurs fois entre décembre 1994 et novembre 1995. On y trouvait : des fonctionnaires 
fédéraux, provinciaux et municipaux; des représentants d’associations industrielles, d’entreprises et de groupes environnementaux. Le 
rapport, publié en février 1996, recommandait l’adoption d’un règlement pour éliminer progressivement le vieux matériel et le 
remplacer, l’application de normes pour former les exploitants et enlever les déchets, l’évaluation de la faisabilité d’un prélèvement à 
l’importation du perchloroéthylène. Les ministres de l’Environnement et de la Santé ont approuvé les recommandations en février 1997. 
La réglementation est en voie d’élaboration. Toutefois, au terme de notre vérification, rien n’était prévu pour donner suite aux autres 
recommandations. 

Le fonctionnaire d’Environnement Canada qui a présidé aux consultations a demandé conseil au ministère des Finances au sujet de 



l’imposition d’un prélèvement à l’importation du perchloroéthylène afin d’encourager l’utilisation de substituts. Il n’y a pas trace d’une 
réponse officielle du ministère des Finances, et les fonctionnaires fédéraux semblent avoir abandonné cette recommandation. 

4.72  Tel qu’indiqué au chapitre 3 du présent rapport, les évaluations des risques associés aux substances de la 
LSIP ont fait l’objet de critiques de la part des intervenants, en partie parce que les risques et les sources 
d’exposition n’étaient pas caractérisés. Cette lacune a entravé l’élaboration de mesures de gestion à l’égard de 
certaines substances. Dans certains cas, des participants de l’industrie et des ministères fédéraux, comme Ressources 
naturelles Canada, ont mis en doute le fait que les mesures proposées soient nécessaires ou qu’elles débouchent sur 
d’importantes réductions des risques. 

4.73  L’objet de certaines consultations était mal défini. Environnement Canada et Santé Canada sont tenus de 
protéger notre environnement et la santé humaine. Ni l’un ni l’autre n’a défini de combien il fallait réduire les rejets 
toxiques pour amener les risques à un niveau acceptable. Ils auraient pu le faire au début des consultations ou plus 
tard, après une analyse plus approfondie. Ils ont plutôt encouragé les réductions sans préciser lesquelles s’imposaient 
ni les conséquences que pourrait avoir leur non–réalisation. Comme nous l’avons dit au paragraphe 4.16, nous 
reconnaissons qu’il est souvent difficile, en pratique, de déterminer les risques pour la santé humaine ou 
l’environnement. 

4.74  Parfois, il semblait plus important de parvenir à un consensus que de déterminer ce qu’il fallait réaliser. 
Environnement Canada et Santé Canada cherchent à faire le consensus parmi les intervenants au sujet des 
recommandations qui seront soumises aux ministres. Industrie Canada et Ressources naturelles Canada appuient 
vivement la démarche consensuelle. Dégager un consensus peut permettre de rallier les intervenants et de préparer la 
voie à la réduction des risques. Plusieurs des consultations n’ont débouché sur aucun consensus car les intervenants 
étaient partagés. Toutefois, les consultations ont été menées à terme, et des recommandations ont été présentées aux 
ministres de l’Environnement et de la Santé. 

4.75  Lors d’une consultation, on s’est trouvé devant un grave conflit entre le « régime » des produits chimiques 
industriels et celui des pesticides. Alors que l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire procédait à une 
réévaluation des pesticides utilisés comme produits industriels de préservation du bois, Environnement Canada a 
entrepris des consultations en parallèle centrées sur la gestion des substances toxiques selon la LCPE qui étaient 
contenues dans ces pesticides. La pièce 4.6 illustre la difficulté de ces deux organisations à collaborer dans un 
domaine d’intérêt commun et à bien délimiter la portée de leurs activités respectives, à l’insatisfaction de plusieurs 
participants. 

Pièce 4.6 
 
Réévaluation des produits industriels de préservation du bois qui contiennent des substances toxiques 
selon la LCPE 

L’étude de cas qui suit illustre la difficulté qu’ont eu l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) et Environnement 
Canada à collaborer pour gérer les pesticides qui contiennent des toxiques selon la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(LCPE). 

Les produits industriels de préservation du bois sont des pesticides appliqués par procédé thermique ou sous pression pour protéger le 
bois contre la moisissure et la pourriture. Le bois traité a plusieurs applications - terrasses, traverses de chemin de fer, contreplaqué, 
poteaux de téléphone, pieux, etc. Neuf pesticides ont été approuvés pour utilisation en qualité de produit industriel de préservation du 
bois au Canada, y compris le pentachlorophénol. 

En 1992, le prédécesseur de l’ARLA a annoncé la réévaluation de tous les produits industriels de préservation du bois. La réévaluation 
était motivée en partie parce qu’on soupçonnait ces pesticides de provoquer la formation de tumeurs et que le bois traité avec ces 
pesticides étaient couramment utilisé par le public.  

Il a été déterminé que sept substances contenues dans les produits industriels de préservation étaient toxiques selon la LCPE, dont des 
dioxines, des furannes et l’arsenic. Trois des substances contenues dans le pentachlorophénol ont été désignées comme substances de la 



voie 1 selon la LCPE. En 1994, Environnement Canada a entrepris des consultations pour discuter des moyens de réduire les risques 
posés par ces substances. Les consultations multilatérales étaient présidées par Environnement Canada. Des représentants de l’ARLA, de 
l’industrie et d’un groupe environnemental y ont participé. 

Il incombe au ministre de la Santé de prendre des décisions relatives à la LCPE et à la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA). Il a été 
reconnu au départ que bien des activités visées par les consultations en vertu de la LCPE et celles visées par la réévaluation sous le 
régime de la LPA étaient complémentaires et mutuellement avantageuses. Toutefois, l’esprit de collaboration s’est détérioré au fur et à 
mesure que le débat sur la portée des consultations relatives à la LCPE s’est animé. 

Les discussions entre Environnement Canada et l’ARLA sont devenues acrimonieuses. Les participants de l’industrie ont demandé à 
maintes reprises de clarifier la relation entre les deux processus, et certains ont menacé de se retirer si la situation ne se réglait pas. 

Environnement Canada a décidé de reporter les consultations d’un an complet, afin de convenir de la portée des activités devant être 
visées par les consultations relatives à la LCPE. Des discussions entre les hauts fonctionnaires des deux organisations fédérales ont eu 
lieu pour résoudre la question. En 1996, l’ARLA a cessé de participer directement aux consultations et par la suite, elle a été représentée 
par Santé Canada.  

Ni les consultations relatives à la LCPE ni la réévaluation des produits industriels de préservation du bois n’étaient achevées au terme de 
notre vérification. 

La difficulté qu’ont eu l’ARLA et Environnement Canada à s’entendre a été vraiment éprouvante pour l’une et pour l’autre. Elle a rendu 
les deux organisations moins crédibles et a occasionné un retard de deux ans dans le processus de consultation relatif à la LCPE. De plus, 
à notre avis, on a manqué une occasion d’utiliser les ressources fédérales plus efficacement. 

4.76  ll y a peu d’actions concrètes. Bien que le Programme d’évaluation des substances d’intérêt prioritaire 
selon la LCPE ait été entrepris il y a dix ans, peu a été fait pour réduire les rejets dans l’environnement de la plupart 
des substances déclarées toxiques. Il a fallu cinq ans pour évaluer ces substances, et certaines des consultations 
n’étaient pas terminées à l’issue de notre vérification. Comme il est indiqué à l’annexe du présent chapitre, toutefois, 
nombre de ces substances font actuellement l’objet de divers instruments volontaires, sans rapport avec le processus 
de détermination des options en vertu de la LCPE.  

4.77 Jusqu’ici, 9 des 14 consultations ont été menées à terme. Elles ont produit 52 recommandations, soumises 
aux ministres de la Santé et de l’Environnement, qui les ont acceptées. La pièce 4.7 indique la nature des 
recommandations. Plus du tiers visent à obtenir davantage de renseignements, montrant la préoccupation des 
participants devant l’absence de l’information nécessaire pour prendre des décisions judicieuses en matière de 
gestion des risques. 

La pièce 4.7 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

4.78  L’application des recommandations est menacée. Jusqu’ici, aucune des 52 recommandations n’a été 
appliquée. Pour qu’elles le soient, Environnement Canada et Santé Canada devront élaborer des règlements, des 
codes de pratiques et des programmes de formation et conclure des protocoles d’entente avec les secteurs industriels. 
Quand les ministres ont accepté les recommandations, les ressources nécessaires à leur application n’avaient pas été 
évaluées. Au moment de notre vérification, on rédigeait les trois règlements recommandés. Pour la plupart des 49 
autres recommandations, aucune ressource n’avait été affectée et aucun plan de mise en oeuvre n’avait été établi. 
Nous pensons que d’autres ministères fédéraux pourraient jouer un rôle dans l’application des recommandations 
mais nous n’avons pas trouvé d’indication de discussions sur la planification conjointe avec d’autres ministères pour 
tirer parti de leur expertise et de leurs capacités. 

4.79  Les modifications proposées à la LCPE pourraient rendre encore plus difficile l’obtention des ressources 
requises pour appliquer les recommandations. Environnement Canada n’aurait que deux ans pour évaluer et 
appliquer des mesures de contrôle visant les substances déclarées toxiques selon la LCPE. 



4.80  Il manque des mesures de la performance. Par ailleurs, nous sommes préoccupés par la mesure de 
l’impact qu’aura l’application de nombre de ces recommandations. Il y a deux problèmes distincts. Premièrement, 
Environnement Canada dispose d’un mécanisme fiable pour mesurer les réductions des rejets de seulement 10 des 
25 substances toxiques selon la LCPE inscrites à la première liste des substances d’intérêt prioritaire, et n’a aucune 
donnée pour 10 d’entre elles. Sans données sur les rejets, Environnement Canada ne peut évaluer l’impact de ses 
initiatives (voir les paragraphes 4.129 à 4.133). 

4.81  Deuxièmement, même si les réductions des rejets sont mesurées, on n’a pas établi de niveaux qui rendent 
les risques acceptables. Même si les 52 recommandations faites jusqu’ici étaient appliquées en entier, on ne saurait 
pas si les risques pour la santé humaine et l’environnement seraient suffisamment réduits. 

4.82  Environnement Canada et Santé Canada devraient exercer un plus grand leadership en définissant 
les objectifs de réduction des risques associés aux produits chimiques industriels pour la santé humaine et 
l’environnement tout en veillant à ce que des options de gestion des risques soient élaborées pour atteindre 
ces objectifs. 

4.83  Environnement Canada et Santé Canada devraient élaborer des plans pour appliquer les mesures 
recommandées de gestion des risques associés aux substances toxiques selon la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement qui sont inscrites sur la liste des substances toxiques d’intérêt prioritaire, et ce, 
avant de présenter ces mesures aux ministres. Les plans devraient indiquer des cibles mesurables, des délais 
précis, des estimations de ressources et des sources de financement. 

4.84  Il faudrait clairement définir les rôles et les responsabilités d’Environnement Canada, de Santé 
Canada, d’Industrie Canada, de Ressources naturelles Canada et d’autres ministères pour appliquer les 
mesures recommandées de gestion des risques associés aux substances toxiques selon la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement. Ces rôles et responsabilités devraient tirer parti de l’expertise et des capacités 
de chaque ministère. 

Rôle des initiatives volontaires 

4.85  La tendance est en faveur des initiatives volontaires. Les programmes volontaires sont au coeur de la 
stratégie fédérale de gestion visant à réduire les substances toxiques; ils ne font pas que compléter les programmes 
de réglementation existants. En effet, la majeure partie des 160 produits chimiques industriels toxiques sont gérés 
par des initiatives telles que le programme ARET et les protocoles d’ententes entre le gouvernement et l’industrie. 
Les programmes volontaires misent sur la volonté de nombreuses entreprises canadiennes de gérer leurs activités de 
façon responsable et d’appuyer les objectifs de la politique officielle. Comme l’illustre la pièce 4.7, le gouvernement 
fédéral propose en outre de recourir à des initiatives volontaires pour gérer les substances toxiques selon la LCPE 
inscrites sur la LSIP. Six des neuf consultations achevées au terme de notre vérification ont révélé qu’on préférait 
ces initiatives aux règlements. Certaines recommandations proposent de nouvelles initiatives volontaires, tandis que 
d’autres soutiennent des initiatives déjà établies. 

4.86  Le Canada n’est pas seul à recourir aux initiatives volontaires. Les États–Unis et des pays d’Europe, entre 
autres, utilisent aussi des programmes volontaires pour gérer les substances toxiques. 

4.87  L’opinion est partagée. Le recours à des initiatives volontaires plutôt qu’à des règlements est controversé. 
Les tenants soutiennent qu’elles peuvent obtenir des réductions plus rapidement et de façon plus rentable que les 
règlements. L’industrie préfère à la réglementation la souplesse que permettent les ententes. Environnement Canada 
est la principale autorité fédérale dans plusieurs ententes volontaires, et Industrie Canada et Ressources naturelles 
Canada appuient fortement les initiatives volontaires. 



4.88  Les critiques s’inquiètent de ce que les instruments volontaires remplacent les programmes de 
réglementation plutôt que d’y apporter un complément. Ils craignent que l’industrie ne fasse un choix très sélectif 
des réductions, qu’elle ne les mesure pas avec exactitude, et qu’elle ne subisse aucune conséquence si elle n’atteint 
pas les cibles. Le gouvernement fédéral ne peut veiller à ce que toutes les entreprises d’un secteur donné fassent des 
réductions volontaires. Dans la crainte que celles qui le font ne puissent soutenir la concurrence, certaines 
associations industrielles ont demandé que le gouvernement fédéral assure l’équité au moyen de règlements. 

4.89  Dans les paragraphes qui suivent, nous examinons le rôle actuel des programmes volontaires, puis nous en 
évaluons la fiabilité en ce qui touche les substances toxiques selon la LCPE et d’autres substances d’intérêt 
prioritaire. 

4.90  Accélération de la réduction/élimination des toxiques (ARET). ARET, programme gouvernemental 
d’action volontaire qui vise 117 substances toxiques, a fait l’objet d’une grande publicité et il offre l’exemple d’une 
collaboration entre les ministères fédéraux et avec l’industrie. Les substances ont été retenues en fonction de leur 
persistance, de leur capacité de bioaccumulation et de leur toxicité. Le comité des intervenants du programme 
ARET, constitué de représentants du gouvernement et de l’industrie, ont mis au défi les participants de réduire de 90 
p. 100 les rejets de 30 substances toxiques d’importance prioritaire et de 50 p. 100 des autres 87 substances d’ici 
2000. À la fin de 1998, les participants comprenaient 303 installations de 162 entreprises dans neuf grands secteurs 
industriels. Collectivement, ils représentent plus de 40 p. 100 de la production industrielle totale du Canada. 

4.91  Au 31 décembre 1997, les participants du programme ARET indiquaient qu’ils avaient abaissé leurs 
émissions globales de 64 p. 100 sous les niveaux de l’année de référence. On s’attend à ce que les réductions 
globales d’émissions des substances d’importance prioritaire atteignent 78 p. 100 d’ici 2000. Les fonctionnaires 
indiquent que l’industrie sera incapable d’atteindre la cible des 90 p. 100 surtout en raison des difficultés 
économiques et techniques que présente la réduction de certains types d’émissions provenant d’alumineries. 

4.92 Protocoles d’entente. Environnement Canada a conclu neuf importants protocoles d’entente avec des 
secteurs de l’industrie pour qu’ils réduisent volontairement leurs émissions provenant de substances toxiques et 
d’autres substances. Le gouvernement de l’Ontario est partie à plusieurs. La pièce 4.8 montre la portée de ces 
protocoles. 

Pièce 4.8 
 
Portée des protocoles d’entente relatifs aux substances toxiques 

 Substances visées par les protocoles  

 
 
 

Secteur d’activité 

 
 

Nombre de  
substances 

Nombre de 
substances 
d’intérêt 

prioritaire 

 
Nombre  

d’entreprises  
participantes 

Finissage des métaux 

Fabrication de produits chimiques 

Soins de santé 

Sidérurgie 

Construction de véhicules 

Fabrication de pièces automobiles 

Nettoyage à sec 

Imprimerie et industrie graphique 

93 

500 

1 

121 

113 

81 

1 

77 

12 

51 

1 

31 

67 

44 

1 

2 

20 

64 

5 

1 

3 

11 

6 

43 



4.93 Chaque protocole vise un secteur industriel et les problèmes de pollution qui lui sont propres. L’accent est 
mis sur la prévention de la pollution et la gestion intégrale en vue de cerner les possibilités de réduire les rejets à 
divers étapes de la production. Les signataires ne sont pas libérés de l’obligation de respecter la réglementation et 
peuvent se retirer du protocole en tout temps. De nouveaux partenaires peuvent aussi se joindre. La pièce 4.9 
présente deux protocoles qu’a signés le gouvernement fédéral. 

Pièce 4.9 
 
Profil de deux ententes avec l’industrie  

Les études de cas suivantes illustrent deux types d’ententes négociées et la contribution qu’elles peuvent faire à la réduction des rejets de 
substances toxiques.  

Protocole d’entente avec l’ACCV 

Le protocole d’entente avec l’Association canadienne des constructeurs de véhicules (ACCV) est la première entente volontaire conclue 
entre une association industrielle et le gouvernement fédéral. Le gouvernement de l’Ontario y participe activement lui aussi. 

Le protocole réunit « les trois Grands » de l’automobile (General Motors, Ford et Chrysler), dans le but de réduire l’utilisation, la 
production ou le rejet de substances toxiques ainsi que d’autres polluants préoccupants. Dans le cadre du protocole, les fabricants 
automobiles se sont aussi engagés à promouvoir les activités de prévention de la pollution et de transfert de technologie à leurs 
fournisseurs.  

Depuis la conclusion du protocole en 1992, la liste des substances s’est allongée de 65 à 113 en 1997. Elle comprend 73 des 84 
substances jugées prioritaires par le fédéral, bien que l’inventaire dressé par les entreprises indique que seulement 32 des 113 substances 
et 18 des 73 substances sont actuellement employées par les membres de l’ACCV. Jusqu’ici, cinq rapports d’étape annuels ont été 
produits, donnant le détail de quelque 90 études de cas relatives aux activités de prévention de la pollution. L’ACCV signale des 
réductions cumulées de 330 000 tonnes de ces substances. Comme ils ne donnent pas d’encouragement financier, le gouvernement 
fédéral et celui de l’Ontario ont eu à assumer des coûts minimaux. 

Dofasco : approche axée sur l’installation pour améliorer la qualité de l’environnement 

En 1997, Dofasco a signé une entente de gestion de l’environnement avec le gouvernement fédéral et celui de l’Ontario, première entente 
du genre faisant appel à une approche par installation. L’entente diffère des autres en ce qu’elle traite également de plusieurs enjeux 
environnementaux. 

Dofasco et les gouvernements fédéral et ontarien ont établi ensemble les priorités environnementales. En conséquence, Dofasco peut 
centrer ses efforts sur la réduction de rejets de substances qui causent les principaux effets sur l’environnement provenant de son aciérie. 

Par cette entente, Dofasco accepte des mesures plus rigoureuses que celles prévues par la réglementation et par d’autres programmes 
volontaires. Elle s’engage notamment à réduire les émissions atmosphériques de deux substances toxiques (hydrocarbures aromatiques 
polycycliques [HAP] et benzène) et à mener diverses initiatives contre les changements climatiques, le smog, l’appauvrissement de la 
couche d’ozone et pour l’efficacité énergétique et la gestion des déchets. 

Les résultats obtenus jusqu’ici semblent encourageants. Dofasco signale qu’elle était à 50 p. 100 de sa cible de réduction des émissions 
de benzène à la fin de 1997, résultat qui lui a coûté environ 5,7 millions de dollars. Elle indique aussi qu’elle est en voie d’atteindre ses 
autres cibles de réduction de benzène et d’hydrocarbures aromatiques polycycliques en 2000. 

4.94  S’il semble que les protocoles amènent des réductions des émissions toxiques, il est difficile de mesurer les 
progrès réels. La plupart des protocoles ne précisent pas de cibles ou d’échéanciers, et souvent la référence de base 
de leur utilisation et des rejets d’une substance n’est pas connue. En règle générale, les réductions sont signalées 
dans des études de cas annuelles, présentées volontairement par les signataires de l’industrie. 

4.95  Nous croyons que, en principe, des programmes volontaires bien conçus et mis en place peuvent atteindre 
certains objectifs de la gestion des risques, peut–être plus rapidement et à moindre coût que la réglementation 
traditionnelle. Il est prétendu que les initiatives actuelles ont permis de réduire sensiblement les rejets d’un éventail 



de substances toxiques, y compris bon nombre à l’égard desquelles le gouvernement fédéral n’a pas de pouvoir de 
réglementation. À en juger par les apparences, les initiatives volontaires actuelles ont contribué au bien public et 
continueront probablement d’y contribuer à l’avenir. 

Fiabilité des initiatives volontaires pour gérer les substances d’importance prioritaire 

4.96  Nous pensons que les substances désignées à la fois comme étant toxiques et d’importance prioritaire 
doivent être gérées avec rigueur et avec le plus grand soin. Si les initiatives volontaires sont utilisées pour gérer les 
substances d’intérêt prioritaire - dans certains cas, faute de règlements - le gouvernement doit donner à lui–même et 
au public canadien l’assurance que les protocoles d’entente permettent bien d’obtenir les résultats attendus. Y 
parvenir peut être très difficile. 

4.97 Le Bureau du vérificateur général du Canada a établi des normes de reddition de comptes. Industrie Canada 
et le Secrétariat du Conseil du Trésor ont défini les principes des codes volontaires. En nous fondant sur ces sources 
et sur d’autres, nous avons évalué les initiatives volontaires actuelles en fonction des éléments fondamentaux que 
nous nous attendrions à y trouver. Les protocoles en vigueur n’étaient pas pensés pour respecter ces critères 
rigoureux mais nous tenons compte du fait que plusieurs de ces mêmes programmes volontaires sont recommandés 
comme principal moyen de gérer les substances toxiques selon la LCPE inscrites sur la LSIP 1. La pièce 4.10 
montre les résultats. 

Pièce 4.10 
 
Critères importants pour la réussite des initiatives volontaires 

  
 
Critères 

Nombre d’initiatives 
 volontaires* qui  

 répondent aux critères 

1 Buts et cibles bien définis 2 

2 Mesures normalisées de la performance 1 

3 Rôles et responsabilités bien définis 1 

4 Conséquences du non–respect des objectifs de performance 0 

5 Communication régulière de l’information sur le respect des objectifs de 
performance et vérification crédible des résultats (par ex. vérifications par un tiers 
et vérifications internes) 

1 

6 Amélioration continue : il faut prendre des mesures correctives lorsque les objectifs 
de performance n’ont pas été atteints 

0 

* Neuf protocoles d’ententes et programme Accélération de la réduction/élimination des toxiques (ARET) 

4.98  Faiblesses des initiatives volontaires actuelles. Nous reconnaissons que la distinction peut être très subtile 
entre encourager les mesures volontaires et les décourager. Nous ne souhaitons pas décourager le recours à celles–ci. 
Néanmoins, à notre avis, ni le programme ARET ni les protocoles en vigueur, tels qu’ils sont actuellement 
structurés, ne suffisent comme moyen unique pour obtenir et mesurer les réductions des substances toxiques 
d’intérêt prioritaire. 

4.99  Les protocoles manquent souvent de cibles mesurables, au niveau général de l’entente et au niveau des 
entreprises participantes. Nous notons aussi que les protocoles ne précisent pas de mesures de la performance que 
devraient respecter toutes les entreprises participantes dans un secteur donné. À l’heure actuelle, le non–respect des 
cibles de réduction n’entraîne pas de conséquence directe, et la communication d’une information non uniforme et 
incomplète peut amener à croire, à tort, que les rejets d’une substance sont suffisamment réduits pour rendre inutile 
une intervention supplémentaire, notamment par la réglementation. Les données déclarées en vertu de tous les 
protocoles d’entente sauf un et dans la cadre du programme ARET ne sont soumises à aucune vérification 



indépendante. Les fonctionnaires d’Environnement Canada qui ont examiné les rapports présentés par les entreprises 
en vertu d’un protocole estiment que plus de 75 p. 100 des réductions déclarées sont trompeuses. 

4.100  Les Pays–Bas ont choisi une autre approche non régie par règlement. Dans son plan national de politique 
écologique (National Milieubeleidsplan), ce pays fixe des cibles de réduction des émissions pour divers secteurs 
industriels. L’État a procédé par consultation pour instituer un ensemble d’ententes avec des secteurs de l’industrie. 
Il s’agit d’ententes négociées entre des gouvernements et des associations sectorielles qui ont la valeur de contrats 
ayant force exécutoire en droit civil. Les entreprises du secteur ciblé sont invitées à participer et font l’objet d’une 
vérification par les agents d’application de la loi du gouvernement, qui veillent au respect de l’entente. 

4.101  Les conditions du recours aux initiatives volontaires ne sont pas définies. Les groupes industriels et les 
ministères fédéraux reconnaissent que l’initiative volontaire a ses limites et qu’elle ne convient pas dans toutes les 
circonstances. Son efficacité dépendra, en partie, du taux général de participation dans un secteur. La nature du 
secteur, les collaborations passées avec le gouvernement ainsi que le nombre et la taille des entreprises sont tous des 
facteurs qui influent sur la probabilité d’obtenir de réelles réductions volontairement. 

4.102  La participation à des initiatives volontaires gouvernement–industrie exige des participants de l’industrie 
un engagement souvent impossible à donner par des petites et moyennes entreprises. En outre, si une initiative 
donnée porte sur une petite partie seulement du secteur, il est peu probable qu’elle obtienne les résultats 
environnementaux souhaités dans ce secteur. Quatre des neuf protocoles en vigueur concernent moins de un pour 
cent des entreprises d’un secteur. 

4.103  Environnement Canada et d’autres ministères n’ont pas établi les conditions du recours aux initiatives 
volontaires pour gérer les substances toxiques. Si le Ministère compte utiliser ces initiatives à l’avenir, il doit établir 
les règles pour décider comment et quand les utiliser. 

4.104  Les initiatives volontaires sont renouvelées sans être évaluées. Au cours des six dernières années, 
plusieurs des ententes sont venues à terme et ont été renouvelées, dans certains cas plus d’une fois. Nous n’avons 
trouvé aucune indication qu’Environnement Canada avait évalué les réalisations environnementales obtenues par ces 
ententes ou qu’il avait cherché à renforcer leur effet possible avant de les renouveler. L’évaluation aurait pu jeter de 
la lumière sur les situations où les ententes volontaires fonctionnent bien et où elles ne fonctionnent pas. Le sujet des 
négociations précédant le renouvellement se limitait aux substances qui pourraient éventuellement être ajoutées. 

4.105  Environnement Canada, en consultation avec d’autres ministères participants, devrait définir une 
politique qui énonce les conditions nécessaires pour recourir aux initiatives volontaires. Avant de renouveler 
une initiative volontaire, Environnement Canada devrait évaluer sa contribution à l’atteinte des objectifs 
gouvernementaux de prévention de la pollution et de gestion intégrale. 

4.106  Si Environnement Canada choisit de recourir aux initiatives volontaires pour gérer les substances 
toxiques d’intérêt prioritaire, y compris les substances toxiques selon la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement et d’autres substances, il devrait fixer des exigences rigoureuses visant ces initiatives. Celles–
ci devraient, au moins, comprendre ce qui suit :  

 • des objectifs environnementaux clairement définis; 

 • les niveaux de rejet existant au début de l’entente; 

 • des cibles mesurables et des échéanciers; 

 • des mesures des rejets ou de la performance; 



 • des rôles et des responsabilités bien définis; 

 • les conséquences du non–respect des cibles et les récompenses et la reconnaissance pour les avoir 
atteintes; 

 • une exigence de communication de l’information et de vérification crédible; 

 • l’évaluation régulière pour suivre l’application de l’initiative et déterminer s’il faut prendre des mesures 
correctives. 

4.107  Si Environnement Canada a recours à des initiatives volontaires pour gérer les substances toxiques 
non désignées comme étant prioritaires, il devrait encourager les secteurs, les associations et les entreprises de 
l’industrie à adopter les mêmes exigences précitées. 

Améliorations nécessaires à la gestion des pesticides 

4.108  Plus de 7 000 pesticides sont homologués pour des applications agricoles, commerciales et ménagères. 
Actuellement, l’étiquette des produits constitue l’un des principaux outils de gestion des risques. Elle précise les 
conditions d’utilisation (manière, quantité, fréquence) et où ne pas appliquer le produit (par exemple, près des cours 
d’eau). Utilisés selon les instructions, les pesticides sont considérés comme exempts de risques inacceptables pour la 
santé humaine, la végétation, les animaux ou l’environnement. 

4.109  Des gouvernements dans le monde entier reconnaissent le besoin de réduire les risques associés à 
l’utilisation des pesticides. Cela est attribuable à des préoccupations par exemple concernant les risques pour les 
utilisateurs, la population en général et l’environnement, concernant la contamination des sols et des ressources en 
eau et concernant la résistance possible qu’acquièrent les ravageurs visés. 

4.110  Lorsque l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a été créée en 1995, le 
gouvernement s’est engagé à mettre la lutte antiparasitaire au service des objectifs généraux de la durabilité de 
l’environnement. L’ARLA a été chargée d’élaborer une politique de réduction des risques associés aux pesticides 
dans tous les secteurs d’utilisation. Une telle politique pourrait orienter les activités de l’Agence, touchant 
notamment l’homologation des pesticides, leur réévaluation, la définition connexe de « risque inacceptable », la lutte 
intégrée, la formation et les programmes ainsi que l’inspection. L’ARLA a reconnu l’importance d’établir des liens 
solides entre ses processus décisionnels et l’élaboration et l’adoption de stratégies pour une lutte antiparasitaire 
durable. Nous nous attendions à trouver une politique claire et un plan stratégique qui orientent les activités de 
réduction des risques de l’Agence. 

4.111  L’ARLA a aussi reconnu le besoin d’élaborer et d’appliquer une stratégie nationale de réduction des 
risques en conjonction avec les provinces. Cette stratégie soutiendrait la politique de réduction des risques de 
l’Agence et ses activités connexes. 

La gestion des pesticides ne fait pas l’objet d’une gérance générale 

4.112  Certaines activités sont en cours. L’ARLA a des programmes susceptibles de réduire les risques associés 
à l’utilisation des pesticides. C’est ainsi que, par exemple, l’Agence a collaboré avec les organismes provinciaux 
correspondants pour mettre au point un programme de formation destiné aux applicateurs et aux vendeurs; les cours 
abordent des enjeux liés à la santé humaine et à l’environnement. 



4.113  L’Agence a aussi entrepris en collaboration avec l’Environmental Protection Agency (EPA) des États–Unis 
l’examen des biopesticides et des pesticides qui répondent aux critères définis par l’EPA de « risque réduit ». 
L’examen conjoint encourage l’homologation de produits à risque réduit en offrant des délais d’examen plus courts 
que pour d’autres produits et l’accès simultané aux marchés américain et canadien. 

4.114  L’ARLA a favorisé la lutte intégrée dans neuf secteurs d’utilisation, par la voie de discussions et de 
partenariats avec les intervenants, notamment avec les fabricants qui fournissent les pesticides, les cultivateurs qui 
les utilisent et d’autres ministères fédéraux. Son initiative de lutte intégrée ne vise pas explicitement à réduire les 
risques présentés par les pesticides. Elle est plutôt centrée sur la recherche de méthodes de remplacement pour la 
lutte antiparasitaire. On a produit des documents d’information dans le cadre de deux programmes de lutte intégrée. 
Les efforts sont encourageants mais ils sont mal ciblés et largement réactifs. L’ARLA pourrait aller plus loin dans le 
cadre de son mandat mais elle ne l’a pas encore fait. 

4.115  Absence de politique de réduction des risques associés aux pesticides. Ces initiatives constructives sont 
réalisées sans plan stratégique global pour encourager à réduire de façon générale les risques ou l’utilisation des 
pesticides. L’ARLA n’a pas défini de politique de réduction des risques. Nous avons constaté que la lutte ne se fait 
pas contre une catégorie de produits mais le plus souvent contre un pesticide particulier. L’ARLA ne surveille pas 
les pesticides qui posent le plus grand risque dans diverses régions, c’est–à–dire ceux qui exigent la plus grande 
attention du point de vue de la gestion. 

4.116  L’absence de politique de réduction des risques est frappante si on fait la comparaison avec d’autres pays. 
Plusieurs ont adopté des politiques et des programmes précis pour réduire l’utilisation et les risques des pesticides. 
L’Environmental Protection Agency des États–Unis a créé un programme de gérance environnementale des 
pesticides (Pesticide Environmental Stewardship Program) qui établit des partenariats volontaires officiels avec des 
utilisateurs de pesticides, des cultivateurs et des entreprises de transformation des aliments afin qu’ils adoptent des 
solutions plus sûres. Les fabricants de pesticides sont exclus du programme. En outre, le ministère de l’Agriculture 
des États–Unis a fixé l’objectif national de soumettre 75 p. 100 du territoire agricole américain à la lutte intégrée 
d’ici 2000. 

4.117  Les préoccupations au sujet des effets des pesticides sur l’environnement ont amené le gouvernement 
britannique en 1985 à adopter l’approche de précaution à l’égard de l’utilisation de ces produits et à favoriser une 
moindre utilisation des pesticides. Le programme suédois de réduction des risques, entrepris en 1986, applique 
diverses mesures, y compris d’assistance technique et financière, pour aider les agriculteurs à réduire les risques de 
l’utilisation des pesticides. 

4.118  Outre sa responsabilité à l’égard d’une politique de réduction des risques, l’ARLA est chargée d’appliquer 
des politiques de portée générale, telles que la Politique de gestion des substances toxiques et les principes de La 
prévention de la pollution - Une stratégie fédérale de mise en oeuvre. En pratique, l’application de ces politiques 
aux pesticides a été limitée. Les pesticides ne sont pas gérés par l’ARLA tout au long de leur cycle de vie, vu le rôle 
des gouvernements provinciaux dans leur gestion. 

4.119  L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire, en consultation avec d’autres ministères 
fédéraux, dont Environnement Canada, Santé Canada, Pêches et Océans ainsi que Ressources naturelles 
Canada, devrait définir une politique de réduction des risques pour gérer les pesticides. Entre autres, celle–ci 
devrait tenir compte des engagements pris par le gouvernement fédéral dans La prévention de la pollution - 
Une stratégie fédérale de mise en oeuvre et dans sa Politique de gestion des substances toxiques. Les objectifs 
de la politique de réduction des risques devraient être pris en considération lors de l’homologation des 
nouveaux pesticides, lors de la réévaluation et de l’examen spécial des pesticides existants ainsi que lors de la 
mise en oeuvre de tous les programmes de l’Agence liés à la promotion de solutions de rechange, dont la lutte 
intégrée. 



4.120  L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire devrait élaborer et appliquer, en conjonction 
avec les provinces, une stratégie nationale de réduction des risques associés aux pesticides. 

Les activités de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire ne sont pas coordonnées avec d’autres 
ministères 

4.121  Collaboration avec d’autres ministères. Pour avoir un régime de réglementation des pesticides qui appuie 
la durabilité de l’environnement, le gouvernement a incité l’ARLA à prendre en compte les conseils fournis par 
Agriculture et Agroalimentaire Canada, Environnement Canada, Pêches et Océans, Santé Canada et Ressources 
naturelles Canada au sujet de l’homologation des pesticides et des politiques régissant l’utilisation de ces produits. 
L’ARLA conserve la responsabilité et le pouvoir décisionnel à l’égard de la réglementation des pesticides mais ces 
autres ministères (tel qu’indiqué au chapitre 3 de notre rapport de 1999) ont une expertise et des capacités de 
recherche qui sont cruciales pour que l’ARLA exécute son mandat de mettre la lutte antiparasitaire au service d’un 
environnement durable.  

4.122  La collaboration est également nécessaire pour que les politiques de l’Agence s’harmonisent avec celles 
d’autres ministères. Le manque de collaboration entre l’ARLA et d’autres ministères peut amener l’Agence à 
approuver des produits dont l’utilisation contrevient à des lois qu’appliquent d’autres organismes. La collaboration 
est particulièrement importante quand les portées des lois se chevauchent, comme c’est le cas en aquaculture avec la 
Loi sur les produits antiparasitaires et la Loi sur les pêches.  

4.123  Utilisation des pesticides en aquaculture. Le secteur de l’aquaculture a progressé rapidement, passant 
d’une valeur estimée de 7 millions de dollars en 1984 à 372 millions en 1996. Son importance croissante au Canada 
a augmenté les pressions en faveur de l’utilisation des pesticides. Le secteur utilise les pesticides et d’autres produits 
pour se débarrasser des parasites qui infectent les poissons élevés en enclos, y compris contre le pou du poisson. 

4.124  Nous nous attendions à ce que l’ARLA, Environnement Canada et Pêches et Océans veillent à ce que 
l’utilisation des pesticides en aquaculture respecte d’autres politiques et appuie l’objectif d’un environnement 
durable. 

4.125 La pièce 4.11 illustre l’incapacité de l’ARLA, de Pêches et Océans et d’Environnement Canada à adopter 
une position unique sur l’utilisation des pesticides en aquaculture. Elle montre aussi le besoin d’aborder des 
pratiques, telles que l’aquaculture, de façon intégrée. L’usage adéquat des pesticides a été reconnu comme un des 
enjeux du débat entourant la durabilité du secteur de l’aquaculture. Les ministères s’entendent sur le besoin de 
veiller à ce que ce secteur d’une importance grandissante se développe de façon durable. 

Pièce 4.11 
 
Conflit entre la Loi sur les pêches et la Loi sur les produits antiparasitaires en aquaculture 

L’étude de cas qui suit montre le manque de cohérence entre la Loi sur les pêches et la Loi sur les produits antiparasitaires, l’incapacité 
des fonctionnaires à y remédier et les questions complexes entourant l’utilisation adéquate de pesticides en aquaculture. 

L’emploi des pesticides dans les enclos à poissons situés dans des eaux où vivent des poissons fait ressortir le problème occasionné par le 
conflit entre la Loi sur les pêches et la Loi sur les produits antiparasitaires. Lorsque des produits qui sont approuvés en vertu de cette 
dernière loi pour utilisation en aquaculture se retrouvent dans des eaux où vivent des poissons, leur utilisation peut contrevenir à la Loi 
sur les pêches. L’importance de l’aquaculture va croissant, tout comme la demande de pesticides. Le pou du poisson abîme celui–ci et en 
réduit sensiblement la valeur marchande. Les pesticides qui servent à le tuer et à protéger le poisson tuent aussi d’autres invertébrés, dont 
le homard et la moule, qui sont visés par la Loi sur les pêches.  

En 1994, une grave épidémie de pou du poisson a menacé le secteur de l’aquaculture du Nouveau–Brunswick. L’année suivante, les 
aquaculteurs néo–brunswickois ont fait pression auprès de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) pour qu’elle 



approuve temporairement les pesticides contre les infestations de pou. L’approbation a été donnée pour certains pesticides. L’ARLA a 
reçu une demande pour utiliser la cyperméthrine. Devant les préoccupations soulevées de toutes parts concernant l’effet de la 
cyperméthrine sur les organismes marins non visés, tels que le homard et la crevette, l’ARLA a organisé un atelier fédéral–provincial 
pour discuter des impacts de ce pesticide sur l’environnement avant de prendre une décision, qui se fait toujours attendre. 

Pendant ce temps, la question plus générale du conflit entre les deux lois n’est pas réglée. Après cinq ans de discussions, on n’a pas 
trouvé de solution. Récemment, l’ARLA, Environnement Canada et Pêches et Océans ont, à nouveau, réalisé une autre série de 
discussions et une analyse des options. Un groupe de travail a été créé en 1998 et chargé de faire rapport à la haute direction. Toutefois, il 
n’a pas été précisé qui doit rendre compte de la prise de décision. Le délai pour régler la question a été fixé à l’automne 1998 mais, au 
terme de notre vérification, elle n’était toujours pas réglée. 

Cette étude de cas soulève des questions au sujet de la prévention de la pollution et de l’utilisation durable des pesticides sur lesquelles 
devraient se pencher les ministères fédéraux. Ces questions englobent le rôle des méthodes de gestion, comme celles d’éviter 
l’entassement des poissons, d’éloigner les enclos les uns des autres et d’appliquer des méthodes de lutte intégrée pour prévenir les 
infestations du pou du poisson, plutôt que de miser sur des pesticides de plus en plus toxiques pour traiter le problème après coup. 

4.126  Le marasme causé par l’emploi des pesticides dans l’aquaculture en milieu naturel a aussi nui à la 
collaboration entre l’ARLA et Pêches et Océans au sujet de l’homologation d’autres pesticides. Comme il est 
indiqué au chapitre 3 du présent rapport, un protocole d’entente destiné à faciliter la collaboration entre l’Agence et 
le Ministère a été négocié mais il ne sera pas signé tant que ceux–ci n’auront pas réglé le différend juridique que 
crée l’application de la Loi sur les pêches et celle de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

4.127  Pêches et Océans, de concert avec Environnement Canada et l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire, devrait élaborer une politique d’aquaculture durable qui porte notamment sur l’utilisation 
des pesticides et d’autres produits en aquaculture ainsi que sur le rôle de la lutte intégrée. 

4.128  L’Agence devrait veiller à ce que ses décisions d’homologation s’accordent avec les lois fédérales, y 
compris mais non exclusivement la Loi sur les pêches. S’il y a risque de conflit, l’Agence devrait échanger des 
avis scientifiques ou stratégiques avec d’autres ministères avant de prendre une décision d’homologation. 

Suivi inadéquat des rejets de substances toxiques et de pesticides 

4.129  La capacité de mesurer les rejets toxiques est cruciale pour orienter les ministères fédéraux, au début du 
processus de gestion des risques, afin de fixer les priorités d’action et de cibler les entreprises ou secteurs industriels. 
À la fin du processus, les données sur les rejets peuvent permettre aux ministères de mesurer les réductions par 
rapport aux cibles déterminées. Sans ces renseignements, le gouvernement fédéral n’a aucun moyen d’établir une 
liste des substances auxquelles il faut s’attaquer par ordre de priorité ni de confirmer la réussite des activités de 
gestion des risques. Nous nous attendions qu’Environnement Canada mesure les rejets dans l’environnement de 
toutes les substances toxiques selon la LCPE et d’autres substances d’intérêt prioritaire ainsi que de nombreuses 
autres substances toxiques. 

4.130  Nous avons constaté que le gouvernement fédéral ne suit pas les rejets de 10 des 25 substances toxiques 
selon la LCPE inscrites sur la liste des substances prioritaires ni les rejets de bien d’autres substances d’intérêt 
prioritaire. Lorsqu’il existe des données, les sources principales sont l’Inventaire national des rejets de polluants 
(INRP) et le programme ARET. 

Sources inadéquates de données 

4.131  Selon l’INRP, les entreprises réglementées doivent déclarer à Environnement Canada tous les rejets de 176 
polluants. L’INRP n’est qu’un des six mécanismes de communication de l’information du genre dans les pays 
membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Il ne sert pas à suivre les 
rejets de pesticides. Sur les 53 substances toxiques suivies, il offre les données les plus complètes et les plus fiables. 



L’INRP est une importante source de renseignements dans certaines consultations au sujet des substances toxiques 
selon la LCPE. 

4.132  Malgré son importance, l’INRP a des lacunes. Les renseignements ne sont obtenus que des entreprises qui 
emploient plus de dix personnes et utilisent au moins dix tonnes d’une substance désignée par année, de sorte que 
les rejets de nombreuses petites et moyennes entreprises ne sont pas signalés. Aucune nouvelle substance n’a été 
ajoutée à l’INRP depuis sa création en 1993. Les données de celui–ci concernent seulement 16 des 84 substances 
toxiques prioritaires et 10 des 25 substances toxiques de la LSIP 1. Aux États–Unis, de nombreuses nouvelles 
substances ont été reconnues comme des substances d’intérêt prioritaire exigeant une surveillance. L’inventaire 
américain, le Toxic Release Inventory, qui touchait quelque 300 substances en 1986, en répertoriait plus de 600 en 
1998. Environnement Canada prévoit réviser et élargir l’INRP, en suivant les conseils d’un groupe de travail 
multilatéral qu’il a créé. 

4.133  Le programme ARET n’a pas été créé pour fins de communication de l’information mais il constitue la 
seule source de données publiques sur les rejets de 68 des 160 substances toxiques et de 5 des 25 substances 
toxiques inscrites sur la LSIP. Le programme recueille aussi des données sur 49 des substances suivies par l’INRP. 
En tant que mécanisme de communication de l’information, ARET comporte aussi plusieurs lacunes. Les entreprises 
peuvent choisir de participer ou non au programme, et celles qui y participent peuvent choisir sur lesquelles des 117 
substances elles vont faire rapport. Les réductions en pourcentage signalées pour chaque substance sont fondées sur 
un nombre non précisé d’entreprises. Les données des rapports sont hétéroclites et incomplètes. Faute de protocoles 
communs pour mesurer et estimer les rejets d’une substance, les résultats ne peuvent être comparés. Les réductions 
réelles ne sont pas vérifiées et peuvent s’écarter de celles qui sont déclarées. L’année de référence sur laquelle se 
fonde le calcul des réductions pourrait varier d’une entreprise à une autre. Les fonctionnaires d’Environnement 
Canada jugent les données de l’INRP plus complètes et crédibles, bien que les données ARET aient été utilisées 
dans plusieurs des consultations relatives à la LCPE. 

4.134  Environnement Canada devrait veiller à ce que les rejets des substances toxiques d’intérêt prioritaire 
soient surveillés et déclarés de façon fiable, soit par l’entremise de l’Inventaire national des rejets de 
polluants, soit par d’autres moyens si cela convient mieux, et il devrait publier périodiquement les progrès 
faits vers les cibles de réduction des rejets. 

Il n’y a aucune donnée sur l’utilisation des pesticides 

4.135  Absence de base de données nationale. De nombreux pays recueillent des données sur les ventes de 
pesticides pour obtenir des renseignements sur les types et les volumes utilisés. Parmi les 22 pays qui ont répondu à 
un sondage de l’OCDE, seuls le Canada et la Slovaquie ne recueillent pas de données sur les ventes de pesticides. 
Sans ces données, le Canada ne peut mesurer la quantité de pesticides utilisés ou rejetés dans l’environnement. Elles 
sont nécessaires pour surveiller les risques sur les plans de la santé, de la sécurité et de l’environnement et pour 
évaluer dans quelle mesure on adopte des pesticides à risque plus faible et d’autres solutions. 

4.136  Environnement Canada a suivi les ventes de certains pesticides en 1987, 1988, 1990 et 1994, avant la 
création de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) en 1995. Par la suite, le gouvernement a 
chargé l’Agence de mettre au point une base de données nationale sur l’utilisation de pesticides, et lui a confié la 
responsabilité de suivre les ventes. L’ARLA a reconnu à maintes reprises le besoin de données crédibles sur 
l’utilisation des pesticides au Canada et s’est engagée à élaborer la base de données nationale. Un groupe de travail 
multilatéral a été créé en 1997, et on élabore encore les plans. 

4.137  La surveillance du respect des instructions étiquetées est insuffisante. L’ARLA ne sait pas jusqu’à quel 
point les utilisateurs se conforment aux instructions indiquées sur les étiquettes de pesticides. Nous avons examiné 
la mesure dans laquelle l’Agence a recours à des inspections pour recueillir les renseignements stratégiques sur 
l’utilisation des pesticides. Elle a l’équivalent de 44 agents pour inspecter les exploitations agricoles, les entreprises 



de transformation des aliments, les installations d’application commerciale, les points de vente, les installations des 
titulaires d’homologation et des fabricants de pesticides, les entreprises d’entretien des gazons, etc. Elle n’emploie 
pas les résultats des inspections pour contrôler systématiquement la conformité mais surtout en réaction à des 
infractions connues ou présumées. Les inspections réalisées ne servent pas à informer le personnel du programme du 
taux de conformité aux indications sur les étiquettes des pesticides. 

4.138  L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire devrait remplir son engagement de créer une 
base de données nationale sur les ventes de pesticides afin de surveiller l’utilisation de ces produits et de 
jauger l’efficacité des activités de réduction des risques. 

Conclusion 

4.139  Les produits chimiques industriels et les pesticides sont des éléments essentiels d’une société moderne. 
Notre vérification a porté sur la gestion environnementale de 160 substances toxiques industrielles et de 7 000 
pesticides. Nous sommes fort préoccupés par l’inapplication de politiques et de programmes fédéraux importants qui 
orientent la gestion des substances toxiques. 

4.140  La politique fédérale de base dans le domaine, soit la Politique de gestion des substances toxiques, n’est pas 
entièrement appliquée et il n’existe pas de plan de portée générale pour le faire. Des stratégies pour la gestion de 
substances particulières, bien que prévues par la Politique, n’ont été ni élaborées ni mises en oeuvre. Les objectifs 
établis du gouvernement ne sont pas atteints. 

4.141  En outre, la vérification a révélé que le gouvernement fédéral a tardé à agir contre les substances toxiques 
qui avaient été évaluées et déclarées toxiques selon la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. Les 
programmes actuels ne suffisent pas en vue d’une bonne gestion des risques à l’avenir. Les objectifs de protection de 
la santé humaine et de l’environnement propres à une substance n’ont pas été bien définis et les réductions 
convenues des rejets de substances toxiques ne sont pas assurées. Le gouvernement fédéral compte de plus en plus 
sur les programmes volontaires plutôt que sur les règlements pour réduire ces rejets. 

4.142  Nous avons aussi conclu que l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire n’a pas élaboré de 
politique ou de plan de mise en oeuvre pour réduire les risques des pesticides et que, souvent, elle ne coordonne pas 
ses activités avec celles d’autres ministères fédéraux. 

4.143  La capacité du gouvernement fédéral à mesurer les résultats de ses initiatives de gestion des risques et 
d’évaluer leur efficacité est inégale. Le gouvernement tient l’Inventaire national des rejets de polluants. Cette base 
de données lui permet de suivre les réductions des rejets de nombreux produits chimiques industriels jugés toxiques 
mais non de tous. Les rejets d’autres substances toxiques dans l’environnement sont suivis au moyen de bases de 
données mises au point volontairement et non vérifiées. La vérification a déterminé comme principal problème 
l’incapacité de mesurer de façon fiable si les cibles de réduction des substances prioritaires sont atteintes. 

4.144  Le gouvernement fédéral n’a pas de données fiables sur les ventes totales de pesticides ni sur leurs rejets 
dans l’environnement canadien. L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire n’a pas respecté 
l’engagement, pris en 1995, d’établir une base de données nationale.  

4.145  Dans l’ensemble, nous concluons que le gouvernement fédéral ne gère pas adéquatement les risques pour le 
public que présentent les substances toxiques et les pesticides. Nous sommes très inquiets de l’importance des 
conflits entre les ministères, de l’inertie de ceux–ci face à l’application des politiques gouvernementales et du 
manque de rigueur dans les initiatives volontaires existantes. Nous sommes aussi préoccupés par l’absence de 
stratégie globale pour gérer les risques environnementaux liés aux pesticides et par le suivi inadéquat des rejets de 



substances toxiques et de pesticides dans l’environnement. Nous croyons que le gouvernement fédéral ne fait pas sa 
part pour bien gérer les risques associés aux substances toxiques. 

Réponse conjointe des ministères au chapitre 3 et au chapitre 4 : Le bureau du commissaire a entrepris une 
profonde analyse des défis à relever pour gérer les substances toxiques dans l’appareil fédéral. Les auteurs du 
rapport reconnaissent à quel point le régime canadien est complexe, car plusieurs ministères ont des responsabilités 
relativement à la gestion des substances toxiques selon des mandats législatifs différents. Cette complexité souligne 
la nécessité d’une collaboration ministérielle. 

Et le régime ne se limite pas au seul rôle du gouvernement fédéral. Ce dernier travaille en étroite collaboration et 
de façon régulière avec les provinces et les territoires, l’industrie, les organisations non gouvernementales et les 
Canadiens pour assumer une gestion complète des substances toxiques. Étant donné les aspects scientifiques et 
socio–économiques de la gestion des substances toxiques, qui sont très complexes, il y aura forcément débat. En 
fait, le régime canadien est propice au dialogue et c’est ainsi que le processus décisionnel tiendra compte des 
valeurs chères aux Canadiens. Quoi qu’il en soit, les ministères conviennent que ces discussions ne devraient pas 
trop se prolonger et ne pas nuire ainsi aux bonnes mesures à prendre pour protéger la santé des Canadiens et leur 
environnement. 

Les ministères se sont engagés à travailler en collaboration pour évaluer soigneusement les recommandations du 
bureau du commissaire. Ils se sont aussi engagés à améliorer continuellement au Canada la gestion des rejets de 
substances toxiques, s’inspirant, à cette fin, des principes du développement durable et de la gestion des risques, 
ainsi que du principe de prévention. Pour assurer cette amélioration régulière, ils s’engagent à travailler en 
collaboration pour tracer la ligne de conduite à suivre. 



À propos de la vérification 

Objectifs 

Nous visions trois objectifs. 

Objectif A : priorités et plans 

Évaluer si les priorités et les plans concernant les substances toxiques sont déterminés, évalués et 
révisés par les ministères fédéraux en temps opportun et de façon concertée. 

Objectif B : mise en oeuvre de la gestion des risques 

Évaluer si les politiques et les programmes fédéraux pour la gestion des substances toxiques sont 
appliqués par les ministères et atteignent leurs objectifs. 

Objectif C : mécanismes de rétroaction 

Évaluer si les ministères fédéraux mesurent les résultats obtenus, l’efficacité des interventions faites et 
la durabilité des décisions de gestion des risques. 

Étendue et méthode 

Les vérificateurs ont examiné les programmes fédéraux destinés à déterminer, évaluer et gérer les risques 
associés aux substances toxiques. Aux fins de la vérification, les « substances toxiques » comprenaient les 
produits chimiques industriels et commerciaux, les métaux lourds, les pesticides ainsi que d’autres 
substances qui, rejetées dans l’environnement, peuvent nuire à la santé humaine ou à la qualité de 
l’environnement. Cette définition excluait de l’étendue de la vérification des substances comme les produits 
pharmaceutiques, les additifs alimentaires, les matières radioactives, les agents biologiques et les produits 
de la biotechnologie. Nous avons également exclu l’application de la Stratégie fédérale de prévention de la 
pollution dans les ministères fédéraux. 

La vérification s’est articulée autour des éléments fondamentaux de la bonne gestion, selon le modèle « 
planifier, exécuter, contrôler et améliorer ».  

Au chapitre 3, nous avons fait le point sur la capacité des ministères fédéraux de fournir les renseignements 
scientifiques à l’appui de la prise de décisions, sur la coordination de la recherche entre les ministères, sur 
l’état des réseaux fédéraux de surveillance de l’environnement et sur les modalités en place pour intégrer de 
la nouvelle information dans la prise de décisions, y compris la réévaluation des pesticides. 

Au chapitre 4, nous avons évalué l’application de politiques de portée générale, dont la Politique de gestion 
des substances toxiques, en particulier l’application des options de gestion des risques, y compris 
l’élimination virtuelle, la gestion intégrale et la promotion de la prévention de la pollution dans l’industrie. 
Nous avons examiné les initiatives non régies par règlement (initiatives volontaires) pour gérer les risques, 
y compris les types d’instruments volontaires utilisés. Nous avons aussi évalué l’utilité de l’Inventaire 



national des rejets de polluants, la communication de l’information sur les rejets dans le cadre du 
programme Accélération de la réduction/élimination des toxiques (ARET) et l’utilisation des données pour 
la gestion des pesticides. 

Notre méthode a consisté à faire des entrevues et à examiner des dossiers d’Environnement Canada, de 
Santé Canada (y compris l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire), de Ressources naturelles 
Canada, de Pêches et Océans, d’Industrie Canada, d’Agriculture et Agroalimentaire Canada et du ministère 
des Finances Canada. Hors du gouvernement fédéral, nous avons interrogé des représentants de plusieurs 
entreprises et associations industrielles, d’universités, de groupes de défense de l’intérêt public, 
d’organismes provinciaux de réglementation et d’établissements de recherche scientifique. Nous avons 
examiné des dossiers et de la documentation écrite recueillis de diverses sources. 

Critères 

Nous avons présenté aux ministères les critères relatifs aux trois objectifs de la vérification. Pour tous 
ceux–ci, les critères de base minimaux ont supposé que leurs mandats et obligations redditionnelles sont 
bien définis, compris et exécutés. Nous nous attendions à ce que les ministères respectent les exigences 
législatives et réglementaires de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, de la Loi sur les 
produits antiparasitaires et de la Loi sur les pêches et à ce qu’ils aient respecté leurs engagements 
politiques et scientifiques. 

Nous nous attendions à ce que les ministères aient relevé d’importantes lacunes et incohérences entre les 
mandats, les lois et les politiques et à ce qu’ils disposent des moyens voulus pour les corriger. Nous nous 
attendions à ce que les ministères fédéraux aient coordonné leurs efforts en vue de déterminer les besoins, 
d’effectuer les recherches scientifiques et de surveiller les substances toxiques, et à ce qu’il y ait eu des 
communications bilatérales efficaces entre scientifiques et décideurs. 

Nous nous attendions à ce que les ministères aient élaboré des stratégies en vue de la gestion intégrale ou 
de l’élimination virtuelle des substances toxiques et qu’ils aient fait la promotion de la prévention de la 
pollution dans l’industrie. Nous nous attendions à ce que les programmes de gestion des risques aient été 
fondés sur la performance et assortis de buts précis ainsi que d’objectifs et de jalons mesurables. Nous nous 
attendions à ce que l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire ait élaboré une politique de 
réduction des risques associés aux pesticides, comme le lui a demandé le gouvernement en 1995. Nous 
nous attendions aussi à ce que les ministères aient des renseignements sur les rejets de substances toxiques 
et sur l’utilisation des pesticides, afin de déterminer les priorités d’action et de surveiller les progrès dans 
l’atteinte des cibles de réduction des rejets de substances toxiques. 
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Annexe 

Sommaire des substances gérées par Environnement Canada 

Substances prioritaires 

  Outils de gestion  

  Initiatives volontaires Mesures de contrôle  

Défis à l’industrie  
 
 
 
No 

 

 
 

ARET 

 
Protocoles 
d’entente 

 
 
 

Codes de 
pratiques 

Règlements (de 
la LCPE, de la 

Loi sur les 
pêches et de la 

LPA) 

 
 

Mécanismes de 
communication 
de l’information

 Substances de la voie 1 selon la PGST      

1 Aldrine*  2    

2 Chlordane*  2    

3 DDT**  (dichlorodiphényltrichloroéthane)  2    

4 Dieldrine*  2    

5 Endrine**  1    

6 Heptachlore*  1    

7 Hexachlorobenzène* x 4   ARET 

8 Mirex*  2    

9 Byphéniles polychlorés (BPC) x 5 1 en vigueur 1 ARET 

10 Dibenzofurannes polychlorés  1 1 proposé 2  

11 Dibenzoparadioxines polychlorées  1 1 proposé 2  

12 Toxaphène**  2    

 Autres substances d’intérêt prioritaire      
13 1,1,1-trichloroéthane (méthylchloroforme)  4 2 en vigueur    1  

14 1,2-dichloroéthane (dichlorure d’éthylène) x 3   ARET 
INRP 

15 1,6-dinitropyrène x 3   ARET 

16 1,8-dinitropyrène x 3   ARET 

17 2,3,7,8-tétrachlorodibenzofuranne x 3   ARET 

18 2,3,7,8-tétrachlorodibenzo–p–dioxine x 3   ARET 

19 3,3’-dichlorobenzidine (DCB) x 4   ARET 

20 (4-chlorophényl) cyclopropylméthanone 
0-[(4-nitrophényle) méthyl] oxime 

     

21 4,4-méthylènebis (2-chloroaniline) 

 

x 4   ARET 

INRP 

22 7H-dibenzo(c,g)carbazole x 4   ARET 

23 Plomb alkylé      

24 Arsenic et ses composés** x 5 1 en vigueur
1 à réviser 
2 proposés 

2 ARET 
INRP 

25 Amiante x 3  1 ARET 
INRP 

26 Benzo(a)anthracène x 3   ARET 

27 Benzène x 6 3 en vigueur
 2 proposés 

1 ARET 
INRP 

28 Benzidine x 3  en voie 
d’élaboration 

ARET 

29 Benzo(a)pyrène x 4   ARET 

* Substances de la voie 1 qui ne sont plus des pesticides homologués selon la Loi sur les produits antiparasitaires. Le mirex n’a jamais été 
un pesticide homologué au Canada. 



**  Seulement certains des composés de ces métaux ont été évalués et inscrits au programme ARET (habituellement les composés 
inorganiques, solubles et respirables).



 

Substances prioritaires 
  Outils de gestion  
  Initiatives volontaires Mesures de contrôle  
  Défis à l’industrie  
 
 
 

No 

  
 
 

ARET 

 
 

Protocoles 
d’entente 

 
 

Codes de 
pratiques 

Règlements (de 
la LCPE, de la 

Loi sur les 
pêches et de la 

LPA) 

 
Mécanismes 
de commu-
nication de 

l’information 

30 Benzo(b)fluoranthène x 4   ARET 

31 Benzo(e)pyrène x 4   ARET 

32 Benzo(g,h,i)pérylène x 4   ARET 

33 Benzo(j)fluoranthène x 4   ARET 

34 Benzo(k)fluoranthène x 4   ARET 

35 Phtalate de bis(2-éthylhexyle)  
(phtalate de dioctyle) 

x 4 1 en vigueur  ARET 
INRP 

36 Éther di(chlorométhylique) x 3  1 ARET 

37 Bromochlorodifluorométhane  2  1  

38 Bromofluorocarbures  1  1  

39 Bromotrifluorométhane  2  1  

40 Cadmium et ses composés** x 5 1 en vigueur 

1 à réviser 

2 proposés 

 ARET 
INRP 

41 Tétrachlorure de carbone (tétrachlorométhane) x 4 1 en vigueur 1 ARET 
INRP 

42 Eaux usées chlorées  1    

43 Biphényles chlorés    1  

44 Chlorofluorocarbure (CFC)  2  1  

45 Éther de chlorométhyle et de méthyle  1  1  

46 Chrysène x 4   ARET 

47 Sites contaminés par la créosote  1  1  

48 Dibenzo(a,h)anthracène x 4   ARET 

49 Dibenzo(a,j)acridine x 4   ARET 

50 Dibenzo(a,i)pyrène x 3   ARET 

51 Dibenzofuranne  1  1  

52 Dibenzoparadioxine  1  1  

53 Dibromotétrafluoroéthane  2  1  

54 Dichlorométhane (chlorure de méthylène) x 5 2 en vigueur 
1 proposé 

 ARET 
INRP  

55 Dodécachloropentacyclodécane  1  1  

56 Effluents des usines de pâte blanchie  1    

57 Fluoranthène x 3   ARET 

58 Fluorures inorganiques  1    

59 Combustible contenant des substances toxiques  1  1  

60 Alpha–hexachlorocyclohexane  x 4   ARET 

61 Gamma–hexachlorocyclohexane x 4   ARET 

62 Composés du chrome hexavalent  
(chrome [Cr6+])*** 

 3 1 à réviser 

2 proposés 

 ARET 
INRP 

63 Hydrobromofluorocarbures  1  1  

64 Hydrochlorofluorocarbures    1  

65 Indéno(1,2,3-c,d)pyrène x 4   ARET 

**  Seulement certains des composés de ces métaux ont été évalués et inscrits au programme ARET (habituellement les composés 
inorganiques, solubles et respirables). 



*** Désignés « chrome et ses composés » sur l’INRP.



Substances prioritaires 
  Outils de gestion  

  Initiatives volontaires Mesures de contrôle  

  Défis à l’industrie  

 
 
 

No 

  
 
 

ARET 

 
 

Protocoles 
d’entente 

 
 

Codes de 
pratiques 

Règlements (de 
la LCPE, de la 

Loi sur les 
pêches et de la 

LPA) 

 
Mécanismes 
de commu-
nication de 

l’information 

66 Plomb et ses composés x 5 1 en vigueur 
1 à réviser 
2 proposés 

2 ARET 
INRP 

67 Mercure et ses composés** x 1 1 en vigueur 
1 à réviser 
2 proposés 

3 ARET 
INRP 

68 Bromure de méthyle (bromométhane)  2  2  

69 Méthylmercure x 3   ARET 

70 Nickel et ses composés** x 5 1 en vigueur 

1 à réviser 

2 proposés 

1 ARET 
INRP 

71 Octachlorostyrène x 4   ARET 

72 Pentachlorophénol x 4  1 ARET 

73 Pérylène x 4   ARET 

74 Phénanthrène x 4   ARET 

75 Biphényles polybromés  1  1  

76 Terphényles polychlorés  1  1  

77 Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)**** 

 2   ARET 

78 Pyrène x 4   ARET 

79 Fibres céramiques réfractaires   1    

80 Paraffines chlorées à courte chaîne   1    

81 Perchloroéthylène  
(tétrachloroéthylène) 

x 6 3 en vigueur    en voie 
d’élaboration 

ARET 
INRP 

82 Tributylétain x 4  1 ARET 

83 Trichloroéthylène  
(1,1,2-trichloroéthylène) 

x 4 1 en vigueur   en voie 
d’élaboration 

ARET 
INRP 

84 Chlorure de vinyle   2  1 INRP 

Autres substances toxiques 

85 1,2-dibromo-3-chloropropane x 2   ARET 

86 1,2-dichlorobut-3-ène x 2   ARET 

87 1,2-diphénylhydrazine x 2   ARET 

88 1,3-butadiène x 2   ARET 
INRP 

89 1,3-dichloropropène x 2  1 ARET 

90 1,4-dichlorobenzène  
(p–dichlorobenzène) 

x 4   ARET 
INRP 

91 1,4-dioxane x 2   ARET 
INRP 

92 1-bromo-2-chloroéthane x 2   ARET 

93 1-chloro-4-nitrobenzène x 2   ARET 

94 2,3,4,6-tétrachlorophénol x 2   ARET 

95 2,4,6-trichlorophénol x 3   ARET 
**  Seulement certains des composés de ces métaux ont été évalués et inscrits au programme ARET (habituellement les composés 

inorganiques, solubles et respirables). 
*** Désignés « chrome et ses composés » sur l’INRP.**** 
 Désignés comme un groupe de substances sur l’INRP.



Autres substances toxiques 
  Outils de gestion  

  Initiatives volontaires Mesures de contrôle  

  Défis à l’industrie  

 
 
 

No 

  
 
 

ARET 

 
 

Protocoles 
d’entente 

 
 

Codes de 
pratiques 

Règlements (de 
la LCPE, de la 

Loi sur les 
pêches et de la 

LPA) 

 
Mécanismes 
de commu-
nication de 

l’information 

96 2,4-dichlorophénol x 2   ARET 
INRP 

97 2,4-dinitrotoluène x 4   ARET 
INRP 

98 2,6-diméthylphénol x 1   ARET 

99 2,6-dinitrotoluène x 2   ARET 
INRP 

100 2-méthylpyridine x 2   ARET 

101 2-naphthylamine x 1   ARET 

102 2-nitropropane x 3 1  ARET 
INRP 

103 4,6-dinitro–o–crésol x 2   ARET 
INRP 

104 4-aminoazobenzène x 2   ARET 

105 4-aminobiphényle x 2   ARET 

106 4-nitrosomorpholine x 1   ARET 

107 7,12-diméthylbenzo(a)anthracène x 2   ARET 

108 Acétaldéhyde x 2   ARET 
INRP 

109 Acétamide x 2   ARET 

110 Acroléine x 2  1 ARET 

111 Acrylamide x 2   ARET 
INRP 

112 Acrylonitrile x 2   ARET 
INRP 

113 Alpha–chlorotoluène (chlorure de benzyle) x 2   ARET 
INRP 

114 Aniline x 2   ARET 
INRP 

115 Anthracène x 4   ARET 
INRP 

116 Benzo(a)fluorène x 2   ARET 

117 Benzo(b)fluorène x 2   ARET 

118 Béryllium x 4   ARET 

119 Éther di(2-chloroéthyle)  x 2   ARET 

120 Bromodichlorométhane x 1   ARET 

121 Dioxyde de chlore x 2  1 ARET 
INRP 

122 Chlorodibromométhane x 2   ARET 

123 Chloroforme x 3 1  ARET 
INRP 

124 Chrome et ses composés**  5 1 en vigueur 
1 proposé 

  
INRP 

125 Cobalt** x 4 2  ARET 
INRP 



**  Seulement certains des composés de ces métaux ont été évalués et inscrits au programme ARET (habituellement les composés 
inorganiques, solubles et respirables).



Autres substances toxiques 
  Outils de gestion  

  Initiatives volontaires Mesures de contrôle  

  Défis à l’industrie  

 
 
 

No 

  
 
 

ARET 

 
 

Protocoles 
d’entente 

 
 

Codes de 
pratiques 

Règlements (de 
la LCPE, de la 

Loi sur les 
pêches et de la 

LPA) 

 
Mécanismes 
de commu-
nication de 

l’information 

126 Cuivre et ses composés** x 5 1 2 ARET 
INRP 

127 Cyanures x 3 1  ARET 
INRP 

128 Dibenzo(a,h)acridine x 2   ARET 

129 Diméthylnaphtalène x 2   ARET 

130 Diméthylphénol (mélange d’isomères) x 2   ARET 

131 Dinitropyrène  1    

132 Phtalate de di–n–octyle  2 1  INRP 

133 Épichlorohydrine x 2   ARET 
INRP 

134 Éthanol x 2   ARET 

135 Dibromure d’éthylène  
(1,2-dibromoéthane) 

x 3   ARET 

136 Oxyde d’éthylène  x 2  1 ARET 
INRP 

137 Éthylène thio–urée x 2   ARET 
INRP 

138 Formaldéhyde x 4 2 1 ARET 
INRP 

139 Gamma–hexachlorure de benzène (lindane)  3    

140 Hexachlorobutadiène (HCBD)  2    

141 Hexachlorocyclopentadiène x 2   ARET 
INRP 

142 Hydrazine x 2   ARET 
INRP 

143 Hydrogène sulfuré x 2   ARET 

144 Méthylisobutylcétone x 3 1  ARET 
INRP 

145 N–dodécane x 2   ARET 

146 N–nitrosodiméthylamine (NDMA) x 2   ARET 

147 N–nitroso–di–n–propylamine x 2   ARET 

148 N–nitrosodiphénylamine x 2   ARET 
INRP 

149 O–anisidine x 2   ARET 

150 Phénol x 5 1  ARET 
INRP 

151 Quinoline x 2   ARET 
INRP 

152 Argent et ses composés** x 6 2  ARET 
INRP 

153 Plomb tétraéthyle***** x 2   ARET 
INRP 

154 Disulfure tétraméthylthiourame x 2   ARET 

155 Thio–urée x 3 1  ARET 
INRP 



**  Seulement certains des composés de ces métaux ont été évalués et inscrits au programme ARET (habituellement les composés 
inorganiques, solubles et respirables). 

***** Désigné « plomb (et ses composés) » sur l’INRP.



Autres substances toxiques 
  Outils de gestion  

  Initiatives volontaires Mesures de contrôle  

  Défis à l’industrie  

 
 
 

No 

  
 
 

ARET 

 
 

Protocoles 
d’entente 

 
 

Codes de 
pratiques 

Règlements (de la 
LCPE, de la Loi 
sur les pêches et 

de la LPA) 

 
Mécanismes 
de commu-
nication de 

l’information 

156 Toluène diisocyanate x 2   ARET 
INRP 

157 Uranium (inorganique, respirable, soluble) x 2   ARET 

158 Vanadium (fumées ou poussières)  2 1  INRP 

159 Bromure de vinyle  x 2   ARET 

160 Zinc et ses composés** x 5 1 2 ARET 
INRP 

 
**  Seulement certains des composés de ces métaux ont été évalués et inscrits au programme ARET (habituellement les composés 

inorganiques, solubles et respirables). 

 



Chapitre 5 

La rationalisation de la protection de 
l’environnement au moyen d’ententes fédérales–
provinciales 

Donnent–elles les résultats attendus? 

Table des matières 
 

    Page 
 

Points saillants  5-5 

Introduction  5-7 

Le gouvernement fédéral prévoit conclure d’autres ententes bilatérales  5-7 

Ententes administratives et d’équivalence  5-7 

Objet de la vérification  5-8 

Observations et recommandations  5-10 

Protection de l’environnement  5-10 

On fait peu mention de la protection de l’environnement dans les objectifs des ententes  5-10 

L’incidence des ententes sur la performance environnementale n’a pas été évaluée  5-10 

Incidence sur l’industrie  5-10 

Il y a un écart en ce qui concerne les attentes de certaines industries  5-10 

Problèmes relatifs à la conception des ententes  5-11 

Aucune des ententes ne contient de dispositions au sujet de la vérification  5-11 



Il n’y a pas de compte rendu détaillé des fonds fédéraux transférés  5-11 

Il n’y a aucune exigence quant à la communication des résultats d’évaluation  5-11 

Les lignes directrices sur les rapports annuels présentent des lacunes  5-11 

Problèmes de mise en oeuvre communs à toutes les ententes  5-11 

Il n’y a pas d’analyse continue de l’entente une fois celle–ci établie  5-11 

Le chevauchement n’est pas analysé  5-12 

Les rapports annuels présentent des lacunes sur le plan des résultats  5-12 

Mise en oeuvre des ententes  5-12 

Ententes administratives et d’équivalence conclues avec l’Alberta  5-12 

Entente administrative sur les pâtes et papiers conclue avec la Colombie–Britannique  5-13 

Ententes administratives sur les pâtes et papiers conclues avec le Québec  5-14 

Ententes administratives conclues avec la Saskatchewan  5-19 

Rapports au Parlement  5-21 

Le Parlement dispose de peu d’information sur le degré d’efficacité des ententes conclues  
en vertu de la LCPE  5-21 

Le Parlement ne dispose d’aucune information sur les résultats obtenus dans le cadre  
des ententes administratives conclues aux termes de la Loi sur les pêches avec  
la Saskatchewan et l’Alberta  5-22 

Prochaine étape : les incidences pour l’Accord pancanadien sur l’harmonisation  
environnementale  5-22 

Conclusion  5-24 

À propos de la vérification  5-26 

Pièces 

5.1 Ententes vérifiées  5-9 

5.2 Entente d’équivalence conclue avec l’Alberta : LCPE  5-13 

5.3 Entente administrative conclue avec l’Alberta : Loi sur les pêches  5-13 

5.4 Entente administrative sur les pâtes et papiers conclue avec  
la Colombie–Britannique : LCPE et Loi sur les pêches  5-14 

5.5 Ententes administratives sur les pâtes et papiers conclues  
avec le Québec : LCPE et Loi sur les pêches  5-15 

5.6 Entente administrative conclue avec la Saskatchewan : LCPE  5-20 

5.7 Entente administrative conclue avec la Saskatchewan : Loi sur les pêches  5-20 



Annexe 

 L’Accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale  5-29 



La rationalisation de la protection de 
l’environnement au moyen d’ententes fédérales–
provinciales 

Donnent–elles les résultats attendus? 

Points saillants 

5.1  Les ententes fédérales–provinciales sur l’environnement offrent la possibilité d’accroître la protection de 
l’environnement et de rationaliser les activités administratives et de réglementation des deux paliers de 
gouvernement. Les ententes que nous avons vérifiées ne donnent pas toujours les résultats attendus. Nous avons 
constaté que bon nombre des activités essentielles à la mise en oeuvre de ces ententes ne fonctionnent pas aussi bien 
qu’elles le pourraient. 

5.2  Environnement Canada n’a pas pu nous fournir de documents indiquant qu’avant de conclure ces ententes, 
le gouvernement fédéral avait analysé de façon officielle les risques connexes pour déterminer, par exemple, si les 
parties pouvaient remplir leurs engagements. Par conséquent, nous n’avons aucune preuve formelle qu’une telle 
analyse a été faite. De plus, le gouvernement fédéral ne dispose d’aucun plan documenté indiquant comment il 
pourrait assumer de nouveau ses responsabilités si une province était incapable d’assumer les siennes ou si l’un des 
deux gouvernements décidait de mettre fin à l’entente. 

Contexte et autres observations 

5.3  Nous avons examiné sept ententes fédérales–provinciales sur l’environnement établies en vertu de la    Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) et de la Loi sur les pêches. Dans deux ententes, la 
protection de l’environnement est mentionnée comme étant un objectif. Les cinq autres ententes mentionnent la 
protection de l’environnement dans leur préambule. Il n’y a pas eu d’évaluation de la performance environnementale 
pour les ententes que nous avons examinées. 

5.4  Environnement Canada n’a pas évalué ni documenté de façon officielle la mesure dans laquelle les ententes 
ont réussi à réduire le chevauchement. 

5.5  Les ententes peuvent être améliorées de plusieurs façons, y compris par l’établissement d’exigences 
particulières en matière de rapports qui seront utiles au Parlement, au gouvernement, au public et à l’industrie. 

5.6  Le Parlement a reçu une information incomplète et périmée sur le succès de ces ententes. 

5.7  Le gouvernement fédéral prévoit conclure d’autres ententes bilatérales en vertu de l’Accord pancanadien 
sur l’harmonisation environnementale. Environnement Canada doit évaluer les ententes bilatérales en vigueur et 
intégrer les « leçons apprises » aux nouvelles ententes. 

Environnement Canada s’est engagé à intégrer aux négociations futures les leçons tirées de la collaboration 
avec ses partenaires provinciaux et territoriaux. En outre, le Ministère s’engage à veiller à ce que des 
informations détaillées et complètes soient mises à la disposition du public et du Parlement. 



Le ministère des Pêches et des Océans a déclaré qu’il collaborerait avec Environnement Canada pour 
résoudre les problèmes liés au fait que les membres du personnel provincial chargés de la mise en application 
ne sont pas désignés en tant qu’inspecteurs selon la Loi sur les pêches. En outre, le ministère des Pêches et des 
Océans s’est engagé à inclure les rapports portant sur la mise en oeuvre des ententes administratives 
d’Environnement Canada dans son rapport annuel au Parlement, à la section concernant l’administration 
des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à l’habitat. 



Introduction 

Le gouvernement fédéral prévoit conclure d’autres ententes bilatérales 

5.8  Le gouvernement a exploré divers mécanismes de collaboration, par exemple les ententes bilatérales avec 
les provinces, afin d’éliminer au maximum le chevauchement de la réglementation fédérale et provinciale dans le 
domaine de l’environnement. Environnement Canada a encouragé l’utilisation de ces ententes pour améliorer la 
protection de l’environnement. Par exemple, lorsque les ententes actuelles sur l’environnement ont été signées avec 
les provinces, le ministre de l’Environnement a déclaré aux Canadiens qu’elles amélioreraient l’efficience du 
gouvernement et la protection de l’environnement. 

5.9  Ces mécanismes ont suscité la controverse et des débats animés sur les plans politique et opérationnel. 
Dans son rapport de décembre 1997 à la Chambre des communes, intitulé Harmonisation et environnement : Une 
analyse de l’initiative d’harmonisation du Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME), le Comité 
permanent de l’environnement et du développement durable de la Chambre des communes a mis en question 
l’efficacité des ententes bilatérales administratives et d’équivalence établies en vertu de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement et de la Loi sur les pêches. 

5.10  Le Comité a recommandé que le vérificateur général du Canada évalue la performance du gouvernement 
fédéral sous le régime des ententes bilatérales en vigueur. Le Comité a officiellement recommandé que la mise en 
oeuvre des ententes actuelles soit minutieusement analysée avant que le gouvernement du Canada n’adhère à un 
nouveau modèle de collaboration intergouvernementale par le truchement de l’Accord pancanadien sur 
l’harmonisation environnementale (l’Accord). 

5.11  Le 29 janvier 1998, l’Accord était signé par tous les gouvernements sauf celui du Québec. L’Accord 
prévoit l’élaboration d’ententes auxiliaires dans les domaines de la gestion environnementale qui pourraient profiter 
d’une action coordonnée à l’échelle du Canada. Des ententes bilatérales peuvent être négociées pour mettre en 
oeuvre plusieurs ententes auxiliaires dans des domaines tels que l’inspection, la mise en application et la 
surveillance. (On trouvera à l’annexe de ce chapitre davantage d’information sur le but, les objectifs et les principes 
de l’Accord.) 

5.12  En février 1998, le commissaire à l’environnement et au développement durable a accepté d’examiner les 
ententes en vigueur pour établir si elles donnent les résultats attendus et si le gouvernement fédéral connaît leur 
incidence sur la qualité de l’environnement. Nous n’avons pas essayé de déterminer si les ententes bilatérales 
constituent des mécanismes appropriés pour la protection de l’environnement. 

Ententes administratives et d’équivalence  

5.13  La Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) autorise le ministre de l’Environnement à 
signer des « ententes d’équivalence » avec les provinces. Ces ententes suspendent l’application des règlements 
fédéraux pertinents de la LCPE dans la province qui est partie à l’entente, de sorte que seuls les règlements 
provinciaux équivalents s’appliquent. Toutefois, le ministre fédéral de l’Environnement demeure responsable du 
rapport annuel au Parlement sur l’administration des dispositions de la LCPE qui permettent ces ententes 
d’équivalence. 

5.14  De plus, la LCPE autorise l’élaboration d’ententes administratives avec les provinces. Ces ententes 
permettent aux gouvernements fédéral et provinciaux d’administrer ensemble les règlements applicables et à 
l’industrie, de s’adresser au gouvernement par la voie d’un « guichet unique ». Les ententes peuvent porter sur des 



activités telles que l’inspection, la mise en application, la surveillance et les rapports. Cependant, les deux paliers de 
gouvernement conservent leurs responsabilités respectives. 

5.15  En plus des ententes administratives et d’équivalence prévues par la LCPE, Environnement Canada et le 
ministère des Pêches et des Océans ont aussi négocié des ententes administratives avec les provinces en vertu des 
dispositions de la Loi sur les pêches portant sur la prévention de la pollution. 

5.16  D’après une directive du premier ministre établie en 1978, Environnement Canada doit veiller à 
l’administration et à la mise en application des dispositions sur la prévention de la pollution aux termes de l’article 
36 de la Loi sur les pêches. L’article 36 interdit tout dépôt de substances nocives dans des eaux où vivent des 
poissons, sauf lorsque les règlements le permettent. Les responsabilités mentionnées à l’article 36 sont confiées au 
ministre de l’Environnement, mais c’est le ministre des Pêches et des Océans qui, en définitive, doit rendre compte 
de la mise en oeuvre des dispositions. 

Objet de la vérification 

5.17 La vérification concernait sept ententes bilatérales sur l’environnement, conclues en vertu de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) et de la Loi sur les pêches. Environnement Canada 
administre au total 32 règlements en vertu de ces lois. À ce jour, le Ministère a conclu des ententes avec quatre 
provinces (l’Alberta, la Colombie–Britannique, le Québec et la Saskatchewan), concernant 15 règlements 
d’application de la LCPE et de la Loi sur les pêches qui sont surtout axés sur les pâtes et papiers. La pièce 5.1 
montre le type et la portée de chaque entente que nous avons vérifiée. 

Pièce 5.1 
 
Ententes vérifiées 

Province Règlement(s) fédéral(aux) Nombre de sites de l’industrie touchés 
par l’entente 

Entente d’équivalence - Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) 

Alberta 
(signée en juin 1994) 

• Règlement sur les dioxines et les furannes 
chlorés dans les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers 

• Règlement sur les additifs antimousse et les 
copeaux de bois utilisés dans les fabriques de 
pâtes et papiers (certains articles) 

• Règlement sur le rejet de plomb de seconde 
fusion 

• Règlement sur le rejet de chlorure de vinyle 

• Pâtes et papiers (7) 

• Chlorure de vinyle (2) 

• Plomb de seconde fusion (0) 

Entente administrative - Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) 

Saskatchewan 
(signée en sept. 1994) 

• Règlement sur les dioxines et les furannes 
chlorés dans les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers 

• Règlement sur les additifs antimousse et les 
copeaux de bois utilisés dans les fabriques de 
pâtes et papiers 

• Règlement concernant la fabrication, 
l’utilisation, la vente, la mise en vente, 
l’importation et l’exportation de certaines 
substances appauvrissant la couche d’ozone 

• Règlement no 3 sur les substances 
appauvrissant la couche d’ozone (produits)  

• Règlement sur les biphényles chlorés 

• Pâtes et papiers (1) 

• Traitement et destruction des BPC au moyen 
d’unités mobiles (0) 

• Stockage des BPC (nombreux) 

• Ozone (aucun fabricant, nombreux 
fournisseurs) 



• Règlement fédéral sur le traitement et la 
destruction des BPC au moyen d’unités 
mobiles 

• Règlement sur le stockage des matériels 
contenant des BPC 

Entente administrative - Loi sur les pêches - Article 36 

Alberta 
(signée en sept. 1994) 

• Règlement sur les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers 

• Pâtes et papiers (7) 

Saskatchewan 
(signée en sept. 1994) 

• Règlement sur les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers 

• Règlement sur les effluents des raffineries de 
pétrole 

• Règlement et directives sur les effluents 
liquides de l’industrie de la viande et de la 
volaille 

• Règlement et directives sur les effluents 
liquides des mines de métaux 

• Règlement et lignes directrices sur les 
effluents des établissements de 
transformation de la pomme de terre 

• Pâtes et papiers (1) 

• Raffinerie de pétrole (1) - indirectement à 
cause du dépôt dans le réseau municipal 

• Viande et volaille (0) 

• Mines de métaux (0) 

• Transformation de la pomme de terre (0) 

Entente administrative - Pâtes et papiers - Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) et Loi sur les pêches - Article 36 

Colombie–Britannique 
(signée en sept. 1994 et venue à expiration en 
mars 1996) 

• Règlement sur les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers  
(Loi sur les pêches) 

• Règlement sur les effluents de la fabrique de 
pâtes et papiers de Port Alberni (Loi sur les 
pêches) 

• Règlement sur les dioxines et les furannes 
chlorés dans les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers (LCPE) 

• Règlement sur les additifs antimousse et les 
copeaux de bois utilisés dans les fabriques de 
pâtes et papiers (LCPE) 

• Pâtes et papiers (27) 

Québec 

(1re entente signée en mai 1994 et venue à 

expiration en janvier 1996) (2e entente 
renouvelée en décembre 1997 et venant à 
expiration en mars 2000) 

• Règlement sur les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers  
(Loi sur les pêches) 

• Règlement sur les dioxines et les furannes 
chlorés dans les effluents des fabriques de 
pâtes et papiers (LCPE) 

• Règlement sur les additifs antimousse et les 
copeaux de bois utilisés dans les fabriques de 
pâtes et papiers (LCPE) 

• Pâtes et papiers (61) 

5.18  Nous nous sommes intéressés uniquement aux secteurs de responsabilité fédérale de chaque entente, étant 
donné que notre mandat ne nous autorise pas à vérifier les responsabilités provinciales. L’entente Canada–Yukon 
sur la protection de l’environnement, entente administrative conclue aux termes de la LCPE, a été exclue de notre 
vérification parce qu’elle n’attribue pas au gouvernement fédéral des responsabilités particulières aussi détaillées 
que les sept autres ententes. 

5.19  Nous avons tenté d’établir si les ententes permettent une reddition de comptes appropriée, si le 
gouvernement fédéral a rempli ses obligations en préparant les ententes et s’il remplit ses propres obligations dans le 
cadre des ententes. Nous voulions aussi savoir si le gouvernement fédéral examine les ententes afin de déterminer si 
elles permettent d’administrer efficacement les lois et règlements sur l’environnement. 



5.20  Comme l’indiquent nos critères détaillés, nous nous attendions généralement à ce que les éléments suivants 
fassent partie de la préparation et de la mise en oeuvre d’une entente fédérale–provinciale : 

 • un objectif clair consistant à protéger l’environnement tout en diminuant les coûts pour le contribuable; 

 • des mécanismes conçus pour que les parties concernées soient tenues de rendre des comptes, par exemple des 
exigences sur le plan de la vérification; 

 • des rapports réguliers au Parlement afin que tous les intéressés soient en mesure de déterminer si les ententes 
donnent les résultats attendus; 

 • une analyse des risques connexes effectuée avant de conclure une entente; 

 • un plan qui permette au gouvernement fédéral d’assumer de nouveau ses responsabilités au besoin; 

 • une définition claire des responsabilités de chacun; 

 • une évaluation des résultats des ententes, sur les plans de l’amélioration de la qualité de l’environnement et de 
l’élimination des chevauchements administratifs. 

5.21  Nos observations sont fondées sur un examen de la documentation pertinente et sur des entrevues avec les 
représentants fédéraux, provinciaux et de l’industrie. On présente plus de détails sur la vérification à la fin du 
chapitre, dans la section intitulée À propos de la vérification. 

5.22  En plus de faire des observations qui s’appliquent à toutes les ententes, nous avons pour chacune d’elles 
présenté nos constatations sur la mise en oeuvre, dans des pièces indiquant les domaines qui donnent les résultats 
attendus et ceux qui doivent être améliorés. Toute l’information contenue dans les tableaux a trait à des observations 
importantes. Chaque pièce comporte des exemples de domaines clés où la mise en oeuvre doit être améliorée, ainsi 
qu’un bref aperçu des questions particulières associées à chaque entente.  

Observations et recommandations 

Protection de l’environnement 

On fait peu mention de la protection de l’environnement dans les objectifs des ententes 

5.23  Toutes les ententes que nous avons vérifiées sont axées sur la rationalisation et la coordination des activités 
administratives et de réglementation des gouvernements fédéral et provinciaux. Même si cinq ententes mentionnent 
la protection de l’environnement dans leur préambule, seules les deux ententes administratives conclues avec la 
Saskatchewan indiquent que la protection de l’environnement est un objectif. Environnement Canada fait la 
promotion des ententes en déclarant qu’elles contribuent à l’amélioration de la protection de l’environnement. 

L’incidence des ententes sur la performance environnementale n’a pas été évaluée 

5.24  Dans les cinq ententes qui ne fixent pas la protection de l’environnement comme étant un objectif, on ne 
trouve aucune mention indiquant que les ententes doivent être évaluées pour déterminer si elles ont contribué à 
améliorer la performance environnementale. Selon ce qu’il nous a déclaré, Environnement Canada ne croit pas 



qu’on puisse évaluer la mesure dans laquelle les ententes ont contribué à améliorer l’environnement. Néanmoins, les 
ententes prévoient qu’Environnement Canada demeure responsable de la protection de l’environnement, 
conformément à la Loi canadienne sur la protection de l’environnement et à l’article 36 de la Loi sur les pêches.  

Incidence sur l’industrie 

Il y a un écart en ce qui concerne les attentes de certaines industries 

5.25  Selon ce qu’elles nous ont rapporté, les industries touchées par les ententes croyaient que ces dernières 
tiendraient davantage compte de leurs préoccupations quant à l’obligation de faire affaire avec deux paliers de 
gouvernement. En fait, l’incidence des ententes sur l’industrie est minime. Des représentants de l’industrie des pâtes 
et papiers nous ont mentionné leur déception du fait que les ententes ont omis de tenir compte de nombreuses 
questions importantes liées au chevauchement. Dans bien des cas, l’industrie s’attendait à ce que les ententes 
bilatérales règlent les incohérences qui existent entre les règlements des divers paliers de gouvernement. Toutefois, 
étant donné la nature administrative des ententes, toutes les incohérences de la réglementation ne peuvent être 
réglées. 

Problèmes relatifs à la conception des ententes 

Aucune des ententes ne contient de dispositions au sujet de la vérification 

5.26  Sans de telles dispositions, aucun des deux paliers de gouvernement n’est tenu, indépendamment ou 
conjointement, de vérifier l’information fournie par l’autre palier de gouvernement. Il est donc difficile de vérifier 
les dépenses de manière satisfaisante et, de plus, le gouvernement fédéral ne peut avoir l’assurance qu’une entente 
donnée est pleinement mise en oeuvre et qu’elle donne les résultats attendus. 

Il n’y a pas de compte rendu détaillé des fonds fédéraux transférés 

5.27  Conformément aux ententes administratives sur les pâtes et papiers conclues avec la Colombie–Britannique 
et le Québec, des fonds fédéraux ont été transférés aux provinces. Toutefois, les ententes ne contenaient pas de 
normes sur la performance pour les activités provinciales qui bénéficiaient de fonds fédéraux. 

5.28  Par exemple, en 1995 et en 1996, le gouvernement fédéral a transféré au total 328 000 $ à la Colombie–
Britannique pour rembourser les coûts supplémentaires des activités entreprises par la province, au nom du 
gouvernement fédéral, en vertu de l’entente. Toutefois, le gouvernement fédéral ne peut pas rendre compte des fonds 
fédéraux dépensés par la province ni des résultats obtenus. 

Il n’y a aucune exigence quant à la communication des résultats d’évaluation 

5.29  Pour chaque entente, des comités de gestion devaient être mis sur pied afin de fixer des priorités, de définir 
des procédures, d’évaluer l’administration et la mise en oeuvre de l’entente ainsi que de préparer un rapport annuel. 
Toutefois, les comités de gestion ne sont pas tenus de communiquer officiellement les résultats des évaluations. 
Nous croyons que cette communication est nécessaire pour que toutes les parties soient informées des domaines qui 
donnent les résultats attendus et de ceux qui doivent être améliorés. 



Les lignes directrices sur les rapports annuels présentent des lacunes 

5.30  Les ententes donnent peu de directives sur le genre d’information que doivent contenir les rapports annuels 
et sur le degré de détail de cette information. Il n’y a donc aucune garantie que la quantité et la qualité de 
l’information communiquée soient uniformes, et les rapports ne rendent que peu compte des résultats obtenus. En 
outre, on ne sait trop à qui s’adressent ces rapports. 

5.31  Environnement Canada devrait veiller à ce que les futures ententes bilatérales comprennent des 
mécanismes de reddition de comptes, y compris mais sans toutefois s’y limiter, des dispositions concernant la 
vérification, des normes de performance et des exigences particulières en matière de rapports - notamment 
des rapports sur l’évaluation de l’efficacité des ententes en fonction de l’atteinte de leurs objectifs. 

Problèmes de mise en oeuvre communs à toutes les ententes 

Il n’y a pas d’analyse continue de l’entente une fois celle–ci établie 

5.32  Environnement Canada n’a pas tenté formellement de déterminer comment les activités provinciales, y 
compris la réduction des effectifs, pourraient influer sur la mise en oeuvre des ententes et, en définitive, la protection 
de l’environnement. Le manque d’analyse continue est une source de préoccupations, en particulier en Alberta et en 
Saskatchewan où chaque gouvernement provincial était, au moment de notre vérification, en train de décentraliser 
ses services de protection de l’environnement vers les régions. Il se peut que, dans ces provinces, il n’y ait plus 
aucun échange d’information ou que cet échange soit réduit du fait que bon nombre de relations personnelles et de 
protocoles informels établis par Environnement Canada avec les gouvernements provinciaux seront modifiés ou 
disparaîtront au fil du temps. 

5.33  Environnement Canada devrait surveiller et analyser les activités provinciales dans les domaines qui 
pourraient nuire à la mise en oeuvre réussie des ententes. 

Le chevauchement n’est pas analysé 

5.34  Les objectifs principaux de toutes les ententes consistent à réduire le chevauchement et à rationaliser 
l’administration. Environnement Canada n’a pas évalué ni documenté de façon officielle la mesure dans laquelle les 
ententes ont réussi à réduire ce chevauchement. Par conséquent, le Ministère n’a pas pu nous fournir de document 
attestant qu’une telle analyse avait été effectuée. 

Les rapports annuels présentent des lacunes sur le plan des résultats 

5.35  Les rapports annuels que les comités de gestion doivent produire en vertu des ententes contiennent peu 
d’information et sont incomplets. Dans le cas d’une des ententes, aucun rapport annuel n’avait été produit. Dans le 
cas d’une autre entente, le rapport renfermait de l’information non pertinente. S’il ne dispose pas de rapports 
adéquats sur les ententes, le gouvernement fédéral a beaucoup de difficulté à gérer efficacement la mise en oeuvre 
de ces dernières. 



Mise en oeuvre des ententes 

Ententes administratives et d’équivalence conclues avec l’Alberta 

5.36 Les relations de travail entre les deux paliers de gouvernement sont très bonnes. Selon nos entrevues, 
l’industrie et les deux paliers de gouvernement sont généralement satisfaits des résultats des ententes et le niveau de 
coopération est bon. Cependant, comme le montrent les pièces 5.2 et 5.3, plusieurs domaines visés par l’entente 
d’équivalence en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement et par l’entente administrative en 
vertu de la Loi sur les pêches pourraient être améliorés. 

Pièce 5.2 
 
Entente d’équivalence conclue avec l’Alberta* : LCPE 

Domaines qui donnent les résultats attendus Domaines à améliorer 

• Analyse d’équivalence initiale effectuée 

• Bonnes relations de travail entre les gouvernements fédéral et 
provincial (relations de travail existantes officialisées) 

• Réduction du chevauchement des inspections fédérales 

• Échange d’information insuffisant 

• Absence d’analyse continue des effets de la réduction des effectifs 
au niveau provincial et de la réorganisation du gouvernement 
provincial. Aucune analyse continue des problèmes qui peuvent en 
découler (p. ex., perte de communication, de relations) 

• Aucune évaluation de l’entente 

• Rapports annuels incomplets 

* Entente sur l’équivalence des règlements du Canada et de l’Alberta concernant le contrôle des substances toxiques en Alberta 

Pièce 5.3 
 
Entente administrative conclue avec l’Alberta* : Loi sur les pêches 

Domaines qui donnent les résultats attendus Domaines à améliorer 

• Rapports de surveillance transmis par l’agent d’autorisation régional 
(données mensuelles) 

• Guichet unique - ligne d’urgence (24 h sur 24) en cas de 
déversement 

• Bonnes relations de travail (relations de travail existantes 
officialisées) 

• Inspections effectuées par la province au nom du gouvernement 
fédéral 

• Le gouvernement fédéral n’a pas suffisamment d’information sur 
les inspections provinciales 

• Le comité de gestion ne se réunit pas assez souvent pour être 
pleinement efficace 

• Étude de suivi des effets sur l’environnement (cycle 1) démarre 
lentement, aucune réunion du comité consultatif technique 

• Absence d’analyse continue des effets de la réduction des effectifs 
au niveau provincial et de la réorganisation du gouvernement 
provincial. Aucune analyse continue des problèmes qui peuvent en 
découler (p. ex., perte de communication, de relations) 

• Aucune évaluation de l’entente 

• Rapports annuels incomplets 

* Entente administrative conclue entre le Canada et l’Alberta concernant le contrôle des dépôts de substances nocives 

5.37  L’entente d’équivalence conclue avec l’Alberta est la seule entente d’équivalence négociée à ce jour. Parmi 
les industries touchées par cette entente, mentionnons deux usines de fabrication de chlorure de vinyle et sept usines 
de pâtes et papiers. La fonderie de seconde fusion, qui, à l’origine, était touchée par l’entente, n’est plus en 
exploitation. 



5.38  Le gouvernement fédéral manque d’information détaillée sur les activités provinciales. Le 
gouvernement fédéral n’a pas d’information détaillée sur les activités provinciales, en particulier sur les activités 
connexes d’inspection et de mise en application, ce qui constitue la principale lacune de la mise en oeuvre de 
l’entente d’équivalence conclue en vertu de la LCPE (voir la pièce 5.2). La suspension de l’application des 
règlements fédéraux au profit des règlements provinciaux équivalents fait ressortir l’importance pour le 
gouvernement fédéral de recevoir une information complète sur les activités provinciales. Sans une telle 
information, Environnement Canada n’est pas en mesure de s’assurer que des exigences fédérales équivalentes sont 
mises en application de façon satisfaisante et ne peut veiller à s’acquitter des responsabilités qui lui ont été conférées 
par la loi. 

5.39  Environnement Canada n’a pas non plus d’information détaillée sur les activités provinciales concernant 
l’entente administrative conclue aux termes de la Loi sur les pêches, et en particulier sur les activités connexes 
d’inspection et de mise en application effectuées par la province (voir la pièce 5.3). Le Ministère n’a pas pu nous 
donner d’information détaillée sur ces activités, indiquant que les règlements fédéraux visés par les ententes sont 
appliqués comme il se doit. 

5.40  Environnement Canada devrait s’assurer qu’il reçoit de la province toute l’information nécessaire 
pour pouvoir déterminer si les règlements fédéraux visés par les ententes sont appliqués de manière 
satisfaisante. 

Entente administrative sur les pâtes et papiers conclue avec la Colombie–Britannique 

5.41  Cette entente, qui touche 27 usines de pâtes et papiers, n’avait pas donné les résultats attendus 
lorsqu’elle a pris fin en mars 1996. Bon nombre des aspects de cette entente n’ont pas été mis en oeuvre en raison 
du manque de coopération entre les gouvernements fédéral et provincial. La plupart des différends entre les deux 
gouvernements portaient sur la question de savoir si les fonds fédéraux fournis à la province pour entreprendre des 
activités au nom du gouvernement fédéral étaient adéquats. La province prétendait que la somme de 166 000 $ par 
année consentie par le gouvernement fédéral était insuffisante, alors qu’Environnement Canada estimait que cette 
somme était trop élevée. 

5.42 Bon nombre des engagements importants de l’entente, comme la formation d’un comité de gestion fédéral–
provincial et l’élaboration d’un plan d’inspection conjoint, n’ont jamais été mis en oeuvre (voir la pièce 5.4). Les 
rapports annuels que le comité de gestion devait présenter sur les résultats de la mise en oeuvre de l’entente n’ont 
jamais été produits. Une nouvelle entente (qui n’est pas encore conclue) a été préparée pour remplacer la première 
entente, mais il n’y a aucun document indiquant que cette première entente a été évaluée en vue de déterminer les 
domaines qui ont donné des résultats et ceux qui doivent être améliorés. 

Pièce 5.4 
 
Entente administrative sur les pâtes et papiers conclue avec la Colombie–Britannique* : LCPE et Loi sur les pêches 

Domaines qui ont donné les résultats attendus Domaines à améliorer 

• Étude de suivi des effets sur l’environnement au niveau 
opérationnel 

• Examen de l’entente par les parties intéressées avant la signature 

• Niveau général de coopération entre les deux paliers de 
gouvernement  

• Le comité de gestion n’a jamais été formé 

• Aucun rapport annuel sur l’entente 

• Environnement Canada n’a pas toutes les données sur les 
inspections provinciales prévues dans l’entente 

• Aucun examen conjoint des plans d’intervention en cas de 
déversement 

• Problèmes concernant la formation des inspecteurs et agents de 



conservation provinciaux 

• Pas de plan d’inspection conjoint 

• Aucune évaluation documentée de l’entente en vigueur 

• Absence d’analyse continue de la réduction des effectifs effectuée 
par la province 

* Entente sur l’administration de la législation fédérale et provinciale concernant le contrôle des effluents des usines de pâtes et papiers en 
Colombie–Britannique 

5.43  Environnement Canada devrait officiellement évaluer l’entente conclue avec la Colombie–
Britannique sur les pâtes et papiers venue à expiration et intégrer aux prochaines ententes les leçons tirées de 
notre vérification. 

5.44  À l’encontre de la première entente, le nouveau projet d’entente n’a pas encore été examiné par les parties 
intéressées. À notre avis, l’expérience de l’industrie est un important mécanisme de rétroaction qui peut servir à 
améliorer les ententes ultérieures. Environnement Canada est de cet avis; il fait actuellement valoir que la 
participation des parties intéressées est un principe fondamental du nouvel Accord pancanadien sur l’harmonisation 
environnementale (voir l’annexe à la fin du chapitre). De plus, une annexe de l’Accord, signée en septembre 1998, 
souligne l’importance de la participation des parties intéressées.  

Ententes administratives sur les pâtes et papiers conclues avec le Québec  

5.45  La mise en oeuvre a été lente. La mise en oeuvre de la première entente administrative sur les pâtes et 
papiers a été lente, et la nouvelle entente continue d’être une source de défis pour le gouvernement fédéral. La 
première entente a été signée en mai 1994 et a pris fin en janvier 1996. Environnement Canada et la province ont 
alors convenu de collaborer dans le même esprit jusqu’à la signature d’une nouvelle entente. Depuis la signature de 
la nouvelle entente, en décembre 1997 (qui prendra fin en mars 2000), on constate des améliorations, par exemple en 
ce qui concerne la circulation de l’information et la validation des données. 

5.46 Ces ententes touchent 61 usines de pâtes et papiers, soit environ 40 p. 100 de toutes les usines de pâtes et 
papiers du Canada. La pièce 5.5 met en lumière les domaines des deux ententes administratives qui ont donné les 
résultats attendus ainsi que ceux qui nécessitent des améliorations. 

Pièce 5.5 
 
Ententes administratives sur les pâtes et papiers conclues avec le Québec* : LCPE et Loi sur les pêches 

Domaines qui ont donné ou donnent les résultats attendus Domaines à améliorer 

1re entente (venue à expiration en janvier 1996) 

• Communication améliorée entre les deux paliers de gouvernement -  
première étape du processus d’apprentissage du fonctionnement 
d’une entente 

• Système informatique conçu pour la transmission électronique des 
données 

• Problèmes de mise en oeuvre avec le système informatique 

• Circulation insuffisante de l’information entre le gouvernement 
provincial et le gouvernement fédéral  

• Rapports annuels incomplets 

• Aucune évaluation officielle de l’entente 

2e  entente (renouvelée en décembre 1997) 

• Le gouvernement fédéral reçoit des données électroniques de la 
province - au printemps de 1998, on note que la communication de 
l’information au gouvernement fédéral s’est améliorée 

• Améliorations apportées à la rapidité du transfert et de la validation 

• Il est nécessaire de traiter les questions d’ordre juridique 
(inspecteurs provinciaux n’ayant pas reçu la formation 
d’inspecteur fédéral des pêches, lois sur l’accès à l’information) 

• L’étude de suivi des effets sur l’environnement (cycle 2) n’est pas 



des données 

• Le comité de gestion centre maintenant ses efforts sur les domaines 
clés et les usines problématiques qui exigent une attention 
immédiate 

mentionnée dans la nouvelle entente - la province met sur pied un 
programme parallèle qui marque un chevauchement 

Commun aux deux ententes 

• Le comité de gestion a tenu et tient régulièrement des réunions • L’industrie n’est pas satisfaite du niveau de consultation 

• Environnement Canada doit exercer ses pouvoirs en matière 
d’application de la loi, s’il y a lieu 

• Absence d’analyse continue de la réduction des effectifs au niveau 
provincial 

*  Entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada sur l’application au Québec de la réglementation fédérale sur les 
pâtes et papiers 

5.47  L’échange électronique de données démarre lentement. La première entente avait notamment comme 
objectif principal la mise en place d’un système informatique afin de créer un « guichet unique » pour l’échange 
électronique de données. Bien que la mise au point du logiciel et la mise en oeuvre du système informatique aient 
causé de nombreux problèmes, des progrès ont été réalisés. Depuis le printemps de 1998, chaque usine de pâtes et 
papiers transmet mensuellement des données électroniques à la province et celles–ci sont ensuite acheminées au 
gouvernement fédéral pour analyse. 

5.48  Le système informatique cause un surcroît de travail à l’industrie. Le système est maintenant utilisé 
dans le cadre de la deuxième entente, mais des représentants de l’industrie nous ont dit qu’il cause un surcroît de 
travail et offre peu d’avantages. Par exemple, le système informatique n’est pas convivial et il n’offre aucune 
souplesse. L’industrie ne peut pas l’utiliser pour ses propres analyses et elle doit maintenir des systèmes 
informatiques parallèles. Cette double entrée de données signifie deux fois plus d’efforts, des coûts plus élevés pour 
l’industrie et des possibilités d’erreur accrues. 

5.49  Environnement Canada nous a informés que le logiciel n’avait pas été conçu ni développé pour répondre 
aux besoins de l’industrie. Il a plutôt été conçu de manière à ce que les différentes usines ne puissent l’adapter à 
leurs propres besoins. Environnement Canada croit que la modification du logiciel en vue de répondre aux besoins 
de l’industrie empêcherait les deux paliers de gouvernement de l’utiliser. 

5.50  En mai 1992, le gouvernement fédéral a adopté de nouveaux règlements en vertu de la Loi sur les 
pêches, qui régissent le déversement d’effluents dans l’eau. Ces nouveaux règlements fédéraux, conçus pour 

contrôler la qualité des effluents des usines de pâtes et papiers, sont entrés en vigueur le 1er décembre 1992. Le 
gouvernement fédéral octroyait des permis de réglementation ou des « autorisations provisoires » afin que les usines 
de pâtes et papiers ne soient pas tenues d’observer la loi au cours du processus de mise en place du matériel de 
traitement des eaux usées. 

5.51  Au Québec, 42 usines se sont prévalues de l’autorisation provisoire et ont obtenu un délai de trois ans pour 
se conformer aux nouvelles normes fédérales. Toutes les usines devaient observer les règlements au plus tard le 31 
décembre 1995. La signature de la première entente, en mai 1994, n’a pas déchargé les industries québécoises de 
l’obligation d’observer les règlements fédéraux. 

5.52  Les deux ententes exigent que la province recueille l’information dont elle a besoin pour vérifier si ses 
règlements d’application des lois provinciales sont observés et elles exigent que la province communique cette 
information à Environnement Canada. Le Ministère se sert de cette information pour s’assurer que les règlements 
fédéraux sont observés comme il se doit. L’entente précise clairement que le gouvernement fédéral et la province de 
Québec conservent tous deux le droit d’intervenir dans les cas d’infraction présumée à leurs propres règlements. 



5.53  La Politique d’application et d’observation d’Environnement Canada relative à la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement énonce qu’elle a comme but de faciliter l’observation de la Loi. L’intention est de 
faire observer la Loi dans le plus court délai possible et d’empêcher toute autre infraction. Différents facteurs sont à 
considérer, notamment : les antécédents du transgresseur en matière d’observation de la Loi et des règlements 
provinciaux jugés, par décret, équivalents aux règlements fédéraux; la volonté de coopérer avec les agents chargés 
de la mise en application; les mesures correctives réellement prises; et l’existence de mesures d’application prises 
par d’autres autorités fédérales ou provinciales à la suite de la même activité, mais découlant d’autres lois. 

5.54  Selon la politique, les agents fédéraux chargés de l’application doivent examiner tout cas d’infraction 
présumée dont ils ont connaissance, et y donner suite conformément aux critères exposés dans cette politique. Le 
gouvernement fédéral peut alors prendre différentes mesures, notamment des avertissements, des directives rédigées 
par les inspecteurs, des arrêtés ministériels, des injonctions et des poursuites judiciaires. De 1995 à 1997, le 
gouvernement fédéral n’a pris aucune mesure coercitive à l’endroit des usines de pâtes et papiers qui enfreignaient 
les règlements dans la province de Québec. 

5.55  De 1995 à 1997, les usines de pâtes et papiers du Québec ont éprouvé certains problèmes d’observation des 
règlements. En 1995 et en 1996, Environnement Canada a recensé respectivement 12 et 13 usines problématiques. 
En 1997, 20 usines avaient des problèmes en ce qui a trait à l’observation des règlements. 

5.56  D’après les informations que nous avons obtenues d’Environnement Canada, pendant ces trois années la 
province a soit communiqué avec la plupart de ces usines, soit rencontré leurs représentants, soit encore envoyé des 
lettres d’avertissement. Elle a poursuivi une usine. Lorsque la province n’a fait aucune des interventions 
mentionnées ci–dessus (quatre usines en 1995, trois usines en 1996 et sept usines en 1997), elle a considéré qu’il 
s’agissait d’incidents isolés ou a négocié un plan correctif avec l’usine concernée. 

5.57  Les plans correctifs négociés par la province avec une usine tracent la ligne de conduite à suivre pour que 
cette usine se conforme aux règlements provinciaux. Dans une lettre qu’ils ont fait parvenir aux usines, les deux 
paliers de gouvernement indiquent que ces plans correctifs n’engagent en aucune façon le gouvernement fédéral et 
que les usines québécoises sont tenues d’observer les règlements fédéraux. 

5.58  Selon Environnement Canada, le plan correctif est un mécanisme adéquat qui permet à la province de 
régler les questions liées à l’observation des règlements. Le Ministère n’a pas pu nous fournir de plan correctif. 
Nous avons constaté qu’un tel plan n’a pas toujours assuré une observation continue et, selon nous, il n’exclut pas la 
prise de mesures coercitives par le gouvernement fédéral, le cas échéant. 

5.59  Dans une large mesure, la négociation de plans correctifs reflète une différence de philosophie entre les 
gouvernements fédéral et provincial en matière d’application de la loi. L’approche adoptée au Québec selon laquelle 
le gouvernement provincial travaille de concert avec l’industrie pour résoudre les problèmes de non–observation a 
été jugée préférable à la Politique d’application et d’observation aux termes de la LCPE du gouvernement fédéral, 
qui consiste à examiner toute infraction présumée et, lorsque celle–ci est corroborée, à prendre les mesures 
coercitives adéquates. En vertu de l’entente administrative, Environnement Canada se réserve néanmoins le droit 
d’appliquer les règlements fédéraux s’il juge que la province ne prend pas les mesures adéquates pour s’assurer de 
l’observation des règlements provinciaux comparables. 

5.60  Lorsque l’industrie n’observe pas les règlements fédéraux et que le gouvernement provincial ne 
prend pas de mesures en vertu des règlements provinciaux comparables, Environnement Canada devrait 
exercer ses pouvoirs en matière d’application, s’il y a lieu. 

5.61  Selon les représentants de l’industrie, les ententes ne prévoyaient pas une participation adéquate des 
parties intéressées. Environnement Canada a rencontré des représentants d’organisations non gouvernementales et 
de l’industrie, mais cette dernière estime qu’elle n’a pas été consultée de manière appropriée. Nos entrevues avec 



des représentants de l’industrie des pâtes et papiers indiquent qu’ils sont déçus de leur niveau de participation à 
l’établissement des deux ententes. Ces représentants nous ont indiqué qu’ils seraient heureux de participer davantage 
à la conception et à la détermination de la portée des futures ententes bilatérales. 

5.62  Environnement Canada devrait faire plus d’efforts pour solliciter les points de vue de toutes les 
parties intéressées avant la signature des futures ententes bilatérales. 

5.63  Les inspecteurs de la province de Québec n’ont pas été désignés à titre d’inspecteurs aux fins de la 
Loi sur les pêches, que ce soit en vertu de l’entente venue à expiration ou de celle renouvelée récemment. Les 
inquiétudes au sujet de la non–désignation des inspecteurs provinciaux aux fins de la Loi sur les pêches ont été 
exprimées pour la première fois par le ministère des Pêches et des Océans, à la fin d’octobre 1997. 

5.64  Pour être désignée à titre d’inspecteur aux fins de la Loi sur les pêches, une personne doit suivre un cours 
offert par le gouvernement fédéral et subir avec succès un examen préparé par celui–ci. Étant donné que les 
inspecteurs québécois n’ont pas suivi le cours nécessaire ni subi l’examen requis, le ministère des Pêches et des 
Océans a fait part des inquiétudes suivantes : 

 Les inspecteurs québécois ne peuvent effectuer des inspections ou des enquêtes en application de la Loi sur les 
pêches. Légalement, ils peuvent obtenir seulement des preuves d’infraction présumée à la loi québécoise et ils 
ne peuvent fournir cette preuve au gouvernement fédéral. La seule manière pour celui–ci d’obtenir la preuve est 
d’octroyer un mandat de perquisition ou d’enquêter lui–même.[Traduction] 

5.65  Malgré ces inquiétudes, le ministère des Pêches et des Océans a recommandé que son ministre signe 
l’entente de renouvellement avec le Québec. Le Ministère a communiqué avec Environnement Canada pour 
l’informer de ces inquiétudes. Malgré les discussions continues entre le ministère des Pêches et des Océans et 
Environnement Canada, l’entente a été signée par tous les ministres et annoncée officiellement au public le 16 
décembre 1997. 

5.66  Environ trois mois plus tard, la même question des inspecteurs provinciaux non désignés aux fins de la Loi 
sur les pêches, en lien avec l’application de l’entente sur les usines de pâtes et papiers conclue avec le Québec, était 
officiellement communiquée par le ministère des Pêches et des Océans au sous–ministre d’Environnement Canada. 
Le ministère des Pêches et des Océans s’est inquiété du fait qu’Environnement Canada, par l’intermédiaire 
d’ententes administratives, a créé des conditions qui ont nui ou qui pourraient nuire à la capacité de l’État de 
demander réparation aux tribunaux pour les infractions à l’article 36 de la Loi sur les pêches. 

5.67  Avant de signer d’autres ententes bilatérales, le ministère des Pêches et des Océans et Environnement 
Canada devraient établir clairement si le fait que les employés provinciaux chargés de l’application ne sont 
pas désignés à titre d’inspecteurs aux fins de la Loi sur les pêches diminue la capacité du gouvernement 
fédéral d’appliquer ses propres règlements. 

Réponse de Pêches et Océans : Le ministère des Pêches et des Océans et Environnement Canada travailleront de 
concert afin de résoudre ces enjeux. 

5.68  La nouvelle entente tient compte de certains problèmes. En janvier 1998, les initiatives exigées par la 
nouvelle entente ont été mises en oeuvre. Elles semblent combler certaines des lacunes de l’entente précédente. Par 
exemple, la circulation de l’information entre la province et le gouvernement fédéral s’est beaucoup améliorée, et les 
fonds fédéraux transférés à la province sont maintenant affectés à la validation des données. En outre, le comité de 
gestion fédéral–provincial formé en vertu des deux ententes commence maintenant à axer ses efforts sur les usines 
de pâtes et papiers qui causent encore des problèmes. 



Ententes administratives conclues avec la Saskatchewan 

5.69  Ces ententes ont eu une incidence limitée. Les ententes administratives conclues avec la Saskatchewan 
aux termes de la LCPE et de la Loi sur les pêches ont eu une incidence minime, voire nulle, sur les programmes de 
protection de l’environnement du gouvernement fédéral ou sur les industries, étant donné le nombre limité 
d’industries touchées par l’entente. Par exemple, une seule usine de pâtes et papiers de la province est touchée par 
les deux ententes administratives. L’entente administrative conclue aux termes de la LCPE touche également les 
industries dont les activités portent sur les biphényles polychlorés (BPC), la fabrication de substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone et la vente de produits qui contiennent de telles substances. Toutefois, la plupart 
des BPC qui avaient été stockés ont été expédiés hors de la province; celle–ci ne compte aucun fabricant de 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone bien qu’on y trouve de nombreux fournisseurs. 

5.70 Les pièces 5.6 et 5.7 mettent en évidence les domaines qui donnent les résultats attendus et ceux qui 
doivent être améliorés pour les deux ententes administratives. 

Pièce 5.6 
 
Entente administrative conclue avec la Saskatchewan* : LCPE 

Domaines qui donnent les résultats attendus Domaines à améliorer 

• Formation du personnel provincial chargé de répondre aux appels 
faits sur la ligne d’urgence en cas de déversement 

• On doit effectuer un examen de la pertinence des règlements en 
vigueur visés par l’entente 

• Le comité de gestion ne tient plus de réunions 

• En raison de la portée limitée, peu d’incidence sur l’industrie et le 
gouvernement fédéral 

• La communication de l’information au gouvernement fédéral cause 
des problèmes (p. ex., l’industrie n’utilise pas la ligne d’urgence en 
cas de déversement) 

• Absence d’analyse continue des effets de la réduction des effectifs 
au niveau provincial et de la réorganisation du gouvernement 
provincial. Aucune analyse continue des problèmes qui peuvent en 
découler (p. ex., perte de communication, de relations, de capacité, 
de connaissances) 

• Aucune évaluation de l’entente 

* Entente administrative conclue entre le Canada et la Saskatchewan concernant la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 

Pièce 5.7 
 
Entente administrative conclue avec la Saskatchewan* : Loi sur les pêches  

Domaines qui donnent les résultats attendus Domaines à améliorer 

• Échange électronique de données avec l’usine de pâtes et papiers 

• Flux de données sur les pâtes et papiers entre l’agent d’autorisation 
régional et le gouvernement fédéral 

• Formation en cours d’emploi du personnel provincial, y compris 
inspections conjointes 

• Échantillons provenant de l’usine de pâtes et papiers recueillis par la 
province pour le gouvernement fédéral afin d’assurer l’observation 
des règlements fédéraux 

• L’étude de suivi des effets sur l’environnement (cycle 1) démarre 
lentement – aucune réunion du comité consultatif technique 

• Problèmes à régler concernant la ligne d’urgence en cas de 
déversement (p. ex., l’industrie n’utilise pas la ligne d’urgence, 
aucun protocole pour les rapports) 

• Absence d’analyse continue des effets de la réduction des effectifs 
au niveau provincial et de la réorganisation du gouvernement 
provincial. Aucune analyse continue des problèmes qui peuvent en 
découler (p. ex., perte de communication, de relations, de capacité, 
de connaissances) 

• Échange minimal d’information entre les gouvernements fédéral et 



provincial au sujet des rapports d’inspection 

• Aucune évaluation de l’entente 

* Entente administrative conclue entre le Canada et la Saskatchewan sur la réglementation des dépôts de substances nocives 

5.71  Le flux de l’information pose des problèmes. L’information acheminée vers le gouvernement fédéral 
représente la principale lacune opérationnelle de cette entente administrative conclue aux termes de la LCPE. En 
particulier, le gouvernement fédéral ne reçoit pas l’information dont il a besoin pour s’assurer que les règlements 
fédéraux en matière de BPC sont administrés et mis en application, au besoin. Cependant, Environnement Canada 
n’a pas tenté de déterminer si l’interruption du flux de l’information se produit entre l’industrie et la province ou 
entre la province et le Ministère, ou les deux. 

5.72  Certains règlements fédéraux visés par l’entente administrative conclue aux termes de la LCPE, par 
exemple le Règlement fédéral sur le traitement et la destruction des BPC au moyen d’unités mobiles, ne régissent 
plus l’industrie dans la province. Il n’y a actuellement aucune installation mobile de traitement et de destruction des 
BPC dans la province. D’autres règlements qui découlent de la LCPE et qui sont visés par l’entente ont une 
incidence minime. Ainsi, le Règlement sur les additifs antimousse et les copeaux de bois utilisés dans les fabriques 
de pâtes et papiers s’applique aux usines de pâtes et papiers qui utilisent un antimousse contenant de l’oxyde de 
diphénylène ou de la dibenzoparadioxine. Le Règlement établit également qu’aucune usine canadienne ne doit 
utiliser des copeaux faits de bois traité avec des phénols polychlorés. Or, l’additif antimousse qui est actuellement 
utilisé par la seule usine de pâtes et papiers visée par l’entente est à base d’eau et ne contient aucune huile minérale 
ni aucun produit dérivé du pétrole. L’usine ne constitue donc pas une source constante de préoccupation en ce qui a 
trait au respect du Règlement. De plus, tous les fournisseurs de copeaux de bois de l’usine ont fourni des garanties 
selon lesquelles les copeaux ne contiennent aucun phénol polychloré. 

5.73  Inversement, plusieurs règlements qui découlent de la LCPE et s’appliquent en Saskatchewan ne sont pas 
visés par l’entente. L’ajout de ces règlements pourrait permettre de maximiser l’efficacité des ressources dont 
dispose chaque partie et d’alléger le fardeau administratif. Ainsi, Environnement Canada estime qu’il pourrait être 
intéressant d’ajouter le Règlement sur l’exportation et l’importation des déchets dangereux, qui découle de la LCPE. 

5.74  Environnement Canada devrait examiner la pertinence des règlements en vigueur visés par l’entente 
administrative conclue avec la Saskatchewan aux termes de la LCPE et songer à inclure d’autres règlements 
dans les prochaines ententes. 

5.75  Environnement Canada considère que la création d’un « guichet unique » pour la déclaration des 
déversements est un domaine où les ententes administratives conclues aux termes de la LCPE et de la Loi sur les 
pêches permettraient à l’industrie et au public de communiquer avec un seul palier de gouvernement. La ligne 
d’urgence en cas de déversement est un service téléphonique que l’on peut utiliser sans frais, 24 h sur 24 et 7 jours 
sur 7 pour communiquer des rapports sur tous les incidents environnementaux en Saskatchewan. À l’heure actuelle, 
c’est le gouvernement provincial qui doit répondre aux appels faits sur la ligne d’urgence en cas de déversement, et 
la province doit aviser Environnement Canada de tout déversement qui contrevient aux règlements fédéraux. 

5.76  La ligne d’urgence en cas de déversement n’est pas toujours efficace. Il semble que la ligne d’urgence 
en cas de déversement ne soit pas toujours utilisée. Par exemple, il arrive parfois que l’industrie appelle directement 
un responsable provincial au lieu d’utiliser le « guichet unique » qu’est la ligne d’urgence en cas de déversement. 
Autre exemple, ce n’est que six jours après l’accident qu’Environnement Canada a appris par les médias le 
déversement accidentel de 1,5 million de gallons d’eaux d’égout non traitées dans la rivière Moose Jaw. 

5.77  Environnement Canada a pris des mesures pour régler les problèmes relatifs à la ligne d’urgence en cas de 
déversement. Par exemple, le Ministère a récemment assuré la formation des agents de conservation provinciaux qui 
répondent aux appels faits sur cette ligne. Cependant, aucun protocole pour informer Environnement Canada n’a été 
développé. 



5.78  Environnement Canada devrait, en collaboration avec la province, développer et mettre en oeuvre un 
processus lui permettant d’être rapidement informé de tous les déversements qui constituent une infraction 
aux lois et règlements fédéraux. 

Rapports au Parlement 

5.79  Pour avoir une reddition de comptes efficace, il est nécessaire de faire rapport sur ce qui a été accompli. 
Les ministres fédéraux rendent des comptes au Parlement et, en définitive, aux Canadiens. Les rapports sur les 
ententes présentés au Parlement doivent, pour montrer la performance obtenue et les leçons apprises, être 
significatifs, complets, fiables, compréhensibles et présentés en temps opportun. 

5.80  Conformément à une exigence de la LCPE, le ministre de l’Environnement doit déposer au Parlement un 
rapport annuel sur l’administration et la mise en application de cette même loi. Lorsque des ententes administratives 
sont conclues avec les provinces, la Loi exige que le rapport annuel comprenne une section sur l’administration de la 
LCPE en vertu des ententes. Lorsque des ententes d’équivalence sont conclues, la LCPE précise que le Ministre doit 
présenter dans un rapport annuel au Parlement, de l’information sur l’administration des dispositions de la LCPE qui 
autorisent ces ententes d’équivalence. 

Le Parlement dispose de peu d’information sur le degré d’efficacité des ententes conclues en vertu de la LCPE 

5.81  L’information qui se rattache aux ententes conclues aux termes de la LCPE est limitée au rapport annuel 
sur la LCPE et ne se trouve dans aucun autre document déposé au Parlement. Lorsque nous avons examiné 
l’information communiquée au Parlement dans les rapports annuels sur la LCPE, nous avons constaté qu’elle était 
incomplète et périmée depuis deux ans. Au moment de la vérification (en 1998), le plus récent rapport annuel 
disponible sur la LCPE était celui de l’exercice 1995-1996. 

5.82  Dans son rapport de juin 1995 intitulé Notre santé en dépend! Vers la prévention de la pollution, le Comité 
permanent de l’environnement et du développement durable a suggéré d’inclure, dans le rapport annuel sur la LCPE, 
de l’information qui permettrait au public et aux parlementaires d’analyser et d’évaluer le fonctionnement des 
ententes. Selon le Comité, 

 le rapport devrait au moins renfermer des renseignements sur les activités provinciales en matière d’inspection, 
d’enquête, de vérification et d’application, des données sur les déversements et les rejets, et des renseignements 
sur les différends auxquels ont donné lieu ces ententes. 

5.83  Dans ses rapports au Parlement sur les ententes d’équivalence et administratives conclues aux termes 
de la LCPE, Environnement Canada devrait inclure une information plus significative, complète, à jour, 
fiable, compréhensible et axée sur les résultats. 

Le Parlement ne dispose d’aucune information sur les résultats obtenus dans le cadre des ententes 
administratives conclues aux termes de la Loi sur les pêches avec la Saskatchewan et l’Alberta  

5.84  La Loi sur les pêches précise que des rapports annuels doivent être présentés au Parlement sur 
l’administration et la mise en application des dispositions de la Loi ayant trait à la prévention de la pollution. 
Toutefois, ces rapports annuels ne contiennent pas d’information sur les ententes administratives fédérales–
provinciales conclues en vertu de la Loi. 



5.85  Le ministère des Pêches et des Océans devrait veiller à ce qu’une information significative, complète, 
à jour, fiable, compréhensible et axée sur les résultats soit communiquée au Parlement concernant les 
ententes administratives conclues aux termes de la Loi sur les pêches. 

Réponse de Pêches et Océans : Environnement Canada applique l’article 36 de la Loi sur les pêches et prépare les 
rapports annuels portant sur la mise en oeuvre des ententes administratives encourues sous cet article. Le ministère 
des Pêches et des Océans inclura ces rapports dans son rapport annuel au Parlement, à la section portant sur 
l’application des dispositions de la Loi sur les pêches relatives à l’habitat. 

Prochaine étape : les incidences pour l’Accord pancanadien sur 
l’harmonisation environnementale 

5.86  Les ententes bilatérales examinées au cours de cette vérification ont été négociées et signées avant 
l’initiative d’harmonisation. L’Accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale, signé en janvier 1998, 
fournit un cadre pour la conclusion de nouvelles ententes bilatérales (voir annexe). Par exemple, celles-ci peuvent 
être négociées dans les domaines de l’inspection, de la mise en application et de la surveillance. Au moment de la 
vérification, aucune entente bilatérale de mise en oeuvre n’avait été négociée et signée dans le cadre de l’Accord. 

5.87  L’Accord, son annexe et les ententes auxiliaires en vigueur au moment de la vérification contiennent un 
certain nombre de dispositions qui, si elles sont mises en oeuvre par le biais des ententes bilatérales, peuvent 
combler bon nombre des lacunes relevées dans notre vérification. Il s’agit notamment de dispositions concernant 
l’établissement d’objectifs clairs, la participation des parties intéressées, l’échange d’information, l’évaluation des 
ententes, la communication régulière de l’information au public pour montrer que les obligations ont été remplies et 
l’élaboration d’un mécanisme pour corriger la mauvaise performance d’un palier de gouvernement. Nous 
remarquons cependant que le nouvel Accord et ses ententes auxiliaires ne contiennent pas de dispositions pour que 
l’une ou l’autre des parties à une entente puisse effectuer une vérification indépendante ou conjointe de 
l’information fournie par l’autre partie.  De plus, on ne sait pas exactement dans quelle mesure les dispositions de 
l’Accord influeront sur les futures ententes bilatérales avec le Québec, étant donné que cette province n’a pas signé 
l’Accord. Nous sommes encouragés par le contenu des dispositions de l’Accord et de ses ententes auxiliaires, mais 
tant que des ententes bilatérales particulières ne seront pas négociées et en vigueur, on ne connaîtra pas exactement 
la mesure dans laquelle ces dispositions régleront les questions soulevées dans le présent chapitre. 

5.88  Avant de conclure d’autres ententes bilatérales en vertu de l’Accord pancanadien sur 
l’harmonisation environnementale, Environnement Canada devrait évaluer officiellement les ententes 
bilatérales en vigueur et prendre des mesures correctives dans les domaines qui ne donnent pas les résultats 
attendus. 

5.89  Notre vérification a établi que le gouvernement fédéral n’avait pas effectué une analyse avec toute la « 
diligence raisonnable » avant de conclure chacune des ententes bilatérales que nous avons vérifiées. Si cela avait été 
le cas, Environnement Canada aurait pris des mesures appropriées pour acquérir les connaissances pertinentes ou 
pour obtenir des avis professionnels adéquats sur les risques éventuels posés par ces ententes. Une analyse de ce 
genre aurait permis d’établir si les deux parties avaient les ressources et l’expertise nécessaires pour assumer leurs 
responsabilités et jouer leur rôle. D’autres questions, notamment la formation, la compatibilité sur le plan 
technologique et les diverses incidences sur le plan juridique auraient également pu être examinées. 

5.90  Avant de renouveler une entente bilatérale en vigueur ou de conclure une nouvelle entente, 
Environnement Canada devrait effectuer une analyse afin de s’assurer que les deux parties sont en mesure 
d’assumer leurs responsabilités quant à la mise en oeuvre adéquate de l’entente. 



5.91  Nous avons remarqué que le gouvernement fédéral ne disposait d’aucun plan documenté indiquant 
comment il pourrait assumer de nouveau ses responsabilités si une province était incapable d’assumer les siennes, ou 
encore si l’un des deux gouvernements décidait de mettre fin à l’entente. On peut donc se demander comment le 
gouvernement fédéral rétablirait ses capacités de mise en application, en particulier dans le cas d’une entente 
d’équivalence pour laquelle il aurait cessé d’assumer cette responsabilité depuis plusieurs années. 

5.92  En concluant ces ententes bilatérales, le gouvernement fédéral a cessé d’avoir des contacts quotidiens avec 
la collectivité réglementée régie par les ententes. À notre avis, il est important que le gouvernement fédéral garde 
toujours des connaissances pratiques minimales sur l’industrie et les règlements d’application des ententes. En outre, 
le gouvernement fédéral doit définir les ressources humaines, matérielles, financières et technologiques dont il aurait 
besoin pour être à même d’assumer de nouveau ses responsabilités. La communication, chaque année, des plans de 
travail qui décrivent les activités prévues par les deux parties aiderait Environnement Canada à assumer de nouveau 
ses responsabilités en matière de mise en application si une province était incapable d’assumer les siennes ou si l’un 
des deux gouvernements décidait de mettre fin à l’entente. 

5.93  Environnement Canada devrait s’assurer qu’il serait en mesure d’assumer de nouveau ses 
responsabilités en matière de mise en application si une province était incapable d’assumer les siennes ou si 
l’un des deux gouvernements décidait de mettre fin à l’entente. 

Conclusion 

5.94  Le présent chapitre a mis en évidence le fait que plusieurs aspects de la conception et de la mise en oeuvre 
des ententes peuvent être améliorés. 

5.95  Seulement deux des sept ententes que nous avons vérifiées mentionnaient la protection de l’environnement 
comme étant un objectif. Environnement Canada n’a dans aucun cas évalué l’incidence des ententes sur la 
performance environnementale. 

5.96  Les ententes prévoient certains mécanismes de reddition de comptes mais d’autres mécanismes importants 
ne s’y trouvent pas. Il manque par exemple des dispositions concernant la vérification, le compte rendu des fonds 
fédéraux transférés et les exigences particulières touchant les rapports. 

5.97  Le Parlement reçoit de l’information incomplète et périmée sur les résultats des ententes conclues aux 
termes de la LCPE et ne reçoit aucune information sur les résultats des ententes conclues aux termes de la Loi sur les 
pêches. 

5.98  Avant de conclure une entente, le gouvernement fédéral n’a pas fait d’analyse officielle pour évaluer si les 
deux parties à cette entente étaient en mesure d’assumer adéquatement leurs responsabilités. 

5.99  Le gouvernement fédéral ne dispose d’aucun plan documenté indiquant comment il pourrait assumer de 
nouveau ses responsabilités si une province était incapable d’assumer les siennes ou si l’un des deux gouvernements 
décidait de mettre fin à l’entente. 

5.100  La vérification a révélé qu’à certains égards, le gouvernement fédéral a assumé les responsabilités qui lui 
avaient été confiées en vertu des ententes mais qu’à d’autres égards, il ne l’a pas fait. Des éléments clés des ententes 
n’ont pas été mis en oeuvre, ce qui a nui à leur succès. La mise en oeuvre des ententes a été plus ou moins réussie et 
celles–ci ne donnent pas les meilleurs résultats possible. 



5.101  Si Environnement Canada ne prend pas de mesures correctives, les lacunes des ententes bilatérales 
actuelles et futures pourraient avoir une incidence négative sur l’environnement. 

Réponse d’Environnement Canada : Le Bureau du commissaire a soulevé un certain nombre de questions de 
gestion touchant la conception et la mise en oeuvre de ces premières ententes. Il faut toutefois noter que ces ententes 
ne sont qu’un des nombreux outils qu’utilisent Environnement Canada et d’autres gouvernements pour protéger 
l’environnement. Lors de leur signature en 1994, les ententes visaient à établir des mécanismes administratifs de 
collaboration pour aider les gouvernements à réaliser les programmes de réglementation ainsi que d’autres 
programmes destinés à protéger l’environnement. 

Depuis la signature de ces premières ententes, on a fait beaucoup de progrès. Les leçons tirées, qui se trouvent dans 
les recommandations du présent chapitre, ont été intégrées dans le nouveau cadre de protection de l’environnement 
établi par le Conseil canadien des ministres de l’environnement. L’Accord pancanadien sur l’harmonisation 
environnementale et ses trois ententes auxiliaires, signés en janvier 1998, ainsi que l’annexe de l’Accord signée en 
septembre 1998, prévoient de bons mécanismes de responsabilisation et des exigences renforcées pour les rapports, 
qui vont dans le sens des recommandations du commissaire. Les ententes en vertu de l’Accord servent de repère 
pour toutes les ententes ultérieures. 

Environnement Canada continuera d’intégrer aux négociations futures les leçons tirées de la collaboration avec ses 
partenaires provinciaux et territoriaux. En outre, le Ministère s’engage à travailler avec les provinces afin de 
veiller à ce que l’information détaillée et complète soit mise à la disposition du public et du Parlement, comme 
l’exige la loi. 



À propos de la vérification 

Dans son rapport intitulé Harmonisation et environnement : Une analyse de l’initiative d’harmonisation du 
Conseil canadien des ministres de l’environnement présenté en décembre 1997 à la Chambre des 
communes, le Comité permanent de l’environnement et du développement durable a mis en question 
l’efficacité des mécanismes de collaboration existants, notamment les ententes administratives et 
d’équivalence qui ont pu être établies en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(LCPE) et de la Loi sur les pêches. 

Le Comité a estimé que notre bureau était l’organisme le plus compétent pour évaluer la performance du 
gouvernement fédéral dans le cadre des ententes bilatérales en vigueur. Il a officiellement recommandé 
qu’une analyse complète de la mise en oeuvre des ententes actuelles soit effectuée avant que le 
gouvernement du Canada n’adhère à un nouveau modèle de collaboration intergouvernementale par 
l’intermédiaire de l’Accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale et de ses ententes 
auxiliaires. 

Le 27 février 1998, dans une lettre adressée au président du Comité, le commissaire à l’environnement et 
au développement durable a accepté d’effectuer la vérification, indiquant que les résultats seraient inclus 
dans son Rapport de 1999 soumis à la Chambre des communes. 

Le 25 mai 1998, le Comité a publié son rapport intitulé L’intérêt public d’abord! L’application des lois 
canadiennes sur la pollution. Ce rapport mentionnait que le commissaire avait convenu d’effectuer une 
vérification des ententes bilatérales sur l’environnement et il recommandait que le ministre de 
l’Environnement reporte la signature de l’entente auxiliaire sur la mise en application jusqu’à ce que le 
rapport du commissaire ait été déposé à la Chambre des communes. 

Étendue 

Dans le cadre de la vérification, nous avons examiné sept ententes conclues aux termes de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) et de la Loi sur les pêches. 

Deux ententes ont été élaborées aux termes de la LCPE : 

• Entente sur l’équivalence des règlements du Canada et de l’Alberta concernant le contrôle des 
substances toxiques en Alberta. 

• Entente administrative conclue entre le Canada et la Saskatchewan concernant la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement. 

Deux ententes ont été élaborées aux termes de la Loi sur les pêches : 

• Entente administrative conclue entre le Canada et l’Alberta concernant le contrôle des dépôts de 
substances nocives.  



• Entente administrative conclue entre le Canada et la Saskatchewan sur la réglementation des dépôts de 
substances nocives. 
 

Trois ententes ont été élaborées aux termes de la LCPE et de la Loi sur les pêches : 

• Entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada sur l’application au Québec 

de la réglementation fédérale sur les pâtes et papiers. (Elle a pris fin le 1er janvier 1996.) 

• Entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada sur l’application au Québec 
de la réglementation fédérale sur les pâtes et papiers. (Elle a été renouvelée le 16 décembre 1997 et 
demeurera en vigueur jusqu’au 31 mars 2000.) 

• Entente sur l’administration de la législation fédérale et provinciale concernant le contrôle des 
effluents des usines de pâtes et papiers en Colombie–Britannique. (Elle a pris fin le 31 mars 1996. Les 
gouvernements provincial et fédéral ont préparé une nouvelle entente pour remplacer l’entente venue à 
expiration. Ce projet d’entente n’avait toutefois pas encore été finalisé ou signé au moment de la 
rédaction du présent chapitre.) 

Objectifs et critères 

Pour déterminer si les ententes permettent une reddition de comptes appropriée 

Nous nous attendions à ce que : 

• les ententes comportent des objectifs clairs pour définir leur succès, tant du point de vue du 
fonctionnement que des effets sur l’environnement; 

• le gouvernement fédéral intègre des mécanismes appropriés de reddition de comptes, y compris des 
dispositions concernant la vérification et l’évaluation, des mécanismes de recours et des rapports 
adéquats sur les ententes; 

• les rapports au Parlement soient pertinents, fiables et compréhensibles. 

Pour déterminer si le gouvernement fédéral a rempli ses obligations en préparant les ententes 

Nous nous attendions à ce que le gouvernement fédéral : 

• ait, avant de conclure une entente quelconque avec une province, effectué avec toute la « diligence 
raisonnable » une analyse ayant pour objet d’établir si cette province était en mesure d’assumer ses 
responsabilités; 

• ait en place un mécanisme pratique lui permettant de prendre des mesures appropriées au cas où une 
province ne remplirait pas ses obligations. 

Pour déterminer si le gouvernement fédéral remplit ses propres obligations au regard des ententes 



Nous nous attendions à ce que le gouvernement fédéral : 

• se soit acquitté des responsabilités qui lui avaient été attribuées en vertu des ententes; 

• ait surveillé la province pour déterminer si celle–ci était en mesure de s’acquitter de ses 
responsabilités; 

• se soit assuré du respect par les provinces de leurs obligations découlant des ententes en exigeant qu’il 
y ait une évaluation appropriée des résultats, ou en effectuant lui–même cette évaluation; 

• ait effectué une analyse appropriée pour s’assurer de la pertinence et de la fiabilité de l’information 
communiquée par les provinces; 

• ait maintenu des communications continues avec les provinces concernant l’état des ententes; 

• ait de temps à autre examiné ces ententes afin d’en assurer la pertinence, tant sur le plan opérationnel 
qu’environnemental; 

• ait communiqué sur une base régulière le degré d’efficacité de ces ententes sur les plans du 
fonctionnement et de l’environnement. 

Pour déterminer si le gouvernement fédéral évalue les ententes afin de s’assurer qu’elles constituent 
un moyen efficace d’administrer la législation fédérale en matière d’environnement 

Nous nous attendions à ce que le gouvernement fédéral : 

• ait évalué l’efficacité des ententes au chapitre de leur administration; 

• ait évalué l’efficacité des ententes en ce qui concerne leur incidence sur l’environnement. 

Méthode 

Une analyse détaillée du contenu de chaque entente a été effectuée. À la suite de cette analyse, nous avons 
fait des observations sur les mécanismes de reddition de comptes prévus et non prévus par les ententes. 

Les travaux de vérification ont porté sur Environnement Canada et ont été appuyés au moyen d’entrevues 
avec des représentants du ministère des Pêches et des Océans. L’examen des dossiers et les entrevues avec 
les représentants d’Environnement Canada ont eu lieu à l’administration centrale et dans chaque bureau 
régional du Ministère où une entente était en vigueur. 

Des entrevues ont aussi été menées en Alberta, en Colombie–Britannique, au Québec et en Saskatchewan 
avec des représentants de la province et de la collectivité réglementée afin d’obtenir leur point de vue sur la 
mise en oeuvre des ententes. 



Équipe de vérification 

Directeur principal : Wayne Cluskey 
Directeur : John Affleck 

Frédérick Deschênes 
Lise Guèvremont 
David Harris 
Christopher Keith 
Stephanie Taylor 

Pour obtenir de l’information, veuillez communiquer avec M. Wayne Cluskey. 



Annexe 

L’Accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale 
 
Vision Des gouvernements travaillant en partenariat en vue d’assurer à l’ensemble de la population canadienne la 

meilleure qualité de l’environnement possible. 

But Offrir un cadre de travail et des mécanismes qui permettront d’atteindre la vision et d’orienter l’élaboration 
des ententes auxiliaires en vertu de l’Accord. 

Objectifs • Améliorer la protection de l’environnement 

• Promouvoir le développement durable 

• Accroître l’efficacité, l’efficience, la responsabilisation, la prévisibilité et la clarté en matière de gestion 
de l’environnement à l’égard des questions d’intérêt pancanadien 

Principes • Principe du pollueur–payeur 

• Principe de précaution 

• Prévention de la pollution 

• Mesures environnementales déterminées en fonction de la performance, axées sur les résultats et basées 
sur des considérations scientifiques 

• Ouverture, transparence, responsabilisation et participation efficace des intervenants 

• Collaboration avec les Autochtones 

• Souplesse dans la mise en oeuvre pour tenir compte des différences dans les écosystèmes ainsi que des 
conditions locales, régionales, provinciales et territoriales 

• Décisions prises par consensus et respectueuses de l’engagement à assurer la meilleure qualité de 
l’environnement possible dans un contexte de développement durable 

• Maintien du pouvoir législatif ou des autres pouvoirs des gouvernements 

• Lois, règlements, politiques et ententes en vigueur qui permettent la mise en oeuvre de l’Accord 

• Rien n’empêche un gouvernement d’adopter des mesures environnementales plus sévères 

• Aucun effet sur les droits des Autochtones et ceux découlant des traités 

• Les Canadiens peuvent être assurés que les administrations canadiennes respectent leur environnement 

Ententes 
auxiliaires 

• Le gouvernement conclura des ententes auxiliaires multilatérales pour mettre en oeuvre les 
engagements décrits dans l’Accord. 

• Ces ententes auxiliaires ou leurs ententes de mise en oeuvre circonscriront des rôles et des 
responsabilités spécifiques afin de permettre l’établissement d’un guichet unique pour la mise en oeuvre 
de mesures environnementales. 

• Les rôles et les responsabilités seront assumés par le palier de gouvernement le mieux placé pour s’en 
acquitter avec efficacité. 

• Les gouvernements peuvent également conclure des ententes de mise en oeuvre régionales ou 
bilatérales sur des enjeux régionaux ou locaux. 



• Un gouvernement s’acquittera des obligations axées sur les résultats et mesurables qui sont associées à 
son rôle et s’engagera à rendre régulièrement compte publiquement du respect de ses obligations. 

• Lorsqu’un gouvernement a accepté de remplir certaines obligations, l’autre palier de gouvernement ne 
doit pas intervenir dans ce rôle pour la durée prévue dans l’entente auxiliaire pertinente. 

• Si un gouvernement se trouve dans l’incapacité de remplir les obligations qu’il a contractées en vertu de 
l’Accord, les gouvernements intéressés devront élaborer un autre plan qui permettra d’éviter 
l’apparition de lacunes dans le régime de gestion de l’environnement. 

• Dans les domaines où les gouvernements n’ont pas pu atteindre un consensus sur une approche 
pancanadienne, chaque gouvernement est libre d’intervenir dans les limites de ses compétences. 

• Lorsque des rôles et des responsabilités spécifiques sont attribués à un palier de gouvernement, l’autre 
palier devra revoir et chercher à modifier, au besoin, ses lois, règlements et autres politiques afin de 
permettre la mise en oeuvre de l’entente auxiliaire. 

• Rien dans le présent Accord n’empêche un gouvernement d’intervenir, dans les limites de ses 
compétences, pour répondre à des urgences environnementales. 

 
Source : Information tirée du texte de l’Accord pancanadien sur l’harmonisation environnementale 
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L’application des accords internationaux en 
matière d’environnement 

L’expérience de l’Arctique canadien 

Points saillants 

6.1  Pour honorer ses engagements nationaux et internationaux concernant la protection des écosystèmes de 
l’Arctique, le Canada doit disposer d’un solide fonds d’information, obtenu en grande partie des recherches 
scientifiques et de la surveillance effectuées. Dans les domaines qui font l’objet de la présente étude, soit la gestion 
de la faune et les polluants transfrontières, certaines des recherches ont fait du Canada un chef de file mondial, en 
dépit des difficultés que présentent un territoire vaste et isolé ainsi que le besoin de concilier engagements 
internationaux et préoccupations locales et régionales. 

6.2  Malgré les efforts constructifs que nous avons observés, nous nous sommes souvent fait dire que la 
démarche adoptée par le Canada pour honorer ses engagements internationaux dans le Nord était fragmentée. Il n’y 
a pas de stratégie ou de politique globale pour le Nord qui pourrait guider les ministères et les organismes fédéraux 
afin qu’ils s’acquittent de leurs responsabilités avec efficacité, notamment en matière de recherche scientifique et de 
surveillance. Ces activités sont donc à la merci de décisions de programme ou de financement par un ministère 
particulier, décisions susceptibles de nuire à d’autres secteurs. 

Contexte et autres observations   

6.3  Bien qu’il joue un rôle clé dans le fonctionnement des systèmes de l’environnement mondial, l’Arctique est 
particulièrement vulnérable aux modifications dans ces systèmes. Vu sa faible population et son manque relatif de 
développement, il pourrait être touché de façon disproportionnée par les changements planétaires. Une des 
principales menaces à la qualité de son environnement vient des contaminants tels les pesticides, les produits 
chimiques industriels et les métaux lourds transportés par les courants atmosphériques et océaniques à partir des 
régions industrialisées et agricoles du monde. Les contaminants qui s’accumulent dans les tissus adipeux des 
poissons et d’autres animaux sont un objet de préoccupation pour la santé des Autochtones de l’Arctique qui se 
nourrissent en grande partie de ces espèces. 

6.4  Le monde est de plus en plus conscient que les activités humaines, dans l’Arctique et ailleurs, influent sur 
le caractère durable des écosystèmes de l’Arctique dans les années à venir. De même, la modification de 
l’environnement arctique et de ses écosystèmes a des répercussions sur d’autres régions du monde. Cette 
sensibilisation se traduit par un nombre grandissant d’accords sur l’environnement et d’autres ententes visant à 
protéger l’Arctique, que le Canada a signés ou auxquels il a souscrit. Elle a amené aussi le Canada et d’autres pays 
circumpolaires à collaborer à de vastes programmes de recherche scientifique et de surveillance dans le Nord. 

6.5  Notre étude a porté sur trois volets de l’application des accords internationaux : constituer un solide fonds 
d’information, composer avec des instances multiples et élaborer des régimes nationaux adéquats. Les accords et les 
programmes que nous avons examinés permettent de tirer des leçons sur la façon de surmonter certaines difficultés 
de mise en oeuvre auxquelles se heurte le Canada pour honorer ses engagements internationaux. 



Introduction 

Régulateur mondial et puits des polluants de la planète 

6.6  Pour le Canada, pays septentrional, le Nord joue un rôle déterminant. Il représente 40 p. 100 de la 
superficie du pays et on y trouve les deux tiers de ses côtes, mais il n’abrite que 1 p. 100 de sa population. Les 
Autochtones, petite minorité dans le Sud du pays, forment la moitié de la population dans le Nord. Cette région 
présente une moindre diversité d’espèces animales et végétales, en raison des hivers longs et froids, mais plusieurs 
plantes, oiseaux et autres espèces animales qui y vivent sont uniques. 

6.7  La région revêt aussi une importance planétaire. Certaines espèces, surtout des oiseaux et des mammifères 
marins, migrent sur de longues distances, reliant l’Arctique à des régions tempérées ou tropicales, voire à 
l’Antarctique. Plusieurs millions d’oiseaux migrateurs s’y reproduisent. 

6.8  Les systèmes écologiques et environnementaux de l’Arctique constituent un facteur important des 
processus planétaires et de l’équilibre de la vie sur Terre. Ces systèmes régularisent le climat de la planète. Ils 
refroidissent l’air et absorbent la chaleur venue des tropiques par les courants atmosphériques et océaniques. Ils 
jouent aussi un rôle dans la circulation des eaux froides et chaudes entre les régions septentrionales et méridionales 
du globe. Étant donné que ces phénomènes planétaires sont intégrés, le climat et les systèmes vivants de la Terre 
entière seraient modifiés si la capacité actuelle de l’Arctique de réguler la température était altérée. 

6.9  Par ailleurs, les régions polaires semblent particulièrement vulnérables aux changements globaux de 
l’environnement. Ces dernières années, on a observé un amenuisement important de la couche d’ozone au–dessus de 
l’Arctique. On prévoit que c’est dans les hautes latitudes nordiques que le réchauffement planétaire sera le plus 
prononcé, particulièrement en hiver. Les effets du réchauffement planétaire se font déjà sentir dans le Nord 
canadien. La température moyenne de l’air dans le bassin du Mackenzie est plus élevée (elle a augmenté de 1,5 °C 
depuis 1860), et les glaces qui couvrent l’océan Arctique s’amincissent. 

6.10  L’interconnexion des systèmes de l’environnement mondial, qui rend l’Arctique si essentiel pour le bien–
être de la planète, l’expose aussi aux contaminants transportés par les courants atmosphériques et océaniques sur de 
longues distances à partir des régions industrialisées et agricoles. Ces polluants - pesticides, produits chimiques 
industriels et métaux lourds - constituent l’une des principales menaces pour la qualité de l’environnement du Nord 
du Canada. 

6.11  L’Arctique et ses habitants sont particulièrement vulnérables aux effets de ces contaminants. La 
température froide de la région en fait un « puits » où s’accumulent les contaminants et elle contribue aux conditions 
qui leur permettent de persister plus longtemps dans cet environnement. Certains polluants s’accumulent dans les 
tissus adipeux des poissons et d’autres espèces animales, en particulier les mammifères marins. Ils attaquent ainsi un 
aspect fondamental de la culture autochtone du Nord, car ces espèces font partie des aliments traditionnels ou « 
régionaux ». 

Diplomatie environnementale dans l’Arctique 

6.12 Responsable de la protection d’un quart de la région circumpolaire boréale du monde, le Canada a tout 
intérêt à trouver des solutions pour lutter contre les polluants transfrontières et les changements environnementaux 
planétaires et pour conserver la faune et son habitat. Il n’est pas le seul à devoir s’attaquer à ces problèmes, puisqu’il 
partage la zone arctique avec sept autres pays - le Danemark (Groenland), la Finlande, l’Islande, la Norvège, la 
Russie, la Suède et les États–Unis (voir la pièce 6.1 à la page 6-6). Les pays circumpolaires estiment de plus en plus 
que la coopération internationale est essentielle à la protection de l’environnement arctique. 



La pièce 6.1 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

6.13 Le Canada a signé plus de 30 accords et autres instruments internationaux (voir l’annexe A) qui influent sur 
la qualité de l’environnement arctique, ou y a souscrit. Certains ont une portée mondiale, mais sont particulièrement 
importants pour l’Arctique (p. ex., la Convention–cadre des Nations Unies sur les changements climatiques); 
d’autres concernent uniquement la région. La pièce 6.2 présente certains jalons importants des efforts entrepris par 
le Canada sur la scène nationale et internationale pour préserver l’Arctique. Certains des premiers accords 
internationaux voués à l’Arctique étaient centrés sur la gestion de la faune. Plus récemment, les pays septentrionaux 
ont tourné leur attention vers les polluants. 

Pièce 6.2 
 
Principaux jalons des efforts du Canada pour protéger l’Arctique 

Les accords et programmes internationaux indiqués en gras font l’objet de la présente étude. 

 

1916 Convention pour la protection des oiseaux migrateurs au Canada et aux États–Unis 

1969 Création par le Canada des comités administratif et technique de l’ours blanc 

1970 Loi sur la prévention de la pollution des eaux arctiques 

1973 Accord sur la conservation des ours blancs (polaires) 

1979 Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe 

1985 Entente [canadienne] sur la gestion de la harde de caribous de la Porcupine 

Comité technique [intergouvernemental] sur les contaminants dans les écosystèmes du Nord et dans le régime alimentaire 
des gens du Nord 

1987 Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des États–Unis d’Amérique sur la préservation de la 
harde de caribous de la Porcupine 

1989 Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord 

1991 Stratégie pour l’environnement arctique du Canada dans le contexte du Plan vert 

Les huit pays circumpolaires adoptent la Déclaration pour la protection de l’environnement arctique et la Stratégie de 
protection de l’environnement arctique (SPEA) 

Création du Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique dans le contexte de la SPEA pour surveiller et 
évaluer les effets des polluants sur l’environnement et les habitants de l’Arctique et faire rapport sur l’état de cet 
environnement 

Création de la Commission canadienne des affaires polaires 

1994 Création du poste d’ambassadeur aux affaires circumpolaires 

1996 Le Conseil de l’Arctique est créé pour améliorer le bien–être économique, social et culturel des gens du Nord dans les huit 
États membres : Canada, Danemark (Groenland), États–Unis d’Amérique, Finlande, Islande, Norvège, Russie et Suède. Des 
organisations internationales représentant les Autochtones ont le statut de participants permanents. 

1997 Rapport du Comité permanent des affaires étrangères et du commerce international, Le Canada et l’univers circumpolaire : 



relever les défis de la coopération à l’aube du XXIe siècle 

Rapport de l’évaluation des contaminants dans l’Arctique canadien 

Rapport du Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique, Arctic Pollution Issues: A State of the Arctic 
Environment Report 

Stratégie de développement durable du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

1998 Protocole relatif aux polluants organiques persistants et Protocole relatif aux métaux lourds, protocoles à la Convention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, de la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe 

Document de travail du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, Vers une politique étrangère 
canadienne visant le Nord 

 

6.14  En 1991, les huit pays circumpolaires ont donné leur aval à la Déclaration pour la protection de 
l’environnement arctique et à une stratégie connexe. La Stratégie de protection de l’environnement arctique est axée 
sur quatre grands secteurs de programme : la surveillance et l’évaluation des polluants; la conservation de la faune et 
de la flore; la protection des milieux marins; la prévention, la préparation et l’intervention en cas d’urgence. 

6.15  Un élément clé de la Stratégie, le Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique, a mis à 
contribution plus de 300 scientifiques canadiens et étrangers. Ceux–ci ont étudié et documenté la nature et l’étendue 
de la pollution dans le Nord, ainsi que les sources transfrontières des polluants et leurs trajectoires vers l’Arctique. 
Ces recherches ont en grande partie permis de justifier scientifiquement l’établissement de contrôles internationaux 
des sources de pollution arctique. Elles ont mené à la négociation de protocoles internationaux concernant les 
métaux lourds et les polluants organiques persistants en application de la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe. 

6.16  Des efforts se déploient sur plusieurs fronts pour protéger et préserver le fragile environnement arctique. 
Les huit pays circumpolaires qui ont adopté la Stratégie de protection de l’environnement arctique ont officialisé 
leur collaboration par la création, en 1996, du Conseil de l’Arctique, dont le Canada a été le premier président. La 
protection de l’environnement arctique est par ailleurs favorisée à l’échelle internationale par des organisations 
scientifiques, des groupes autochtones, les parlementaires de l’Arctique et des gouvernements infranationaux. En 
plus des accords officiels entre États–nations, il y a des programmes et des arrangements internationaux entre 
provinces, territoires, États et groupes utilisateurs qui portent sur des enjeux environnementaux ressortissant de 
plusieurs administrations. 

6.17  Au pays, la Commission canadienne des affaires polaires a été créée en 1991 et le poste d’ambassadeur aux 
affaires circumpolaires a été établi en 1994. Trois ans plus tard, le Comité permanent des affaires étrangères et du 
commerce international a publié son rapport, intitulé Le Canada et l’univers circumpolaire : relever les défis de la 

coopération à l’aube du XXIe siècle. Le gouvernement fédéral a discuté de la création d’une stratégie des sciences et 
des technologies du Nord. Il élabore actuellement une politique étrangère visant le Nord, dont les thèmes principaux 
sont la sécurité humaine et le développement durable, y compris la protection de l’environnement. 

Transition au pays 

6.18  Une grande partie du Nord canadien est en transition politique et sociale. Le gouvernement fédéral est en 
train de passer une partie de ses pouvoirs aux territoires. De nouvelles instances ont été créées dans le cadre des 
règlements des revendications territoriales. Ainsi, les habitants du Nord jouent un nouveau rôle, surtout les 



Autochtones, puisque ceux–ci détiennent et gèrent désormais une région plus grande que les quatre provinces de 
l’Atlantique. 

6.19  La géographie politique du Nord a changé le 1er avril 1999, alors que les Territoires du Nord–Ouest (T.N.–
O.) ont été scindés pour créer le nouveau territoire du Nunavut, mot qui signifie « notre terre » en inuktitut. À 
l’instar du Yukon et des T.N.–O., le nouveau territoire doit relever les défis d’un chômage élevé et d’une population 
jeune qui augmente rapidement. Des influences externes accélèrent le changement dans le Nord, qui s’intègre au 
reste du monde par le biais des nouvelles technologies de communication et de la mise en valeur de ses ressources 
pétrolières, minérales et de gaz pour des marchés extérieurs. 

Objet de l’étude 

6.20  L’étude s’intègre dans nos travaux en cours, qui visent à évaluer dans quelle mesure le Canada honore ses 
engagements internationaux en matière d’environnement et comment il peut améliorer son rendement. Dans notre 
rapport de 1998 (chapitre 2 - Les engagements internationaux du Canada en matière d’environnement : une 
collaboration mondiale), nous avons présenté le programme international pour l’environnement et le rôle du Canada 
dans son élaboration. Dans des rapports antérieurs, nous avions examiné des questions internationales comme les 
changements climatiques, la biodiversité et l’appauvrissement de la couche d’ozone, qui ont toutes des répercussions 
sur l’Arctique. 

6.21  Dans le présent chapitre, nous nous penchons sur les efforts du Canada dans le contexte de quatre accords 
et programmes internationaux ayant un intérêt particulier pour l’Arctique. Deux portent sur la gestion et la 
conservation de ressources fauniques - l’Accord sur la conservation des ours blancs (polaires) et l’Accord entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement des États–Unis d’Amérique sur la préservation de la harde de 
caribous de la Porcupine. Les deux autres portent sur les contaminants transfrontières - le Programme de 
surveillance et d’évaluation de l’Arctique et le Protocole à la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance, de 1979, relatif aux polluants organiques persistants (1998) de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe. 

6.22  Notre objectif était de cerner les leçons tirées de la mise en oeuvre de ces accords et programmes, qui 
seraient applicables à d’autres secteurs. À cette fin, nous avons examiné comment le Canada a surmonté trois enjeux 
:  

 • Constituer un solide fonds d’information. L’information scientifique est l’assise du consensus international 
nécessaire pour élaborer des accords ou des plans d’action, décider des interventions requises, concrétiser celles–ci 
et en surveiller l’efficacité. Les accords et programmes visés par notre étude illustrent l’importance de la science 
dans la constitution du fonds d’information et la façon dont les scientifiques et les gestionnaires de programme 
réagissent aux contraintes imposées sur le plan des ressources de recherche et de surveillance. 

 • Maîtriser la complexité de la structure des compétences. Au Canada, la mise en oeuvre des engagements 
internationaux de protection de l’environnement peut faire intervenir les gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux. De plus, les règlements des revendications territoriales dans le Nord prévoient la création de nombreux 
conseils pour la cogestion des ressources renouvelables et de l’utilisation du territoire. Nous avons étudié comment 
le Canada composait avec la complexité de la structure des compétences selon trois points de vue : le ralliement de 
plusieurs instances à un objectif commun, les communications et les mécanismes de coordination. 

 • Élaborer un solide régime national. Les pays ont besoin d’un régime fort pour régir les activités prévues par 
les accords afin qu’ils puissent honorer leurs engagements internationaux. Dans le Nord canadien, les règlements des 
revendications territoriales ont rendu particulièrement importante la participation locale à ce régime. 



6.23  Les accords et programmes que nous examinons dans le présent chapitre ne sont qu’un petit échantillon des 
nombreuses initiatives visant à promouvoir la protection de l’environnement et le développement durable dans le 
Nord. On trouvera à la fin du chapitre, dans la section À propos de l’étude, plus d’information sur les objectifs, 
l’étendue et la méthode de notre étude. 

Observations 

Principales caractéristiques des accords et des programmes 

Accord sur la conservation des ours blancs 

6.24  En 1973, cinq pays - le Canada, les États–Unis, le Danemark, la Norvège et l’ancienne Union des 
républiques socialistes soviétiques - ont signé l’Accord sur la conservation des ours blancs (polaires) (l’Accord sur 
les ours blancs). L’Accord répondait à la préoccupation internationale selon laquelle la chasse décimait rapidement 
la population d’ours blancs et menaçait la survie de l’espèce. En vertu de cet accord, il est interdit de tuer les ours 
blancs, sauf à des fins restreintes d’étude scientifique et de gestion des ressources et lorsque les chasseurs sont des 
Autochtones. 

6.25  La Norvège et la Russie ont interdit complètement la chasse des ours blancs. Le Canada, le Groenland et 
les États–Unis permettent la chasse par les Autochtones, en reconnaissance de la grande valeur que lui accordent les 
Inuits. Outre la valeur marchande des peaux, cette chasse est importante pour les communautés autochtones, 
notamment en raison du prestige et du respect accordé par la société inuite aux chasseurs qui réussissent à tuer un 
ours blanc.  

6.26 La plupart des ours blancs du monde vivent sur le territoire du Canada, qui a donc un rôle particulier de 
régie à jouer. L’aire de répartition de ces ours couvre trois territoires et quatre provinces. Elle s’étend au–delà de la 
frontière nationale jusqu’au Groenland, à l’Est et à l’Alaska, à l’Ouest, et couvre l’océan Arctique au–delà de la 
limite des eaux territoriales. La pièce 6.3 donne des renseignements généraux sur cette espèce nordique. 

Pièce 6.3 
 
L’ours blanc 

L’ours blanc, aussi appelé ours polaire, Nanook ou ours des glaces, est plus que tout autre animal le symbole du Nord canadien. Cette espèce, 
qu’on pense issue de populations côtières de grizzlis, s’est adaptée aux dures conditions des régions arctiques et subarctiques en tirant 
spécialement parti du milieu marin. 

Un véritable mammifère marin. L’ours blanc, comme l’indique son nom scientifique Ursus maritimus, dépend de la mer pour survivre. Il passe 
la majeure partie de l’année sur les glaces de mer, où il chasse le phoque, sa principale source de nourriture. Étant tributaire des glaces, l’ours 
blanc sera probablement une des premières espèces à ressentir les effets du réchauffement planétaire. 

La majorité des ours blancs du monde vivent au Canada. L’ours blanc se trouve uniquement au Canada, en Russie, au Groenland, aux États–
Unis et en Norvège. Plus de la moitié de sa population totale estimée - entre 22 000 et 27 000 individus - vit au Canada. 

Habitat géographique. Au Canada, le territoire de l’ours blanc couvre des environnements extrêmement variés, depuis la baie James (à la même 
latitude que l’Europe moyenne) jusqu’à quelques centaines de milles du pôle Nord. Sa population se répartit en 14 sous–groupes.  

Faible taux de reproduction. Les femelles ne se reproduisent généralement pas avant la quatrième année. Les oursons sont très dépendants de 
leur mère et restent avec elle dans un groupe familial jusqu’à l’âge de deux ans et demi environ. Les femelles adultes donnent naissance 
seulement tous les trois ans. Étant donné ce faible taux de reproduction, le nombre d’ours blancs peut diminuer rapidement par suite d’une chasse 
excessive ou d’une perturbation de l’environnement. 



Contaminants. Des contaminants comme les BPC (biphényles polychlorés) et les métaux lourds ont été trouvés dans les tissus de l’ours blanc. 
Carnivore au sommet de la chaîne alimentaire du milieu marin, l’ours blanc absorbe la charge de contaminants accumulée par ses proies. On ne 
connaît pas encore les effets à long terme de l’exposition à ces polluants. Toutefois, le Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au 
Canada en a tenu compte dans sa décision de désigner l’ours blanc comme espèce « vulnérable » au Canada. 

Habitats essentiels. Certains types d’habitat sont cruciaux pour l’espèce, notamment les aires de mise bas, où les femelles se réfugient pour 
donner naissance à leurs petits et les élever, ainsi que les lieux d’alimentation en mer comme les polynies, qui sont des zones d’eaux libres 
entourées de glaces de mer. 

6.27  Engagements principaux. Le Canada a pris deux grands engagements dans le cadre de l’Accord sur les 
ours blancs : 

 • gérer les populations d’ours blancs selon de bonnes méthodes de conservation, fondées sur les meilleures 
données scientifiques connues; 

 • protéger les écosystèmes dont font partie les ours blancs, en particulier les aires de mise bas et d’alimentation. 

6.28  Gestion des populations. La gestion des ours blancs au Canada est une réussite à divers titres. 
Contrairement aux années passées, la plupart des populations sont stables ou augmentent. Cette réussite est en 
grande partie le résultat d’un engagement soutenu à la recherche scientifique. 

6.29 Le Canada a réalisé le plus vaste programme de recherche sur l’ours blanc du monde. L’effort de recherche 
et de collecte de données, qui a été entrepris il y a plus de 30 ans, a permis de répertorier 14 sous–groupes distincts 
d’ours blancs au Canada et de produire des données sur chacun d’eux. Il a servi à établir des zones de gestion et des 
quotas de prises pour chaque sous–groupe. (La pièce 6.4 montre la répartition géographique des sous–groupes 
d’ours blancs au Canada.) 

La pièce 6.4 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

6.30  Comme la plupart des ours blancs se trouvent au Nunavut et dans les T.N.–O., les gouvernements 
territoriaux, le conseil consultatif de la gestion de la faune (T.N.–O.), le conseil de gestion de la faune du Nunavut et 
les organismes communautaires de chasse et de trappage sont les principaux responsables de la recherche sur les 
populations d’ours blancs et de leur gestion. Les biologistes territoriaux recensent les populations sur le terrain et 
collaborent avec les chasseurs locaux, qui produisent les données statistiques sur les prises. Ces statistiques sont 
essentielles pour la surveillance continue de l’état des sous–populations d’ours blancs. 

6.31  Durant les années 70 et au début des années 80, c’est le Service canadien de la faune (SCF) 
d’Environnement Canada qui a contribué le plus à la recherche sur les populations d’ours blancs. Les scientifiques 
du SCF poursuivent certains travaux de recherche sur les populations partagées, mais ils se concentrent maintenant 
sur l’étude des ours dans leur écosystème ainsi que sur les effets des modifications et des perturbations de 
l’environnement dues à l’activité humaine. Par exemple, une recherche sur 20 ans axée sur les ours et leur habitat 
dans la région de Churchill, à l’Ouest de la baie d’Hudson, a fourni d’importants renseignements de base. Cette 
information se révèle essentielle, maintenant que la population d’ours de la région diminue. Les travaux effectués 
jusqu’ici indiquent un lien possible entre ce déclin et les changements climatiques. 

6.32  Les ours blancs sont une importante espèce pour indiquer les effets des contaminants transportés à longue 
distance dans le Nord. La présence, dans l’Arctique canadien, de contaminants provenant de sources lointaines a été 
signalée pour la première fois à la fin des années 60, lorsque des scientifiques ont trouvé des pesticides dans les 
tissus adipeux d’ours blancs. En 1988, des toxicologues du gouvernement fédéral, spécialisés dans la faune, ont 
piloté une étude circumpolaire sur les contaminants dans les ours blancs, et ils tiennent à jour une banque de tissus 
pour suivre les tendances. 



6.33  Au Canada, deux comités consultatifs ont aidé à coordonner la gestion de l’ours blanc et la recherche sur 
cette espèce. Le Comité administratif de l’ours blanc comprend des cadres supérieurs des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, des scientifiques fédéraux et des représentants des organes de cogestion de la faune créés 
dans le cadre des règlements de revendications territoriales. Le Comité technique de l’ours blanc réunit des 
scientifiques fédéraux, des biologistes provinciaux et territoriaux, des spécialistes universitaires ainsi que des 
chercheurs américains établis en Alaska. Il examine les résultats de recherche, coordonne des travaux conjoints et 
adresse des recommandations au Comité administratif. Le Comité technique est actuellement présidé par un 
scientifique supérieur spécialiste de l’ours blanc, du Service canadien de la faune. 

6.34  Protection de l’habitat. Le deuxième grand engagement au titre de l’Accord sur les ours blancs - protéger 
l’habitat - exige aussi de solides données scientifiques pour repérer les principales aires de mise bas et 
d’alimentation en mer. 

6.35  Au Canada, certaines aires de mise bas sont protégées contre le développement dans des réserves naturelles 
ou des zones de gestion de la faune provinciales ainsi que dans des parcs, réserves de parc et réserves fauniques 
nationaux. On a repéré d’autres aires de mise bas importantes, mais elles ne font actuellement l’objet d’aucune 
protection permanente. De récentes modifications à la législation fédérale prévoient la création de zones de 
protection en mer, mais aucune aire d’alimentation extracôtière d’importance n’a été désignée. 

6.36  Quoique les scientifiques fédéraux, territoriaux et provinciaux aient reconnu des zones importantes pour 
l’ours blanc, le Canada n’a pas rassemblé, de façon systématique ou soutenue, de l’information sur l’habitat à partir 
de travaux sur le terrain ou de connaissances locales. Il n’est pas en mesure de dire si les connaissances actuelles au 
sujet des aires de mise bas et d’alimentation sont suffisantes ou si l’actuel régime de protection de l’habitat est 
adéquat. Les pressions exercées par le développement rendent maintenant la protection plus cruciale; à elle seule, la 
gestion de la population ne peut suffire à protéger l’espèce. 

Accord canado–américain sur la préservation de la harde de caribous de la Porcupine 

6.37 La harde de caribous de la Porcupine, qui migre régulièrement entre le Canada et les États–Unis, a 
beaucoup retenu l’attention parce que des chasseurs des deux pays comptent sur elle pour répondre à des besoins de 
subsistance et que le développement pourrait avoir des effets nuisibles dans l’aire de répartition de la harde. La pièce 
6.5 offre de l’information générale sur l’espèce. 

Pièce 6.5 
 
Harde de caribous de la Porcupine 

La harde de caribous de la Porcupine est la septième en importance de l’Amérique du Nord et constitue à l’heure actuelle la seule grande 
harde internationale de caribous du continent. Son territoire s’étend sur 249 000 kilomètres carrés, dans le Nord du Yukon, les Territoires 
du Nord–Ouest à l’ouest du fleuve Mackenzie et dans le Nord–Est de l’Alaska (voir la pièce 6.6). La harde est désignée par la rivière 
Porcupine, affluent du fleuve Yukon qui s’écoule du Nord du Yukon jusqu’en Alaska. Cette rivière est régulièrement traversée à gué par 
des parties de la harde durant les migrations saisonnières. 

Le caribou est un élément important de l’alimentation des gens qui habitent dans l’aire de répartition de la harde. Ce secteur est utilisé 
par les Gwich’in, les Tutchonis du Nord, les Han, les Inuvialuit et les Inupiat depuis plus de 20 000 ans. De nos jours, ces Autochtones 
habitent 16 communautés : huit en Alaska et huit au Yukon et dans les Territoires du Nord–Ouest. Le caribou est un élément important 
de leur culture et de leurs traditions et une grande source de nourriture. Pour ces communautés isolées, dont beaucoup n’ont pas d’accès 
routier, il constitue un aliment de base nutritif et abordable. 

Source : Photo reproduite avec la permission du Conseil de gestion de la harde de caribous de la Porcupine 

6.38 En 1987, l’Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des États–Unis d’Amérique sur la 
préservation de la harde de caribous de la Porcupine (l’Accord international sur les caribous de la Porcupine) a été 



signé. Il a pour objet de faciliter la coopération et la coordination entre les organismes de gestion de la faune, les 
utilisateurs de la harde et les utilisateurs et propriétaires des terres dans le territoire de la harde. 

6.39 Engagements du Canada. Dans le cadre coopératif prévu par l’Accord, le Canada s’est engagé à 
conserver la harde et son habitat. Afin d’honorer cet engagement international, le gouvernement fédéral doit veiller à 
ce que l’information voulue soit recueillie pour gérer la harde et à ce qu’un régime national mettant à contribution de 
multiples instances et acteurs soit mis sur pied et maintenu. 

6.38 Fonds d’information. Les recherches scientifiques et la collecte d’information, menées avec la 
collaboration des chasseurs locaux, sous–tendent une grande partie des activités effectuées pour gérer la harde de 
caribous de la Porcupine. Au Canada, les responsabilités de recherche sont généralement partagées entre le 
gouvernement fédéral et les administrations territoriales. Vu les récents règlements de revendications territoriales, 
les groupes autochtones pourraient participer plus directement à la collecte d’information. 

6.39 La science a aussi contribué à protéger l’habitat de la harde. Les chercheurs canadiens ont participé en 1993 
à une étude des habitats vulnérables afin de déterminer les zones d’importance particulière pour les caribous durant 
leur migration saisonnière. Cette étude a permis de confirmer l’importance des principaux lieux de vêlage de la 
harde dans l’Arctic National Wildlife Refuge en Alaska, aire située le long d’une bande étroite de plaine sur la côte 
de la mer de Beaufort désignée comme les « terres visées par l’article 1002 » (voir la pièce 6.6). L’étude a fourni des 
données de base pour évaluer l’incidence des propositions de développement dans le territoire de la harde. Elle a 
servi à appuyer les efforts soutenus du Canada et des États–Unis pour protéger la zone de vêlage en Alaska contre 
les perturbations dues à l’exploitation du pétrole et du gaz. L’étude a aussi servi aux examens environnementaux des 
quartiers d’hiver de la harde au Canada. Selon les Canadiens participant à la gestion de la harde de caribous de la 
Porcupine, l’incertitude qui persiste au sujet de la protection des lieux de vêlage en Alaska constitue l’un des 
principaux problèmes de conservation de la harde. 

La pièce 6.6 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

6.42  Multiplicité des instances. La harde de caribous de la Porcupine migre sur une aire qui fait l’objet d’un 
éventail complexe de régimes de gestion. Cette aire chevauche deux pays qui exercent des pouvoirs législatifs 
fédéraux et trois États et territoires qui ont compétence sur la faune. Elle intéresse aussi plusieurs groupes 
s’occupant de revendications territoriales, dont certains ont le pouvoir de réglementer la chasse au caribou et 
d’examiner les propositions de développement qui pourraient toucher ces animaux. En outre, le gouvernement 
fédéral du Canada doit reconnaître les droits garantis des communautés autochtones de participer à la gestion des 
ressources fauniques. Le jeu complexe entre les diverses instances a débouché sur la création des régimes de gestion 
dont il est question ici. 

6.43  Gestion internationale. Le Comité international du caribou de la Porcupine (le « Comité international ») 
est l’organe administratif créé pour surveiller la mise en oeuvre de l’Accord international sur les caribous de la 
Porcupine et du plan international de conservation qui lui est associé. Le Canada et les États–Unis ont chacun quatre 
membres au Comité international, qui représentent les gouvernements fédéraux, territoriaux et des États, ainsi que 
les groupes d’utilisateurs. Un comité technique, composé de biologistes et de représentants d’organismes des deux 
pays, conseille le Comité international. Celui–ci a un pouvoir de recommandation seulement; les engagements pris 
dans l’Accord sont mis en oeuvre dans le contexte des régimes nationaux. 

6.44  Gestion canadienne. Au Canada, la gestion de la harde est dirigée par le Conseil de gestion de la harde de 
caribous de la Porcupine, mis sur pied en 1985. Le Conseil de gestion réunit des représentants des gouvernements du 
Canada, du Yukon et des Territoires du Nord–Ouest ainsi que des représentants des groupes autochtones qui 
utilisent la harde (le Conseil des Premières nations du Yukon, le conseil de gestion du gibier des Inuvialuit ainsi que 
la Nation dénée et l’Association des Métis des Territoires du Nord–Ouest). Le Conseil de gestion offre un cadre 
national pour gérer la harde ressortissant de plusieurs instances et permettre au Canada d’honorer ses engagements 
aux termes de l’Accord international sur les caribous de la Porcupine. 



6.45  Le Conseil de gestion est un exemple de régime connu sous le terme de cogestion. Depuis dix ans, ce mode 
de gestion s’est largement répandu au Canada, en Alaska et ailleurs. Les régimes de cogestion varient, mais ils font 
généralement intervenir des commissions ou des conseils composés de représentants des gouvernements et des 
communautés qui partagent la responsabilité d’activités telles la gestion des ressources et l’évaluation 
environnementale. Dans le Nord canadien, les institutions de cogestion ont été créées en grande partie par suite des 
règlements des revendications territoriales. La cogestion vise à concilier les différences de culture entre 
gestionnaires d’organismes et utilisateurs locaux de la ressource en misant sur la prise de décision par consensus et 
en tenant compte à la fois des connaissances locales ou traditionnelles et des recherches scientifiques classiques. 

Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique 

6.46 En 1991, les huit pays circumpolaires ont souscrit à la Déclaration pour la protection de l’environnement 
arctique et ont adopté la Stratégie de protection de l’environnement arctique. La Déclaration et la Stratégie sont des 
exemples d’instruments qui ne contraignent pas juridiquement leurs signataires, contrairement aux accords touchant 
les ressources fauniques que nous avons décrits. Néanmoins, ces instruments guident les efforts de lutte nationaux et 
circumpolaires contre les menaces qui pèsent sur l’environnement arctique. C’est le Conseil de l’Arctique qui 
supervise maintenant les initiatives suscitées par la Déclaration et la Stratégie (voir la pièce 6.7). 

Pièce 6.7 
 
Principaux programmes du Conseil de l’Arctique 

Les cinq grands secteurs de programme sous la surveillance du Conseil de l’Arctique sont les suivants : 

Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique 

Objectif : mesurer les niveaux de polluants anthropiques et évaluer leurs effets sur les éléments de l’environnement arctique 

Réalisations : 

• recherche et surveillance qui ont joué un grand rôle dans l’élaboration de la justification scientifique des contrôles internationaux des 
contaminants, y compris des protocoles juridiquement contraignants relatifs aux polluants organiques persistants (POP) et aux métaux 
lourds 

• recherche appuyant les négociations en cours concernant un accord mondial sur les POP 

• deux rapports importants : Arctic Pollution Issues: A State of the Arctic Environment Report et AMAP Assessment Report: Arctic 
Pollution Issues 

Conservation de la faune et de la flore arctiques 

Objectifs : améliorer la conservation des espèces, des habitats et des écosystèmes; intégrer les utilisations durables aux travaux de 
conservation; intégrer les peuples autochtones et leurs connaissances traditionnelles dans ces travaux 

Réalisations : 

• travaux en vue d’élargir le réseau de zones circumpolaires protégées 

• établissement du Plan stratégique de conservation de la diversité biologique dans l’Arctique 

• stratégies de conservation du guillemot et de l’eider 

• Atlas of Rare Endemic Vascular Plants of the Arctic 

Protection des milieux marins de l’Arctique 

Objectifs : se pencher sur l’élaboration de lignes de conduite et de mesures en situations non urgentes afin de protéger les milieux marins 



contre les activités menées à terre et en mer; coordonner les programmes d’action et les lignes directrices qui complètent les accords 
internationaux actuels 

Réalisations : 

• renseignements recueillis sur les activités actuelles et prévues de transport maritime et leurs effets sur l’environnement 

• Plan d’action régional pour la protection des milieux marins contre les activités menées à terre 

Prévention, préparation aux situations d’urgence et intervention 

Objectifs : établir un cadre de coopération pour les pays arctiques aux prises avec des éco–urgences; examiner les arrangements actuels 
et recommander des améliorations aux systèmes 

Réalisations : 

• Field Guide for Oil Spill Response in Arctic Waters 

Développement durable (créé en septembre 1998) 

Objectifs : faire avancer le développement durable dans l’Arctique et améliorer les conditions environnementales, économiques et 
sociales des communautés de l’Arctique dans leur ensemble 

6.47  Engagements relatifs au Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique. Dans la 
Déclaration, le Canada et les autres pays circumpolaires se sont engagés à mettre en oeuvre les éléments de la 
Stratégie, dont le Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique (PSEA). Dans le cadre de ce programme, 
les pays circumpolaires ont entrepris de surveiller les niveaux des polluants anthropiques (créés par l’activité 
humaine) dans tous les éléments de l’environnement arctique et d’y évaluer leurs effets. 

6.48  Le PSEA est une initiative scientifique. Il a d’abord été centré sur les principaux polluants jugés 
prioritaires, comme les polluants organiques persistants (POP) et les métaux lourds. En collaboration avec d’autres 
programmes s’inscrivant dans la Stratégie, il s’est étendu à l’écosystème arctique tout entier - milieux 
atmosphérique, marin, d’eau douce et terrestre - y compris dans son interaction avec l’homme. Le PSEA s’est fondé 
le plus possible sur des programmes nationaux et internationaux existants, afin de permettre une analyse 
comparative, d’être plus rentable et d’établir les liens avec la législation et les travaux scientifiques de chaque pays. 

6.49 Les résultats de l’évaluation initiale du PSEA ont été publiés dans deux rapports. En 1997, Arctic Pollution 
Issues: A State of the Arctic Environment Report a fait un résumé complet des travaux d’évaluation du PSEA 
effectués jusque–là. Il est basé sur l’AMAP Assessment Report: Arctic Pollution Issues, un rapport scientifique très 
bien étayé. Ces rapports ont suscité beaucoup d’intérêt au Canada et sur la scène internationale. Ils situent les 
sources transfrontières des polluants de l’Arctique et leurs trajectoires, et confirment que l’accumulation des 
contaminants dans les écosystèmes et les chaînes alimentaires de la région est très répandue. Selon ces rapports, les 
POP constituent l’un des groupes de contaminants les plus préoccupants pour l’Arctique. On trouvera à la pièce 6.8 
plus d’information sur ces polluants. 

Pièce 6.8 
 
Polluants organiques persistants 

Que sont–ils et pourquoi sont–ils préoccupants? 

 

Les polluants organiques persistants (POP) sont des substances toxiques libérées dans l’environnement par diverses activités humaines. 
Ils comprennent les pesticides, les produits chimiques industriels, ainsi que les sous–produits et contaminants non voulus. Nous en 
connaissons plusieurs : DDT, BPC (biphényles polychlorés), dioxines et furannes. 



Les caractéristiques suivantes en font une menace pour la santé des êtres humains et des écosystèmes : 

Migration mondiale. De par leur nature chimique, les POP sont mobiles. Ils peuvent être transportés sur de longues distances par les 
courants atmosphériques et océaniques. On en trouve donc dans le monde entier. Ils tendent à se concentrer dans les régions froides 
comme le Nord canadien et posent aussi un problème dans le bassin des Grands Lacs. 

Persistance. Ce sont des composés très stables dont la dégradation dans l’environnement est lente, surtout à basse température. Leur 
persistance leur permet de s’accumuler dans la faune et de traverser les chaînes alimentaires. 

Accumulation dans les tissus animaux et humains. Les POP s’accumulent dans les tissus adipeux des organismes vivants. Leurs 
concentrations augmentent au fur et à mesure qu’ils progressent dans les chaînes alimentaires. Certains POP peuvent être transmis de la 
mère à l’enfant par le placenta ou le lait. 

Risques. L’exposition à de fortes concentrations de ces substances a été associée à certains effets sur la santé, dont le cancer. Toutefois, 
il y a de plus en plus d’indications que l’exposition chronique à de faibles concentrations peut causer d’autres effets subtils sur la santé, 
dont la suppression immunitaire, des déficiences de reproduction et des problèmes d’apprentissage et de comportement. 

6.50  Actions du Canada. Le Canada a rempli la plupart de ses engagements à l’égard du PSEA par la voie de 
son Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord. Comme il avait commencé à s’attaquer à la question 
avant le lancement du PSEA, le Canada était l’un des pays les mieux préparés à contribuer à ce programme 
international. 

6.51  Constitution d’un fonds d’information. Dès la fin des années 60, les études scientifiques canadiennes ont 
commencé à signaler des contaminants dans l’air, l’eau, les animaux, les plantes et les habitants du Nord, à des 
concentrations supérieures à celles attendues dans une région non industrielle. On s’est inquiété particulièrement de 
la présence de contaminants dans les aliments traditionnels qui sont la base du régime alimentaire de beaucoup 
d’habitants du Nord, en particulier des Autochtones. Il n’y a pas de substitut viable à ces sources de nourriture - les 
aliments du Sud sont coûteux, souvent impossibles à obtenir et pas toujours adaptés aux besoins des populations 
nordiques. Selon les recherches effectuées, l’adoption d’aliments achetés moins nutritifs a un effet négatif sur la 
santé et le mode de vie. 

6.52  Il fallait manifestement agir. En 1985, confronté au problème de devoir informer les communautés des 
risques encourus par la consommation d’aliments « régionaux » même faiblement contaminés, le gouvernement 
fédéral a créé un comité interorganismes, le Comité technique sur les contaminants dans les écosystèmes du Nord et 
dans le régime alimentaire des gens du Nord. Les activités élaborées pour s’attaquer aux problèmes des 
contaminants dans le Nord canadien ont été réunies sous l’appellation de Programme de lutte contre les 
contaminants dans le Nord (PLCN), initiative interministérielle pilotée par Affaires indiennes et du Nord Canada. 

6.53  Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord. Les objectifs de ce programme 
interministériel et multidisciplinaire étaient de réduire et, si possible, d’éliminer les contaminants dans les sources 
traditionnelles de nourriture et de fournir aux communautés et aux particuliers l’information dont ils ont besoin pour 
décider de leur consommation de ces aliments. De 1991 à 1997, quelque 30 millions de dollars ont été versés pour 
financer des recherches sur les contaminants dans le Nord, appuyer le Centre pour l’alimentation et l’environnement 
des peuples autochtones, de l’Université McGill, et aider les organisations autochtones à participer au Programme. 

6.54  Structure de gestion. De 1991 à 1997, le PLCN a été géré par deux comités principaux : le Comité 
scientifique de gestion et le Comité technique sur les contaminants dans les écosystèmes du Nord et dans le régime 
alimentaire des gens du Nord. Tous deux étaient présidés par Affaires indiennes et du Nord Canada et comportaient 
des représentants d’autres ministères fédéraux participants (Santé Canada, Environnement Canada, Pêches et 
Océans) et de cinq organisations autochtones du Nord (Conseil des Premières nations du Yukon, Nation dénée, 
Conférence circumpolaire inuit, Inuit Tapirisat Canada et Nation métisse des T.N.–O.), ainsi que des fonctionnaires 
de la santé et de la faune des administrations territoriales. 



6.55  Le Comité technique avait pour rôle d’examiner chaque année toutes les propositions de recherche, 
d’établir des priorités et de faire des recommandations concernant le financement. Le Comité scientifique de gestion 
devait assurer l’orientation générale, l’établissement des priorités et l’exécution du programme. Il étudiait les 
recommandations du Comité technique et prenait les décisions définitives sur la répartition des ressources. Les cinq 
groupes autochtones participaient à part égale à la prise de décision par consensus. On a récemment modifié les 
procédures d’examen scientifique et technique des propositions du PLCN, tout en maintenant le partenariat avec les 
organisations autochtones du Nord sous cet aspect et au sein du comité de gestion. 

6.56 En 1997, le gouvernement fédéral a publié le Rapport de l’évaluation des contaminants dans l’Arctique 
canadien. Celui–ci résume les résultats de six années de recherche canadienne sur le Nord et décrit les trajectoires de 
la pollution jusqu’à l’Arctique canadien ainsi que les niveaux de contaminants observés dans la faune et les 
populations humaines du Nord (voir à la pièce 6.9 certains points saillants concernant les polluants organiques 
persistants). Les résultats de ces recherches canadiennes ont aussi été présentés dans le rapport du PSEA publié la 
même année; ils ont constitué la principale contribution du Canada à ce rapport. Les constatations publiées ont mis 
fin à certaines des incertitudes scientifiques concernant les sources et les trajectoires des polluants de l’Arctique et 
ont fourni une bonne part des preuves scientifiques sur lesquelles le Canada s’est appuyé pour réclamer le contrôle 
international de certains polluants. 

Pièce 6.9 
 
Certains points saillants du Rapport de l’évaluation des contaminants dans l’Arctique canadien 

Points saillants concernant les polluants organiques persistants (POP) 

1. Des contaminants comme les POP ont étés décelés à des niveaux plus élevés que prévu dans les écosystèmes de l’Arctique. 

2. Ces polluants viennent d’ailleurs : ils proviennent de régions éloignées à l’étranger et sont transportés par les courants 
atmosphériques et océaniques. Les POP viennent d’aussi loin que l’Amérique latine, l’Europe de l’Est et l’Asie. 

3. Des niveaux élevés de quelques POP ont été trouvés dans certains organismes arctiques, notamment dans les poissons, les phoques 
et les baleines, qui sont à la base du régime alimentaire de nombreux habitants de l’Arctique. 

4. Les communautés nordiques, surtout autochtones, consomment beaucoup de poisson et d’autres espèces sauvages (aliments « 
régionaux ») ce qui peut les exposer aux effets potentiellement nocifs des contaminants. De façon générale, on trouve des 
concentrations moindres de contaminants chez les habitants du Sud que chez ceux du Nord qui mangent des aliments régionaux. Par 
exemple, les concentrations de POP dans le lait maternel des Inuites du Nunavik, dans le Nord du Québec, sont de deux à dix fois 
plus élevées que les concentrations dans la population non autochtone du Sud. 

5. Les niveaux de POP dans la faune de l’Arctique sont généralement inférieurs à ceux dans des régions plus peuplées du monde et ne 
semblent pas causer d’effets nuisibles manifestes. Toutefois, les animaux au sommet de la chaîne alimentaire, tel l’ours blanc, ont 
des charges de contaminants qui peuvent être suffisamment élevées pour que des effets se produisent. 

6. Les pesticides comme le toxaphène et le chlordane et les BPC industriels (biphényles polychlorés) sont parmi les principaux POP 
préoccupants pour les chaînes alimentaires et la santé humaine dans le Nord. 

7. On connaît très mal les effets sur la santé humaine de l’exposition aux niveaux de POP actuellement trouvés dans les aliments 
traditionnels ou régionaux du Nord. On ne pense pas qu’ils constituent une menace dans l’immédiat pour la santé des humains 
adultes. Toutefois, les foetus et les enfants allaités sont sans doute plus sensibles aux effets des POP que les adultes; ils font partie 
du groupe d’âge de l’Arctique qui court le plus de risques. 

8. Actuellement, on croit que les avantages de consommer les aliments régionaux sont plus grands que les risques possibles d’effets 
subtils à long terme qui peuvent être associés aux niveaux actuels de contaminants dans la nourriture de l’Arctique. 

6.57  Travaux à venir. Les incertitudes scientifiques n’ont pas toutes été dissipées, surtout en ce qui a trait aux 
effets des contaminants sur la santé humaine et aux effets combinés d’agents multiples de stress. En 1997, les pays 



circumpolaires ont prolongé le PSEA, en appuyant la poursuite de la surveillance, de la collecte des données et de 
l’évaluation des contaminants. Au Canada, le gouvernement fédéral s’est engagé à mettre en oeuvre une deuxième 
phase du PLCN, qui continuera de soutenir le Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique. 

6.58  Cette nouvelle phase sera centrée sur l’évaluation des risques, la prestation de conseils aux communautés et 
la réduction des contaminants à la source, par la voie d’initiatives internationales. La composante internationale de 
la phase suivante du PLCN englobe la recherche scientifique et la surveillance de l’environnement, de façon à 
appuyer les accords internationaux visant à limiter la pénétration des contaminants dans l’Arctique. Le maintien de 
la capacité canadienne de recherche scientifique et de surveillance ainsi que celui de sa crédibilité à long terme sont 
jugés essentiels pour déterminer l’efficacité des contrôles internationaux et pour cerner et évaluer tout nouveau 
champ de préoccupation. 

Protocole de 1998 relatif aux polluants organiques persistants, de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe 

6.59  Le plaidoyer du Canada en faveur de l’imposition de contrôles internationaux sur les polluants 
transfrontières a récemment porté ses fruits : en juin 1998 a été signé le Protocole à la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, de 1979, relatif aux polluants organiques persistants (Protocole 
relatif aux POP) de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe. Le Protocole relatif aux POP a été 
signé par le Canada, les États–Unis et plus de 30 pays européens. Certains de ces pays d’Europe sont d’importantes 
sources des polluants atmosphériques transportés dans la région Arctique canadienne. 

6.60  Les POP étant reconnus comme une des principales catégories de contaminants qui menacent la santé de 
l’homme et les écosystèmes dans l’Arctique, ce premier accord régional visant à les limiter à l’échelle internationale 
revêt une importance particulière pour le Canada. Celui–ci a été le premier pays à avoir ratifié le Protocole relatif 
aux POP, le 18 décembre 1998. Le Protocole ne prendra effet que lorsque 16 pays l’auront ratifié, ce qui pourrait 
être le cas d’ici l’an 2000. 

6.61  Le Protocole relatif aux POP vise 16 substances. Il contient des dispositions pour en éliminer certaines et 
restreindre l’utilisation ou réduire les émissions d’autres. Ces substances se répartissent en trois groupes : les 
pesticides, les produits chimiques industriels et les sous–produits (voir l’annexe B). 

6.62  Constitution d’un fonds d’information. La recherche canadienne a produit de solides preuves que la 
majorité des POP dans l’Arctique canadien ont leur source hors de la région. Ces preuves ont joué un rôle important 
pour convaincre la communauté internationale de lutter contre ces contaminants à l’échelle régionale et 
internationale. 

6.63 Travaux à venir. Le Protocole relatif aux POP n’est qu’un premier pas vers la réglementation mondiale de 
ces contaminants. Les sources ne sont pas confinées à la région couverte par le Protocole; on en trouve aussi en 
Amérique latine et en Asie. Comme le montre la pièce 6.10, le Canada a joué un rôle de premier plan dans d’autres 
initiatives visant à obtenir un contrôle international des POP, y compris un traité mondial sous les auspices du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement. 

Pièce 6.10 
 
Initiatives du Canada relatives aux polluants organiques persistants (POP) 

Fin des 
années 60 

 
Les spécialistes décèlent des pesticides dans la faune du Nord du Canada. 

1985 Affaires indiennes et du Nord Canada crée le Comité technique [intergouvernemental] sur les contaminants dans les 
écosystèmes du Nord et dans le régime alimentaire des gens du Nord. 



1989 Le plan d’action stratégique du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord est adopté. En 1991, le 
programme est intégré au Plan vert du Canada. 

1991 Le Canada et d’autres pays circumpolaires souscrivent à la Déclaration pour la protection de l’environnement arctique et 
à la Stratégie de protection de l’environnement arctique. Un des éléments de la Stratégie, le Programme de surveillance 
et d’évaluation de l’Arctique (PSEA) dans le cadre duquel sont effectuées des recherches sur les POP, est fortement 
appuyé par le Canada. 

Un groupe de travail sur les POP, dirigé par le Canada et la Suède, est créé dans le contexte de la Convention sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance de la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe. Le rapport qu’il publie en 1994 a grandement profité des recherches canadiennes et a servi d’assise à l’organe 
exécutif de la Convention pour autoriser la négociation du protocole régional relatif aux POP. Un groupe de travail dirigé 
par un Canadien a rédigé le texte du protocole. 

1995 À Vancouver, le Canada et les Philippines organisent une réunion d’experts internationaux sur le contrôle mondial des 
POP. La déclaration à l’issue de la réunion indique des éléments et possibilités clés d’action mondiale. 

Par la voie de la Commission de coopération environnementale, le Canada, les États–Unis et le Mexique ont lancé le 
projet relatif à la gestion rationnelle des produits chimiques. Des plans d’action régionaux pour s’attaquer aux BPC, au 
DDT et au chlordane ont été adoptés en 1997. 

1996 Un rapport d’évaluation des douze substances visées par un traité mondial relatif aux POP est présenté au Forum 
intergouvernemental sur la sécurité chimique. Ce rapport a été établi par une équipe canadienne de consultants. 

1997 Publication du Rapport de l’évaluation des contaminants dans l’Arctique canadien et d’Arctic Pollution Issues: A State 
of the Arctic Environment Report, dans le cadre du PSEA. 

Le Programme des Nations Unies pour l’environnement autorise la préparation d’un traité mondial sur les POP. Un 
Canadien présidait le groupe de travail qui a recommandé cette initiative. 

Début des négociations du protocole régional relatif aux POP en application de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance. 

1998 Le Protocole relatif aux polluants organiques persistants est signé. 

La première séance de négociations relatives à un traité mondial sur les POP a lieu à Montréal. Un Canadien est élu pour 
présider les négociations jusqu’à leur terme, prévu pour l’an 2000. 

Un rapport détaillé, intitulé AMAP Assessment Report: Arctic Pollution Issues, est publié dans le cadre du PSEA. 

6.64  Même si les POP présentent des risques importants pour la santé des populations humaines et des 
écosystèmes ailleurs dans le monde, il sera difficile de dégager un consensus et d’instaurer des contrôles mondiaux. 
Pour protéger la santé humaine contre les maladies propagées par les insectes, comme la malaria, et pour empêcher 
la destruction des aliments par les insectes, de nombreux pays en développement continuent d’épandre des produits 
chimiques qui donnent lieu à des polluants organiques persistants. Ces pays ont très peu de ressources humaines, 
techniques, scientifiques et financières à consacrer au contrôle des produits chimiques toxiques. Les solutions moins 
nocives, quand elles existent, sont souvent trop coûteuses. 

Leçons tirées 

6.65  Dans cette partie du chapitre, nous résumons quelques leçons tirées de la mise en oeuvre ou de 
l’élaboration de chacun des quatre accords et programmes que nous avons examinés. Ces leçons illustrent la façon 
dont le Canada s’y est pris pour qu’ils donnent des résultats. 



Constituer un solide fonds d’information 

6.66  La collecte d’information aide les gouvernements à composer avec la complexité croissante des questions 
qui exigent d’étudier et de surveiller l’environnement. Les renseignements aident aussi les pays à honorer leurs 
engagements nationaux et internationaux. Dans le cas de certains des accords et programmes que nous avons 
étudiés, la recherche scientifique et la surveillance ont fourni les connaissances voulues pour présenter de solides 
arguments en faveur du besoin de contrôles internationaux. Elles ont aussi fourni l’information nécessaire pour 
prendre des décisions éclairées en vue de remplir les engagements. La surveillance joue un rôle essentiel pour que 
les contrôles internationaux atteignent réellement leurs objectifs. 

6.67  L’information scientifique est à la base d’une saine gestion. Les recherches du Canada relatives à la 
gestion de l’ours blanc en fournissent un bon exemple. L’information recueillie grâce à des travaux continus ont 
permis aux autorités territoriales et provinciales, en collaboration avec les communautés, de gérer les populations 
d’ours blancs en appliquant de bonnes méthodes de conservation, notamment la fixation de quotas de prises. La 
poursuite des recherches et de la collecte d’information permet de réviser ces quotas de façon à assurer la santé des 
populations et leur maintien à un niveau durable. La plupart des populations d’ours blancs au Canada sont stables ou 
augmentent. Dans les quelques cas où elles éprouvent des difficultés, les quotas ont été réduits, la plupart du temps 
avec l’accord des communautés inuites locales. 

6.68  Les comités technique et administratif de l’ours blanc se sont attachés à évaluer et à signaler l’état de santé 
des populations afin de surveiller les progrès et de cerner les lacunes sur le plan des connaissances. Cette volonté de 
communiquer l’information et d’évaluer les résultats de façon continue renforce le programme de gestion de l’ours 
blanc du Canada. Un des défis consistera à trouver des moyens de transposer les systèmes et l’effort de collecte de 
données, qui ont donné de bons résultats pour la gestion des populations, à la protection de l’habitat, autre 
engagement du Canada dans l’Accord sur la conservation des ours blancs. 

6.69  L’information scientifique sert de tremplin aux accords internationaux. Le Programme de surveillance 
et d’évaluation de l’Arctique (PSEA) visait à utiliser les recherches internationales pour obtenir un tableau complet 
des sources de contaminants et des niveaux d’exposition de la faune et des populations humaines à ces contaminants 
dans l’Arctique. L’information scientifique que le Canada a produite dans le cadre de son Programme de lutte contre 
les contaminants dans le Nord et, au niveau circumpolaire, du PSEA, est à la base des décisions et actions au pays et 
sur la scène internationale. Elle a justifié sur le plan scientifique que le Canada et d’autres pays interviennent à 
l’échelle internationale pour lutter contre les contaminants et a mené à la conclusion du Protocole régional relatif 
aux POP en 1998. 

6.70  La surveillance est essentielle pour garantir l’efficacité. La surveillance de l’air est une des priorités du 
volet scientifique international du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord (PLCN) pour déterminer 
si les dépôts atmosphériques de polluants augmentent ou diminuent par suite des initiatives de contrôle nationales et 
internationales, comme le Protocole relatif aux POP. 

6.71  Dans la première phase du PLCN, la stratégie de surveillance atmosphérique prévoyait la surveillance 
continue des POP et des métaux lourds dans l’air à Alert, au Nunavut, et un échantillonnage épisodique aux stations 
de Tagish, au Yukon, et de Cape Dorset, dans l’île de Baffin. Cette surveillance a donné lieu à une base de données 
d’importance mondiale, unique sur le plan de son étendue et de sa profondeur, et essentielle à la compréhension des 
répercussions planétaires du transport atmosphérique à longue distance des POP. Le Canada est ainsi en mesure de 
surveiller l’efficacité des contrôles internationaux qu’il a réussi à mettre en place grâce à un travail ardu. 

6.72  Les ressources pour cette surveillance atmosphérique proviennent de fonds du PLCN et d’affectations du 
budget d’Environnement Canada. Toutefois, les compressions budgétaires du ministère de la Défense nationale, qui 
exploite la station d’Alert, pourraient faire augmenter les coûts assumés par Environnement Canada pour les 
activités de surveillance à Alert. Toute baisse de cette surveillance risquerait de réduire la capacité du Canada à 
recueillir et à analyser les données atmosphériques de l’Arctique. Il deviendrait aussi plus difficile d’évaluer si les 



contrôles internationaux des POP donnent des résultats. Les programmes de surveillance à Alert montrent que ces 
activités requièrent des ressources adéquates et que les ministères fédéraux contribuant à la recherche scientifique et 
à la surveillance dans le Nord doivent collaborer pour établir les priorités des activités dans cette région. 

6.73  Réaction aux contraintes financières. Les ministères s’efforcent, dans les limites des budgets dont ils 
disposent, d’honorer les exigences des politiques et des lois nationales, de même que les obligations découlant des 
traités internationaux. Dans le cas des accords sur la faune que nous avons étudiés, les restrictions financières ont 
poussé les scientifiques et chercheurs spécialistes du caribou et de l’ours blanc à trouver du financement ailleurs, à 
collaborer avec d’autres organismes nationaux et internationaux et à utiliser d’autres moyens pour poursuivre leurs 
activités de recherche et de surveillance. 

6.74  Financement de l’extérieur. La recherche fédérale sur la harde de caribous de la Porcupine est financée 
principalement par des sources extérieures au gouvernement. Deux grands projets de recherche américains sont en 
cours dans le territoire de la harde : la National Science Foundation étudie la viabilité des communautés arctiques en 
Alaska et au Canada et, dans le cadre du programme américain sur l’homme et la biosphère, la dynamique de la 
population de caribous de la Porcupine et le rôle de la chasse sont étudiés. Selon les fonctionnaires fédéraux et 
territoriaux canadiens, il y a une très bonne coopération entre les scientifiques et les organismes du Canada et des 
États–Unis, dans ces initiatives et dans d’autres. 

6.75  La recherche fédérale touchant l’ours blanc présente un tableau analogue. Vu le budget limité qui est alloué 
pour la recherche, les spécialistes de l’ours blanc du Service canadien de la faune doivent trouver des fonds de 
diverses sources extérieures pour payer environ 80 p. 100 de leurs frais. 

6.76  Le financement extérieur permet aux scientifiques fédéraux de réaliser les recherches nécessaires, mais 
cette dépendance a un prix. Les chercheurs ont indiqué qu’ils mettent beaucoup de temps et d’efforts à demander et 
à administrer les subventions, au lieu de se consacrer à leurs travaux. Certains scientifiques craignent que les 
priorités de recherche ne soient déterminées par les intérêts des bailleurs de fonds, et que la dépendance à l’égard 
d’un financement éparpillé ne soit propice ni à une recherche fondamentale à long terme dans le domaine de 
l’environnement, ni à une formation et à une éducation en recherche sur l’Arctique. 

6.77  Collaboration dans la recherche. En déterminant les priorités et besoins communs et en partageant les 
résultats des recherches, les scientifiques de divers organismes sont à même d’entreprendre des travaux intégrés en 
collaboration avec les participants locaux. Les organismes gouvernementaux canadiens et américains coordonnent 
leurs travaux touchant la harde de caribous de la Porcupine par l’intermédiaire du Comité technique et du Comité 
international du caribou de la Porcupine. L’étroite collaboration avec leurs homologues américains a permis aux 
gestionnaires canadiens de profiter des ressources des États–Unis, notamment pour les relevés de population. Au 
Canada, les organismes gouvernementaux et les communautés autochtones locales ont collaboré par l’entremise du 
Conseil de gestion de la harde de caribous de la Porcupine. 

6.78  Le Comité technique de l’ours blanc s’attache à trouver des occasions de réaliser des recherches communes 
et efficientes. L’obtention d’échantillons de tissus pour étudier les contaminants de l’ours blanc dans tout le Nord 
exige la collaboration entre scientifiques fédéraux et territoriaux, agents de la faune et chasseurs locaux. Le partage 
des travaux scientifiques et de l’information recueillie permet de conjuguer les compétences et de mieux utiliser les 
ressources limitées. 

6.79 Utilisation des connaissances écologiques traditionnelles. Par ailleurs, le peu d’argent disponible pour 
la recherche restreint le temps que les scientifiques fédéraux peuvent passer sur le terrain. De nouvelles façons de 
recueillir les données et un respect croissant des connaissances locales ou traditionnelles peuvent aider à combler les 
lacunes (voir la pièce 6.11). Les connaissances des chasseurs et des habitants de la région apportent un complément 
précieux aux données scientifiques. 



Pièce 6.11 
 
Utilisation des connaissances écologiques traditionnelles  
ou locales 

Les « connaissances écologiques traditionnelles » (CET) ou « connaissances locales » sont deux parmi plusieurs expressions utilisées 
pour décrire le savoir acquis par les Autochtones ou les autres habitants de la région qui sont en contact direct avec le territoire. La 
compréhension des liens et des changements écologiques observés forme une catégorie de ces connaissances. Elle est fondée sur 
l’expérience des personnes et des communautés ainsi que sur les connaissances transmises par les aînés et intégrées dans les langues 
autochtones. 

L’importance des connaissances de ce genre est reflétée dans les accords sur les revendications territoriales au Canada et dans les 
instruments internationaux comme la Déclaration pour la protection de l’environnement arctique et la Déclaration sur la création du 
Conseil de l’Arctique. Le Comité canadien des ressources arctiques et la municipalité de Sanikiluaq se sont servis des CET pour 
effectuer une grande étude qui s’inscrivait dans un programme de recherches sur les répercussions du développement dans le bassin 
versant de la baie d’Hudson. La Conférence circumpolaire inuite a dirigé un projet de deux ans sur les CET concernant les bélugas dans 
la mer des Tchouktches au Nord de la mer de Béring, sous la direction conjointe du Canada et des États–Unis. Ce projet visait à montrer 
que les CET peuvent être intégrées aux travaux de conservation effectués dans le contexte de la Stratégie de protection de 
l’environnement arctique. D’autres études concernant les CET se poursuivent, comme celles effectuées par le Conseil des ressources 
renouvelables gwich’in. 

Les chercheurs utilisent déjà les CET en complément des connaissances scientifiques sur la répartition de la faune, son abondance et son 
comportement, mais il faut en faire plus pour déterminer comment les appliquer au mieux à des questions complexes de gestion des 
ressources. Les connaissances locales peuvent contribuer considérablement à la planification et aux décisions concernant les ressources 
en offrant des indicateurs et des signaux précoces de changements environnementaux. 

6.80  On a davantage essayé d’associer les communautés à la recherche sur le caribou, surtout pour surveiller 
l’état des animaux, la quantité de végétation servant au fourrage et les conditions météorologiques, de la neige et des 
glaces dans l’ensemble du territoire de la harde. Ainsi, l’Arctic Borderlands Ecological Knowledge Co–operative 
permet aux scientifiques, aux gouvernements et aux organisations communautaires de collaborer pour recueillir, 
interpréter et communiquer de l’information écologique. Ils recueillent notamment les rapports d’observateurs dans 
les communautés canadiennes et américaines concernant les mouvements de la harde, les périodes de migration et 
l’état physique des animaux. 

6.81  Participation des communautés. Faire participer les communautés locales à la collecte de renseignements 
est une autre façon d’aider à constituer un solide fonds d’information. C’est un élément clé de la gestion de l’ours 
blanc, par exemple. Le gouvernement territorial et les communautés locales signent des ententes de cogestion pour 
chaque zone de gestion de l’ours blanc au nord du parallèle de 60° de latitude. Ces ententes attribuent des quotas par 
communauté dans chaque zone et exigent des chasseurs locaux qu’ils recueillent des informations détaillées sur les 
prises (sexe, âge et état des bêtes chassées). Ces données complètent les renseignements que les autorités 
territoriales et provinciales acquièrent par de coûteuses recherches sur le terrain et sont un moyen de surveiller en 
continu la santé des populations d’ours blancs. 

6.82  Pour sa collecte de statistiques sur les animaux abattus de la harde de la Porcupine, le gouvernement du 
Yukon exploite une station de contrôle des chasseurs sur la route de Dempster. Il intègre en outre de l’information 
sur les études de chasse menées par le Secrétariat mixte des Inuvialuit et le Conseil des ressources renouvelables 
gwich’in, organes de cogestion créés en vertu des accords sur les revendications territoriales. Cette participation 
amène les communautés locales et les habitants de la région à adopter la démarche comme étant la leur. Cela leur 
donne aussi davantage confiance dans l’information recueillie et son utilisation pour gérer la harde. 

Maîtriser la complexité de la structure des compétences 

6.83  Pour surmonter les obstacles inhérents à la présence d’instances et d’intérêts multiples, plusieurs moyens 
ont été utilisés, notamment obtenir de tous l’engagement de travailler à un objectif commun, maintenir de bonnes 
communications et assurer la coordination entre les divers participants. 



6.84  Ralliement autour d’un objectif commun. Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord 
s’appuie sur une structure de partenariat avec des ministères fédéraux, des gouvernements territoriaux et des groupes 
autochtones pour réaliser les objectifs communs, à savoir éliminer les contaminants des aliments traditionnellement 
issus de la chasse et de la pêche et fournir l’information dont les communautés ont besoin pour décider de la 
consommation de ces aliments. Faire participer les organisations autochtones à l’éta– blissement des priorités de 
recherche, à l’examen des propositions d’étude, à l’attribution des fonds de recherche et à l’examen des résultats est 
considéré comme une façon d’augmenter la crédibilité de la recherche ainsi que la confiance et la participation des 
communautés. Cette participation a facilité grandement la collecte des données scientifiques pertinentes nécessaires 
pour la recherche et a permis d’obtenir plus facilement le point de vue des habitants de la région sur les besoins de 
recherche des communautés. 

6.85  Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord (PLCN) a donné de bons résultats, mais étant 
donné la structure de partenariat, il a fallu concilier des priorités divergentes lors de la répartition des fonds. Les 
ministères fédéraux à vocation scientifique privilégient en général les activités scientifiques, tandis que les 
organisations autochtones veulent davantage d’initiatives communautaires et de programmes de communication. 
Comme les résultats des recherches du PLCN ont mis en évidence les niveaux d’exposition aux contaminants et les 
problèmes de santé humaine qui s’y rattachent, les groupes autochtones ont réclamé de meilleures communications 
au niveau des communautés. Des directives pour une recherche responsable ont été adoptées en 1993 afin que les 
communautés participant aux études soient convenablement consultées, impliquées et informées des résultats. En 
1995, le Programme a commencé à accorder plus d’importance à la diffusion d’une information équilibrée aux 
communautés locales et à la communication avec celles–ci, de manière à ne pas répéter les malentendus qui s’étaient 
produits auparavant au sujet des contaminants dans les aliments traditionnels. 

6.86  Même si le PLCN a eu un financement considérable à sa disposition, le nouvel accent sur les 
communications a diminué l’argent disponible pour la recherche scientifique. Les avis quant à cette réorientation des 
fonds, depuis la science jusqu’aux communications, sont encore partagés. S’il est indispensable de rapprocher les 
travaux scientifiques des besoins des communautés, il est difficile, vu les fonds disponibles, de trouver le juste 
milieu entre la recherche scientifique fondamentale, d’une part, et les communications et l’éducation concernant ses 
résultats, d’autre part. Voilà qui illustre bien le dilemme des programmes nordiques aux prises avec des contraintes 
financières ou des ressources qui s’amenuisent : le besoin de concilier obligations internationales et priorités et 
besoins locaux. 

6.87  Une bonne communication est essentielle à une gestion multi–instance. Le Conseil de gestion de la 
harde de caribous de la Porcupine a reconnu l’importance des communications, qu’il considère comme une priorité. 
La communication entre ses membres d’horizons différents, dans un vaste territoire isolé où les compétences sont 
complexes et se chevauchent, pose de grandes difficultés logistiques et financières. Elle exige qu’un organe de 
cogestion investisse beaucoup de temps afin d’établir le respect et la confiance nécessaires pour garder ouvertes les 
voies de communication avec les groupes d’utilisateurs et les organismes gouvernementaux qu’il représente. Le 
Conseil de gestion tâche de faciliter la participation des communautés et la communication en se réunissant tour à 
tour dans chacun des huit groupes d’utilisateurs dans la partie canadienne du territoire de la harde. En plus des 
rencontres, le Conseil offre des bulletins radio, des rapports annuels, des articles de journaux, des programmes 
scolaires, un site Web qui lui est propre et des fiches d’information à l’intention des communautés. La 
communication soutient l’engagement des participants à l’égard d’un objectif commun, tout en gagnant la confiance 
à l’égard des travaux en cours et leur acceptation. 

6.88  Besoin de mécanismes de coordination. Les accords et programmes que nous avons étudiés offrent des 
exemples de divers mécanismes de coordination : organes nationaux, organisme coordonnateur désigné et entente 
sur les rôles et les responsabilités. 

6.89  Mécanismes nationaux pour la gestion de l’ours blanc. L’ours blanc, une espèce itinérante dont la 
population se divise en 14 sous–groupes dans l’ensemble du Nord canadien, constitue un casse–tête de gestion 
multi–instance (voir la pièce 6.4). Au Canada, les comités technique et administratif de l’ours blanc ont adopté une 



démarche concertée de gestion et de recherche. Ils ont accordé beaucoup d’attention à l’évaluation de la santé des 
populations et à la communication de l’information s’y rapportant afin d’évaluer les progrès, de cerner les lacunes 
dans les connaissances et d’établir les priorités de recherche. La cohésion apportée par les spécialistes de l’ours 
blanc du Service canadien de la faune, qui ont assuré le secrétariat, a été capitale pour le bon fonctionnement des 
comités. Par ailleurs, ces scientifiques tiennent à jour une base de données nationale sur l’ours blanc, qui contient 35 
000 fiches s’étalant sur 30 ans. La base de données est une ressource centrale pour la recherche, la surveillance du 
nombre d’animaux abattus et la fixation des quotas de chasse. 

6.90  Coordination assurée par un organisme responsable. Contrairement à la recherche cloisonnée sur les 
substances toxiques dont nous avons parlé au chapitre 3, le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord 
est un modèle de collaboration scientifique. Sous la direction d’Affaires indiennes et du Nord Canada, les recherches 
effectuées par des scientifiques fédéraux et d’autres ont été coordonnées par le PLCN. Ces recherches ont donné lieu 
à la publication d’un imposant rapport sur les contaminants dans l’Arctique canadien. Malgré un financement 
moindre, la collaboration devrait se poursuivre durant la prochaine phase du programme, appuyée par un protocole 
d’entente signé par Environnement Canada, Affaires indiennes et du Nord Canada, Santé Canada et Pêches et 
Océans. 

6.91  Rôles et responsabilités bien définis. Le Conseil de gestion de la harde de caribous de la Porcupine publie 
un plan de gestion pluriannuel détaillé, qui assigne clairement la responsabilité des activités de gestion à chaque 
palier de gouvernement ainsi qu’au Conseil de gestion lui–même. Le plan de travail interorganisme est structuré de 
façon claire et intelligible, et d’autres conseils de gestion des ressources du Nord en ont copié la présentation. Le 
Conseil de gestion rend compte dans ses rapports annuels de l’accomplissement des tâches assignées, en se fondant 
sur le plan pour montrer les réalisations de chaque instance durant l’année. 

6.92  Ces exemples de mécanismes de coordination reposent tous sur des collaborations à large assise plutôt que 
sur une gestion verticale. Chose remarquable, chacun des mécanismes cités a donné de bons résultats. Pour honorer 
ses autres engagements internationaux, tels ceux découlant de la Convention–cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques et du Protocole de Kyoto - qui exigent tous deux une collaboration entre plusieurs 
instances - le Canada devra recourir à des mécanismes adéquats, ce qui constitue un défi de taille. 

6.93  Le gouvernement fédéral a reconnu que, dans le Nord, les questions sociales, environnementales, 
économiques et de la santé ainsi que celles des ressources sont toutes reliées. Il faut donc y appliquer des 
connaissances multidisciplinaires et des mécanismes de coordination pour obtenir et mettre en commun ces 
connaissances. En 1996, on a commencé à discuter d’une stratégie des sciences et des technologies dans le Nord en 
vue de déterminer des objectifs communs, d’améliorer la collaboration interministérielle et de faire participer les 
habitants de la région. Au moment de notre étude, on prévoyait renouveler les efforts en vue d’établir cette stratégie. 

Élaborer un solide régime national 

6.94  Pour remplir les engagements contractés au niveau international, il faut disposer au pays des institutions 
voulues. Organismes gouvernementaux et communautés locales se partagent la gestion des accords sur les 
ressources fauniques visés par notre étude ainsi que celle du PLCN. Si la participation locale est particulièrement 
importante dans les régimes prévus par les règlements des revendications territoriales dans le Nord, elle peut aussi 
jouer un rôle ailleurs au Canada, lorsqu’il s’agit de la mise en application d’accords internationaux sur 
l’environnement qui ont une importante dimension régionale. Par exemple, le Plan nord–américain de gestion de la 
sauvagine est réalisé au moyen de partenariats réunissant des intervenants canadiens, américains et mexicains, dans 
le cadre de projets communs régionaux de gestion des habitats et des espèces. Le chapitre 11 du Rapport du 
vérificateur général de 1997 se sert du Plan comme étude de cas pour illustrer la façon dont un système de projets 
conjoints regroupant organismes gouvernementaux, organisations non gouvernementales, secteur privé et 
propriétaires fonciers a utilisé la cogestion de l’habitat pour obtenir des résultats. 



6.95  Gestion partagée entre les organismes gouvernementaux et les communautés locales. La mise sur pied 
d’accords pour cogérer les populations fauniques partagées peut contribuer à bâtir un solide régime national. En 
vertu de l’Accord qui a créé le Conseil de gestion de la harde de caribous de la Porcupine du Canada, les 
gouvernements et les groupes d’utilisateurs sont représentés de façon égale et il y a une représentation équilibrée des 
communautés autochtones du Yukon et des Territoires du Nord–Ouest. Le Conseil est un exemple de démarche de 
gestion commune qui évolue. Cette démarche, qui fait participer tous les intéressés aux décisions concernant la 
gestion de la harde, demande plus de temps qu’une gestion verticale et utilise au maximum des ressources limitées. 
Toutefois, on s’accorde à penser qu’elle a permis au Conseil d’obtenir une confiance dont celui–ci n’aurait peut–être 
pas joui autrement. 

6.96  Ententes de gestion sur les populations partagées entre groupes d’utilisateurs et instances. L’accord 
de 1988 entre les Inuvialuit au Canada et les Inupiat en Alaska concernant la population partagée d’ours blancs au 
Sud de la mer de Beaufort est un des premiers exemples d’ententes entre groupes d’utilisateurs. Dans ce cas, les 
utilisateurs de part et d’autre de la frontière ont accepté de fixer des quotas conjoints d’après des renseignements 
scientifiques solides sur la population, de façon à effectuer une chasse durable. Des groupes d’utilisateurs relevant 
de plusieurs instances négocient des accords similaires à l’égard d’autres espèces partagées, comme les bélugas. 

6.97  Les populations partagées d’ours blancs ne profitent pas toutes de cette approche concertée. En l’absence 
de contrôles convenus par toutes les parties, le quota fixé par une instance ne protège pas contre la surexploitation 
par une autre. Le Nunavut a conclu un accord de cogestion avec le Manitoba, mais il négocie encore avec l’Ontario, 
le Québec et le Groenland, avec lesquels il partage aussi des populations d’ours blancs. Le fait que les négociations 
se poursuivent indique qu’on reconnaît l’utilité de cette approche pour la gestion générale de l’espèce. 

Mise en oeuvre fragmentée 

6.98  Dans ce chapitre, nous donnons des exemples positifs des efforts du Canada pour mettre en oeuvre certains 
de ses engagements internationaux qui sont importants pour l’Arctique canadien. Toutefois, ces exemples n’offrent 
pas un tableau complet. À maintes reprises, on nous a mis en garde contre l’aspect fragmenté de la mise en oeuvre. 
Au palier fédéral, les efforts semblent souvent orientés par la vision et les travaux de certains scientifiques sur le 
terrain et de gestionnaires qui sont restreints à leur propre programme. De plus, il n’y a pas de stratégie globale du 
Nord sur laquelle les ministères et les organismes pourraient se guider pour s’acquitter avec plus d’efficacité de leurs 
responsabilités de recherche scientifique, de surveillance et autres. L’absence d’une stratégie de coordination met 
ces activités à la merci des décisions d’un ministère particulier, décisions qui risquent de nuire à d’autres secteurs. 

6.99  L’ébauche de la stratégie des sciences et des technologies dans le Nord, dont on discute depuis 1996, 
demeure une possibilité non concrétisée de coordonner les efforts scientifiques dans le Nord et de réaliser des 
synergies entre programmes gouvernementaux et avec les activités de recherche universitaire. Les efforts récents 
pour réactiver la Commission canadienne des affaires polaires pourraient permettre à celle–ci de recommander au 
gouvernement fédéral des orientations concernant la science dans le Nord. 

6.100  Les scientifiques des gouvernements et des universités craignent que le financement actuel ne soit pas 
suffisant pour effectuer la surveillance et la recherche scientifique essentielles au maintien du Canada à l’avant–
garde de la recherche sur les contaminants dans le Nord. La diminution des dépenses affectées aux études fédérales 
ces dernières années (dont il est question au chapitre 3) touche les activités scientifiques dans le Nord. Par exemple, 
l’Étude du plateau continental polaire, qui procure un soutien logistique essentiel à la recherche gouvernementale et 
non gouvernementale dans le Nord et qui est considérée comme un modèle par d’autres pays, dont les États–Unis, a 
vu ses ressources fondre de moitié. Ce programme appuie donc moins de travaux. 

6.101  Le cadre utilisé aux États–Unis pour gérer la recherche dans l’Arctique offre un point de comparaison utile. 
En 1984, l’Arctic Research and Policy Act a créé l’Interagency Arctic Research Policy Committee pour élaborer et 
coordonner les activités de recherche américaines dans l’Arctique. Cette loi assigne un rôle de premier plan à la 



National Science Foundation. Le Comité établit un plan de recherche dans l’Arctique, mis à jour tous les deux ans, 
qui encadre l’élaboration de programmes de recherche multiorganisme et prévoit les besoins de soutien logistique et 
opérationnel. Par ailleurs, le budget de la Fondation au chapitre de la recherche dans l’Arctique est augmenté. 

6.102  D’autres pays maintiennent leur engagement à l’égard de la recherche dans l’environnement arctique. Ces 
dernières années, le gouvernement du Danemark et le gouvernement autonome du Groenland ont dévoilé la 
Zackenberg Ecological Research Operations (ZERO), qui comporte une nouvelle station de recherche écologique 
dans le Nord–Est du Groenland et de vastes programmes de surveillance de l’environnement à long terme. 
L’engagement de financer à long terme ces activités de recherche date de 1997. 

6.103  À notre avis, il faut un programme scientifique fort pour mettre en oeuvre nombre des accords 
internationaux sur l’environnement qui concernent l’Arctique canadien. Outre les sujets abordés dans notre étude, la 
recherche dans l’Arctique aide à l’acquisition de connaissances sur les changements climatiques, les substances 
appauvrissant la couche d’ozone, la biodiversité et les oiseaux migrateurs, qui font aussi l’objet de conventions 
internationales. Voilà qui met en relief les besoins d’une approche multidisciplinaire pour conjuguer les 
connaissances, compétences et ressources des divers scientifiques et ministères fédéraux. Une politique nationale 
relative à la recherche dans l’Arctique pourrait s’avérer très utile pour veiller à ce que l’on tienne compte 
convenablement et en permanence de la science et des autres éléments nécessaires à la mise en oeuvre de tous les 
accords internationaux sur l’environnement. 

Conclusion 

6.104  Les deux catégories d’accords et de programmes internationaux que nous avons étudiées - gestion des 
ressources fauniques et pollution transfrontière - illustrent certaines réussites ainsi que le besoin d’améliorer trois 
secteurs clés : constituer un fonds d’information, maîtriser la complexité de la structure des compétences et élaborer 
un solide régime national. 

6.105  La constitution d’un solide fonds d’information pour gérer les ressources fauniques ou évaluer les sources 
et les niveaux des contaminants a exigé un investissement considérable dans la recherche scientifique et la 
surveillance. Cet investissement a déterminé l’approche adoptée pour gérer et conserver les populations fauniques, 
quoique les efforts pour localiser et protéger l’habitat de l’ours blanc aient été peu systématiques. Dans le cas de la 
pollution transfrontière, le fort appui fédéral à la recherche sur les contaminants dans le Nord a débouché sur de 
nombreuses réussites : une contribution capitale au Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique, 
initiative scientifique circumpolaire; une meilleure compréhension des sources et des trajectoires des polluants 
transfrontières; et les preuves scientifiques nécessaires pour réclamer des contrôles internationaux sur les POP et les 
métaux lourds.  

6.106  La demande de ressources fédérales pour l’évaluation et la surveillance environnementales dans le Nord a 
augmenté, alors que les budgets pour ces activités ont diminué. Les scientifiques et chercheurs canadiens ont réagi 
aux contraintes financières en recherchant un financement extérieur, en collaborant avec d’autres organismes et en 
utilisant les connaissances locales pour compléter les données scientifiques classiques. Toutefois, ces solutions à 
court terme pourraient ne pas être propices à la recherche à long terme nécessaire pour constituer et maintenir un 
solide fonds d’information. 

6.107  Les mesures prises pour remplir les engagements en vertu des accords sur les ressources fauniques et des 
programmes touchant les polluants transfrontières offrent des exemples de réussite en ce qui a trait à la gestion en 
présence d’instances et d’intérêts multiples dans un territoire vaste et isolé. Cette gestion met en place des régimes 
qui diffèrent à plusieurs titres de ceux en vigueur dans le Sud du Canada. 



6.108  Vu l’intégration dans le Nord des questions sociales, environnementales, économiques et touchant les 
ressources, il faut les connaissances scientifiques de plusieurs disciplines pour s’y attaquer. Ce sont les chercheurs 
de nombre de ministères et d’organismes qui apportent ces connaissances, de même que les Autochtones. Le 
Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord, par exemple, est un programme de recherche en 
collaboration, multidisciplinaire et participatif qui s’attaque à des questions délicates de santé et de société. Il répond 
aux besoins particuliers du Nord canadien et contribue à remplir les engagements internationaux du Canada dans le 
cadre du Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique. 

6.109  On s’efforce de plus en plus de faire participer les communautés locales aux décisions concernant la 
gestion des ressources fauniques ainsi qu’à la recherche sur les contaminants et leurs effets sur la santé. Les organes 
de cogestion des ressources fauniques, comme le Conseil de gestion de la harde de caribous de la Porcupine et la 
structure décisionnelle du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord, ont donné aux communautés 
autochtones la même voix que les autorités gouvernementales quant à la façon de gérer les ressources et les 
recherches. Cette participation active fait accepter le régime national et permet aux gens les plus touchés par les 
décisions de donner leur avis. 

6.110  Malgré les exemples positifs que nous avons observés, nous avons été régulièrement mis en garde contre 
l’approche fragmentée employée pour honorer les engagements internationaux du Canada dans le Nord. Il n’existe 
pas de stratégie globale du Nord sur laquelle les ministères et les organismes fédéraux pourraient se guider pour 
s’acquitter avec efficacité de leurs responsabilités de recherche scientifique, de surveillance et autres. Il y a donc un 
risque que les décisions prises par un ministère particulier nuisent aux activités dans d’autres secteurs. Une politique 
nationale de recherche dans l’Arctique pourrait changer beaucoup de choses, en offrant une approche cohérente et 
concertée pour que les accords internationaux sur l’environnement donnent des résultats. 

6.111  Les récents efforts du Canada pour élaborer une politique étrangère visant le Nord indiquent une 
reconnaissance accrue du rôle que joue l’Arctique à l’échelle nationale et internationale. La vulnérabilité persistante 
du Nord à des agents de modification de l’environnement qui échappent dans une large mesure au contrôle du 
Canada rend le développement durable particulièrement difficile pour une population humaine en rapide croissance, 
dont le bien–être économique, culturel et social repose encore largement sur les ressources fauniques locales. La 
façon dont le Canada surmontera cette difficulté permettra de mesurer sa capacité de tirer des leçons de l’expérience 
passée et d’honorer ses engagements de protéger l’environnement arctique pour les générations à venir. 



À propos de l’étude 

Objectifs 

Cette étude a pour objet de : 

• donner un aperçu de quelques questions internationales sur l’environnement qui touchent le Nord 
canadien; 

• déterminer les leçons apprises de la mise en oeuvre d’accords et programmes internationaux sur 
l’environnement touchant l’Arctique canadien qui pourraient être appliquées dans d’autres secteurs. 

Étendue 

Cette étude s’inscrit dans un programme en cours visant à évaluer la mesure dans laquelle le Canada 
respecte ses engagements internationaux sur l’environnement et la façon dont il peut améliorer ses résultats. 
L’an dernier, nous avons fait un survol du programme international en matière d’environnement et du rôle 
du Canada dans son élaboration. Dans cette seconde étape, nous nous sommes concentrés sur une région, 
en étudiant les obligations internationales importantes pour l’Arctique canadien. 

Nous avons étudié les activités dans le contexte de quatre accords et programmes internationaux qui 
intéressent directement l’Arctique canadien. Ils portent sur deux thèmes : 

• la protection de la faune et de son habitat 

- Accord sur la conservation des ours blancs (polaires) 

- Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des États–Unis d’Amérique sur la 
préservation de la harde de caribous de la Porcupine 

• la pollution transfrontière 

- Protocole relatif aux polluants organiques persistants de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe (qui n’est pas encore en vigueur) 

- Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique (PSEA). 

Il s’agit tous d’accords juridiquement contraignants, sauf le PSEA. Celui–ci est un programme s’inscrivant 
dans la Stratégie de protection de l’environnement arctique, d’application non obligatoire, qui relève 
maintenant du Conseil de l’Arctique. Nous avons choisi les accords de gestion des ressources fauniques 
parce qu’ils témoignent de l’importance de l’utilisation durable de ces ressources pour les habitants de 
l’Arctique. L’accord et le programme axés sur les polluants revêtent un intérêt particulier pour une région 
dont les écosystèmes sont vulnérables aux effets des contaminants provenant de sources lointaines. 



Nous avons choisi ces quatre exemples afin d’illustrer les difficultés rencontrées pour respecter divers types 
d’engagements internationaux. Nous ne jugeons pas de leur importance ou de leur valeur. Notre étude n’a 
pas porté sur des secteurs importants comme celui de la protection marine ou sur les accords, programmes 
ou arrangements internationaux établis au niveau infranational et intéressant les provinces, les territoires et 
les groupes d’utilisateurs. 

Dans les rapports antérieurs, nous avons déjà examiné des questions comme la biodiversité, les 
changements climatiques et l’appauvrissement de la couche d’ozone, qui ont toutes des répercussions sur 
l’Arctique. Nous ne nous sommes donc pas penchés sur ces problèmes. 

Méthode 

Cette étude est fondée sur de l’information provenant d’une revue de la littérature pertinente, de documents 
et de publications de ministères fédéraux et territoriaux, et de sources extérieures. Nous avons aussi 
effectué une série d’interviews avec les représentants de certains ministères fédéraux (notamment Affaires 
indiennes et du Nord Canada et Environnement Canada), d’organismes territoriaux, d’organisations 
autochtones et d’organisations environnementales non gouvernementales. 

Équipe chargée de l’étude 

Directeur principal : Richard Smith 
Directrice : Darlene Pearson 

Adrienne Scott 
Jean–François Tremblay 

Pour obtenir de l’information, veuillez communiquer avec M. Richard Smith. 



Annexe A 

Accords et instruments internationaux sur l’environnement 
qui portent sur l’Arctique canadien 

Accords internationaux qui sont contraignants 

Prévention de la pollution 

Protection des mers 

1972 - Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets  (Convention 
de Londres) 

1973/1978 - Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL) 

1974 - Échange de notes entre le Canada et les États–Unis d’Amérique concernant des plans d’urgence 
conjoints en cas de pollution des eaux 

1982 - Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (pas encore ratifiée par le Canada) 

1983 - Accord de coopération entre le Canada et le Danemark concernant le milieu marin 

1990 - Convention internationale sur la préparation, la lutte et la coopération en matière de pollution par les 
hydrocarbures 

Pollution de l’air et changements climatiques 

1979 - Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance et protocoles : 

• Réduction des émissions de soufre ou de leurs flux transfrontières d’au moins 30 pour cent (1985) 

• Nouvelle réduction des émissions de soufre (1994) 

• Lutte contre les émissions d’oxydes d’azote ou leurs flux transfrontières (1988) 

• Métaux lourds (1998) (pas encore en vigueur) 

• Polluants organiques persistants (1998) (pas encore en vigueur) 

1985 - Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone 

1987 - Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

1992 - Convention–cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

Pollution radioactive 

1986 - Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire 

1994 - Convention sur la sûreté nucléaire 



1997 - Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion  des 
déchets radioactifs 

Coopération 

1988 - Accord entre le Canada et les États–Unis sur la coopération dans l’Arctique 

1992 - Accord entre le gouvernement du Canada et la fédération de Russie sur la coopération dans l’Arctique et 
le Nord 

1992 - Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière 

Protection de la faune et des habitats 

1916 - Convention sur la protection des oiseaux migrateurs au Canada et aux États–Unis 

1946 - Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine (le Canada s’est retiré) 

1971 - Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats de 
la sauvagine (RAMSAR) 

1973 - Accord sur la conservation des ours blancs (polaires) 

1973 - Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction (CITES) 

1987 - Accord entre le Canada et les États–Unis sur la préservation de la harde de caribous de la Porcupine 

1992 - Convention sur la diversité biologique 

1997 - Accord sur des normes internationales de pièges sans cruauté (pas encore ratifié par le Canada) 

Instruments internationaux 

En plus des accords contraignants, un nombre croissant d’instruments législatifs non contraignants portent sur 
l’Arctique, à savoir : 

1986 - Plan nord–américain de gestion de la sauvagine (renouvelé en 1994) 

1991 - Déclaration pour la protection de l’environnement arctique 

1991 - Stratégie de protection de l’environnement arctique 

1992 - Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, et Action 21 

1995 - Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités 
terrestres (PNUE) 

1996 - Déclaration sur la création du Conseil de l’Arctique 

1998 - Programme d’action régional pour la protection du milieu marin arctique contre la pollution due aux 
activités terrestres 



Annexe B 

Substances visées par le Protocole relatif aux POP 
 

Substance Utilisations principales Situation au Canada 
 
Pesticides 

Aldrine Pour tuer les termites, les sauterelles et les autres insectes 
parasites 

 X* 

Chlordane Dans les cultures, les pelouses et les jardins  X* 
Chlordécone Contre les insectes défoliateurs, les fourmis et les autres 

insectes 
 X   

DDT Contre la malaria  X* 
Dieldrine Contre les termites, les ravageurs de textiles et les autres 

insectes vivant dans les sols agricoles 
 X* 

Endrine Pour protéger le coton et les oléagineux et contre les 
souris 

 X* 

Heptachlore Pour protéger le coton et les cultures  X* 
Hexachlorocyclohexane (HCH) Le lindane est le plus utilisé des HCH, surtout pour 

traiter les semences 
HCH comme pesticide 
(excluant le lindane) : X 

 lindane :   
Mirex Contre la fourmi de feu et les termites. Aussi utilisé 

comme ignifuge dans les plastiques 
 X* 

Toxaphène Pour protéger les cultures et le bétail contre les tiques  X* 

 
Produits chimiques industriels 

Hexabromobiphényle  Produit ignifuge    
Hexachlorobenzène (HCB) Dans les feux d’artifice et le caoutchouc synthétique. 

Aussi utilisé comme pesticide 
 Pesticide :  X* 

 Autres usages :  * 
Biphényles polychlorés (BPC) Dans les transformateurs électriques, les peintures et les 

plastiques 
  * 

 
Sous–produits ou contaminants 

Dioxines Produits non voulus d’une combustion incomplète et de 
la fabrication de pesticides et d’autres substances 
chlorées 

  * 

Furannes Formées en même temps que les dioxines   * 
Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) 

Produits non voulus dus à une combustion incomplète    

 
X Utilisation interdite 

  Utilisation ou émission actuellement permise, sous réserve de la réglementation fédérale ou provinciale ou d’autres 
initiatives de prévention de la pollution. 

* Substances destinées à être presque totalement éliminées de l’environnement selon la politique fédérale (voir les 
détails au chapitre 4). Nombre de ces substances, interdites depuis longtemps au Canada (p. ex., DDT), sont 



néanmoins ciblées pour quasi–élimination en vertu de l’engagement du Canada de les combattre au pays et sur la 
scène internationale. 
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L’édification d’une organisation durable 

La perspective des dirigeants 

Points saillants 

7.1  Pratiquement tous les cadres supérieurs interrogés dans les secteurs public et privé ont dit comprendre et 
accepter l’importance de songer aux répercussions sur l’environnement avant de prendre des décisions. Les 
questions environnementales ne sont plus uniquement des préoccupations opérationnelles ayant trait aux émissions, 
aux déchets et à la consommation des ressources. De plus en plus, elles constituent des défis stratégiques pour les 
organisations, les changements climatiques mondiaux représentant l’un des enjeux les plus importants à ce jour pour 
les entreprises et les gouvernements. 

7.2  Bien des cadres supérieurs nous ont dit que, même si leur organisation intégrait les facteurs 
environnementaux dans sa façon de mener ses affaires, les répercussions sociales de ses activités attiraient de plus 
en plus l’attention. On leur demande de répondre à une multitude d’enjeux qui varient considérablement d’une 
organisation à l’autre. Les cadres supérieurs ont mentionné qu’ils devaient faire appel aux valeurs en même temps 
qu’aux données objectives ou aux preuves scientifiques lorsqu’ils envisagent la dimension sociale du développement 
durable. 

7.3  Pendant les entrevues, les cadres supérieurs ont constamment porté notre attention sur les occasions qui, 
selon eux, peuvent découler d’une réaction proactive à ces inquiétudes. À maintes reprises, les cadres supérieurs des 
entreprises et des gouvernements nous ont indiqué que l’atteinte et le maintien d’un avantage concurrentiel étaient 
un élément de motivation capital et un avantage considérable du développement durable. 

7.4  Selon les dirigeants, il est essentiel de créer des stratégies, et donc des organisations, qui ont une valeur aux 
niveaux économique, environnemental et social si l’on veut assurer l’avenir des entreprises et des gouvernements. 

Contexte et autres observations 

7.5  La présente étude porte sur la manière dont 17 organisations d’Amérique du Nord et d’Europe s’affairent à 
intégrer les facteurs touchant l’environnement et le développement durable dans leur façon de faire des affaires. Ces 
organisations sont confrontées à des pressions sur plusieurs fronts : les organismes de réglementation, les 
consommateurs, les employés, les groupes d’intérêt, les actionnaires et le grand public. 

7.6  L’objet de la présente étude est d’examiner le rôle de la haute direction dans la création d’une organisation 
durable. Nous y présentons les leçons apprises de cadres supérieurs des secteurs public et privé sur les raisons pour 
lesquelles leur organisation change et la manière dont elle change en réaction aux défis et aux possibilités que 
présente le développement durable. 

7.7  En outre, nous avons découvert que les organisations utilisent une multitude de méthodes pour se 
rapprocher du développement durable. Elles songent à des « systèmes durables » - comme la conception et la 
construction de bâtiments, l’énergie et la distribution durables - et y situent leur organisation. Elles réagissent à la 
complexité de la situation en engageant des experts externes et des parties intéressées qui travaillent avec 
l’organisation pour l’aider à mieux comprendre les enjeux et leurs répercussions. Elles forment des alliances pour 
réunir les efforts de chacun et promouvoir de nouvelles solutions. Elles ont recours à la recherche et à l’éducation 



pour surmonter la résistance au changement. Elles conçoivent de nouveaux outils pour appuyer la prise de décisions, 
l’éducation et la mesure du rendement. Finalement, elles mettent en oeuvre les systèmes de gestion nécessaires pour 
surveiller les mesures prises et favoriser l’amélioration continue. 



Introduction 

7.8  Les organisations des secteurs public et privé sont de plus en plus incitées à améliorer leur performance 
environnementale et à contribuer au bien–être social de leur collectivité. Dans le chapitre 5 de notre rapport de 1998, 
nous avons déjà décrit comme la « marche vers le développement durable » les efforts qu’elles font en réaction à ces 
pressions et nous avons cerné les quatre étapes de cette marche et les caractéristiques de chacune (voir la pièce 7.1). 
Nous avons mentionné que cette marche est une exploration de nouvelles façons de penser et d’agir. C’est un 
processus de changement axé sur la prise en compte des incidences économiques, environnementales et sociales, 
dans la prise de décisions. 

La pièce 7.1 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

7.9  Le chapitre 5 se penchait sur sept organisations qui ont fait des progrès notoires en matière de 
développement durable. Nous nous sommes concentrés sur la manière dont ces organisations intégraient le 
développement durable dans leurs pratiques de gestion. Nous avons découvert qu’elles élargissaient leur point de 
vue sur la stratégie d’entreprise en élargissant leurs horizons temporels, l’éventail des collaborateurs et la gamme 
des options envisagées dans leurs décisions. Elles ont en outre appliqué des pratiques de gestion saines pour mettre 
en oeuvre leur stratégie : établir des cibles et des buts clairs et mesurables; surveiller les progrès; et apporter des 
modifications, le cas échéant. 

7.10  Comme pour tout changement organisationnel d’importance, la haute direction joue un rôle capital et actif 
dans l’élaboration et la mise en oeuvre d’une stratégie. Selon nos études de cas de l’an dernier, les directeurs 
généraux, les ministres ou les conseils d’administration ont beaucoup participé à la conception des stratégies 
environnementales et sociales de leur organisation et en ont guidé la mise en oeuvre. Ils ont fait savoir au public tant 
interne qu’externe, d’une manière claire et constante, que l’effort de changement était primordial. Et ils ont engagé 
les ressources nécessaires pour réaliser des progrès et obtenir des avantages concrets dans leur organisation. 

Objet de l’étude 

7.11  Le présent chapitre s’inspire des travaux antérieurs et repose directement sur les commentaires de la haute 
direction. Dans notre rapport de 1998, notre objectif était d’apprendre comment les organisations assuraient la 
gestion en vue du développement durable. Dans cette étude, notre objectif premier était d’apprendre des cadres 
supérieurs pourquoi leur organisation changeait en réaction aux défis et aux possibilités que présente le 
développement durable. 

7.12  L’étude est fondée sur des entrevues réalisées auprès de 51 cadres supérieurs dans 17 organisations 
d’Amérique du Nord et d’Europe. Onze d’entre elles sont du secteur public, six, du secteur privé, dans les domaines 
de l’agriculture, de la conception et de la construction de bâtiments, de l’énergie, de la santé, de l’industrie et des 
transports. 

7.13 Les organisations participantes sont énumérées à la pièce 7.2, et des renseignements généraux sur chacune 
sont présentés à l’annexe. Des renseignements plus détaillés sont fournis à la rubrique À propos de l’étude, à la fin 
du chapitre. 

Pièce 7.1 
 
Participants à l’étude 



Il s’agit d’organisations des secteurs de l’agriculture, de la conception et de la construction de bâtiments, de l’énergie, de la santé, de 
l’industrie et du transport en Amérique du Nord et en Europe. 

 
Participants à l’étude 

Entreprises du secteur privé 

ASG 
British Petroleum 
Electrolux 
William McDonough + Partners 
Novartis 
J Sainsbury 

Organisations du secteur public 

Administration nationale de l’énergie de la Suède 
Agence de protection environnementale de la Suède 
Ministère des Affaires économiques, Pays–Bas 
Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Pêches, Danemark 
Ministère de l’Environnement, Suède 
Ministère de l’Environnement, des Transports et des Régions, Royaume–Uni 
Ministère de l’Industrie et du Commerce, Suède 
Ressources naturelles Canada 
Santé Canada 
Ministère de la Santé, du Bien–être et du Sport, Pays–Bas 
Ministère des Transports, de la Construction et du Logement, Allemagne 

 

Observations 

Pourquoi les organisations changent 

Déplacement du centre d’attention : des opérations à la salle du conseil  

7.14  Dans nos discussions avec les cadres supérieurs, nous avons constaté un virage évident dans l’attention que 
les organisations des secteurs public et privé portent au développement durable. Les questions liées à 
l’environnement ne sont plus uniquement des préoccupations opérationnelles ayant trait aux émissions, aux déchets 
et à la consommation des ressources. De plus en plus, les répercussions sur l’environnement constituent des défis 
stratégiques pour les entreprises et les gouvernements, l’un des plus importants à ce jour étant les changements 
climatiques mondiaux. Par ailleurs, les hauts dirigeants se préoccupent davantage des questions sociales puisqu’ils 
tentent de répondre aux exigences nouvelles de la gestion socialement responsable. Cette évolution illustre bien que 
l’attention est passée de la gestion environnementale des opérations à la prise en compte stratégique du 
développement durable dans la salle du conseil d’administration. 

Les facteurs environnementaux sont une facette essentielle du processus décisionnel 

7.15  Reconnaître les tendances et les répercussions environnementales. Pratiquement tous les cadres 
supérieurs interrogés ont dit comprendre et reconnaître qu’ils doivent songer aux répercussions sur l’environnement 
avant de prendre des décisions. Même si les organisations des secteurs public et privé ont réagi à une foule d’enjeux 
environnementaux par le passé, on admet en général que la croissance démographique et l’augmentation de 
l’utilisation des ressources entraîneront de nouvelles préoccupations d’ordre environnemental. Généralement, les 
organisations sondées conviennent que les facteurs environnementaux sont ici pour rester et que leur rôle comme 
moteur d’innovation et de stratégie continuera de prendre de l’ampleur. 



7.16  La pièce 7.3 illustre les tendances mondiales et les répercussions connexes sur l’environnement 
qu’Electrolux a présentées dans son rapport de 1997 sur l’environnement. Pour cette entreprise, la société traduit ces 
tendances et problèmes environnementaux en règlements, en nécessité de restreindre en général la consommation 
des ressources et en augmentation de la demande sur le marché en produits avec un moindre impact 
environnemental. Pour Electrolux, ces éléments moteurs font simplement partie du contexte de l’entreprise. Ainsi, 
ils stimulent l’orientation stratégique de cette dernière. 

La pièce 7.3 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

7.17  Les cadres supérieurs du secteur public ont cerné plusieurs enjeux environnementaux et plusieurs incidents 
précis qui ont nécessité, au cours des dernières années, une réaction qui a pris la forme de politiques publiques. 
Certains de ces enjeux sont locaux, comme les terrains industriels contaminés, la pollution de l’air et de l’eau ainsi 
que la salubrité et la qualité des aliments. D’autres sont mondiaux, notamment les changements climatiques. Pour 
bon nombre d’organisations du secteur public que nous avons rencontrées, les pressions que sont l’augmentation de 
la population, l’utilisation accrue des ressources et les répercussions sur l’environnement qui en découlent ressortent 
dans l’opinion publique. Cela a mené à une forte prise de conscience des questions environnementales et à une 
demande accrue de réaction de la part du gouvernement aux préoccupations de cet ordre. 

7.18  Améliorer l’efficience environnementale. Les entreprises du secteur privé dont nous avons rencontré des 
représentants ont intégré les facteurs environnementaux dans leur prise de décisions opérationnelles. Elles réduisent 
leurs impacts sur l’environnement et les coûts et responsabilités connexes. Elles ont beaucoup fait pour réduire les 
déchets, les émissions dans l’atmosphère, dans le sol et dans l’eau et pour diminuer leur utilisation de matières 
premières, d’énergie et d’autres ressources. 

7.19  Dans le secteur public, les mêmes tendances mondiales et leurs répercussions sur l’environnement incitent 
les gestionnaires gouvernementaux à reconnaître qu’ils doivent préconiser et appuyer une meilleure gestion des 
ressources environnementales. Les ministères interrogés ont pris des mesures pour : 

• promouvoir la prévention de la pollution; 

• élaborer des programmes afin de sensibiliser le public et de lui faire connaître les enjeux environnementaux; 

• utiliser leurs programmes d’approvisionnement pour appuyer les options préférables pour l’environnement; 

• inciter l’élaboration de nouvelles technologies plus écologiques par des mesures particulières; 

• fournir des lignes directrices précises et des outils de planification qui aident les clients à réduire leur impact 
sur l’environnement. 

7.20  Élaborer des solutions plus durables. Les cadres supérieurs ont souligné l’importance de trouver des 
solutions efficaces et efficientes aux problèmes environnementaux. Dans les entreprises avec lesquelles nous avons 
communiqué, l’accent est passé du but fondamental, soit réduire les dépenses, à l’objectif stratégique prioritaire, soit 
accroître les possibilités d’affaires. Comme le disait un dirigeant :  [traduction] « La réaction aux enjeux 
environnementaux est le changement stratégique le plus grand de l’histoire d’Electrolux. C’est un changement 
énorme. Nous devons changer la mentalité du monde des affaires et de notre entreprise, tout comme la façon de 
penser des consommateurs. » 

7.21  Ces entreprises modifient leur stratégie d’affaires comme suit : 

• elles fournissent des produits qui réduisent les coûts d’exploitation des consommateurs; 



• elles créent une demande de produits qui sont plus efficients sur le plan environnemental; 

• elles abandonnent graduellement la vente de produits au profit de la prestation de services ayant moins de 
répercussions sur l’environnement; 

• elles élaborent de nouvelles solutions plus durables aux besoins des consommateurs. 

7.22  Novartis travaille à plusieurs solutions de rechange dans son industrie agroalimentaire. Dans son rapport de 
1997 sur la santé, la sécurité et l’environnement, l’entreprise déclare : 

 [traduction] Nous sommes d’avis que nos produits de protection des cultures compteront pour beaucoup dans la 
réalisation de l’agriculture durable. À mesure que la population mondiale s’accroît, ses besoins en aliments 
augmentent. Du point de vue environnemental, le labourage d’un plus grand nombre de champs n’est pas la 
meilleure solution. Nos produits de protection des cultures aident à intensifier le rendement agricole des terres 
disponibles, tout comme nos produits de semences. Nos services de la nutrition cherchent aussi des moyens 
d’augmenter le rendement nutritionnel. 

7.23  Les cadres supérieurs se rendent compte qu’une augmentation des revenus et que des relations plus solides 
avec la clientèle comptent parmi les avantages de ce virage. L’objectif ultime est une meilleure rentabilité pour leurs 
actionnaires. À leurs yeux, la réduction des répercussions négatives de leurs produits et processus sur 
l’environnement, la fabrication de produits et la prestation de services offrant des solutions plus durables, constituent 
des éléments compatibles et, en réalité, nécessaires à une rentabilité accrue pour les actionnaires. 

7.24  Dans le secteur public, les répercussions sur l’environnement représentent aussi un facteur important dans 
la formulation des politiques. Par exemple, le ministère des Affaires économiques des Pays–Bas reconnaît 
l’importance d’intégrer les facteurs économiques et environnementaux. Comme il l’a indiqué dans son Document 
stratégique sur l’environnement et l’économie - Vers une économie durable, le Ministère souhaite rendre 
l’utilisation des ressources bien plus efficiente dans tout le pays et traduire cela en avantage économique. 

 [traduction] Le but est d’obtenir une dissociation absolue de la pression sur l’environnement et de la croissance 
économique, en d’autres termes, de générer la croissance économique tout en réduisant la pression sur 
l’environnement. L’utilisation des véhicules, la production et la consommation devront donc être plus 
efficientes qu’aujourd’hui. Ce défi peut et doit aller de pair avec le renforcement de l’économie néerlandaise et 
la création d’emplois. Les gains d’efficience environnementale réalisés seront ensuite traduits en gains 
économiques, en partie grâce à une utilisation plus efficiente des ressources limitées. 

7.25  Même si la législation et la réglementation sont les principaux outils des gouvernements, nous avons 
beaucoup entendu parler de la nécessité d’évaluer l’apport éventuel au développement durable d’une multitude 
d’options stratégiques, notamment des accords volontaires, des instruments économiques et l’« écologisation » du 
régime fiscal. Des hauts fonctionnaires des administrations publiques nous ont indiqué qu’il importait d’établir des 
buts, des objectifs et des programmes à court et à long terme pour réduire les dommages causés à l’environnement. 
Ils ont également mentionné la nécessité d’un cadre stratégique à long terme qui favoriserait l’élaboration de 
technologies plus durables dans l’industrie. De cette manière, les décisions gouvernementales peuvent avoir une 
incidence sur les mesures immédiatement nécessaires tout en assurant un cadre stratégique et réglementaire 
cohérent, qui appuie l’innovation. 

7.26  Le gouvernement suédois a produit une stratégie en vue de constituer un approvisionnement énergétique 
durable, surtout en réponse à l’opinion publique. La stratégie porte sur les deux buts suivants : améliorer le 
rendement énergétique et élaborer des solutions plus durables à long terme. Elle est décrite comme suit dans un 
projet de loi du gouvernement sur l’approvisionnement énergétique durable : 



 [traduction] Un nouveau programme sur la politique énergétique est instauré pour promouvoir la transformation 
du système énergétique. Le programme comprend des mesures visant, d’une manière rentable, à : 

• réduire la consommation d’électricité à des fins de chauffage, 

• utiliser le système électrique actuel d’une façon plus efficiente, 

• accroître l’approvisionnement en électricité et en chauffage provenant de sources d’énergie 
renouvelables... 

 L’orientation principale du programme sur la politique énergétique comprend le soutien à long terme de la 
recherche, du développement et de la démonstration d’une nouvelle technologie énergétique. L’objet est 
d’augmenter considérablement, au cours des dix à quinze prochaines années, la production d’électricité et de 
chauffage misant sur l’utilisation de sources d’énergie renouvelables et d’élaborer une technologie rentable pour 
accroître le rendement énergétique. 

Les répercussions sociales retiennent de plus en plus l’attention 

7.27  La dimension sociale est un défi nouveau. De nombreux cadres supérieurs nous ont dit que, même si leur 
organisation intégrait les facteurs environnementaux dans sa façon de mener ses affaires, les répercussions sociales 
de ses activités attiraient de plus en plus l’attention. On leur demande de répondre à une multitude d’enjeux qui 
varient considérablement d’une organisation à l’autre. 

• Par exemple, les cadres supérieurs de la British Petroleum nous ont dit qu’une des principales préoccupations 
de la société est de s’acquitter de ses responsabilités sociales globales dans les pays en développement. 
L’entreprise investit beaucoup de capitaux dans ces pays et souhaite que ces investissements produisent un 
rendement pendant leur vie économique. Elle est d’avis qu’il sera plus facile d’obtenir un rendement économique 
continu à ce chapitre si des structures sociales stables sont en place, mais elle ne sait toujours pas comment elle 
doit contribuer à ces structures sociales. 

• À Santé Canada, les cadres supérieurs nous ont dit étudier le lien entre la santé de la population et le 
développement durable. On reconnaît qu’une vaste gamme de facteurs ont une incidence sur la santé de la 
population : le revenu et le statut social, les réseaux de soutien social, l’instruction, l’emploi et les conditions de 
travail, l’environnement social, l’environnement physique, l’hygiène personnelle et les habiletés d’adaptation, un 
développement sain pendant l’enfance, le capital biologique et génétique, les services de santé, le sexe et la 
culture. Santé Canada étudie les interactions entre ces facteurs déterminants pour être mieux en mesure de faire 
avancer ses travaux dans des domaines qui appuient les objectifs du développement durable et de la santé de la 
population. 

7.28  La dimension sociale est prise en compte dans le contexte large de la gestion socialement responsable. 
Les organisations des secteurs public et privé tâchent de comprendre ce que la dimension sociale du développement 
durable signifie pour elles et ce qu’elles jugent être leurs responsabilités sociales. Lorsqu’elles envisagent la 
dimension sociale, de nombreuses organisations formulent leurs propos en fonction de la « gestion socialement 
responsable ». 

7.29  Des cadres supérieurs ont fait ressortir la nécessité de faire appel aux valeurs ainsi qu’aux données 
objectives ou aux preuves scientifiques lorsqu’ils étudient la dimension sociale du développement durable. Selon un 
cadre supérieur de J Sainsbury [traduction] : « C’est une question de confiance et d’attentes. Il ne s’agit pas 
simplement de respecter la loi, ou de simplement faire ce qui est bon scientifiquement, mais d’être conscient des 
valeurs sociétales, des valeurs des clients et de celles des autres personnes qui s’intéressent à votre entreprise, 
comme les fournisseurs et les communautés locales. » 



7.30  Par exemple, la British Petroleum, dans son premier rapport social, a établi un ensemble de politiques 
englobant la santé, la sécurité et la performance environnementale, l’éthique commerciale, les finances et le 
contrôle, les employés et ses relations avec les autres entreprises. Le rapport présente aussi le travail fait par 
l’entreprise avec les gens et les collectivités où elle a des activités comme une partie fondamentale de son apport, 
l’expression d’un sentiment d’appartenance, mais aussi une responsabilité plus large. Cette responsabilité plus large 
signifie, notamment : être consciente de l’impact social de ses activités; traiter d’une façon positive avec les 
gouvernements, les dirigeants communautaires et d’autres afin de gérer son impact d’ensemble par le dialogue et le 
partenariat; et s’assurer d’un effet bénéfique global pour les collectivités. 

7.31  La British Petroleum a appris que la réussite commerciale et un rendement très concurrentiel étaient 
essentiels, mais pas suffisants. [traduction] « Ce que nous apprenons, c’est que le succès durable nécessite quelque 
chose de plus et que la capacité de faire un apport positif à la société et d’apporter une énergie positive à la solution 
de ses problèmes est la clé qui permet de créer une confiance réelle et toutes les possibilités qui découlent de cette 
confiance. » 

7.32  Même si elles en sont encore aux toutes premières étapes pour ce qui est de comprendre les nouvelles 
tendances sociales et d’y réagir, les entreprises cernent avec exactitude leurs objectifs et les avantages prévus. Les 
cadres nous ont dit prendre en compte la dimension sociale du développement durable pour la même raison qu’ils 
jugent la dimension environnementale importante : le gros bon sens économique. Les objectifs spécifiques 
comprennent ce qui suit : 

• établir des liens solides avec les consommateurs; 

• réagir aux pressions du public en vue d’une responsabilisation sociale accrue; 

• protéger la réputation et l’image de marque de l’entreprise; 

• collaborer avec les fournisseurs et les sous–traitants pour garantir leur engagement envers les valeurs sociales; 

• être reconnu comme un collaborateur légitime pour ce qui est des nouvelles tendances sociales. 

7.33  Ils nous ont aussi dit qu’une entreprise socialement responsable est mieux en mesure de résister à l’examen 
minutieux des consommateurs, du public, des actionnaires et des médias. Par ailleurs, elle est mieux placée pour 
élargir le nombre de ses investisseurs afin d’inclure une nouvelle catégorie : l’investisseur « moralement responsable 
». Plus particulièrement, les entreprises mondiales jugent que la réaction à ces enjeux fait partie de leurs 
responsabilités en tant que « citoyens du monde ». 

7.34  Des liens sont établis entre les enjeux environnementaux et sociaux. On considère de plus en plus que 
les enjeux environnementaux et sociaux sont interreliés. Les cadres supérieurs tentent de comprendre les liens entre 
la qualité de l’environnement physique et social, le bien–être de l’homme et la santé communautaire. Voici certaines 
questions que les gestionnaires gouvernementaux examinent : 

• promouvoir la santé, la nutrition et l’éducation pour les individus; 

• promouvoir l’accès aux possibilités économiques et aux services sociaux pour tous les citoyens; 

• maintenir la santé des collectivités en répondant aux besoins en infrastructures physiques et sociales, 
notamment le logement social, le transport et la sécurité communautaire; 

• assurer l’équité sociale et veiller au respect des droits de la personne. 



7.35  Le ministère de l’Environnement, des Transports et des Régions du Royaume–Uni a élaboré un cadre 
stratégique afin de créer un meilleur système de transport, mieux intégré, pour régler les problèmes de transport. Du 
point de vue de la santé, le cadre stratégique du Ministère porte sur la réduction de la pollution par le transport, 
l’amélioration de la qualité de l’air, la promotion de modes de vie sains par la réduction de l’utilisation des voitures, 
la réduction du bruit et des vibrations, de même que l’amélioration de la sécurité dans les transports. Les autres 
aspects sociaux comprennent un meilleur accès au transport pour les personnes à faible revenu, pour les gens qui 
n’ont pas régulièrement accès à une voiture et pour les personnes handicapées, afin de réduire la crainte et le niveau 
de la criminalité dans le système de transport et de promouvoir de meilleures conditions de travail pour les employés 
de ce secteur. 

7.36  L’élaboration d’une stratégie, qui permet d’établir un système de distribution durable, mieux en mesure de 
répondre à bien des problèmes de distribution (voir la pièce 7.4), est l’un des éléments de ces travaux. Outre les défis 
environnementaux et économiques avec lesquels le système de distribution doit composer, le Ministère a relevé des 
questions sociales, notamment la sécurité, la santé, les perturbations, l’accès et l’équité, comme étant des éléments 
fondamentaux de sa stratégie de distribution durable. (Voir les paragraphes 7.52 et 7.53 pour plus de 
renseignements.) 

La pièce 7.4 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

7.37  Les organisations en sont encore aux étapes préliminaires pour ce qui est de traiter de la dimension 
sociale. Nos entrevues nous ont donné l’impression que, en général, même les organisations à l’avant–garde en sont 
encore aux étapes préliminaires de la réflexion sur la dimension sociale du développement durable et de l’action 
dans ce domaine. Contrairement à la dimension environnementale, où l’on s’entend davantage sur les enjeux et 
comment y faire face, la dimension sociale en est encore à ses balbutiements; elle est plus près de l’étape de la « 
réaction » dans la marche vers le développement durable (voir la pièce 7.1). 

7.38  Toutefois, les dirigeants interrogés s’inspirent des leçons apprises dans la dimension environnementale 
pour orienter leur façon de concevoir les facteurs sociaux. Leurs communications sont plus ouvertes et ils s’engagent 
à comprendre les préoccupations des parties intéressées et à trouver des solutions. Ils prévoient les nouveaux défis, 
non seulement pour réduire les coûts, mais encore pour profiter au maximum des avantages d’une action rapide. 

Transformer les défis en possibilités 

7.39  Les cadres supérieurs ont parlé des nombreuses questions qu’on leur demande de régler en ce qui a trait à 
l’intégration des facteurs environnementaux et sociaux dans leur façon de mener leurs affaires. Ces questions sont 
soulevées par bien des intervenants : consommateurs, fournisseurs, groupes d’intérêt et grand public. 

7.40  Les cadres supérieurs reconnaissent les possibilités de réagir de façon proactive à ces questions. Ces 
possibilités incluent : réinventer l’organisation, créer de nouveaux produits, acquérir de nouvelles compétences, 
établir de nouveaux liens et trouver des solutions aux défis du développement durable. 

Recherche d’un avantage concurrentiel 

7.41  Un message prédominant des participants à l’étude, les cadres supérieurs tant des entreprises que des 
gouvernements, était que l’atteinte et le maintien d’un avantage concurrentiel est un élément de motivation capital et 
un avantage considérable de l’engagement en vue du développement durable. L’avantage concurrentiel est envisagé 
à plusieurs niveaux : l’entreprise individuelle, le secteur d’activité et l’économie dans son ensemble. 

7.42  Les entreprises recherchent un avantage concurrentiel comme suit : 



• elles ajoutent les dimensions environnementales et sociales à leur image de marque; 

• elles augmentent leur part du marché en offrant de nouveaux produits et services; 

• elles attirent les meilleurs talents dans leur organisation; 

• elles répondent aux préoccupations sociales et environnementales des parties intéressées; 

• elles acquièrent la réputation d’entreprises respectueuses de l’environnement et socialement responsables. 

7.43  Par exemple, Electrolux s’ouvre de nouveaux marchés et s’assure de la fidélité des consommateurs grâce à 
des produits dont les répercussions sur l’environnement sont réduites. Son tout dernier rapport sur l’environnement 
contient des données sur la hausse des ventes de produits ayant la meilleure performance environnementale. Outre 
l’augmentation des ventes, le rapport fait ressortir que ces produits apportent une marge bénéficiaire plus grande à 
l’entreprise. 

7.44  Dans le secteur public, les ministères cherchent à soutenir la compétitivité de leur économie nationale sur le 
marché mondial. Les politiques et programmes qui favorisent la réduction des répercussions négatives sur 
l’environnement stimulent l’innovation. L’avantage est que les industries sont mieux placées pour fournir de 
nouvelles technologies et de nouveaux produits qui satisfont aux marchés croissants de biens et de services 
respectueux de l’environnement. 

7.45  Au Danemark, des politiques et des règlements qui préconisent la salubrité des aliments et une meilleure 
qualité de l’environnement ont aidé à garantir des possibilités d’exportation pour l’industrie agricole danoise, et 
même à les élargir. En offrant des outils qui permettent de mieux gérer l’utilisation des pesticides et des engrais ainsi 
que de créer une industrie de la culture biologique, le ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Pêches 
aide les agriculteurs à profiter d’un marché européen en croissance pour les produits alimentaires plus écologiques. 

Comment les organisations changent 

7.46  Les personnes interrogées nous ont fait part de nombreuses réflexions sur les façons dont leur organisation 
change. Dans la présente partie, nous soulignons les principaux défis qui ont été soulevés par les participants. Nous 
avons fait le lien entre les approches que les cadres supérieurs mentionnent le plus souvent et les possibilités et 
avantages qui en résultent. Nous nous inspirons des exemples fournis par les organisations pour illustrer des 
initiatives et des réussites précises. 

Situer l’organisation dans un système durable 

7.47  Les organisations examinent en détail leur rôle dans un système durable. Certains dirigeants nous ont 
dit examiner en détail ce à quoi les systèmes durables devraient ressembler et le rôle que leur organisation devrait 
jouer dans ces systèmes. À leur avis, les travaux en développement durable faits à ce jour ont modifié leur façon de 
concevoir ce que leur entreprise ou ministère fera demain. Cela les a incités à adopter une vision bien plus large et à 
plus long terme de leurs activités. 

7.48  Conception et construction de bâtiments durables. Chez William McDonough + Partners, on nous a 
parlé des efforts visant à construire des bâtiments durables. L’un des objectifs de l’entreprise est de concevoir un 
bâtiment qui purifie l’air, augmente l’apport solaire, produit plus d’énergie qu’il n’en consomme, crée de l’ombre et 
un habitat, enrichit le sol et change avec les saisons. Cet objectif s’ajoute à la conception de bâtiments en fonction 
des principaux facteurs traditionnels, notamment améliorer la productivité des occupants. 



7.49  Un problème important s’est fait jour pendant les travaux. L’entreprise ne pouvait se procurer les matériaux 
nécessaires pour construire un bâtiment durable et les matériaux existants n’étaient pas conçus conformément aux 
principes d’une conception durable. Ce problème a incité le fondateur de l’entreprise à élargir son rôle dans le 
système et à créer une entreprise qui conçoit des produits durables. La nouvelle entreprise, McDonough Braungart 
Design Chemistry, a commencé par concevoir une gamme de tissus exempts de substances toxiques et à 
décomposition naturelle. Aujourd’hui, elle reçoit des demandes d’utilisation de son protocole de conception pour 
une gamme d’applications allant des molécules jusqu’aux systèmes de transport. 

7.50  L’entreprise conçoit suivant les cycles du monde naturel, où rien n’est gaspillé et où tout ce qui est vieux 
vient alimenter quelque chose de nouveau. Elle utilise les trois principes de conception décrits à la pièce 7.5. 

Pièce 7.5 
 
Principes de la conception durable 

Les déchets sont des aliments. Chaque produit doit être conçu pour entrer soit dans un système biologique, où il peut se décomposer et 
devenir un aliment pour d’autres systèmes vivants, soit dans un système technique, un cycle industriel fermé où circulent constamment 
des matériaux techniques. 

Utiliser l’apport solaire actuel. La nature n’exploite pas le passé ou n’emprunte pas de l’avenir pour alimenter ses activités : elle puise 
aux apports énergétiques actuels, c’est–à–dire l’énergie solaire. L’exploitation des réserves de capital par les humains n’a aucun sens - 
par exemple, approvisionner les activités avec des produits pétrochimiques contenant des toxines extraites des profondeurs de la terre ou 
consommer de l’énergie issue des processus d’incinération et des réacteurs nucléaires qui créent d’autres problèmes pour les générations 
d’aujourd’hui et de demain. Dans la mesure du possible, le processus de conception doit puiser aux apports énergétiques actuels. 

Respecter la diversité. De nos jours, un élément prédominant au programme de la conception consiste à chercher des solutions de 
conception « universelle ». En architecture, par exemple, on considère qu’il est moderne de construire et d’exploiter le même édifice 
dans des écosystèmes tout à fait différents (p. ex., chauffer un édifice et en climatiser un autre). C’est ce qu’on appelle le « style 
international ». Mais une seule solution ne s’applique pas partout. Les particularités matérielles, spirituelles, culturelles, spécifiques et 
énergétiques diffèrent d’un endroit à l’autre. Respecter la diversité signifie non seulement protéger et préserver la biodiversité et les 
écosystèmes, mais encore régler les problèmes locaux en adoptant des solutions locales qui mettent l’accent sur la spécificité régionale, 
culturelle et historique d’un endroit et qui la porte au maximum. 

Source : McDonough Braungart Design Chemistry 

7.51  Les gouvernements songent à des « systèmes durables » et à leur rôle dans ces systèmes. Ils envisagent des 
systèmes qui, dans une grande mesure, seraient autosuffisants, ne nécessiteraient qu’une intervention minimale de 
leur part et seraient efficients pour l’environnement. 

7.52  Distribution durable. Le ministère de l’Environnement, des Transports et des Régions du Royaume–Uni 
planifie un système de transport durable, dont la distribution durable est un élément. Il examine comment fournir des 
marchandises d’une manière efficiente et de la façon la moins nocive qui soit pour l’environnement et la santé des 
gens. Il a publié un document stratégique sur la distribution durable, dans lequel il envisage un système de 
distribution du fret du point de vue du développement durable. 

7.53  On nous a informés que le Ministère avait changé sa façon de concevoir la distribution du fret, 
traditionnellement perçue comme étant des véhicules et des déplacements divisés par mode de transport. Il la 
considère maintenant comme un élément intégré de la gestion du processus d’approvisionnement. Le Service de la 
distribution des marchandises et de la logistique a adopté une approche en profondeur afin de recueillir l’information 
de tous les ministères sur les diverses politiques ayant une incidence sur la distribution du fret et la logistique, leurs 
objectifs et leur efficacité. Par la suite, le groupe s’est basé sur une « image d’ensemble » pour évaluer quelles 
politiques favorisaient un système de fret efficace et pour déterminer les lacunes qui devaient être comblées. Il a 
consulté de nombreux intervenants afin de connaître leur point de vue et a élaboré un modèle des failles du marché 
pour orienter l’analyse et les consultations. Les failles du marché économique, social et environnemental ont été 



cernées et utilisées pour guider l’élaboration d’un modèle en vue d’un système de distribution plus durable. 
L’objectif du cadre est de fournir des solutions et d’indiquer clairement à l’industrie quelle est la voie à suivre. 

Réagir à la complexité de la situation 

7.54  Le développement durable englobe une multitude d’enjeux complexes et interreliés. C’est un concept qui 
peut être difficile à traduire en pratique. Nos participants ont parlé des demandes accrues auxquelles ils sont 
confrontés pour régler de multiples questions simultanément, par exemple réduire la consommation de ressources et 
la création de déchets tout en élaborant de nouveaux produits et en étant un membre constructif de la collectivité. Ils 
cherchent à comprendre les liens complexes qu’il y a entre les enjeux, par exemple, l’expansion de l’urbanisation et 
l’empiétement sur les zones rurales, de même que le besoin de systèmes de transport réduisant les répercussions 
négatives sur la santé et appuyant la croissance de collectivités fortes. La pièce 7.6 illustre les défis, les approches et 
les possibilités pour ce qui est de réagir à la complexité. 

La pièce 7.6 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

7.55  Engager des parties intéressées et des experts. La plupart des dirigeants ont souligné qu’il importait 
d’engager des experts externes et d’autres parties intéressées pour aider leur organisation à comprendre les questions 
et leurs répercussions. 

7.56  Le rapport de 1997 sur la santé, la sécurité et l’environnement de Novartis contient un aperçu de plusieurs 
pages sur un atelier d’une journée au cours duquel se sont réunis 12 experts internes et externes pour répondre à la 
question suivante : « Quel est le rôle d’un secteur de santé, de sécurité et d’environnement d’avant–garde dans une 
entreprise de sciences de la vie? » L’un des principaux sujets abordés a été la façon dont l’entreprise collabore au 
développement durable. Il s’agit là d’un exemple d’initiative découlant de l’engagement constant des parties pour 
aider Novartis à prévoir les défis que l’industrie et l’entreprise devront relever et pour les aider à y réagir. 

7.57  Le rapport social de la British Petroleum pour 1997 contient un résumé d’une page des tribunes sur 
l’environnement organisées pendant l’année avec, entre autres, des représentants du gouvernement, d’organismes 
non gouvernementaux s’intéressant à l’environnement, de l’industrie pétrolière et des universités. À la tribune de 
Londres, en 1997, on a débattu du sens du développement durable pour la British Petroleum. Les participants ont 
encouragé la société à devenir une entreprise énergétique plutôt qu’une entreprise pétrolière et, avec le soutien des 
nouvelles technologies, à aider à réduire la demande d’énergie. Ils ont également incité l’entreprise à penser « au–
delà de la barrière de l’usine » et à chercher à influencer le choix des consommateurs en offrant une valeur ajoutée à 
l’aide de services et non simplement de produits. 

7.58  Repenser l’organisation. Nous avons tout particulièrement remarqué le nombre de cadres supérieurs qui 
mentionnaient une conception renouvelée de leur propre organisation. Même si ces efforts nécessitent une grande 
volonté de la part de tout le personnel, les possibilités qui en découlent peuvent être considérables. Ces organisations 
sont mieux placées pour intégrer les connaissances que possèdent déjà leurs membres. Elles réussissent à établir de 
nouvelles perspectives et la compréhension multidisciplinaire qui sont essentielles pour réagir comme il se doit à la 
complexité du développement durable. La création de solutions nouvelles et l’engagement et l’enthousiasme des 
employés sont deux des principaux avantages de la conception renouvelée de l’organisation. 

7.59  Des cadres supérieurs ont indiqué que les tentatives de conception renouvelée avaient changé la nature de 
la discussion au sein de leur organisation. Par exemple, le gouvernement du Royaume–Uni était confronté à un défi 
important pour établir son cadre stratégique sur le transport. Il désirait élaborer un cadre qui intégrerait les facteurs 
économiques, sociaux et environnementaux, irait au–delà des frontières ministérielles, comprendrait tous les genres 
de transport et relierait les plans nationaux, régionaux et locaux. Le cadre devait ainsi permettre aux gens et aux 
entreprises de vraiment dire ce qu’ils pensent et d’exercer une influence réelle. Parce que le ministère de 
l’Environnement et le ministère des Transports venaient d’être fusionnés et que le nouveau ministère (de 
l’Environnement, des Transports et des Régions) avait acquis un mandat stratégique régional plus fort, il lui a été 



plus facile d’établir un lien entre les politiques. Selon les gestionnaires, les discussions du conseil d’administration 
ont davantage porté sur les liens entre les diverses dimensions du développement durable. 

7.60  Les représentants de Ressources naturelles Canada nous ont dit qu’un changement dans la structure 
hiérarchique a entraîné l’intégration de l’expertise scientifique et stratégique dans toute l’organisation. Le Ministère 
a été obligé de reconnaître et d’intégrer les horizons temporels à court terme de l’élaboration de politiques dans les 
horizons temporels à long terme de la recherche scientifique. Le rapprochement de ces deux horizons temporels est 
essentiel au progrès vers le développement durable. En outre, ce changement aide à intégrer le développement 
durable dans la culture organisationnelle de Ressources naturelles Canada. 

Établir des liens de collaboration 

7.61  Les personnes interrogées ont mentionné que la recherche du développement durable nécessitait la 
contribution et la collaboration de tous les secteurs de la société. La nature mondiale des enjeux liés au 
développement durable renforce la nécessité et le défi de créer des liens de coopération et de collaboration pour faire 
avancer les choses. La pièce 7.7 illustre les défis, les approches et les possibilités pour ce qui est de tisser des liens 
de collaboration. 

La pièce 7.7 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

7.62  Créer des alliances et des partenariats. Les cadres supérieurs admettent que leur organisation ne peut 
parvenir au développement durable seule. De plus en plus, des entreprises, des gouvernements et des organismes 
non gouvernementaux cherchent à établir des alliances avec des partenaires stratégiques et parfois d’anciens 
adversaires afin d’atteindre leurs objectifs communs. Ces liens permettent à toutes les parties d’y trouver leur 
compte en alliant les efforts de chacun et en créant une masse critique pour le changement. La crédibilité, l’influence 
et les ressources des partenaires se renforcent mutuellement. De nouvelles possibilités et des solutions novatrices 
peuvent en être le résultat. 

7.63  Le gouvernement allemand reconnaît que les concepts de l’innovation et du partenariat sont cruciaux pour 
le développement durable. Comme il l’a mentionné dans sa publication [traduction] Le concept de la durabilité : une 
condition préalable pour la société de demain : 

 Les innovations à tous les niveaux de la société en général et les innovations technologiques et les optimisations 
en particulier constituent une solution importante aux problèmes liés aux objectifs de la durabilité. La 
probabilité d’innovations en faveur de la durabilité augmente avec le nombre de groupes de la société qui sont 
prêts à se faire guider par le modèle commun du développement durable. 

 Cela signifie que le désir et la capacité des politiciens, des chefs d’entreprise et de la société dans son ensemble 
à promouvoir les innovations dans le sens le plus large du terme sont indispensables à l’intégration nécessaire 
des diverses dimensions de la durabilité. 

7.64  De nombreuses organisations constatent qu’il est essentiel d’aborder le développement durable à partir 
d’une approche holistique ou du cycle de vie des produits. Si l’on examine toute la séquence des valeurs d’un 
produit depuis le fournisseur de matières brutes jusqu’à son utilisation par le consommateur en passant par les 
transformateurs et les distributeurs, les principaux points où améliorer la performance environnementale et sociale 
deviennent évidents. On détermine ensuite des partenaires pour dégager des solutions et réaliser les changements 
nécessaires aux produits ou aux processus. 

7.65  La société J Sainsbury utilise abondamment les partenariats pour appuyer des pratiques respectueuses de 
l’environnement. Dans son programme de gestion intégrée des cultures, l’entreprise a collaboré avec des 
agriculteurs afin d’élaborer des protocoles de culture pour l’utilisation responsable des pesticides et l’usage de 



méthodes de rechange biologiques et naturelles pour le contrôle sélectif des insectes nuisibles et des maladies. 
L’objectif du programme de paysage vivant est d’établir des façons de conserver et d’améliorer la biodiversité des 
terres agricoles, conjointement avec le Farming and Wildlife Advisory Group. Ainsi, J Sainsbury collabore avec ses 
partenaires fournisseurs de bétail et de fruits et légumes pour les inciter à mettre en oeuvre des plans d’action visant 
à assurer la biodiversité agricole. La motivation de l’entreprise est simple : [traduction] « Les prochaines générations 
auront besoin d’une production alimentaire durable provenant de régions agricoles vivantes ». De même, l’entreprise 
participe avec des fournisseurs à trois projets pilotes d’homologation du Marine Stewardship Council pour 
promouvoir des méthodes assurant la durabilité des ressources halieutiques. 

7.66  Gestion horizontale. Par définition, les enjeux liés au développement durable sont multidisciplinaires et, 
par conséquent, ils recoupent les activités de bien des groupes au sein d’une organisation et les mandats de 
nombreuses organisations. Voilà qui constitue un défi particulier pour les gouvernements où plusieurs ministères 
peuvent avoir des responsabilités dans un même champ d’intervention. Dans ce cas, il faut abolir le cloisonnement 
des mandats ministériels afin de collaborer efficacement et d’avancer vers le développement durable. Les personnes 
interrogées n’ont pu déterminer de formule précise qui permette d’assurer la collaboration entre ministères. 
Néanmoins, elles ont mentionné qu’il fallait que la direction assure un leadership. Par ailleurs, le fait d’établir un but 
commun et dominant, de même qu’un calendrier précis, incite à trouver des solutions créatives ayant de multiples 
avantages pour les organisations ou le pays touchés. 

7.67  Aux Pays–Bas, la résistance initiale du ministère des Affaires économiques au Plan national de politique 
écologique s’est dissipée à mesure que l’on accumulait des preuves que le développement économique et la 
protection de l’environnement sont bénéfiques à tous. Par la suite, les ministères du Logement, de la Planification 
spatiale et de l’Environnement, des Affaires économiques, de l’Agriculture, de la Gestion de la nature et des Pêches, 
et des Transports, des Travaux publics et de la Gestion de l’eau ont produit conjointement la publication intitulée 
[traduction] Document stratégique sur l’environnement et l’économie - Vers une économie durable. Pendant que 
nous réalisions notre recherche, des pourparlers sur la dimension sociale du développement durable étaient engagés 
avec un groupe représentant les ministères responsables de l’environnement, des affaires sociales et des affaires 
économiques. 

Apprendre en vue du changement 

7.68  Les cadres supérieurs ont fait ressortir le besoin de surmonter la résistance au changement et de créer des 
réactions positives au changement pour que le développement soit plus durable. Pour les organisations, le 
développement durable en soi est un programme qui évolue à mesure que des connaissances sont acquises sur les 
répercussions environnementales et sociales de la croissance de l’activité économique. 

7.69  Les cadres supérieurs admettent que la résistance au changement vient de tous les côtés. L’industrie résiste 
aux nouvelles idées, aux nouvelles technologies et aux nouvelles exigences réglementaires et du marché. Les 
gouvernements résistent pour ne pas aller trop au devant de l’opinion publique sur des questions ayant de vastes 
ramifications. Les consommateurs résistent aux nouvelles méthodes de fabrication des produits et de prestation des 
services. Et les organisations résistent aux nouvelles approches, structures et demandes qui pèsent sur les ressources 
limitées, tant humaines qu’en capital. 

7.70  Les cadres supérieurs s’aperçoivent également qu’ils doivent créer des organisations qui réagissent au 
changement et utiliser une multitude d’approches pour y parvenir. La pièce  illustre les défis, les approches et les 
possibilités pour ce qui est d’apprendre en vue du changement. 

7.71  Recherche et développement. Les investissements en recherche et développement appuient les entreprises 
pendant qu’elles cherchent à se situer, à se réinventer, ou bien à situer et à réinventer leurs services afin de s’établir 
sur un marché axé sur la durabilité. 



7.72  Dans ses efforts pour ne plus être une entreprise productrice de combustible fossile et devenir une société 
d’énergie, et pour passer de la prestation de produits à la prestation de services, la British Petroleum investit dans la 
recherche et le développement de l’énergie solaire. 

7.73  Éducation. L’éducation permet à une organisation de concevoir les préoccupations environnementales 
comme des possibilités d’établir sa compétitivité. L’échange des connaissances avec les clients et les 
consommateurs renforce les liens et appuie les efforts de collaboration consentis en vue du développement durable. 

7.74  Electrolux a ajouté une partie de sa base de données Eco Know How et de son programme de formation à 
son site web. Les clients du monde entier ont maintenant accès à de l’information qui facilite le choix de produits 
ayant la meilleure performance environnementale. 

7.75  La formation des employés mène à l’acquisition de nouvelles compétences et entraîne un engagement et un 
enthousiasme accrus chez les employés. Au Royaume–Uni, le gouvernement, y compris le ministère de 
l’Environnement, des Transports et des Régions, accroît l’expertise des employés dans les disciplines moins 
techniques, comme les communications, la consultation et les questions sociales. L’acquisition de ces compétences 
est essentielle à la prise de décisions axées sur le développement durable. Les employés signalent une plus grande 
satisfaction et une plus grande motivation au travail. 

7.76  Élaborer de nouveaux outils. Une bonne partie des connaissances et bien des outils nécessaires pour 
avancer vers le développement durable n’ont toujours pas été cernés ni élaborés. Certains cadres supérieurs nous ont 
dit que les modèles théoriques du développement durable et les liens entre les trois dimensions ne sont pas bien 
compris. Parfois, ils n’ont pas accès aux données sur les liens entre les répercussions sociales, environnementales et 
économiques pour pouvoir présenter, dans leur organisation, une analyse de rentabilisation convaincante. 

7.77  Pour combler cette lacune dans les connaissances, beaucoup d’organisations élaborent de nouveaux outils 
et de l’information pour appuyer la prise de décisions, l’éducation et la mesure du rendement. 

7.78  Electrolux collabore à cette approche holistique de la gestion environnementale avec The Natural Step 
Foundation. Cette fondation a établi un ensemble de quatre conditions systémiques qui servent de boussole et 
orientent les décideurs afin qu’ils choisissent des solutions plus durables. L’entreprise appuie la recherche au Center 
for Environmental Assessment of Product and Material Systems de la Suède et à l’International Institute for 
Management Development de la Suisse. 

7.79  ASG participe avec la Swedish Society for the Conservation of Nature à l’élaboration d’outils concrets, 
notamment le « guide environnemental de l’acheteur de services de transport ». 

7.80  Échange d’information. Beaucoup d’organisations possèdent une mine de connaissances à l’interne sur 
une vaste gamme de sujets, allant de l’élaboration de nouvelles technologies et de processus et produits plus 
efficients à des bases de données d’information sur les liens entre les conditions environnementales et les 
répercussions sur la santé. Les cadres supérieurs que nous avons rencontrés lancent un appel à l’échange de 
renseignements et d’exemples de réussites entre toutes les organisations qui aspirent au développement durable. 

7.81  Dans sa politique sur l’approvisionnement énergétique durable, le gouvernement suédois a reconnu 
l’importance d’information continue et pertinente sur le prix et les progrès du marché afin de créer de meilleures 
conditions pour la prise de décisions bien fondées en ce qui a trait aux investissements et à l’achat d’équipement. En 
outre, il admet qu’il faudrait améliorer les connaissances des consommateurs sur la consommation d’énergie et le 
meilleur rendement énergétique. L’Administration nationale de l’énergie de la Suède prépare des programmes 
d’information destinés à des groupes de consommateurs précis, à l’industrie et à des organisations régionales et 
locales. 



7.82  L’Institut national de la santé publique et de l’environnement des Pays–Bas a produit un document de 
recherche intitulé [traduction] État de la santé publique et prévisions 1997 : la santé, la prévention et les soins de 
santé aux Pays–Bas jusqu’en 2015. Ce document contient des données sur la santé, les maladies et les soins de santé 
et appuie la mise au point d’une vision à long terme des soins de santé aux Pays–Bas. Il comprend des données sur 
l’espérance de vie, la qualité de vie, les inégalités dans le domaine de la santé et les facteurs déterminants de ces 
inégalités. La vision risque d’influer sur de nombreux ministères, gouvernements provinciaux et locaux, services de 
santé municipaux et régionaux et d’autres. Le document de recherche vise notamment à susciter la discussion et à 
contribuer à l’élaboration de politiques fondées sur des preuves. 

De la parole aux actes 

7.83  Pour passer de la parole aux actes, il faut que tous les employés s’engagent. L’action nécessite d’établir des 
objectifs, des buts et des cibles clairs et mesurables ainsi qu’un système de gestion où les progrès sont surveillés et 
où l’amélioration continue est renforcée. J Sainsbury, par exemple, a adopté une telle approche systématique et 
complète pour passer à l’action. 

7.84  Le conseil d’administration de la société J Sainsbury a un comité de l’environnement auquel chaque filiale 
envoie un représentant de son conseil. L’entreprise a six buts qui ont été établis à partir des principaux enjeux pour 
ses activités. Vingt–cinq cibles traduisent les buts en activités mesurables. Les buts et les cibles ont été établis au 
niveau de l’entreprise et les filiales de vente au détail au Royaume–Uni ont adopté des objectifs et des cibles 
pertinents. Pour chaque cible, un directeur–propriétaire divisionnaire a été nommé et avisé de ce qu’on attendait de 
lui. Les buts et les cibles sont signalés dans les plans d’entreprise des divisions et vont jusqu’au programme 
personnel de chaque employé. Trois fois l’an, chaque employé subit une évaluation de rendement qui inclut les 
cibles environnementales. Les buts de l’entreprise sont donc transcrits dans le mécanisme d’évaluation du rendement 
de sorte que la surveillance de l’atteinte des cibles est intégrée dans la pratique de gestion courante. Dans ce 
système, la responsabilisation s’achève avec la publication d’un rapport environnemental d’entreprise assujetti à une 
vérification externe. 

Conclusion 

7.85  Nous avons entrepris cette étude pour apprendre des cadres supérieurs des secteurs public et privé pourquoi 
et comment leur organisation réagissait au développement durable, une nouvelle tendance en évolution. 

7.86  Les représentants des deux secteurs nous ont dit comprendre et reconnaître la dimension environnementale 
du développement durable comme un moteur d’innovation et de stratégies. Les facteurs environnementaux sont 
perçus comme sources de l’avantage concurrentiel qui motive les organisations des deux secteurs. 

7.87  La dimension sociale du développement durable, encore naissante, rejoint de plus en plus la dimension 
environnementale comme facteur stratégique. Les enjeux sont nombreux et variés et les organisations en sont à 
examiner leur apport global dans le domaine social. 

7.88  Plusieurs organisations voient plus loin que l’efficience environnementale et pensent aux systèmes durables 
et à leur rôle dans ces systèmes. Les organisations des secteurs public et privé examinent les répercussions 
environnementales, sociales et économiques des systèmes de transport, d’énergie, d’alimentation et de santé. 

7.89  Les organisations participantes cherchent à transformer les défis en possibilités. À maintes reprises, des 
cadres supérieurs des entreprises et des gouvernements nous ont fait savoir que l’atteinte et le maintien d’un 
avantage concurrentiel étaient un élément de motivation capital et un avantage considérable de leurs activités pour 
répondre aux enjeux du développement durable. 



7.90  Les cadres supérieurs ont constamment attiré notre attention sur la complexité du développement durable, 
c’est–à–dire la nécessité de régler plusieurs questions simultanément et de comprendre les liens complexes qui les 
relient. Ils engagent des experts et d’autres parties intéressées qui les aident à cerner et à comprendre les enjeux. Et 
ils repensent leur organisation pour stimuler de nouvelles connaissances, de nouvelles perspectives et de nouvelles 
solutions, tout en obtenant l’engagement de tous les membres de leur personnel. 

7.91  Les participants ont souligné que, pour atteindre le développement durable, il faut obtenir la contribution et 
la collaboration de tous les secteurs de la société. La nature mondiale des enjeux liés au développement durable 
renforce la nécessité de tisser des liens de coopération et de collaboration afin de faire avancer les choses. Au moyen 
d’alliances et de partenariats, les organisations sont en mesure de regrouper leurs efforts et de promouvoir des 
solutions qui portent sur les aspects les plus importants de leur chaîne de production, de leur industrie ou de leur 
mandat. 

7.92  Les cadres supérieurs des entreprises et des gouvernements ont fait ressortir la nécessité de surmonter la 
résistance au changement et d’adopter des réactions positives aux changements nécessaires pour que le 
développement soit plus durable. Par l’éducation et la recherche, ils sont en mesure d’accroître la prise de 
conscience, de tisser des liens, d’acquérir de nouvelles compétences et de repositionner leur organisation afin qu’elle 
adopte le changement et qu’elle s’y adapte. La marche vers le développement durable en est encore à ses débuts. Par 
conséquent, on est encore à cerner et à élaborer les connaissances et les outils nécessaires. Mais de nombreuses 
initiatives pour répondre à ces besoins sont en cours actuellement. 

7.93  Selon les dirigeants, il est essentiel de créer des stratégies, et donc des organisations, qui ont une valeur aux 
niveaux économique, environnemental et social si l’on veut assurer l’avenir des entreprises et des ministères. 



À propos de l’étude 

Objectifs 

Cette étude a été effectuée afin d’attirer l’attention du Parlement sur les approches utilisées actuellement 
pour gérer en vue du développement durable. Elle fournit des renseignements précieux pour aider les 
parlementaires à évaluer les stratégies de développement durable des ministères. 

Les objectifs de cette étude étaient les suivants : 

• décrire les impressions et la compréhension des cadres supérieurs au sujet de la gestion en vue du 
développement durable; 

• cerner les pratiques de gestion, notamment les outils et les approches, utilisées pour gérer en vue du 
développement durable; 

• déterminer des possibilités et des contraintes pour améliorer la gestion en vue du développement 
durable;  

• identifier les éléments de motivation et les obstacles qui influent sur l’intégration du développement 
durable dans le processus décisionnel. 

Étendue et méthode 

Cette étude s’inspire du chapitre 5 de notre rapport de 1998, Élargir les horizons : une approche stratégique 
pour le développement durable. Cette étude décrivait les étapes de la marche vers le développement durable 
et donnait des exemples de pratiques exemplaires de gestion en vue du développement durable. 

L’étude repose sur des entrevues auprès de 51 cadres supérieurs dans 17 organisations, dont onze du 
secteur public et six du secteur privé. Il s’agit d’organisations des domaines de l’agriculture, de la 
conception architecturale et de la construction, de l’énergie, de la santé, du transport et de l’industrie en 
Amérique du Nord et en Europe. Il y a eu entrevues avec un maximum de cinq cadres supérieurs dans 
chaque organisation. Par ailleurs, nous avons passé en revue les documents fournis par les participants. 
Pour chaque secteur, un ministère fédéral canadien, une entreprise du secteur privé et un ministère d’un 
autre pays ont été invités à participer. 

Sur les six ministères fédéraux canadiens invités à participer, trois ont accepté notre invitation : Santé 
Canada, Ressources naturelles Canada et Transports Canada. Les entrevues faites avec des cadres 
supérieurs de Santé Canada et de Ressources naturelles Canada ont servi à la rédaction du présent rapport. 
Nous n’avons pas pu organiser d’entrevues avec Transports Canada en temps voulu. Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, Industrie Canada et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ont 
décliné notre invitation. 



Équipe chargée de l’étude 

Directeur principal : Richard Smith 
Directeurs : Ron Bergin et Janet Jones 

Pour obtenir de l’information, veuillez communiquer avec M. Richard Smith. 



Annexe 

Renseignements sur les organisations participantes 

Secteur privé 

ASG 

La vision d’ASG, située en Suède, est d’être [traduction] « la première entreprise de transport et de logistique de la 
région du Nord. » L’entreprise élabore, commercialise et produit des services efficients de transport et de logistique. 
Selon son rapport sur sa performance environnementale pour 1997, « nos objectifs commerciaux généraux 
comprennent des objectifs financiers, des clients satisfaits et du personnel satisfait. Les travaux en environnement 
qui appuient ces objectifs sont réalisés conformément à une stratégie appelée la gestion fondée sur les ressources. Ce 
concept signifie que les ressources de production de l’entreprise, c.–à–d. les ressources qui ont un prix, les 
ressources naturelles gratuites et les valeurs d’éthique, doivent être gérées d’une manière intégrée. L’instauration de 
la gestion fondée sur les ressources se divise en deux étapes : la première vise une plus grande efficience des 
ressources et, par conséquent, une plus grande rentabilité ainsi qu’une incidence environnementale réduite; [...] la 
seconde comprend un virage vers des matières premières et des moyens de production renouvelables. » 

British Petroleum 

La British Petroleum est l’un des plus importants groupes d’exploitation pétrolière et pétrochimique au monde. Ses 
principales activités sont les suivantes : l’exploration et la production de pétrole brut et de gaz naturel; le raffinage, 
la commercialisation, l’approvisionnement et le transport; la fabrication et la commercialisation des produits 
pétrochimiques. Ses activités en production d’énergie solaire sont en croissance. L’entreprise publie des rapports sur 
les résultats financiers et la performance environnementale et elle a publié son premier rapport social en 1997. Son 
objectif environnemental est de n’occasionner [traduction] « aucun dommage à l’environnement ». Elle s’est 
engagée à « minimiser l’impact de ses activités sur l’environnement et sur la santé en réduisant les déchets, les 
émissions et les rejets, et en utilisant l’énergie d’une manière efficiente. » Pour l’avenir, elle prévoit que « la 
transition vers le développement durable sera l’un des principaux défis auxquels le monde sera confronté au cours 
du nouveau millénaire. » Le rôle qu’elle joue dans cette transition sera un élément important de son rendement 
social pour les années à venir. Son défi consiste à se situer de manière à ce que toutes ses activités et ses opérations 
puissent jouer un rôle positif en concrétisant la transition vers le développement durable. 

Electrolux 

Electrolux, dont le siège social est en Suède, est l’un des principaux fabricants au monde d’appareils 
électroménagers pour l’intérieur et l’extérieur et de produits correspondants pour utilisateurs professionnels. Dans sa 
vision, on dit : [traduction] « La protection de l’environnement est essentielle à la survie à long terme des personnes, 
des entreprises et de la société en général. Toutes nos activités doivent être adaptées aux limites que la nature peut 
accepter sous forme de consommation de ressources et de pollution. La protection de l’environnement sera un 
élément continu de nos activités, de même que la marque de notre travail quotidien. » La stratégie d’Electrolux 
consiste « à être un chef de file en développement de produits et de processus sans danger pour l’environnement et à 
veiller à créer une demande de produits écologiques. » 

William McDonough + Partners 



M. William McDonough a fondé son entreprise d’architecture en 1981 et, en 1994, il a été nommé doyen de l’École 
d’architecture à l’Université de Virginie. Il continue d’être la force première de la conceptualisation et de la 
communication avec les clients pour tous les projets de son entreprise. L’approche à l’architecture adoptée par 
l’entreprise [traduction] « vise à tenir compte des critères esthétiques, économiques et de rendement complexes des 
bâtiments, donnant corps à l’intelligence écologique et à la justice intergénérationnelle : une architecture élégante, 
abordable, sûre et durable. » L’entreprise a remporté le prix Business Week/Architectural Record au cours des deux 
dernières années et, en 1996, a remporté le Prix du président des États–Unis pour le développement durable. 

En 1995, MM. William McDonough et Michael Braungart ont fondé McDonough Braungart Design Chemistry. 
Cette entreprise s’associe à d’autres en vue d’effectuer une analyse et une synthèse polyvalentes en profondeur de 
produits et de processus respectant une série de protocoles en vue d’une « conception durable ». Avec ses 
partenaires industriels, l’entreprise améliore l’ensemble de la conception, la distribution du produit et les protocoles 

de récupération au moyen du protocole de conception de McDonough Braungart MC. 

Novartis  

Novartis, chef de file mondial en sciences de la santé, est déterminé à améliorer la santé et le bien–être par des 
produits et services novateurs. Ses principales activités comprennent les soins de santé, l’agroindustrie et la 
nutrition. Par sa politique sur la santé, la sécurité et l’environnement, l’entreprise s’engage [traduction] « à réaliser 
ses activités en harmonie avec la société et la nature et sans compromettre la santé et la sécurité des parties 
intéressées. » Novartis examine comment elle peut contribuer au développement durable. « Le développement 
durable est un but que nous désirons atteindre en améliorant constamment le rendement de notre production interne 
et en offrant des produits et des services novateurs qui améliorent l’efficience écologique. Nous souhaitons aussi 
améliorer nos connaissances scientifiques dans ce domaine et nous veillons à parfaire les mesures afin qu’elles 
traduisent nos progrès vers la durabilité. [...] Nous croyons que nos produits de protection des cultures joueront un 
rôle important dans l’atteinte de l’agriculture durable [...] Notre secteur de la nutrition cherche aussi des façons 
d’augmenter le rendement nutritionnel. » 

La société a établi la Novartis Foundation for Sustainable Development, qui aide les collectivités du globe les plus 
pauvres par des projets de développement en agriculture, en santé et en travail social. 

J Sainsbury 

J Sainsbury, l’un des premiers détaillants mondiaux, exploite trois chaînes de magasins et une banque au Royaume–
Uni et une autre chaîne de magasins aux États–Unis. La politique sur l’environnement de l’entreprise affirme : 
[traduction] « Nous reconnaissons que pratiquement toutes les activités d’une organisation ou d’une personne ont un 
impact sur l’environnement. Notre but est de réduire l’impact de notre organisation à l’aide d’un programme 
d’amélioration continue. » La politique décrit neuf éléments clés, notamment quantifier et surveiller tous les impacts 
environnementaux, intégrer les objectifs environnementaux dans les décisions d’affaires, influencer les fournisseurs, 
conscientiser les consommateurs, le personnel et les autres parties intéressées, et publier à intervalles réguliers de 
l’information sur la performance environnementale. 

Secteur public 

Ministère des Affaires économiques, Pays–Bas 



La principale tâche du ministère des Affaires économiques est d’assurer une économie efficiente aux Pays–Bas avec 
un secteur privé solide, dynamique et capable de concurrencer le reste de l’Europe. La position du Ministère sur 
l’environnement et l’économie est que la croissance économique [traduction] « ne doit pas compromettre les intérêts 
environnementaux et qu’on ne devrait pas permettre que les facteurs environnementaux restreignent les progrès 
économiques. » Le ministère des Affaires économiques s’efforce d’atteindre la croissance économique durable, à 
laquelle s’ajoute, dans la mesure du possible, l’amélioration de l’environnement. Par exemple, il incite les 
entreprises à élaborer et à utiliser des technologies écologiques et il conclut des ententes avec l’industrie pour 
réduire au minimum les émissions nocives. 

Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Pêches, Danemark 

Le ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Pêches a été établi [traduction] « pour veiller à la production 
alimentaire coordonnée, de ses origines dans le sol ou la mer jusqu’à la table du consommateur. L’approche 
coordonnée est perçue comme un avantage évident pour le consommateur, le secteur de la vente au détail, l’industrie 
de transformation, les agriculteurs et les pêcheurs. » Le Ministère a pour objectifs : 

• de garantir que les aliments et les produits commercialisés sont sains et de bonne qualité; 

• d’assurer une grande conscientisation des consommateurs; 

• de promouvoir des conditions de production qui préservent les ressources agricoles et piscicoles, protègent 
l’environnement et encouragent la protection des animaux et de bonnes conditions de travail; 

• de favoriser, dans le cadre de son mandat, la production et la commercialisation économiquement viables. 

Ministère de l’Environnement, ministère de l’Industrie et du Commerce, Agence de protection 
environnementale de la Suède, Administration nationale de l’énergie de la Suède, Secteur de l’énergie 

Depuis 25 ans, la Suède travaille à la protection de l’environnement et a fait des progrès considérables dans ce 
domaine. Par exemple, les émissions des industries ont diminué, l’air et l’eau sont plus propres, les populations 
animales se régénèrent. En 1997, le ministère de l’Environnement a soumis au Parlement un document intitulé 
[traduction] « Pour une société écologiquement durable ». Une société écologique durable se définit comme « une 
société où l’activité de l’homme ne nuit pas à la santé, au climat ou aux écosystèmes. C’est une société axée sur les 
ressources renouvelables et la conservation des ressources disponibles afin qu’il y en ait suffisamment pour chacun, 
aujourd’hui et demain ». L’Agence de protection environnementale de la Suède collabore avec les ministères et les 
organismes pour établir des buts à long terme et des cibles à court terme. Le gouvernement suédois a pour but à long 
terme d’établir un système énergétique durable. L’objectif est d’augmenter l’utilisation de sources énergétiques 
renouvelables et de rendre la consommation d’énergie plus efficiente. Le ministère de l’Industrie et du Commerce a 
établi des programmes à court et à long terme pour atteindre ces objectifs, notamment des subventions aux 
investissements dans les systèmes d’électricité et de chauffage combinés, fonctionnant à l’aide de biocombustibles, 
de l’énergie éolienne et de l’énergie hydroélectrique à petite échelle, de même que la recherche et le développement 
à long terme sur les technologies énergétiques plus efficientes. L’Administration nationale de l’énergie de la Suède 
est en voie de mettre en oeuvre ces programmes. 

Ministère de l’Environnement, des Transports et des Régions, Royaume–Uni 

Le but du ministère de l’Environnement, du Transport et des Régions est [traduction] « d’améliorer la qualité de vie 
en favorisant le développement durable au pays et à l’étranger, en préconisant la prospérité économique et en 
appuyant la démocratie locale. » Entre autres champs d’intervention du Ministère, notons : la mise en oeuvre d’une 
politique de transport intégrée pour lutter contre la congestion et la pollution; l’élaboration de politiques pour 



s’attaquer aux changements climatiques, améliorer la qualité de l’air et de l’eau et améliorer la gestion des déchets; 
l’examen de la planification du logement en fonction des besoins prévus en logement. 

Ministère de la Santé, du Bien–être et du Sport, Pays–Bas 

Le ministère de la Santé, du Bien–être et du Sport fait la promotion de la santé et de l’autonomie des citoyens et de 
leur participation à la société, contribuant ainsi à la qualité et à la stabilité de la société. Le Ministère préconise une 
attention spéciale aux personnes qui ne sont pas en mesure de subvenir à leurs besoins, temporairement ou en 
permanence. Le but de la politique danoise sur la santé est de prolonger l’espérance de vie saine de la population, 
d’éviter les décès prématurés et d’améliorer la qualité de vie des personnes handicapées ou malades. La prévention 
est axée sur l’intervention et la détection précoce de la maladie. La politique vise également à améliorer les 
conditions qui peuvent provoquer la maladie, notamment le mode de vie, la pollution de l’environnement, les 
risques d’accidents routiers et les mauvaises conditions de travail. 

Ressources naturelles Canada, Secteur de l’énergie 

Le développement durable est inscrit dans le mandat législatif de Ressources naturelles Canada. Ce Ministère a pour 
devoir général de respecter « le principe du développement durable en ce qui touche les ressources naturelles du 
pays et leur gestion intégrée ». Le Secteur de l’énergie a pour mission « un meilleur avenir énergétique pour le 
Canada ». Son but est d’« améliorer le bien–être économique et environnemental du Canada en encourageant le 
développement durable et l’utilisation responsable des ressources énergétiques du pays, afin de répondre aux besoins 
actuels et futurs des Canadiens. Grâce à notre science et notre technologie, à nos politiques, à nos programmes et à 
nos activités internationales, nous aidons les Canadiens à faire de meilleurs choix en matière d’environnement et de 
consommation, nous contribuons à la création d’emplois et à la croissance économique, nous facilitons la protection 
de l’environnement et l’amélioration de la santé et de la sécurité du public, et nous aidons à assurer aux Canadiens 
un approvisionnement énergétique sûr et fiable. » 

Santé Canada 

La mission de Santé Canada est d’« aider les Canadiens et les Canadiennes à maintenir et à améliorer leur état de 
santé ». Dans sa première stratégie de développement durable, le Ministère « commence à explorer le lien entre le 
développement durable et la santé ». Les thèmes stratégiques sont, notamment : 

• Promouvoir et améliorer la santé de la population : Possibilités de contribuer au développement durable en se 
penchant sur la santé de la population et en réalisant son intention d’explorer plus à fond les liens qui existent 
entre la santé de la population et le développement durable. 

• Déterminer et réduire les risques pour la santé qui sont attribuables à l’environnement : Possibilités d’aborder 
les risques attribuables à l’environnement. 

• Renforcer les partenariats sur la santé, l’environnement et le développement durable : Possibilités de collaborer 
avec les autres ministères fédéraux, les gouvernements provinciaux et territoriaux, les collectivités et les 
organisations des Premières nations et des Inuit, ainsi qu’avec les professionnels et les défenseurs de la santé, 
les consommateurs et les chercheurs. 

Ministère des Transports, de la Construction et du Logement, Allemagne 



Dans les secteurs de la construction et du logement de ce Ministère, le développement durable signifie qu’il faut 
trouver un compromis entre le besoin de logements et de lieux de travail, le désir d’avoir des zones de loisirs et la 
préservation des ressources naturelles. Le Ministère accorde la priorité aux politiques suivantes : compter sur le parc 
résidentiel existant et l’utiliser d’une façon plus souple, au lieu de miser sur la construction de nouveaux logements; 
favoriser le réaménagement urbain au lieu de l’expansion urbaine; réutiliser les terres industrielles inutilisables au 
lieu de construire de nouveaux bâtiments sur des sites à l’état naturel; favoriser la conservation de l’énergie dans le 
logements existant au lieu de construire des bâtiments à consommation d’énergie réduite. 
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L’écologisation des opérations 
gouvernementales 

La mesure des progrès 

Points saillants 

8.1  Les ministères modifient leurs systèmes de gestion en vue de mesurer la performance environnementale et 
le rendement financier de leurs activités internes et d’en rendre compte. Même si l’objectif principal de 
l’écologisation des opérations est de réduire les impacts sur l’environnement, les ministères pourraient retirer 
d’importants avantages financiers et environnementaux de la collecte, de la combinaison et de l’utilisation d’une 
telle information. Pour un seul aspect des activités des ministères, la consommation d’énergie dans les immeubles, la 
valeur actuelle nette des économies nettes dépassera probablement 300 millions de dollars sur 20 ans. 

8.2  Nous craignons que la plupart des ministères ne soient pas encore en mesure de recueillir l’information 
nécessaire au suivi de leur performance environnementale et à la réalisation des avantages éventuels. Nous sommes 
aussi préoccupés par le fait qu’il n’existe pas de base pour faire rapport des progrès au Parlement d’une manière 
uniforme et comparable d’un ministère à l’autre. De plus, rien ne nous donne l’assurance qu’un dispositif central 
garantira le caractère comparable des mesures prises. Résultat : le Parlement ne dispose pas d’information suffisante 
pour exercer son rôle de surveillance. La capacité de chaque ministère, et de l’ensemble du gouvernement, à gérer 
efficacement les effets environnementaux de leurs activités est menacée. 

Contexte et autres observations 

8.3  Nous avons examiné l’expérience que deux ministères ont eue de la mise en oeuvre de la mesure de la 
performance environnementale, à savoir Agriculture et Agroalimentaire Canada et Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. Ces deux ministères ont réalisé des progrès importants. Ils doivent maintenant relever les 
défis que continuent de poser le caractère fragmentaire des données et la nécessité de mettre en oeuvre de nouveaux 
systèmes d’information et de maintenir les appuis de la direction. Des organisations d’autres administrations 
publiques font aussi des progrès en vue d’éliminer les obstacles à la mesure efficace de leur performance 
environnementale. 

8.4  Nous avons constaté qu’il est pratique et faisable pour les ministères de mesurer la performance 
environnementale. La collecte de l’information de base exige une démarche souple ainsi qu’un engagement solide et 
soutenu de la part de la haute direction. Une meilleure mesure favorise une diligence raisonnable, aide à gérer les 
coûts et contribue à l’avancement des objectifs environnementaux de portée gouvernementale. Les ministères 
disposent de plusieurs options pour intégrer l’information financière et environnementale afin de cerner les 
économies possibles et d’en profiter. 

8.5  L’an prochain, dans le cadre de la troisième étape de ce projet quinquennal de comptes rendus sur le 
développement durable, nous fournirons au Parlement un rapport d’étape sur tous les ministères, dans lequel nous 
décrirons les progrès réalisés en vue d’une amélioration de l’information sur la performance environnementale. 

Les deux ministères avec lesquels nous avons le plus étroitement travaillé cette année, Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada, ont répondu à la présente 
étude. Travaux public et Services gouvernementaux Canada s’est engagé à évaluer et à communiquer sa 



performance environnementale tous les ans. De plus, il a déclaré qu’il continuera à appuyer les travaux 
interministériels visant à élaborer des mesures communes de la performance environnementale des activités. 
Agriculture et Agroalimentaire Canada a déclaré qu’il continuera à élaborer un système de gestion de son 
information en matière d’environnement. Le Secrétariat du Conseil du Trésor a aussi répondu à l’étude, 
indiquant qu’il continuera à participer aux travaux interministériels visant l’élaboration de mesures 
communes de la performance environnementale. 



Introduction 

Les ministères doivent mesurer leur contribution au développement durable 

8.6  Comment les ministères et organismes fédéraux contribuent–ils au développement durable? Certains 
contribuent en repensant leur façon de se servir de leurs immeubles, d’utiliser leurs véhicules et de gérer les terres 
qu’ils occupent. Le présent chapitre traite des efforts déployés par certains ministères pour mesurer et ensuite réduire 
les impacts environnementaux de leurs opérations. 

8.7  Les ministères, au moment où ils vivent un processus de changement organisationnel s’orientant vers le 
développement durable, ont besoin d’une bonne information. Ils doivent connaître les grandes orientations de 
principe qu’ils adoptent - les buts et les objectifs - de même que les cibles plus détaillées. Ils ont aussi besoin 
d’information pour mesurer leurs progrès par rapport à leurs buts, à leurs objectifs et à leurs cibles. Par exemple, le 
gouvernement a fixé des cibles pour l’utilisation de carburants de remplacement dans ses véhicules automobiles et il 
lui faut de l’information exacte pour évaluer ses progrès au regard de ces cibles.  

8.8  L’information sur les progrès réalisés en vue du développement durable intéresse trois publics. Pour les 
gestionnaires des ministères, suivre les progrès et obtenir de bons résultats font partie de leur travail. À un niveau 
élargi, le public canadien veut savoir si le gouvernement fédéral respecte ses engagements, tant nationaux 
qu’internationaux. Par exemple, est–ce que le gouvernement a atteint sa cible de réduction des déchets solides? 
Entre les deux se trouve le Parlement, avec son rôle vital de surveillance de l’activité gouvernementale. Le 
Parlement a besoin de bons rapports pour être en mesure de voir si le gouvernement tient sa promesse de mettre en 
oeuvre le développement durable dans l’ensemble de ses vastes opérations matérielles. 

La présente étude fait partie d’un projet à long terme 

8.9  Le commissaire à l’environnement et au développement durable s’est engagé à faire des efforts à long 
terme en vue d’améliorer l’information mise à la disposition des décideurs des ministères, information qui les aidera 
à prendre de meilleures décisions. L’an dernier, nous avons amorcé un projet quinquennal sur la comptabilisation du 
développement durable (voir le Glossaire, à l’annexe A). Le projet vise surtout à renforcer la capacité des ministères 
et organismes de mettre en application certains éléments clés du développement durable. Les deux objectifs du 
projet qui touchent les travaux dont il est question dans le présent chapitre sont les suivants : 

 • aider les ministères responsables de biens à concevoir les outils nécessaires pour intégrer les aspects des effets 
environnementaux et sociaux aux décisions sur les dépenses en capital et de fonctionnement; 

 • aider les ministères à établir l’information de base nécessaire pour obtenir des mesures crédibles, pertinentes et 
uniformes de leur performance en matière de développement durable. 

8.10  Le premier chapitre préparé dans le cadre de ce projet a été présenté à la Chambre des communes en mai 
1998 en tant que partie intégrante du Rapport du commissaire à l’environnement et au développement durable 
(chapitre 7 - Prendre les coûts environnementaux en compte). Le chapitre 9 du rapport de cette année 
(L’écologisation des politiques et des programmes : l’appui aux décisions en matière de développement durable) est 
un chapitre complémentaire à celui–ci et il fait état des travaux que nous avons effectués au cours de la dernière 
année au sujet de la prise de décisions intégrée pour les politiques et les programmes. 



Objet de l’étude 

8.11  Misant sur le succès de la démarche que nous avons adoptée au cours de la première année du projet auprès 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, nous avons mis l’accent sur les opérations internes des ministères et 
organismes. Nous avons aussi mis l’accent sur les aspects environnementaux et financiers de leur performance. 
L’aspect social recevra plus d’attention dans des chapitres à venir. 

8.12  Nous avons entrepris deux études de cas détaillées, de concert avec deux ministères. Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada, le principal responsable des immeubles fédéraux, procédait à la mise en oeuvre 
d’un système de gestion de l’environnement. Même si l’on s’attend à ce que chaque direction générale du Ministère 
élabore son propre système de gestion de l’environnement, c’est la Direction générale des services immobiliers qui 
est la principale responsable des biens. Aussi, cette direction générale est–elle une intervenante clé dans 
l’amélioration de la performance environnementale globale du gouvernement fédéral, et c’est sur elle que porte 
notre première étude de cas. 

8.13  La deuxième étude de cas nous a permis de poursuivre notre collaboration avec Agriculture et 
Agroalimentaire Canada. Nos travaux ont surtout porté sur la mise en oeuvre de son système de gestion de 
l’environnement. Comme l’indiquait le rapport du commissaire, l’an dernier, la première étape du processus de mise 
en oeuvre comprend la collecte et le regroupement de l’information environnementale de base pour l’ensemble des 
opérations décentralisées du Ministère. 

8.14  À notre avis, les deux ministères étudiés ont eu des expériences pertinentes, dont d’autres ministères 
pourraient tirer parti. Nous en avons donc dégagé les principales leçons pratiques, pour le Parlement et pour les 
autres ministères. Pour mettre l’expérience des ministères canadiens en contexte, nous avons interviewé des 
représentants de cinq organisations d’autres administrations publiques qui travaillent à la mise au point de mesures 
de la performance environnementale. 

8.15  Nous avons continué à travailler avec plusieurs autres ministères canadiens responsables de biens, 
particulièrement dans le cadre de l’atelier de travail qui a eu lieu au printemps de 1998 et qui portait sur les 
problèmes liés aux mesures communes de la performance des opérations. Nous avons aussi continué de contribuer 
aux travaux du Comité interministériel de la mesure de la performance des opérations durables du gouvernement et à 
ceux du Comité fédéral sur les systèmes de gestion de l’environnement. 

8.16  Nous présentons d’autres précisions sur l’ensemble du projet et sur cette étude, à la fin du chapitre, dans la 
section intitulée À propos de l’étude. 

Observations 

Les enjeux sont élevés 

Le gouvernement pourrait bénéficier d’avantages importants 

8.17  Coûts directs actuels. Dans une étude préparée récemment pour Environnement Canada, on a estimé les 
dépenses annuelles que le gouvernement fédéral consacrait à plusieurs aspects de ses opérations, aspects 
susceptibles d’avoir des effets négatifs sur l’environnement. On y trouve notamment : 

 • l’approvisionnement - dépenses de 11,6 milliards de dollars pour l’achat de biens et de services; 



 • la consommation d’énergie dans les immeubles ? dépenses de 800 millions de dollars pour l’énergie 
consommée dans 64 000 immeubles et installations; 

 • l’eau - 100 millions de dollars pour l’approvisionnement et l’adduction d’eau; 

 • le parc de véhicules ? 25 000 véhicules consomment 21 millions de dollars en essence; 

 • les déchets - l’évacuation de 95 000 tonnes de déchets produits par les bureaux coûte 6,5 millions de dollars. 

Ces estimations brutes couvrent seulement les activités courantes; elles n’englobent pas les dépenses en capital 
(liées, par exemple, à l’achat de nouveaux véhicules ou à la construction de nouvelles installations). Le Secrétariat 
du Conseil du Trésor a depuis estimé que les frais de carburant seraient le double des chiffres fournis initialement. 

8.18  Avantages financiers directs possibles. Les coûts et les impacts environnementaux pourraient tous deux 
être considérablement réduits. Dans notre rapport de 1998, nous avons mentionné des estimations selon lesquelles la 
mise en oeuvre de mesures de conservation de l’énergie à l’échelle du gouvernement pourrait permettre des 
économies nettes de 29 millions de dollars par année d’ici 2005. Selon nous, l’importance de ces dépenses était 
suffisante pour justifier des études plus approfondies des possibilités de réduction des coûts. 

8.19  Cette année, nous avons préparé des estimations pour un aspect de la performance des ministères ? la 
consommation d’énergie dans les immeubles. Des mesures comme la rénovation des systèmes d’éclairage et la 
modification des systèmes de chauffage et de climatisation pourraient permettre des économies. Les données les 
plus récentes nous permettent d’estimer que les économies possibles sur les coûts énergétiques pourraient être 
considérablement plus élevées ? entre 60 millions et 120 millions de dollars par année. Nous estimons que la valeur 
actuelle nette des économies nettes se situe entre 300 millions et 600 millions de dollars (en dollars de 1999) pour 
les vingt prochaines années. D’autres détails de cette estimation approximative sont donnés à l’annexe B. Sans 
information exacte sur la performance environnementale, il est impossible de faire des estimations exactes des 
réductions de coûts possibles ou de suivre les progrès en vue de les concrétiser. 

8.20  Avantages environnementaux possibles. La gérance environnementale ou la conformité aux règlements 
qui mène à une amélioration de la qualité de l’environnement peut donner lieu à des dépenses plus élevées pour le 
gouvernement fédéral. Toutefois, de telles dépenses peuvent réduire les coûts totaux tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur du gouvernement. Par exemple, il faut de l’argent pour nettoyer les sites fédéraux contaminés ? certaines 
estimations établissent ces coûts à 2,8 milliards de dollars. Si les problèmes ne sont pas réglés, les personnes qui 
utilisent les terres adjacentes ou les générations futures pourraient avoir à supporter des coûts peut–être élevés, sous 
forme d’impacts financiers ou environnementaux ou encore d’impacts sur la santé. À notre avis, les ministères 
fédéraux, contrairement aux organisations du secteur privé, ont une responsabilité de gérance plus grande envers le 
public canadien et ils doivent tenir compte des coûts de l’inaction lorsqu’ils évaluent leurs opérations. 

8.21  Nécessité d’une meilleure information. Le fait qu’il nous a fallu préparer nos propres estimations des 
économies possibles et l’incertitude considérable que présentent les estimations résumées ci–dessus font ressortir la 
nécessité de mesures fiables et uniformes par les ministères. Il faut des mesures pour établir de meilleures 
estimations de la situation de base, pour fixer des cibles atteignables et pour surveiller les progrès tant de la 
dimension environnementale que financière. 

La comptabilisation du développement durable peut fournir des informations cruciales 

8.22  Les ministères ont besoin de mécanismes leur fournissant des données sur les effets de leurs opérations. 
Durant la première année du présent projet, nous avons conclu que la comptabilisation du développement durable 
pouvait reposer sur des systèmes d’information financière traditionnels et sur des systèmes de gestion de 
l’environnement (voir la pièce 8.1). De tels outils comptables peuvent être liés aux systèmes de gestion de 



l’environnement, sans toutefois s’y limiter. Environnement Canada, entre autres, a documenté les avantages que la 
comptabilité environnementale représentait pour les organisations. Elle permet notamment de promouvoir une saine 
gestion, de réduire les coûts environnementaux et de favoriser une sensibilisation et une reddition de comptes 
accrues chez les gestionnaires. La comptabilisation du développement durable va plus loin : elle englobe les impacts 
sociaux des activités des ministères. 

La pièce 8.1 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

Meilleure gestion des aspects environnementaux des opérations 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada procède à la mise sur pied d’un système de mesure de 
la performance 

8.23  Responsabilités opérationnelles considérables. Par l’intermédiaire de la Direction générale des services 
immobiliers, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada fournit, au nom du gouvernement du Canada, 
des milieux de travail à 160 000 fonctionnaires dans environ 2 500 différents endroits. À titre de responsable de 
biens immobiliers d’une valeur de 6,8 milliards de dollars et d’administratrice de 2 000 baux dont les loyers annuels 
dépassent 500 millions de dollars, la Direction générale des services immobiliers gère un portefeuille diversifié de 
locaux à bureaux et de locaux polyvalents, qui vont de laboratoires de vérification de la qualité de l’eau aux édifices 
du Parlement.  

8.24  Développement d’un système de gestion de l’environnement. La Direction générale des services 
immobiliers travaille au développement et à la mise en oeuvre de son système de gestion de l’environnement depuis 
1996 (voir la pièce 8.2). 

Pièce 8.2 
 
Mise en oeuvre du système de gestion de l’environnement - Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

Le présent schéma chronologique résume certaines des grandes étapes que la Direction générale des services immobiliers de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada a suivies jusqu’à maintenant pour mettre en oeuvre son système de gestion de 
l’environnement (SGE). 

 

Juin 1996 Le Comité de gestion approuve la stratégie en vue du développement du cadre du SGE. 

30 septembre au  
2 octobre 1996 

Les coordonnateurs nationaux se rencontrent : 

• pour examiner l’état d’avancement des travaux liés au SGE; 

• pour faire l’étude de plusieurs enjeux opérationnels liés au SGE et pour en dresser les 
résultats; 

• pour déterminer les mesures à prendre en vue de corriger les faiblesses du SGE et pour 
améliorer les communications, sensibiliser davantage les employés aux principes « 
d’écologisation » et les motiver à appliquer ces principes. 

Décembre 1996 Le Comité de gestion approuve les engagements en matière de développement durable. 

Juin 1996 à  
décembre 1997 

Examen de l’état des travaux et analyse des écarts dans le SGE existant. 

Le cadre du SGE qui a été élaboré couvre : 

• les rôles, les responsabilités et les obligations redditionnelles en matière environnementale; 



• un plan d’élaboration du SGE; 

• des cibles en matière de développement durable; 

• des indicateurs de la performance environnementale. 

Avril 1997 Dépôt de la stratégie de développement durable du Ministère. 

25 – 26  
septembre 1997 

Atelier de travail sur la mesure de la performance. Les participants examinent et améliorent les 
projets de cibles et d’indicateurs de rendement existants pour 17 questions opérationnelles. 

Décembre 1997 Le Comité de gestion approuve l’examen et l’analyse des écarts du SGE et le cadre pour le 
nouveau SGE. 

Janvier à  
juin 1998 

Des directives et des outils sont élaborés pour la collecte et la communication de l’information de 
base sur la performance environnementale de 1997-1998, y compris : 

• un guide pour les coordonnateurs régionaux, qui les aidera à préparer et à communiquer les 
données de base; 

• une base de données permettant de recueillir les données par immeuble et de produire des 
rapports sommaires sur la performance des régions pour chacune des questions 
opérationnelles. 

Juillet à  
septembre 1998 

Les coordonnateurs environnementaux des régions recueillent l’information de base sur la 
performance environnementale de 1997-1998. Cette information est regroupée en un résumé 
national. 

Juillet 1998 La Direction générale des services immobiliers soumet sa contribution au Rapport sur le 
rendement du Ministère pour la période se terminant le 31 mars 1998. 

Novembre 1998 Préparation du projet de rapport national sur la performance en matière de développement 
durable pour 1997-1998. 

Décembre 1998 Révision des cibles environnementales. 

8.25  En 1997, la Direction générale des services immobiliers a comparé son système de gestion de 
l’environnement existant avec les exigences des principes de gestion ISO 14004 : engagement et politique; 
planification; mise en oeuvre, mesure et évaluation; et examen et amélioration. Elle a constaté que plusieurs 
éléments des exigences ISO 14004 étaient en place, mais qu’il subsistait des écarts dans les secteurs de la 
comptabilité, de la disponibilité des données, du financement et du champ d’application de la politique 
environnementale. 

8.26  L’examen de la situation et l’analyse des écarts ont servi de fondement au système de gestion de 
l’environnement et au plan d’action actuels de la Direction générale des services immobiliers. Grâce au nouveau 
système de gestion de l’environnement, la Direction générale comble ces écarts. Le nouveau cadre contient les 
principaux rôles, responsabilités et obligations redditionnelles de la Direction générale de même que des indicateurs 
de performance et des cibles en matière de développement durable. 

8.27  Pour régler les questions de mesure de la performance, des cibles et des indicateurs applicables à 17 
secteurs opérationnels ont été élaborés et approuvés pour la fin de 1997. En 1998, la Direction générale a recueilli et 
communiqué des données environnementales de base au regard de ses engagements liés à la gestion de 
l’environnement, au leadership en matière d’environnement et à l’écologisation des opérations pour l’exercice de 
1997-1998. La Direction générale a jeté les assises d’un système pour évaluer dans quelle mesure elle respecte ses 
engagements en matière de développement durable. 



Agriculture et Agroalimentaire Canada a mis l’accent sur l’information de base 

8.28  Dans le chapitre 7 de notre rapport de 1998, nous avons documenté les progrès qu’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada avait réalisés en vue de la mise en oeuvre de son système de gestion de l’environnement. 
Nous avons mentionné que la haute direction s’était engagée à établir un système de gestion de l’environnement. Le 
Ministère avait aussi connu des succès rapides dans la gestion de son programme environnemental. Dans ce 
chapitre, nous avons aussi décrit comment l’installation de cogénération à la station de recherche Vineland réduira 
les coûts de l’énergie de même que les émissions de polluants atmosphériques. 

8.29  Dans son plan d’action d’avril 1998 pour son système de gestion de l’environnement, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada a formulé des commentaires sur l’importance d’un système [traduction] : « Étant donné 
qu’Agriculture et Agroalimentaire Canada ne possède pas d’approche systématique en ce qui a trait à la gestion de 
l’environnement, un système de compte rendu axé sur les résultats ne sera possible qu’une fois le système de gestion 
de l’environnement en place ». Le Ministère avait l’intention de se « doter d’un SGE efficace avant décembre 1998 
et d’avoir terminé un processus complet d’examen de la gestion avant novembre 1999 ». 

8.30  Agriculture et Agroalimentaire Canada a projeté de recueillir des données de base dans le cadre de son 
examen de la gestion de l’environnement de toutes ses installations. Le processus d’examen a été conçu pour 
permettre la collecte d’informations sur divers aspects de la performance environnementale du Ministère : 
consommation d’eau, effluents, utilisation de l’énergie, réservoirs d’entreposage, substances appauvrissant la couche 
d’ozone, déchets solides, déchets dangereux, systèmes d’intervention en cas d’urgence, gestion du parc de véhicules 
et approvisionnement. L’examen avait pour objet : 

 • de relever les passifs et les risques environnementaux ; 

 • d’évaluer la performance du Ministère en matière de santé, de sécurité et d’environnement et de déterminer les 
lacunes; 

 • de faciliter l’établissement de plans d’amélioration concrets; 

 • de surveiller la mise en oeuvre des mesures correctives déjà prises; 

 • de faire rapport de la performance environnementale du Ministère au regard des cibles originales. 

8.31  Pour refléter la nature hautement décentralisée du Ministère, les cadres supérieurs ont adopté une approche 
ascendante pour la mise en oeuvre, ce qui permet aux gestionnaires d’installations d’établir leurs propres 
programmes d’améliorations environnementales, programmes adaptés aux ressources disponibles et aux besoins de 
chaque installation. L’examen de la gestion de l’environnement permettrait au Ministère d’obtenir un instantané de 
ses installations, ce qui l’aiderait à évaluer le respect des règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en matière 
d’environnement. Nous décrivons la progression de cet examen dans la section suivante. 

Leçons pour les autres ministères 

8.32  En nous appuyant sur ce que Travaux publics et Services gouvernementaux Canada et Agriculture et 
Agroalimentaire Canada ont fait l’an dernier, nous avons dégagé plusieurs leçons qui pourraient s’appliquer à 
d’autres ministères fédéraux. Pour compléter la perspective qui nous a été fournie par les deux ministères étudiés, 
nous avons documenté l’expérience d’organisations appartenant à d’autres administrations publiques. 



Des mesures de la performance environnementale sont faisables et pratiques pour les activités 
gouvernementales 

8.33  L’an dernier, nous avons décrit comment les organisations des secteurs public et privé font le suivi de leur 
performance environnementale. Cette année, nous avons constaté que les deux ministères étudiés procèdent à 
l’élaboration d’indicateurs qui les aident à faire de même. Grâce à son cadre de gestion de la performance 
environnementale, la Direction générale des services immobiliers de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada recueille et communique de l’information sur de nombreux aspects de sa performance environnementale. 
Son premier rapport détaillé sur la performance interne sert de fondement à ses décisions et, dans un esprit 
d’amélioration continue, à la réévaluation de ses cibles environnementales. Agriculture et Agroalimentaire Canada a 
recensé les mesures de performance possibles et il recueille l’information de base nécessaire. Plusieurs 
emplacements utilisent les données ainsi obtenues pour améliorer la gestion des aspects environnementaux de leurs 
opérations. 

8.34  À titre de comparaison, nous avons noté que les cinq organisations du secteur public dont les mandats sont 
comparables à ceux des ministères fédéraux se servent aussi de mesures de la performance pour suivre leurs progrès 
au regard des questions environnementales. Chaque aspect environnemental que nous avons pris en considération 
était mesuré par au moins l’une des organisations, et ce malgré la diversité des méthodes de gestion et des exigences 
portant sur l’information à communiquer que l’on trouve dans les différentes administrations. 

La collecte de l’information de base exige une démarche souple 

8.35  Une fois que les mesures ont été choisies, il faut passer à la collecte de l’information de base. Pour cette 
étape, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a fait face à des délais serrés et à des problèmes de 
disponibilité de l’information. Dans certains cas, lorsqu’il n’existait qu’une information partielle, la Direction 
générale des services immobiliers a pu établir des moyennes et des extrapolations à partir des données disponibles 
afin d’estimer la performance pour la totalité de l’inventaire. Par exemple, les estimations des déchets solides 
produits par chaque immeuble ont été établies à partir des données recueillies pour les 59 immeubles où des 
vérifications pertinentes avaient été exécutées.  

8.36  Pour certaines questions opérationnelles, la Direction générale des services immobiliers a pu utiliser les 
examens environnementaux des immeubles pour obtenir de l’information sur la performance. Cela veut dire que 
l’information de base était fondée sur un sous–ensemble d’environ 70 p. 100 des 407 immeubles appartenant à 
l’État. Cela veut aussi dire qu’il faudra continuer à tout mettre en oeuvre pour recueillir des données au cours des 
années à venir. De telles données sont essentielles pour déterminer les possibilités d’économie, dépister les secteurs 
problèmes et faire en sorte que les gestionnaires soient directement comptables de leurs opérations. 

8.37  La Direction générale des services immobiliers prévoit qu’avec l’amélioration des systèmes d’information 
et de production de rapports, les écarts seront comblés et qu’un plus grand nombre d’indicateurs de la performance 
feront l’objet d’un compte rendu. À ce moment–ci, les systèmes d’information, comme les bases de données et les 
chiffriers, doivent être faciles à modifier et permettre une approche pratique des données et des estimations. Malgré 
ces contraintes, de tous les rapports sur le rendement des ministères, c’est celui que Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada a soumis pour la période se terminant le 31 mars 1998 qui présentait l’examen quantitatif 
le plus détaillé des aspects environnementaux des activités. 

Il faut l’engagement de la direction si l’on veut des rapports sur l’ensemble du ministère 

8.38  La collecte des données se poursuit toujours. Agriculture et Agroalimentaire Canada voulait avoir 
terminé l’examen de la gestion de l’environnement et le résumé des résultats par direction pour décembre 1998. À 
cette date, seules 14 des quelque 22 grandes installations dans l’ensemble du pays avaient terminé l’examen. Les 
deux directions dont les activités étaient susceptibles de produire les impacts environnementaux les plus importants - 



la Direction de la recherche et l’Administration du rétablissement agricole des Prairies - travaillaient encore au 
parachèvement de leurs examens. 

8.39  Pour savoir où les mesures avaient posé des difficultés, nous avons examiné 12 examens préliminaires de la 
gestion de l’environnement d’emplacements qui avaient répondu tôt à l’Administration centrale (voir la pièce 8.3). 
D’après ces premières réponses, nous avons constaté des lacunes dans l’information fournie sur les quantités 
annuelles réelles. La gestion de l’énergie et la consommation d’eau étaient relativement bien documentées; pour ce 
qui est des autres aspects, comme la gestion des effluents, la gestion des déchets et l’approvisionnement, moins de 
données de base avaient été fournies. Le Ministère reconnaît qu’il lui faut une information de base complète sur tous 
les aspects de ses activités pour hiérarchiser ses actions et pour assurer la reddition de comptes. 

La pièce 8.3 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

8.40  Certaines installations ont pris les devants. Certaines installations ont pris les devants dans la mise en 
oeuvre du système de gestion de l’environnement. À titre d’exemple, mentionnons que les employés de la station de 
recherche de Swift Current avaient, en décembre 1998, terminé l’examen de tous les aspects de la gestion de 
l’environnement et qu’ils avaient aussi établi des plans d’action. Ils reconnaissent que la rareté des ressources 
constitue un obstacle de taille, mais ils n’en ont pas moins intégré les enjeux environnementaux dans leurs plans et 
leurs priorités pour 1999.  

8.41  Les progrès inégaux font ressortir la nécessité d’un engagement soutenu à trois niveaux au sein du 
Ministère : à l’Administration centrale, dans les directions et à chacune des installations. Chaque niveau doit pouvoir 
obtenir l’information dont il a besoin pour faire son travail efficacement. L’expérience d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada laisse croire que le succès de la mise en oeuvre repose sur un engagement solide et soutenu 
à tous les niveaux, surtout dans un ministère fortement décentralisé. Cela est particulièrement vrai si l’on tient 
compte des demandes concurrentielles avec lesquelles la direction doit composer, comme adapter les systèmes 
d’information du Ministère pour le passage à l’an 2000, réviser le cadre de classification des employés ainsi que 
poursuivre les activités courantes de recherche, d’élaboration de politiques et d’exécution de programmes. 

Les programmes environnementaux sont régis par trois grandes préoccupations 

8.42  Diligence raisonnable. Lorsque les ministères disposent des données de base, ils peuvent commencer à 
prendre des mesures précises. Grâce au regroupement des examens de la gestion de l’environnement, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada a projeté de préparer une évaluation des risques et des passifs environnementaux à l’échelle 
du Ministère pour la fin de 1998. Cette évaluation devait en retour donner au Ministère un aperçu de la mesure dans 
laquelle il avait réussi à mettre en oeuvre un régime de « diligence raisonnable ». Pour prouver qu’il y a eu diligence 
raisonnable, la haute direction reconnaît qu’elle devra régler toute question découlant des examens effectués et 
veiller à ce que le système de gestion de l’environnement soit appliqué de manière uniforme dans l’ensemble du 
Ministère. 

8.43  Travaux publics et Services gouvernementaux Canada gère aussi des questions environnementales qui 
soulèvent des problèmes de diligence raisonnable. Lorsque la Direction générale des services immobiliers a effectué 
ses examens environnementaux, elle a pu mettre en lumière plusieurs situations où elle ne se conformait pas encore 
aux règlements existants et a pu prendre des mesures correctives. À son avis, il s’agit d’un avantage clé d’une 
mesure efficace de la performance. 

8.44  Les représentants des autres organisations du secteur public que nous avons interviewés reconnaissent aussi 
avoir des problèmes de conformité relativement aux aspects qui posent des risques pour l’environnement et qui 
exposent l’organisation à des passifs environnementaux (par exemple, sites contaminés, substances et déchets 
dangereux, substances appauvrissant la couche d’ozone, réservoirs d’entreposage et déversements). Règle générale, 



ces aspects ne sont visés que par une seule mesure de la performance et ils sont suivis selon un plan de réduction des 
risques à moyen terme, conformément aux règlements applicables.  

8.45  Gestion des coûts. L’an dernier, nous avons documenté certaines des réductions des coûts 
environnementaux qu’Agriculture et Agroalimentaire Canada avait réalisées. Nous avons recensé d’autres exemples 
de réductions cette année. Par exemple, le Centre de recherche de Lethbridge termine une rénovation du système 
d’éclairage qui devrait générer des économies nettes d’ici trois ans. Après avoir fait l’objet d’une étude initiale 
approfondie, ce projet a été approuvé dans le budget annuel du Centre de l’an passé. 

8.46  Les gestionnaires immobiliers des deux sociétés d’État des autres administrations ont aussi mis l’accent sur 
les aspects environnementaux qui influent considérablement sur les frais généraux, comme la consommation 
d’énergie et d’eau et la gestion des déchets. Ces aspects ont tendance à être visés par de multiples mesures de la 
performance et à être mesurés fréquemment. 

8.47  Priorités en matière de politique. À titre de motivation supplémentaire, les ministères fédéraux ont fixé 
des objectifs en matière de performance environnementale en faisant appel aux lois et aux règlements en vigueur 
dans plusieurs secteurs. Les ministères fixent leurs propres cibles et y donnent suite dans le cadre de leur stratégie de 
développement durable. Le gouvernement du Canada a aussi établi des cibles nationales dans certains secteurs visés 
par « l’écologisation » des activités gouvernementales. La Loi sur les carburants de remplacement a fixé des cibles à 
l’échelle gouvernementale pour l’utilisation de véhicules alimentés avec des carburants autres que l’essence. En 
1995, le gouvernement fédéral s’est engagé à faire passer, d’ici 2005, les émissions de gaz à effet de serre des 
installations fédérales à un niveau inférieur de 20 p. 100 aux niveaux de 1990. Pour ce qui est des déchets solides, le 
gouvernement fédéral s’est engagé à les réduire de 50 p. 100 pour l’an 2000, 1988 étant l’année de référence. 

8.48  Les systèmes de collecte des données et de gestion de l’environnement doivent refléter les différentes 
raisons que l’on a de suivre la performance environnementale. Les comptes types que nous avons décrits dans le 
chapitre 7 de notre rapport de 1998 reconnaissent les besoins d’information liés à ces trois différentes motivations 
des ministères. Ainsi, les comptes constituent un cadre général utile pour le suivi de la performance 
environnementale.  

Les obligations redditionnelles doivent être clairement précisées 

8.49  À Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, des énoncés de rôles, de responsabilités et 
d’obligations redditionnelles au chapitre de l’environnement ont été élaborés pour de nombreux postes au sein de la 
Direction générale des services immobiliers, allant du sous–ministre adjoint des Services immobiliers aux 
gestionnaires des biens en passant par les gestionnaires régionaux et les employés. Ces énoncés aideront à définir les 
obligations redditionnelles en ce qui a trait à la diligence raisonnable à exercer, et les responsabilités liées à la 
production des rapports. 

8.50  À Agriculture et Agroalimentaire Canada, l’examen de la gestion de l’environnement a révélé qu’il y a des 
défis à relever au niveau de l’attribution des responsabilités à l’égard de tâches précises, de l’estimation des coûts et 
de l’estimation des dates d’achèvement des mesures. La Direction générale des services intégrés assume la 
responsabilité générale de la mise en oeuvre du système de gestion de l’environnement, mais elle n’a pas le pouvoir 
de contrôler la rapidité avec laquelle il est mis en oeuvre. Il faut convaincre chacun des gestionnaires des mérites de 
la gestion de l’environnement. Cet écart entre responsabilité et pouvoir constitue une contrainte qui doit être gérée 
pour que les sites progressent uniformément par rapport aux dates cibles.  

8.51  Les installations d’Agriculture et Agroalimentaire Canada qui sont à l’avant–garde ont été proactives et 
elles intègrent déjà les considérations environnementales dans leurs structures de planification et de prise de 
décisions. Par exemple, le Centre de recherche de Saint–Hyacinthe a intégré la responsabilité à l’égard des 
considérations environnementales dans sa structure organisationnelle. Le Centre signale qu’il a réduit les 



chevauchements et les doubles emplois en confiant à l’agent responsable de la santé et de la sécurité des aspects 
semblables de son système de gestion de l’environnement. Ainsi, Agriculture et Agroalimentaire Canada a constaté 
qu’un moyen de clarifier et de renforcer l’obligation redditionnelle à l’égard de la performance environnementale est 
de faire de cette dernière une partie intégrante des exigences des postes de gestionnaires d’installations. Dans 
d’autres cas, les responsabilités en matière de gestion de l’environnement n’ont pas été assignées. Si ces 
responsabilités ne sont pas assignées, les ministères ne peuvent pas s’assurer que leurs objectifs seront atteints. 

8.52  Rôle de la vérification et de l’examen. Ni l’un ni l’autre des deux ministères étudiés n’en est à l’étape de 
l’évaluation formelle de son expérience des mécanismes de comptabilisation du développement durable. À 
Agriculture et Agroalimentaire Canada, la Direction générale de l’examen de programmes a participé à l’élaboration 
et à la mise en oeuvre de l’examen de la gestion de l’environnement. Le Ministère a clairement défini le rôle de la 
vérification interne en tant que partie intégrante du processus de surveillance et de correction, particulièrement 
lorsque les cibles en matière de performance environnementale sont fixées.  

Les systèmes financiers et environnementaux peuvent être intégrés à plusieurs endroits 

8.53  Selon la conclusion de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, pour que la communication 
de la performance environnementale soit « durable », l’information environnementale doit être intégrée aux 
systèmes d’information existants. Ces systèmes sont pleinement intégrés aux activités courantes de la Direction 
générale des services immobiliers et ils pourraient donc servir à recueillir et à garder à jour les données 
environnementales pertinentes. La plus grande partie de l’information environnementale correspond au genre 
d’information qui est recueillie dans le cadre des processus annuels d’examen du rendement des immeubles et 
d’établissement du plan de gestion des immeubles. À long terme, la Direction générale des services immobiliers 
projette d’adopter des indicateurs plus directs de ses impacts environnementaux (par exemple, le nombre de tonnes 
de dioxyde de carbone produites à partir de l’énergie consommée dans les installations). 

8.54  À partir de son information de base, Agriculture et Agroalimentaire Canada met au point de l’information 
sur les coûts de nombreux aspects environnementaux; toutefois, il n’intègre pas encore l’information 
environnementale et l’information financière. La Direction générale des services intégrés, qui assume la 
responsabilité générale de la mise en oeuvre du système de gestion de l’environnement, projette une approche de la 
gestion de l’information qui lui permettra d’analyser toute l’information recueillie dans le cadre de l’examen de la 
gestion de l’environnement et qui l’aidera à surveiller les progrès du Ministère. 

8.55  Essentiellement, les ministères pourraient relier l’information environnementale à leurs systèmes financiers 
de deux façons. Tout d’abord, ils pourraient intégrer l’information sur l’environnement au système de budgétisation 
et s’en servir comme information de base pour prendre des décisions sur les projets et les immobilisations, tels que 
les investissements relatifs à l’utilisation efficiente de l’eau. Deuxièmement, ils pourraient faire un lien avec les 
registres qui sont tenus sur les dépenses réelles et être ainsi en mesure de comptabiliser les résultats 
environnementaux en fonction des coûts constatés (en relevant ce qu’il en coûte pour disposer des déchets solides, 
par exemple). 

8.56  Repérer les économies possibles et en profiter. Nous avons posé des questions aux cinq autres 
organisations du secteur public au sujet des économies générées par leurs efforts de mesure et de gestion. Certains 
exemples sont mentionnés dans la pièce 8.4. Aucun des ministères échantillonnés ne surveille actuellement les 
réductions de coûts. Les deux sociétés d’État en sont aux premières étapes de l’intégration, dans leurs systèmes 
comptables, de l’information non financière liée à la consommation d’énergie et à la gestion des déchets. Par 
exemple, dans une des organisations, lorsque vient le moment de traiter une facture de services d’énergie ou de 
collecte des déchets, le commis aux comptes fournisseurs doit maintenant prendre en note les données non 
financières sur la consommation d’énergie ou sur les déchets produits pendant la période. Selon l’organisation, la 
consignation des données sur la consommation et les coûts dans le même système permettra d’améliorer l’exactitude 
et l’accessibilité de l’information sur la performance et aider à clarifier l’incidence des efforts de gestion. 



Pièce 8.4 
 
Exemples d’économies réalisées par d’autres organisations du secteur public 

En 1997, une organisation avait réduit ses coûts d’énergie de 55 p. 100, ce qui lui permettait d’éviter des coûts de 7 millions de dollars 
par année. Pour y parvenir, l’organisation a dépensé un peu plus de 20 millions de dollars pour différents programmes de rénovation de 
son portefeuille. Les économies cumulatives réalisées depuis 1979, année de mise en éuvre du programme, s’établissent maintenant à 
plus de 100 millions de dollars. 

Le programme de gestion de l’énergie permet d’éviter annuellement des coûts d’énergie dont le montant équivaut au quart des bénéfices 
annuels nets de l’organisation. En 1978, année de mise en marche du programme, la facture énergétique représentait 11 p. 100 des 
dépenses annuelles totales. En 1995, elle n’en représentait que 5 p. 100. 

En 1997-1998, l’organisation a évité d’envoyer 13 500 tonnes de déchets à des sites d’enfouissement, ce qui correspond à des économies 
de 1 863 000 $, compte tenu du coût d’enfouissement des déchets qui est de 138 $ la tonne. 

8.57  Les représentants des cinq organisations ont recensé plusieurs facteurs qui contribuent à la réussite de la 
mesure de la performance. Par exemple, les ressources affectées à la gestion de l’environnement doivent être 
investies dans les secteurs où elles produiront le meilleur rendement. Une de ces organisations, selon ses 
représentants, consacre la majeure partie de ses efforts de gestion de l’environnement aux dix pour cent de ses 
immeubles qui représentent 80 p. 100 de sa superficie totale. En outre, elle nous a dit qu’en mettant l’accent sur la 
contribution financière de l’écologisation des activités, elle avait réussi à obtenir l’appui soutenu de la haute 
direction. 

Des progrès sont en cours 

8.58  Les deux ministères étudiés ont fait progresser la collecte de l’information sur la performance 
environnementale. Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a mis au point un système d’information 
environnementale qui puise dans les données provenant des vérifications environnementales antérieures, des 
systèmes financiers et des vérifications de la gestion des déchets et qui s’alimente également de données 
nouvellement recueillies. Agriculture et Agroalimentaire Canada a commencé à mettre en place les processus et 
l’infrastructure voulus pour surveiller les aspects environnementaux de ses opérations. Jusqu’à maintenant, il a prêté 
relativement peu d’attention à l’intégration de l’information environnementale et financière; il se pourrait que 
certaines réductions importantes de coûts et de passifs n’aient pas encore été repérées. 

8.59 D’après l’expérience des deux ministères étudiés et des organisations des autres administrations publiques, 
certaines des étapes permettant d’en arriver à un processus de décisions intégré pour les opérations sont de plus en 
plus claires. La pièce 8.5 présente un résumé des progrès réalisés par les ministères étudiés pour établir un cadre 
d’analyse commun des étapes. D’autres ministères pourraient franchir ces étapes de façon différente en fonction de 
facteurs précis, comme le degré de centralisation de leurs activités et de leur prise de décisions. 





Pièce 8.5 
 
Résumé des progrès réalisés par les ministères étudiés 
 

Étape TPSGC (DGSI)* Agriculture et Agroalimentaire Canada Principaux défis 

 

Définition de l’étendue et de l’orientation 
- Cette étape comprend la définition des 
besoins et l’élaboration d’un plan faisant 
état des priorités, des actions et des 
ressources. 

• A préparé un projet de politique 
environnementale. 

• A approuvé un plan pour le système de 
gestion de l’environnement. 

• A déterminé les aspects 
environnementaux à l’échelle du 
Ministère. 

• A approuvé un plan pour le système de 
gestion de l’environnement. 

• A déterminé les aspects 
environnementaux à l’échelle du 
Ministère. 

• Obtenir l’appui de la haute direction. 

Conception d’un système de mesure - 
Cette étape comprend la sélection des 
mesures et la définition des obligations 
redditionnelles. 

• A élaboré un ensemble détaillé de 
mesures visant la plupart des aspects 
environnementaux. 

• A défini les rôles, les responsabilités et 
les obligations redditionnelles en matière 
d’environnement. 

• A déterminé les mesures dans l’examen 
de la gestion de l’environnement de base.

• Choisir des indicateurs de performance 
pertinents et réalistes. 

• Élaborer des mesures communes  
s’il y a lieu. 

• Mettre en oeuvre la reddition de 
comptes. 

Collecte de l’information de base - Cette 
étape comprend la définition du point de 
départ et la collecte de l’information 
nécessaire. 

• A fini de recueillir l’information de base. 

• A préparé des guides et des bases de 
données pour la saisie et l’analyse des 
données. 

• A partiellement terminé la collecte des 
données propres à chaque site. 

• A reçu des réponses inégales d’une 
installation à l’autre. 

• Allouer des ressources suffisantes. 

• Établir les priorités pour la collecte des 
données. 

• Gérer une performance inégale entre 
les installations. 

• Utiliser l’information aux fins de la 
prise de décisions. 

Établissement de cibles - Cette étape 
comprend l’établissement d’un programme 
environnemental à partir de l’information de 
base. 

• A fixé des cibles ministérielles pour 
certains aspects. 

• A fixé des cibles pour certaines 
installations, mais pas pour l’ensemble 
du Ministère. 

• N’a pas eu accès aux données de base 
pour la planification de 1999-2000 à 
l’échelle du Ministère. 

• Choisir des cibles réalistes, mais 
exigeantes. 

• Définir des cibles mesurables et 
déterminées dans le temps. 



Mise en oeuvre des cycles de mesure et de 
communication de l’information - Cette 
étape comprend la conception d’un système 
d’information approprié, lié au processus 
normal de communication de l’information. 

• A produit un rapport sur la performance 
pour usage interne, lié à la stratégie de 
développement durable de la Direction 
générale. 

• N’est pas encore pleinement intégré dans 
le cycle de communication de 
l’information du Ministère. 

• N’est pas encore intégré dans le cycle de 
communication de l’information du 
Ministère. 

• Obtenir un engagement général du 
Ministère. 

• Passer de la collecte ponctuelle des 
données à des procédures permanentes 
de collecte des données. 

• Développer la reddition de comptes. 

• Reconnaître les différents utilisateurs 
de l’information et les différents 
besoins. 

Examen et amélioration de la 
performance - Cette étape comprend 
l’évaluation de l’expérience, y compris les 
coûts et les avantages, et la prise de mesures 
correctives. 

• A recensé des exemples d’utilisations de 
l’information sur la performance dans la 
prise de décisions. 

• N’a pas effectué d’examen officiel. 

• A jeté des bases. • Surveiller les résultats et prendre des 
mesures correctives. 

• Amener la haute direction à 
s’intéresser aux résultats. 

Intégration des systèmes financiers et 
environnementaux - Cette étape comprend 
l’établissement de liens entre les systèmes et 
la définition des rapports appropriés. 

• A établi des liens pour la planification 
financière, mais pas pour la 
communication de l’information. 

• N’est pas encore en place. • Connecter les systèmes 
environnementaux et les systèmes 
financiers. 

• Veiller à ce que le système global de 
comptabilité ajoute de la valeur. 

• Documenter les avantages possibles. 

*Travaux publics et Services gouvernementaux Canada - Direction générale des services immobiliers 



8.60  Le Canada en contexte. L’Organisation de coopération et de développement économiques a récemment 
résumé les progrès réalisés par les pays membres en vue « d’écologiser » leurs opérations internes. D’autres pays 
sont aux prises avec des problèmes semblables à ceux auxquels font face les ministères fédéraux : améliorer la 
capacité de mesurer la performance environnementale à l’échelle du ministère; faire rassembler, par les organismes 
centraux, l’information à l’échelle nationale; recueillir l’information de base de façon uniforme et allouer les 
ressources (temps et argent) nécessaires pour l’établissement des systèmes de mesure de la performance. Ainsi, les 
ministères fédéraux du Canada pourraient profiter de l’échange de leçons et d’expériences avec d’autres pays se 
trouvant dans une situation semblable. Ils pourraient peut–être tirer d’autres leçons de l’expérience des quelque 45 
organisations du secteur public, allant de ministères nationaux jusqu’à des administrations municipales, qui 
procèdent à la mise en oeuvre de systèmes de gestion de l’environnement.  

Des mesures communes pourraient contribuer à la communication d’une 
meilleure information 

Plusieurs ministères ont travaillé à l’élaboration de mesures communes 

8.61  Comme nous l’avons indiqué dans le chapitre 7 de notre rapport de 1998, plusieurs grands ministères 
responsables de biens ont formé, en 1997, un groupe de travail spécial qui s’intéressait principalement au 
développement de systèmes de communication d’information sur la performance environnementale. Au cours de 
l’année qui vient de s’écouler, le groupe a poursuivi ses réunions, a décidé de s’appeler le Comité de la mesure de la 
performance des opérations durables du gouvernement et a travaillé à l’établissement, à la définition et à la 
promotion de mesures communes pour les aspects environnementaux des opérations gouvernementales. 

8.62  Parmi les membres actuels du Comité se trouvent la plupart des grands ministères responsables de biens : le 
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, les Affaires indiennes et du Nord Canada, 
Agriculture et Agroalimentaire Canada, la Défense nationale, Environnement Canada, la Gendarmerie royale du 
Canada, Pêches et Océans, Revenu Canada, Ressources naturelles Canada, Santé Canada, Service correctionnel 
Canada, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, et Transports Canada. Le Secrétariat du Conseil du 
Trésor fait aussi partie du Comité. 

Il est logique d’avoir des mesures communes pour des opérations semblables 

8.63  Avantages des mesures communes de la performance. Un ensemble commun d’indicateurs de la 
performance environnementale à l’échelle de l’appareil fédéral faciliterait la communication d’une information de 
portée gouvernementale (par exemple, pour les émissions de gaz à effet de serre) et la surveillance, par le Parlement, 
des progrès du gouvernement en vue du développement durable. À notre avis, on peut et on doit faire des 
comparaisons significatives de la performance qui porteraient sur des opérations et des biens des ministères qui sont 
comparables en se servant tant des mesures financières qu’environnementales. Dans le cas de biens spécialisés, 
comme les laboratoires agricoles, des comparaisons au fil du temps pourraient servir à relever les améliorations de la 
performance environnementale et les différences d’une année à l’autre attribuables, par exemple, aux changements 
dans les activités de programme ou dans les conditions atmosphériques. 

8.64  L’adoption de mesures convenues pourrait permettre aux ministères de tirer parti de l’expérience et de 
l’information des autres. Le développement de systèmes communs d’information pourrait aussi donner lieu à des 
économies d’échelle importantes. À notre avis, les ministères trouveraient qu’il est rentable d’établir maintenant des 
indicateurs communs pour des opérations communes alors qu’ils n’en sont encore qu’aux premières étapes du 
développement et de la mise en oeuvre de leurs systèmes de mesure de la performance environnementale. 



8.65  Mesures non uniformes entre les ministères. Pour déterminer la valeur de mesures communes de la 
performance environnementale des opérations, nous avons examiné les comptes rendus que les ministères avaient 
faits de leur performance environnementale dans les rapports sur le rendement des ministères pour la période se 
terminant le 31 mars 1998. Seulement 13 ministères sur 28 ont fait un rapport quantitatif de la performance 
environnementale de leurs opérations internes. Parmi toutes les mesures signalées par les ministères au sujet de tous 
les aspects environnementaux de leurs opérations, nous n’en avons trouvé que deux qui pouvaient être comparées 
entre les ministères : la consommation d’éthanol dans les véhicules et le pourcentage des déchets produits par les 
bureaux, non envoyés dans un site d’enfouissement. En général, les ministères n’ont pas fourni d’information 
comparable. L’absence d’information et l’utilisation d’indicateurs différents feront qu’il sera difficile pour le 
Parlement et les Canadiens de se faire une idée cohérente de la performance du gouvernement dans son ensemble. 
(Le chapitre 1 du présent rapport fournit plus de détails au sujet des rapports sur le rendement des ministères.) 

8.66  Progrès en vue de mesures communes. Comme nous l’avons signalé l’an passé, le Comité de la mesure 
de la performance des opérations durables du gouvernement a proposé un projet de mesures communes pour la 
consommation d’eau, la consommation d’énergie, les réservoirs d’entreposage de produits pétroliers et de produits 
connexes, les déchets solides non dangereux, les substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les 
déversements. En mai 1998, le Comité a organisé un atelier de travail ayant pour objet d’élaborer un ensemble 
d’indicateurs plus complet (voir la pièce 8.6). 

Pièce 8.4 
 
Atelier visant à élaborer un cadre commun pour la communication de la performance environnementale 

Contexte. Dans le cadre de discussions amorcées en 1997, le Comité de la mesure de la performance des opérations durables du 
gouvernement a déterminé qu’il fallait organiser un atelier en vue d’élaborer un cadre commun pour la communication de la performance 
environnementale des activités gouvernementales. 

L’atelier de deux jours (6 et 7 mai 1998) a réuni plus de 70 invités provenant de 16 ministères et organismes. L’atelier était organisé par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, l’Institut de l’environnement (Collège militaire royal) et le commissaire à 
l’environnement et au développement durable (Bureau du vérificateur général). L’atelier s’est déroulé de façon très pratique. Ce sont les 
véritables responsables de la mise en oeuvre des mesures proposées qui ont participé à l’atelier. 

Objectifs : Les objectifs de l’atelier étaient les suivants : 

• commencer l’élaboration d’un cadre de mesures communes de la performance environnementale des opérations gouvernementales 
durables; 

• élaborer des mesures communes pour dix aspects environnementaux; 

• fournir un point de référence pour la mesure de la performance environnementale des opérations gouvernementales durables en 
regroupant les travaux d’une foule de groupes de travail interministériels ainsi que d’un large échantillon de ministères assumant 
d’importantes responsabilités à l’égard des biens. 

Déroulement de l’atelier. Pour chaque aspect environnemental, les participants ont élaboré des cadres communs de gestion de la 
performance qui tenaient compte des buts de la gestion de la performance, de la façon dont l’aspect pouvait être géré et des intervenants 
en cause. Ensuite, pour chaque partie du cadre, les participants ont déterminé les indicateurs appropriés (voir la pièce 8.7). Les sous–
groupes ont conclu leurs discussions en dressant la liste des écarts de gestion importants et des mesures qui pouvaient être prises pour 
combler ces écarts. 

Différentes étapes de mise en oeuvre. Les aspects environnementaux étudiés en étaient à différentes étapes d’élaboration et de mise en 
oeuvre par rapport aux buts de la mesure de la performance. 

Nécessité du leadership. Le principal facteur de l’élaboration et de la mise en oeuvre de la mesure de la performance s’est révélé être la 
détermination de la haute direction à fournir les outils et les ressources nécessaires (argent, systèmes d’information, normes, politiques, 
formation, incitatifs). Les participants ont aussi reconnu qu’un leadership solide sur le plan de l’élaboration d’une politique centrale et 
qu’une fonction de coordination plus forte étaient indispensables au succès de l’entreprise. 



Recommandations. Au nombre des recommandations concernant les prochaines étapes se trouvent les suivantes : perfectionnement des 
mesures et du cadre communs; obtention de l’appui de la haute direction; établissement des priorités pour les mesures et mise à l’essai 
des mesures proposées. 

Conclusion. Les objectifs de l’atelier ont été atteints et les résultats produits, considérables. Cet atelier a prouvé qu’il était faisable de se 
doter de mesures et d’un cadre communs des opérations durables des ministères fédéraux. 

8.67 Les consultations ont donné naissance à une liste révisée des indicateurs de la performance 
environnementale proposés pour les ministères fédéraux (voir la pièce 8.7). Le Comité fédéral sur les systèmes de 
gestion de l’environnement a recommandé à ses membres de prendre en compte la liste d’indicateurs au moment 
d’évaluer la composante mesure et évaluation de leurs systèmes de gestion de l’environnement.  

Pièce 8.7 
 
Indicateurs de la performance environnementale proposés pour des opérations gouvernementales 
 

Questions  
environnementales 

Indicateurs proposés 

Sites contaminés • nombre total de propriétés 

• nombre de sites potentiellement contaminés 

• nombre de sites réellement contaminés 

• nombre de sites dépollués 

• nombre de sites visés par une gestion du risque 

• nombre de propriétés où d’autres mesures ne sont pas nécessaires 

Substances et déchets  
dangereux 

• nombre total d’installations produisant des substances et des déchets dangereux 

• nombre d’installations d’entreposage conformes aux règlements, aux politiques et aux procédures 

• quantité de déchets dangereux envoyés à l’évacuation (par type ou classe) - les délais peuvent 
varier 

• nombre d’installations de recyclage, de traitement, de destruction et d’évacuation sur place 
conformes aux règlements, aux politiques et aux procédures 

• quantité de déchets dangereux envoyés aux fins de recyclage, de traitement, de destruction et 
d’évacuation sur place 

Utilisation efficace de  
l’eau 

• nombre total d’installations, d’emplacements ou d’immeubles 

• mètres cubes d’eau par année (par immeuble, occupant, m2 de bureau ou programme) 

• coût par année (par immeuble, occupant, m2 de bureau ou programme) 

• pourcentage de nouvelles constructions ou d’immeubles rénovés qui répondent aux exigences 
d’efficience de l’eau 

• pourcentage d’emplacements vérifiés (par catégorie) 

• nombre d’installations dotées de plans de mise en oeuvre de mesures pour réduire la 
consommation d’eau 

Gestion des déchets  
solides 

• nombre total d’installations, d’emplacements ou d’immeubles 

• nombre d’installations dotées d’un programme de gestion des déchets (c.–à–d. vérifications des 
déchets, suivis et plans de travail) 

• coût de l’enfouissement des déchets par personne, année et installation 



• réduction des déchets enfouis en kg par personne, année et installation (par rapport aux quantités 
de base) 

• pourcentage des déchets non enfouis par les services locaux 

• pourcentage (ou quantité par personne) de déchets recyclés ou compostés 

Substances appauvrissant  
la couche d’ozone (SACO) 

• nombre total d’installations, d’emplacements ou d’immeubles 

• nombre d’installations dotées d’un plan de gestion stratégique qui prévoit l’élimination graduelle 
des SACO hautement prioritaires 

• nombre d’installations dotées d’inventaires de base 

• nombre de plans d’élimination graduelle (approuvés, en place et en voie d’être mis en oeuvre) 

• quantité, kg, potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone, potentiel de réchauffement de la 
planète des émissions de SACO (total ou substances à déclarer) 

• diminution des émissions en tant que pourcentage de l’inventaire 

• diminution, en pourcentage, du potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone et du potentiel 
de réchauffement de la planète de l’inventaire des SACO (par classe) 

Gestion du parc de  
véhicules 

• nombre total de véhicules (de tourisme et autres) 

• pourcentage du parc visé par le programme ÉcoRoute 

• total des kilomètres parcourus par le parc 

• consommation moyenne 

• nombre de véhicules alimentés avec des carburants de remplacement 

• coûts d’exploitation du parc par voyageur–kilomètre 

Consommation d’énergie 
dans les immeubles fédéraux 

• nombre total d’installations, d’emplacements ou d’immeubles 

• nombre de vérifications de la consommation d’énergie effectuées 

• pourcentage d’immeubles rénovés 

• coût par année (par immeuble, occupant, m2 de bureau ou programme) 

• pourcentage des économies d’énergie ou des réductions de coûts recensées qui ont été réalisées 

• gigajoules par année (par immeuble, occupant, m2 de bureau ou programme) 

Approvisionnement 
écologique 

• nombre de descriptifs comportant des exigences de contenu liées à l’écologie 

• nombre de listes de sources d’approvisionnement écologiques 

• pourcentage de personnes formées (par rapport au nombre de personnes ayant besoin de 
formation) 

• valeur (en dollars) des achats effectués à partir des listes de sources d’approvisionnement 
écologique ou de descriptifs écologiques 

Réservoirs d’entreposage • pourcentage de systèmes de réservoirs d’entreposage conformes aux lignes directrices techniques 
de la partie VI de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 

• nombre total de systèmes de réservoirs d’entreposage 

Émissions • nombre total d’installations, d’emplacements ou d’immeubles 

• nombre d’installations dotées de plans d’urgence 

• nombre et quantité d’émissions 



• changement, en pourcentage, dans le nombre et la quantité d’émissions par rapport à l’année 
précédente 

Eaux usées • nombre total d’installations, d’emplacements ou d’immeubles 

• nombre total d’installations dotées de décharges directes ou indirectes pour les eaux usées 

• nombre de programmes de surveillance (décharge et qualité ambiante) 

• nombre d’altérations à l’utilisation de l’eau (ou de types d’altérations à l’utilisation de l’eau) 

• nombre de cas où les lignes directrices pour les décharges ont été dépassées 

Il faut du leadership pour tirer parti des mesures communes 

8.68  La responsabilité à l’égard du leadership n’est pas claire. On ne pourra pas tirer parti des mesures 
communes s’il n’est pas établi clairement à qui revient la charge de les définir, de les sélectionner et de les mettre au 
point. Les comités interministériels ne croient pas être dotés du pouvoir d’établir des normes régissant 
l’établissement d’indicateurs communs à l’ensemble du gouvernement fédéral. En janvier 1999, aucun organisme 
central ou ministère n’avait reconnu officiellement avoir le mandat, le pouvoir ou les ressources pour assurer le 
leadership nécessaire à l’élaboration et à la mise en oeuvre d’indicateurs communs. Aucun organisme externe de 
normalisation ne s’en est chargé. Résultat : le gouvernement fédéral aura de la difficulté à rendre compte des progrès 
réalisés au regard des cibles de portée gouvernementale pour des aspects comme les émissions de gaz à effet de 
serre, l’utilisation de carburants de remplacement, les déchets solides ou la gestion immobilière. 

Prochaines étapes 

8.69  L’an prochain, nous prévoyons aider le gouvernement à clarifier l’obligation de rendre compte de 
l’établissement et de la promotion de mesures communes de la performance de ses activités internes. Au lieu de 
nous concentrer sur l’étude de quelques ministères, nous projetons de préparer, à l’intention du Parlement, un 
rapport d’étape de portée gouvernementale en mai 2000. Nous croyons que le Parlement a besoin d’un tableau plus 
clair de ce que les ministères auront accompli en vue de mettre en oeuvre un système efficace de gestion de la 
performance environnementale et de tirer parti des avantages d’un tel système. Ce rapport aidera aussi les ministères 
à évaluer leurs propres progrès et à déterminer les secteurs à améliorer. 

8.70  Les travaux que nous avons effectués jusqu’à maintenant ont surtout porté sur la mesure et l’intégration des 
aspects environnementaux et financiers de la performance des ministères. La définition de la comptabilisation du 
développement durable englobe aussi les impacts sociaux des activités des ministères. De nombreuses organisations 
font des progrès dans l’élaboration et la communication d’indicateurs de leur performance à cet égard (par exemple, 
grâce à des rapports redditionnels sur la dimension sociale), mais peu ont élaboré des indicateurs qui combinent les 
trois aspects. À l’avenir, nous prêterons une attention accrue à la dimension sociale du développement durable. 

8.71  Finalement, au cours des prochaines années, nous projetons de faire une évaluation détaillée de la mise en 
oeuvre, par les ministères fédéraux, de l’écologisation de l’approvisionnement. Les sommes d’argent en cause sont 
très importantes (plus de 11 milliards de dollars par année). Les premiers éléments probants suscitent plusieurs 
questions. Est–ce que les ministères considèrent les aspects environnementaux et financiers de leurs décisions en 
même temps? Disposent–ils de directives claires pour prendre des décisions en matière d’approvisionnement (par 
exemple, les cas où il est acceptable de payer une prime pour une option écologique)? Est–ce que les ministères 
tirent parti des économies importantes qu’une meilleure information et, partant, de meilleures décisions pourraient 
leur permettre de réaliser? Est–ce qu’ils reconnaissent les liens entre l’approvisionnement et certains autres aspects 
de leur performance environnementale, comme la gestion du parc de véhicules et l’élimination des déchets? 



Conclusion 

8.72  Agriculture et Agroalimentaire Canada et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
s’acheminent vers une meilleure mesure de leur performance environnementale - ce qui constitue un premier pas 
important vers l’évaluation de leurs progrès par rapport à leurs objectifs de développement durable pour les activités 
liées à la responsabilité de biens. Ils mettent en place les systèmes d’information et de gestion qui leur permettront 
de suivre les dimensions environnementales et financières de leurs activités. Les deux ministères reconnaissent que 
la route sera longue et qu’il faudra un engagement soutenu de leur part. 

8.73  À l’échelle du gouvernement, certaines des principales possibilités d’utiliser l’information intégrée n’ont 
pas encore été saisies. Nous estimons qu’il existe des avantages éventuels importants, y compris des réductions de 
coûts directs; toutefois, les ministères ne disposent pas de la capacité nécessaire pour quantifier et exploiter ces 
possibilités. 

8.74  D’après nos discussions avec les ministères responsables de biens et notre examen des rapports sur le 
rendement des ministères, ces derniers ne possèdent pas encore de base commune pour la mesure de leur 
performance. Résultat : ils ne sont pas en mesure de faire des rapports uniformes et exacts au Parlement sur leurs 
progrès au regard de certains engagements de longue date. À notre avis, il s’agit là d’un écart critique. 

8.75  À notre avis, le Parlement a maintenant une meilleure idée des principaux panneaux indicateurs qui sont 
placés le long de la route, et de l’endroit où se trouvent les nids de poule les plus creux. Au fur et à mesure que la 
base d’information s’améliorera, les ministères (et le Parlement) comprendront mieux certains des secteurs où les 
progrès peuvent être plus rapides, où des économies peuvent être réalisées et où des ressources pourraient être 
nécessaires au respect de certains des engagements pris. Nous présenterons un rapport d’étape plus complet l’an 
prochain, un rapport qui couvrira l’ensemble du gouvernement. 

8.76  L’une des options possibles est que le Parlement indique aux ministères l’information sur la performance 
environnementale qu’il attend d’eux. Le gouvernement doit préciser clairement qui est chargé de faire en sorte que 
des rapports convenables soient préparés. Sans ces directives, le gouvernement risque de tomber en panne sur la 
route vers les opérations durables. 

Réponse de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada : Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada reconnaît pleinement l’importance et la valeur de la communication de la performance environnementale et 
est résolu à continuer d’évaluer et de communiquer la performance environnementale tous les ans. Il s’agit là d’une 
étape critique en vue de la réduction des impacts environnementaux de nos activités et de la maximisation des 
avantages financiers qui peuvent être associés à une bonne gestion de l’environnement. À titre d’organisme de 
services communs, le Ministère serait heureux d’aider d’autres ministères responsables de biens à développer et à 
mettre en oeuvre des processus de gestion de l’environnement. 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada continuera d’appuyer les activités du Comité de la mesure de 
la performance des opérations durables du gouvernement et son but d’élaborer des mesures communes de la 
performance environnementale que tous les ministères fédéraux responsables de biens pourront utiliser. Cette 
démarche devrait donner lieu à une meilleure communication de l’information et à des gains d’efficience pour 
l’ensemble du gouvernement.  

Réponse d’Agriculture et Agroalimentaire Canada : Agriculture et Agroalimentaire Canada a bénéficié 
considérablement de sa participation à ce projet durant les deux dernières années. La deuxième phase de cette 
étude a fait ressortir d’importantes questions et préoccupations concernant la collecte d’information et 
l’établissement de données de base en vue d’atteindre des cibles réalistes et de faire le suivi des progrès réalisés. 



Le Ministère reconnaît l’importance de disposer d’un système de gestion de l’information pour faire le suivi des 
données cumulatives et pour présenter les rapports pertinents. Il continuera de veiller à l’élaboration d’un tel 
système en vue de répondre à ce besoin. 

Agriculture et Agroalimentaire Canada poursuivra avec empressement la réalisation de ce but, de concert avec le 
Bureau du commissaire à l’environnement et au développement durable. 

Réponse du Secrétariat du Conseil du Trésor : Le Secrétariat du Conseil du Trésor prend note des nouveaux 
progrès réalisés dans le cadre du projet quinquennal du Commissaire visant à rendre compte des mesures en 
matière de développement durable. Le Secrétariat appuie le travail accompli par le Comité de la mesure de la 
performance des opérations durables du gouvernement. Nous nous réjouissons de l’esprit de collaboration qui 
existe entre les ministères en vue de partager les leçons acquises et de déterminer conjointement des indicateurs de 
rendement qui permettront l’atteinte de résultats comparables dans la mesure des performances environnementales 
en regard des efforts d’écologisation des opérations du gouvernement. 

Le Secrétariat maintient sa participation à titre de membre du Comité et appuie les efforts que celui–ci déploie 
constamment en vue de produire un ensemble d’indicateurs de rendement parmi lesquels les ministères pourront 
choisir ceux qui leur sont pertinents aux fins des rapports sur le développement durable. 



À propos de l’étude 

Objectifs 

Le présent chapitre s’inscrit dans la deuxième phase d’un projet quinquennal dont l’objet est d’aider les 
ministères à élaborer, pour la prise de décisions, des outils qui intègrent l’information de nature 
environnementale, sociale et économique. Les trois grands objectifs de ce projet sont les suivants : 

1. Aider les ministères responsables de biens à concevoir les outils nécessaires pour intégrer les aspects 
des effets environnementaux et sociaux aux décisions sur les dépenses en capital et de fonctionnement; 

2. Aider les ministères à établir l’information de base nécessaire pour obtenir des mesures crédibles, 
pertinentes et uniformes de leur performance en matière de développement durable; 

3. Aider les ministères responsables de l’élaboration des politiques à concevoir des outils pratiques et 
rentables en vue d’intégrer l’information provenant des différentes bases de données aux décisions qui 
ont trait aux politiques ayant des effets environnementaux, sociaux et économiques importants. 

Le présent chapitre donnait suite aux deux premiers objectifs. Un chapitre complémentaire, le chapitre neuf 
du présent rapport, documente nos travaux sur le troisième objectif. En ce qui concerne les deux premiers 
grands objectifs du projet, la présente étape visait les quatre sous–objectifs suivants : 

• Faire état des études de cas décrivant l’élaboration et l’utilisation de mesures intégrées et de procédés 
de comptabilisation par des ministères qui assument d’importantes responsabilités à l’égard de biens; 

• Déterminer les leçons, les avantages et les coûts de mise en oeuvre de la comptabilité 
environnementale; 

• Faire rapport sur l’état d’avancement de la mise en oeuvre des mesures de la performance 
environnementale; 

• Documenter la façon dont les grandes organisations du secteur public choisissent les mesures de la 
performance environnementale, mettent en oeuvre ces mesures et regroupent l’information sur leur 
performance environnementale dans des rapports sommaires. 

Étendue et méthode 

Notre enquête sur la mise en oeuvre des systèmes de mesure de la performance reposait sur quatre 
fondements distincts. Nous avons commencé des travaux avec Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. Nous avons mené une série d’entrevues avec les gestionnaires et le personnel de 
la Direction générale des services immobiliers, qui étaient chargés de concevoir et de mettre en oeuvre le 
système de gestion de la performance environnementale. Nous avons examiné les étapes qu’ils ont suivies 
pour préparer leurs rapports sommaires sur la performance. 



Les travaux que nous avons effectués avec Agriculture et Agroalimentaire Canada constituaient surtout un 
suivi des travaux plus détaillés que nous avons effectués l’an dernier. Nous nous sommes concentrés sur 
l’information de base que les régions soumettent à l’Administration centrale à Ottawa, et nous avons 
complété le tout par des entrevues avec des gestionnaires des régions et par la visite de deux centres de 
recherche dans les Maritimes. 

Par ailleurs, nous avons aussi rencontré plusieurs fois le Comité de la mesure de la performance des 
opérations durables du gouvernement. Nous voulions nous assurer que l’information obtenue au moyen des 
études de cas détaillées était pertinente pour les autres ministères. En particulier, nous avons travaillé avec 
le Comité à la présentation d’un atelier de travail qui s’est tenu en mai 1998 et qui devait permettre de 
discuter de mesures communes de la performance des activités. 

À titre de comparaison avec les ministères fédéraux canadiens, nous avons trouvé cinq organisations du 
secteur public qui mesuraient au moins certains aspects de leur performance environnementale. Nous avons 
interviewé des employés de chaque organisation sur la façon de mesurer la performance environnementale 
de leurs activités. Deux de ces organisations sont des sociétés d’État provinciales dont le mandat porte 
surtout sur des services de gestion immobilière. Les trois autres organisations sont des ministères ou des 
organismes gouvernementaux étrangers dont les mandats s’accompagnent d’une composante en gestion 
immobilière. Les cinq organisations partagent plusieurs caractéristiques communes. Elles sont toutes des 
organisations multidivisionnaires du secteur public qui gèrent des installations où s’exerce un mélange 
d’activités. Chacune de ces organisations gère des installations qui comptent au moins 60 000 occupants. 

Équipe d’étude 

Bureau du vérificateur général du Canada 
Directeurs principaux : Wayne Cluskey et Dan Rubenstein 
Directeur : Peter Morrison 

Andrew Ferguson 
Gordon Stock 
Mary Louise Sutherland 
Chris Weber 

Agriculture et Agroalimentaire Canada : Pierre Corriveau, Pierre Laplante et Colleen Todd 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada : Janet Clark, Bob Davidge, Barbara Francis–
Swayze et Laurent Lavergne 

Pour obtenir de l’information, veuillez communiquer avec M. Wayne Cluskey ou M. Dan Rubenstein. 



Annexe A 

Glossaire 

Aspect environnemental - élément des activités, des produits ou des services d’une organisation qui peut interagir 
avec l’environnement. (Source : Organisation internationale de normalisation) 

Cogénération - utilisation de la chaleur résiduelle, produite par une centrale thermique ou un processus industriel, 
tout particulièrement pour générer de l’électricité. (Source : [traduction] Random House Dictionary of the English 
Language) 

Comptabilisation du développement durable - un cadre de suivi de l’information qui intègre les coûts et les 
avantages internes (privés) et externes (sociétaux) et appuie les évaluations des conséquences à court et à long terme 
des activités et des projets des points de vue environnemental, social et économique. (Commissaire à 
l’environnement et au développement durable) 

Comptabilité environnementale - détermination, mesure et affectation des coûts environnementaux internes, 
externes ou les deux, en vue de fournir de l’information aux utilisateurs internes et externes. (Source : La 
comptabilisation du coût complet du point de vue de l’environnement.) 

Développement durable - développement qui permet de répondre aux besoins du présent sans compromettre la 
possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs. (Source : Loi sur le vérificateur général) 

Diligence raisonnable - pour pouvoir faire preuve de diligence raisonnable, tant les gestionnaires opérationnels que 
les cadres supérieurs d’une organisation doivent être en mesure de convaincre les tribunaux qu’ils ont pris les 
mesures nécessaires pour acquérir une connaissance appropriée des risques environnementaux que pourraient poser 
leurs opérations ou pour obtenir des avis professionnels appropriés au sujet de ces risques. Ils doivent aussi être en 
mesure de montrer qu’ils ont donné les suites appropriées à cette information. Parmi les mesures de suivi 
appropriées, notons : instaurer des systèmes pour minimiser et gérer les risques, montrer aux employés comment 
utiliser ces systèmes, rendre compte à la haute direction du succès de ces systèmes et prendre les mesures correctives 
qui s’imposent. (Commissaire à l’environnement et au développement durable) 

Prise de décisions intégrée - une approche pour la planification et la prise de décisions qui assure l’évolution 
sociale, économique et environnementale du développement durable. (Source : Guide de l’écogouvernement) 

Système de gestion de l’environnement - partie du système de gestion global de l’entreprise qui comprend la 
structure organisationnelle, les activités de planification, et les responsabilités, pratiques, procédés, processus et 
ressources nécessaires à l’élaboration, à la mise en application, à l’accomplissement, à l’examen et au maintien de la 
politique environnementale de l’entité. (Source : Organisation internationale de normalisation) (En 1995, le Bureau 
du vérificateur général a décrit une approche pour la mise en application d’un système de gestion de 
l’environnement pouvant convenir au gouvernement fédéral.) 



Annexe B 

Consommation d’énergie dans les immeubles - Estimation 
des réductions de coûts possibles 

Hypothèses principales : 

• Selon les données fédérales, l’énergie consommée a coûté 665 millions de dollars en 1994-1995, 640 millions de 
dollars en 1995-1996 et 520 millions de dollars en 1997-1998. (Il n’est pas clair si ces coûts englobent les 
dépenses non liées aux immeubles et les dépenses liées aux immeubles loués.) Compte tenu des prévisions 
courantes des besoins en locaux du fédéral et des coûts de l’énergie (relativement stables), nous considérons 
qu’une fourchette raisonnable pour les coûts annuels de base se situe entre 400 millions et 500 millions de dollars 
(en dollars de 1999). 

• Ressources naturelles Canada déclare avoir réalisé des économies de 23 p. 100 sur les 30 p. 100 de la facture 
énergétique ciblés jusqu’à maintenant. Nous estimons que des économies supplémentaires allant de 5 à 10 p. 100 
pourraient être réalisées dans ces immeubles et que des économies de 20 à 30 p. 100 pourraient être réalisées sur 
les 70 p. 100 de la facture qui restent. 

• Selon l’expérience que Ressources naturelles Canada a acquise grâce à l’Initiative fédérale dans le secteur du 
bâtiment, la période de recouvrement des coûts du projet (y compris le financement et les profits des services 
publics) varie de six à huit ans. Nous avons supposé que la période de recouvrement moyenne était de sept ans. 

• Taux d’escompte de 7 p 100. 

Calcul de l’estimation (en millions de $) : 

Pour les 30 p. 100 visés : 

 400 $ x 30 % x 5 % = 6 $ 400 $ x 30 % x 10 % = 12 $ 
 500 $ x 30 % x 5 % = 7,5 $ 500 $ x 30 % x 10 % = 15 $ 

Ce qui donne une fourchette allant de 6 millions à 15 millions de dollars 

Pour les 70 p. 100 qui restent : 

 400 $ x 70 % x 20 % = 56 $ 400 $ x 70 % x 30 % =   84 $ 
 500 $ x 70 % x 20 % = 70 $ 500 $ x 70 % x 30 % = 105 $ 

Ce qui donne une fourchette allant de 56 millions à 105 millions de dollars 

Fourchette totale : de 62 millions à 120 millions de dollars, disons de 60 millions à 120 millions de dollars 



Si l’on additionne ces économies sur 20 ans, moins les coûts du projet et l’application du taux d’escompte, on 
obtient une valeur actuelle cumulative (compte non tenu des coûts du projet) qui se situe entre 300 millions et 600 
millions de dollars (en dollars de 1999). 
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L’écologisation des politiques et  
des programmes 

L’appui aux décisions en matière  
de développement durable 

Points saillants 

9.1  Le gouvernement fédéral, par ses politiques et ses programmes, a un impact des plus importants sur les 
Canadiens. Par exemple, les propres opérations du gouvernement contribuent pour moins de 0,5 p. 100 aux 
émissions de gaz à effet de serre au Canada et, pourtant, cette administration n’en dispose pas moins de leviers 
d’intervention qui pourraient avoir une incidence sur la fraction restante des émissions (99,5 p. 100). 

9.2  Dans notre premier rapport sur ce projet publié l’année dernière, nous avons signalé que le gouvernement 
fédéral s’était engagé à prendre en compte les éléments environnementaux, économiques et sociaux lors de la prise 
de décisions opérationnelles et stratégiques. Presque tous les ministères ont pris des engagements additionnels en 
vue d’intégrer la prise de décisions à leurs stratégies de développement durable. Nous nous inquiétons du fait que 
certains ministères n’ont pas encore réussi à relever les défis de cette intégration ni décidé de la manière dont ils 
rempliront leurs engagements. 

9.3  Nous croyons que le Parlement doit connaître les mesures qui sont prises par les ministères pour tenir leur 
engagement à l’égard de la prise de décisions intégrée visant les politiques et les programmes et savoir quand les 
ministères entendent mettre en pratique cet engagement. 

Contexte et autres observations 

9.4  Le présent chapitre est centré sur les moyens d’appuyer le processus de prise de décisions intégrée 
s’appliquant aux politiques et aux programmes. La prise de décisions intégrée exige une approche distincte pour les 
politiques et les programmes à cause du calendrier, des exigences particulières en matière d’information et de la 
nécessité d’évaluer les résultats. 

9.5  Nous avons examiné quatre approches qui permettraient aux ministères de prendre en compte les impacts 
environnementaux, sociaux et économiques de leurs politiques et de leurs programmes. Ces approches sont les 
études prévisionnelles, l’évaluation environnementale stratégique, l’analyse de comptes multiples et la comptabilité 
environnementale nationale. Les quatre approches sont utilisées dans d’autres administrations, et toutes peuvent 
l’être également dans les ministères fédéraux canadiens. L’utilisation de l’une d’entre elles, l’évaluation 
environnementale stratégique, est déjà exigée en vertu d’une directive du Cabinet. Dans le rapport du commissaire 
de l’année dernière nous avons constaté que l’application de cette directive dans les ministères était lente et 
irrégulière. 

9.6  Nous reconnaissons que les ministères auront besoin de temps pour assurer la pleine utilisation d’une 
combinaison d’outils efficace. Notre examen des quatre approches nous a permis de relever plusieurs aspects de 
l’utilisation de ces outils qui pourraient aider les ministères à utiliser ces approches avec succès. Il s’agit notamment 
de la facilité avec laquelle ces outils peuvent s’harmoniser avec le processus d’élaboration des politiques, de 



l’équilibre à maintenir entre les différents aspects du développement durable, de la prise en compte des 
conséquences à long terme, de l’utilisation dès le départ de ces outils et d’une reddition de comptes limpide. 

Introduction 

Les décideurs font face à de nouvelles attentes 

9.7  Les ministères fédéraux canadiens sont tenus de préparer et de mettre en oeuvre des stratégies de 
développement durable. Cette exigence a modifié le contexte dans lequel les décisions sont prises. Le Parlement a 
maintenant de nouvelles attentes quant à la manière dont les ministères exerceront leurs activités. Chaque ministère 
s’est engagé à répondre à ces attentes au moyen des stratégies susmentionnées. Les décideurs, qui oeuvrent à 
l’intérieur des ministères, doivent désormais comprendre ce que signifie pour eux l’expression « développement 
durable » dans l’exercice quotidien de leurs fonctions. En quoi leurs programmes ont–ils une incidence sur 
l’environnement? Comment doivent–ils s’y prendre pour établir un équilibre entre les conséquences sociales et les 
conséquences environnementales de leurs politiques? Que signifie, en pratique, l’expression « prendre en compte les 
besoins des générations futures »? 

9.8  Nécessité d’une prise de décisions intégrée. Les gestionnaires des ministères ne disposent peut–être pas 
encore de toutes les pièces du puzzle. Pour résoudre les difficultés que présente le nouveau contexte, ils devront 
peut–être considérer le puzzle sous un autre angle, utiliser différemment l’information qu’ils ont en main ou bien 
obtenir de nouvelles données. Par exemple, pour déterminer les effets de certains programmes sur les émissions de 
gaz à effet de serre, les gestionnaires doivent établir des liens entre ces programmes et l’activité économique qui en 
résulte, et entre l’activité et la demande de pétrole et de charbon. Il leur sera peut–être nécessaire d’intégrer des 
données portant sur les différents volets du développement durable (volets environnemental, social et économique) 
pour évaluer les compromis que peuvent offrir diverses solutions de rechange. Une politique qui investit dans la 
conservation des ressources naturelles est–elle préférable à une politique qui assure la formation des personnes qui 
changent d’orientation professionnelle? 

La présente étude fait partie d’un projet à long terme 

9.9  Le commissaire à l’environnement et au développement durable s’est engagé à faire des efforts à long 
terme en vue d’améliorer l’information mise à la disposition des décideurs des ministères, information qui les aidera 
à prendre de meilleures décisions. L’an dernier, nous avons amorcé un projet quinquennal sur la comptabilisation du 
développement durable (voir le Glossaire, à l’annexe A). Le projet vise surtout à renforcer la capacité des ministères 
et organismes de mettre en application certains éléments clés du développement durable.  

9.10  Les travaux sur lesquels porte le présent chapitre avaient pour objectif d’aider les ministères assumant des 
responsabilités au chapitre des politiques à concevoir des outils pratiques et d’un coût raisonnable qui serviront à 
intégrer l’information provenant de diverses bases de données au processus de prise de décisions portant sur des 
politiques ayant d’importantes retombées environnementales, sociales et économiques. 

9.11  Le premier chapitre de ce projet a été déposé à la Chambre des communes en mai 1998, dans le rapport 
annuel du commissaire à l’environnement et au développement durable (Chapitre 7 - Prendre les coûts 
environnementaux en compte). Le chapitre 8 (L’écologisation des opérations gouvernementales : la mesure des 
progrès) du rapport de cette année est un chapitre complémentaire qui fait état de nos travaux de l’année écoulée sur 
la mesure de la performance environnementale des opérations internes des ministères. 



Objet de l’étude 

9.12  Le présent chapitre présente les résultats de nos premiers travaux sur les politiques et les programmes. 
Nous avons élargi l’étendue de l’étude afin d’y inclure les programmes puisque, dans de nombreux cas, ceux–ci sont 
le véhicule utilisé pour mettre les politiques en oeuvre, et qu’il est probable que les effets les plus importants de ces 
dernières découleront de leur mise en application. Nous nous sommes surtout intéressés aux approches et aux 
méthodes qui pourraient être utilisées à l’appui du processus de prise de décisions intégrée par les ministères 
fédéraux. Mettant à profit l’expérience d’autres administrations et organisations, nous avons effectué quatre études 
de cas qui nous ont servi de point de départ pour cerner les besoins des ministères fédéraux canadiens et les 
possibilités s’offrant à eux. Il s’agit d’un premier pas dans un domaine relativement nouveau. 

9.13  Nous présentons d’autres précisions sur l’ensemble du projet et sur la présente étude à la fin du chapitre, 
dans la section intitulée À propos de l’étude. 

Observations 

Le respect des engagements 

Le gouvernement fédéral s’est engagé à promouvoir la prise de décisions intégrée 

9.14  L’année dernière, nous avons fait des commentaires sur les engagements généraux pris par les ministères 
fédéraux canadiens à l’égard de la prise de décisions intégrée, engagements qu’énonçaient le Guide de 
l’écogouvernement et le Code de gérance de l’environnement. Comme nous l’avons indiqué dans le cadre de la 
vérification de la gérance environnementale (mai 1996) et du suivi de décembre 1998, la mise en oeuvre a présenté 
des problèmes importants. 

9.15  Nouveaux engagements à l’égard d’une prise de décisions intégrée. Dans les stratégies de 
développement durable qui ont été déposées à la Chambre des communes en 1997, 26 des 28 ministères se sont 
engagés de manière explicite et détaillée à prendre des décisions qui tiennent compte des facteurs 
environnementaux, sociaux et économiques (voir la pièce 9.1). Certains ministères ont fait une distinction claire 
entre la prise de décisions intégrée pour leurs activités et la prise de décisions intégrée pour leurs politiques et leurs 
programmes. 

Pièce 9.1 
 
Engagements ministériels à l’égard de la prise de décisions intégrée 

Les ministères se sont engagés à intégrer les différentes dimensions du développement durable à leurs décisions. Voici quelques 
exemples : 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

« Le Ministère veillera à ce que les considérations environnementales constituent un élément du processus de décision et de la conduite 
des affaires au Canada — aux niveaux des exploitations agricoles, des usines de conditionnement des aliments, des centres de 
distribution des produits alimentaires et même dans les bureaux du gouvernement... » 

« Améliorer la capacité des décideurs du Ministère et du secteur à intégrer les facteurs environnementaux dans le processus régulier de 
prise de décisions... » 

« Parfaire les capacités d’analyse du Ministère et distribuer en temps opportun l’information pour que les facteurs environnementaux 



puissent être mieux considérés dans les décisions que prennent le secteur et le Ministère... » 

« Intégrer les objectifs de développement durable aux politiques, lois et programmes du Ministère. » 

Citoyenneté et Immigration Canada 

« Dans les années à venir, nous favoriserons le développement durable en collaborant étroitement avec nos partenaires, en intégrant les 
considérations environnementales dans notre prise de décisions et en adoptant des méthodes ayant fait leurs preuves pour « écologiser » 
les opérations du Ministère. » 

Ministère des Finances 

« Intégrer l’économie et l’environnement : tirer parti des progrès réalisés quant à l’intégration de considérations environnementales et 
économiques dans les politiques de fiscalité et de dépenses ainsi que dans les politiques connexes. » 

Santé Canada 

« Entre 1997 et l’an 2000, le Ministère prendra des mesures pour intégrer le développement durable à ses décisions et activités. » 

Ressources naturelles Canada 

« Économie prospère et environnement sain vont de pair. Le Ministère basera ses décisions sur des principes sociaux, économiques et 
environnementaux solides, en misant sur des outils tels que l’évaluation environnementale et l’évaluation scientifique des risques. Il 
améliorera sa capacité d’évaluer les effets environnementaux de ses décisions à long terme, leurs coûts et leurs retombées économiques 
de même que leurs répercussions sur la société. » 

Anciens Combattants Canada 

« Le développement durable comporte trois aspects principaux — social, économique et environnemental. Pour pouvoir réaliser des 
progrès sur ces trois fronts, il faut aborder la planification et la prise de décisions de façon intégrée. » 

 

9.16  De quelle manière les ministères rempliront–ils leurs engagements? Certains ont pris des engagements 
précis et ont fait mention des outils et des approches qu’ils utiliseraient, par exemple l’évaluation des impacts 
environnementaux, la formation interne, la comptabilité environnementale, la consultation et la comptabilisation du 
coût complet. D’autres ont donné peu de détails sur leurs plans de mise en oeuvre, que ce soit dans les stratégies ou 
dans les premiers rapports d’étape sur le développement durable inclus dans les rapports sur le rendement ministériel 
pour l’exercice terminé le 31 mars 1998. Compte tenu de ce que nous révèlent les rapports d’étape et notre examen 
des stratégies, nous nous inquiétons du fait que certains ministères n’ont pas encore mis en place les plans d’action 
nécessaires pour remplir leurs engagements et qu’ils ne réalisent peut–être pas toute l’importance des défis qu’ils ont 
à relever. 

Une bonne information est essentielle 

9.17  Pour remplir leurs engagements à l’égard de la question de la prise de décisions intégrée (et de celle du 
développement durable), les ministères doivent se doter de mécanismes permettant un suivi des effets de leurs 
programmes et de leurs politiques. Au cours de la première année de ce projet, nous avons conclu que la 
comptabilisation du développement durable (voir l’annexe - Glossaire) pourrait constituer un cadre de suivi de 
l’information servant à appuyer les évaluations des conséquences environnementales, sociales et économiques, à 
court et à long terme, des activités et des projets. De tels cadres pourraient renforcer la performance au chapitre du 
développement durable pour ce qui est de l’établissement des objectifs et de la mesure des progrès par rapport aux 
objectifs fixés pour les activités internes (voir le chapitre 8). Des cadres différents, mais comportant le même 
objectif global d’intégration, pourraient aussi aider les gestionnaires à prendre de meilleures décisions en matière de 
politiques et de programmes. 



9.18 Trois grands groupes de décisions. Le cadre de l’information devrait être adapté aux décisions 
stratégiques à prendre (voir la pièce ). Le premier grand groupe de décisions stratégiques pourrait permettre de 
préciser l’orientation choisie et les enjeux. Par exemple, comment l’immigration devrait–elle influer sur la 
conception des futurs programmes sociaux? Le deuxième groupe de décisions comporte l’examen d’une ou de 
plusieurs options, l’évaluation des conséquences et des solutions de rechange. Ce groupe de décisions pourrait 
permettre de répondre à des questions comme celles–ci : « Quels pourraient être les impacts environnementaux d’un 
changement des niveaux d’immigration? » ou « Quels sont, sur les plans sociaux et économiques, les avantages et 
les inconvénients d’une politique d’immigration donnée? » Le troisième groupe de décisions a trait à l’évaluation 
d’une politique ou d’un programme après sa mise en oeuvre. Par exemple, quels ont été les effets des restrictions 
imposées par le passé dans le domaine de l’immigration sur le taux de croissance des villes? Les études de cas qui 
sont présentées plus loin dans le chapitre portent sur ces différents groupes de décisions. 

La pièce 9.2 n’est pas disponible, voir le Rapport. 

Les politiques et les programmes imposent des exigences distinctes 

9.19  L’information essentielle à la prise de décisions concernant les programmes ou les politiques différera de 
celle à utiliser pour la gestion des opérations ministérielles internes (par exemple, la gestion des immeubles ou celle 
d’un parc de véhicules), comme il est mentionné au chapitre 8 du présent rapport. Les outils doivent être harmonisés 
aux caractéristiques des politiques et des programmes et au type de décisions prises. Sans outils appropriés, les 
ministères ne pourront respecter leur engagement d’utiliser le processus de prise de décisions intégrée. 

9.20  Une incidence possiblement plus grande sur le développement durable. Les politiques et les 
programmes du gouvernement fédéral ont une incidence beaucoup plus grande sur le développement durable que les 
activités se rattachant à ces politiques et programmes. En voici trois exemples. Premier exemple, les émissions de 
gaz à effet de serre produites par les opérations du gouvernement fédéral représentent moins de 0,5 p. 100 des 
émissions canadiennes totales et, pourtant, le gouvernement a, sur le plan politique, des leviers d’intervention qui 
peuvent lui permettre d’influer grandement sur la fraction restante (99,5 p. 100) des émissions produites par les 
autres sources. Comme deuxième exemple, signalons le fait que le gouvernement utilise directement moins de deux 
pour cent de toute la main–d’oeuvre canadienne et, pourtant, par l’intermédiaire des impôts et des taxes, de 
l’assurance–emploi et d’autres programmes, il influe sur les taux de chômage et la croissance économique dans 
l’ensemble du pays. Dans sa stratégie de développement durable, Développement des ressources humaines Canada a 
fait remarquer que, de tous les ministères fédéraux, c’est lui qui exerce l’influence directe la plus grande sur la vaste 
majorité des Canadiens. En effet, il élabore et gère d’importants programmes sociaux et d’importants programmes 
portant sur divers aspects du marché du travail : assurance–emploi, normes de travail, prêts aux étudiants, Régime 
de pensions du Canada et Sécurité de la vieillesse. Troisième exemple, les dépenses directes de programme (31,3 
milliards de dollars en 1997-1998) représentent moins de quatre pour cent de toutes les dépenses de l’économie 
canadienne mais, par ses politiques fiscales, le gouvernement influe sur la disponibilité à court terme des services 
liés à la santé et à l’éducation ainsi que sur le fardeau de la dette que devront supporter les générations futures. 

9.21  Le gouvernement a un contrôle direct plus grand sur ses opérations internes. Dans le cas des politiques et 
des programmes, il est peut–être moins facile d’en quantifier les retombées, mais il serait possible de faire plus au 
chapitre du développement durable. Dans le chapitre 8 du présent rapport, nous avons mentionné les avantages 
financiers et environnementaux qui peuvent découler de l’utilisation d’une information intégrée pour les opérations 
internes. Nous nous attendons à ce que les avantages potentiels soient plus grands pour les politiques et les 
programmes. Nous nous attendons aussi à ce qu’il soit tenu compte des incidences possibles des décisions relatives 
aux politiques et aux programmes en ce qui a trait aux efforts à déployer par les ministères et à l’importance qu’ils 
doivent accorder aux outils et aux approches utilisés à l’appui de ces décisions, comparativement à ce que requièrent 
les décisions opérationnelles. 

9.22  Contexte décisionnel fluctuant. Il arrive que des politiques et des programmes soient conçus, modifiés et 
menés à terme dans un contexte décisionnel fluctuant, parfois à très brève échéance, et parfois parce que de fortes 



pressions politiques et internationales sont exercées. Ainsi, les décisions sont plus imprévisibles et moins faciles à 
prendre en compte dans le contexte d’un cycle de gestion annuel que, disons, les décisions touchant les activités et 
l’entretien dans le cas d’un complexe immobilier. Cela signifie également qu’il est plus difficile, à cause de ce 
contexte mouvant et du caractère confidentiel de certains processus stratégiques, de consigner, ouvertement, les 
processus décisionnels et de préciser l’attribution des responsabilités redditionnelles. Par exemple, les décisions qui 
ont trait à l’aide humanitaire à fournir dans les cas de désastres naturels sont habituellement prises rapidement sans 
qu’il y ait beaucoup de débats publics. 

9.23  Différentes exigences en matière d’information. L’information qui sert à appuyer la prise de décisions 
intégrée pour les politiques et les programmes doit être utilisée dans un cadre différent de celui utilisé pour les 
activités. Étant donné que des politiques différentes peuvent s’adresser à des groupes d’intérêt forts différents, 
l’information sur les activités peut ne pas être transférable d’une initiative stratégique à l’autre. Les indicateurs de 
base pertinents permettront de cerner le contexte global de la politique ou du programme (par exemple, ils précisent 
le nombre de fermiers vendant du blé ou le niveau de pollution d’une rivière donnée). Les décideurs voudront savoir 
qui sera touché par la politique et de quelle manière, et quelle pourra être la réaction probable de ces personnes 
(c’est–à–dire que l’accent est mis sur les résultats). Cela signifie que les ministères doivent donc voir à toujours être 
en mesure de répondre à ces questions. Par exemple, Agriculture et Agroalimentaire Canada est en train d’élaborer 
une série d’indicateurs agroenvironnementaux pour relever les impacts possibles sur le sol, la faune et la qualité de 
l’eau afin d’aider le Ministère à planifier les programmes et à évaluer leurs conséquences. Les ministères ont aussi 
besoin d’information sur les effets de leurs politiques et programmes existants, notamment les effets des impôts et 
des subventions qui y sont prévus. (Le gouvernement s’est engagé à préparer de telles études de base dans le cadre 
de ses stratégies de développement durable.) 

9.24  La mesure des résultats. Des travaux précédents du Bureau du vérificateur général ont porté sur les défis 
que présente la mesure des résultats des politiques et des programmes. Les effets de ces derniers sont moins directs 
que ceux des décisions opérationnelles; cela signifie qu’il peut être plus difficile d’attribuer des conséquences 
(positives ou négatives) à un programme donné ou à une politique particulière du gouvernement fédéral. 
L’utilisation de ressources considérables et d’instruments de mesure spécifiques (par exemple, des sondages auprès 
des bénéficiaires de programme) peut s’avérer nécessaire pour avoir une idée précise des résultats. Pour certains 
types de programmes ou de politiques, il est raisonnable de s’attendre à ce qu’il s’écoule beaucoup de temps avant 
qu’ils ne produisent les résultats escomptés, ce qui restreint l’utilisation de méthodes simples d’évaluation. Le 
caractère particulier, peut–être unique, de certaines politiques et de certains programmes signifie qu’il sera parfois 
nécessaire de mesurer les progrès au chapitre du développement durable sur une base individuelle. Malgré ces 
contraintes, la politique gouvernementale exige que tous les programmes ou instruments de programme soient 
éventuellement soumis à une évaluation et que les évaluations soient effectuées lorsqu’elles sont jugées importantes 
et que les résultats peuvent en justifier les coûts. 

Appui à la prise de décisions intégrée 

9.25  Les décideurs ont utilisé plusieurs approches différentes pour la prise de décisions intégrée. Nous voulions 
savoir quels genres d’approches pourraient être utilisées par les ministères fédéraux. Après avoir choisi des 
exemples dans d’autres administrations et organisations afin de bien cerner le contexte des pratiques canadiennes, 
nous avons examiné les quatre approches suivantes : les études prévisionnelles, l’évaluation environnementale 
stratégique, l’analyse de comptes multiples et la comptabilisation environnementale nationale. Ces approches ont été 
choisies en fonction des facteurs suivants : la possibilité et l’utilité de leur utilisation au sein de l’administration 
fédérale; les leçons pouvant être tirées de leur application; la disponibilité des documents et des données de 
recherche; la diversité des approches. 



Les études prévisionnelles sont utilisées pour cerner à l’avance les enjeux à long terme 

9.26  Les études prévisionnelles font appel à un ensemble de méthodes servant à faire des prévisions à long terme 
dans un secteur d’intérêt. Elles cherchent à retracer les éléments forts, sources des changements sociaux, 
économiques, environnementaux et culturels, et à préciser les interactions entre ces forces. Elles permettent 
d’examiner l’impact probable de ces forces sur les choix et les décisions stratégiques. La valeur de cette approche 
réside non pas dans la formulation de prévisions, mais dans l’analyse et la structuration de l’information de manière 
à ce qu’elle puisse aider au choix des décisions et des interventions. 

9.27  Les études prévisionnelles ont été utilisées dans plusieurs domaines stratégiques. Par exemple, aux États–
Unis, l’étude prévisionnelle de la Environmental Protection Agency a recensé 50 enjeux spécifiques. Parmi eux, 
citons les incidences psychologiques et sociales de l’« autoroute de l’information » et les problèmes 
environnementaux qui découlent de la croissance rapide de certains pays en développement et de l’épuisement des 
combustibles fossiles, problèmes qui ont conduit à l’utilisation de produits de remplacement qui pourraient 
contaminer l’environnement biophysique ou détruire l’habitat. Il a depuis été tenu compte de ces points dans le 
cadre du processus de planification stratégique de l’Agence. 

9.28  Diversité des participants. Les études prévisionnelles ne constituent pas une méthode unique, mais plutôt 
une approche ou une façon de réfléchir à l’avenir. Les études prévisionnelles portent habituellement sur de multiples 
secteurs, disciplines et intervenants. L’étude prévisionnelle nationale du Royaume–Uni comprenait 16 comités 
sectoriels, chacun comptant des représentants des secteurs des affaires, « des sciences » et du gouvernement. Ces 
comités ont consulté leurs secteurs respectifs à l’aide de diverses méthodes, processus qui a demandé la participation 
de quelque 10 000 personnes. 

9.29  Processus visant l’établissement d’un consensus. La plupart des études prévisionnelles reconnaissent 
aussi l’importance du processus en soi. Par exemple, au Japon, les méthodes prévisionnelles ont permis d’obtenir un 
consensus en créant des réseaux qui facilitent la communication d’idées entre les individus, les organisations et les 
institutions et en encourageant la création de tels réseaux. 

9.30  Accent mis sur le long terme. Les études prévisionnelles portent habituellement sur le moyen ou le long 
terme (15 à 50 ans), ce qui diffère de la plupart des processus de planification organisationnelle qui, eux, portent sur 
le court terme (trois à cinq ans). Le processus prévisionnel de la Environmental Protection Agency englobe une 
période de 50 ans. 

9.31  Liens avec la planification et les politiques. Les processus prévisionnels ont une efficacité maximale 
lorsqu’ils sont liés à la planification stratégique ainsi qu’à la formulation des politiques et des décisions. Au 
Royaume–Uni, le gouvernement a lancé un défi prévisionnel dans le cadre duquel étaient fournis jusqu’à 50 p. 100 
des fonds pour des projets multisectoriels visant à répondre à des priorités fixées à l’aide d’études prévisionnelles. 
Le gouvernement a aussi demandé aux conseils de recherche du Royaume–Uni de prendre en compte les priorités 
relevées dans le cadre des études prévisionnelles lorsqu’ils ont à prendre des décisions portant sur l’attribution des 
fonds.  

9.32  L’expérience des Pays–Bas. Au milieu des années 1990, des études prévisionnelles ont été entreprises 
dans plusieurs secteurs importants de l’économie hollandaise, y compris l’agriculture. L’approche prévisionnelle a 
été utilisée pour le secteur agricole parce qu’il fallait y établir un équilibre entre plusieurs éléments antagonistes et, à 
leur égard, trouver une solution optimale à long terme dans la formulation de la politique agricole. Les éléments en 
question portaient, entre autres, sur la planification environnementale (par exemple, la protection de la biodiversité 
et l’utilisation des pesticides), la planification économique et sociale (par exemple, les subventions agricoles et les 
programmes de soutien) et l’aménagement du territoire (par exemple, le développement rural et la conservation des 
terres).  



9.33  Le Conseil national hollandais de recherches agronomiques a utilisé une approche prévisionnelle pour 
identifier les enjeux à long terme liées à la recherche et à la formulation des politiques dans les domaines de 
l’agriculture, du développement rural et des pêches. L’approche a débouché sur un dialogue et, dans certains cas, a 
permis l’atteinte d’un consensus entre les participants provenant des institutions de recherche du gouvernement et du 
secteur privé, ce que l’on n’aurait pas pu obtenir autrement. Son incidence, toutefois, sur l’élaboration des politiques 
a été assez faible, mais cela s’explique sans doute du fait que l’application de cette approche est encore assez récente 
et que, d’autre part, le Conseil assume surtout, auprès du gouvernement, un rôle consultatif, un rôle de conseiller « 
indépendant ». 

9.34  Application aux ministères fédéraux canadiens. Au Canada, la plupart des stratégies ministérielles de 
développement durable sont, pour le moment, centrées sur des moyens à plus ou moins court terme de faire des 
progrès (tels que, sur le plan opérationnel, l’élaboration et la mise en oeuvre de systèmes de gestion 
environnementale), et elles accordent peu de place aux enjeux intergénérationnels. La mise en oeuvre de processus 
prévisionnels pourrait inciter à tenir compte, dans le processus de prise de décisions, d’enjeux susceptibles de surgir 
dans l’avenir. Certains ministères ont déjà mis en oeuvre ou envisagent l’utilisation d’approches prévisionnelles 
pour la formulation de leur politique scientifique et technologique. 

L’évaluation environnementale stratégique permet de prédire les effets des programmes et des politiques sur 
l’environnement 

9.35  La deuxième approche, l’évaluation environnementale stratégique, est utile aux analystes des politiques et 
aux décideurs lorsqu’ils ont à évaluer diverses politiques, plans ou programmes et qu’ils doivent en évaluer les 
répercussions. L’approche a été définie comme : « un processus systématique et proactif pour évaluer les 
conséquences sur l’environnement des propositions de politiques, de plans ou de programmes afin de veiller à ce 
qu’elles soient pleinement prises en compte le plus tôt possible au cours du processus de prise de décisions, au 
même titre que les considérations économiques et sociales. » 

9.36  Régler les problèmes à la source. L’utilisation systématique de l’évaluation environnementale stratégique 
peut promouvoir le développement durable si l’on remonte à la source politique des problèmes environnementaux, 
au lieu de les traiter uniquement comme des symptômes ou des retombées. Par exemple, la décision, au plan 
politique, de mettre en oeuvre un programme d’infrastructure d’importance pourrait être évaluée en fonction de 
questions d’ordre général comme les besoins, les solutions de rechange et les mesures d’atténuation avant que l’on 
établisse des plans pour la construction des diverses composantes et que l’on effectue de nombreuses évaluations 
séparées des impacts environnementaux des projets. 

9.37  Plusieurs pays utilisent l’évaluation environnementale stratégique. Un petit nombre de pays ont établi 
des dispositions obligatoires pour l’évaluation environnementale stratégique, mais ce nombre s’accroît. Au sein de 
l’Union européenne, des dispositions officielles pour l’évaluation des impacts environnementaux des politiques, des 
plans et des programmes existent en Belgique, au Danemark, en Finlande, en France, en Allemagne, en Italie, aux 
Pays–Bas, en Espagne, en Suède et au Royaume–Uni. On trouve des processus similaires au Canada, en Australie et 
en Nouvelle–Zélande. Les instruments utilisés pour donner suite à ces exigences sont très variés et ils incluent, 
notamment, des lois, des décisions du Cabinet et des ministères, des circulaires et des avis. Aucun pays n’applique 
systématiquement l’évaluation environnementale à tous ses plans, ses politiques et ses programmes, ni n’exige 
l’application de cette forme d’évaluation avec autant de rigueur ou de précision que n’est exigée l’évaluation 
environnementale au niveau des projets. 

9.38  L’expérience du Danemark. Le Danemark exige, depuis 1989, des évaluations des impacts 
environnementaux pour des catégories de projet désignées ainsi que, depuis 1993, des évaluations 
environnementales stratégiques des projets de loi du gouvernement et des politiques que ce dernier propose. Lorsque 
le ministère parrain présente un projet de loi ou un programme au Parlement, il doit indiquer s’il prévoit que ce 
projet de loi aura un impact environnemental important et, dans l’affirmative, fournir une évaluation de la nature de 
cet impact. 



9.39  L’expérience du Danemark indique que l’évaluation environnementale stratégique des politiques et des lois 
proposées est difficile, mais faisable. Il est important que les processus d’évaluation soient harmonisés avec les 
processus d’élaboration des politiques et de planification existants de même qu’avec la culture politique de l’heure. 
Ce volet culturel demande également de tenir compte de la nature du processus d’élaboration des politiques, du 
niveau et de la nature de l’obligation redditionnelle imposée aux responsables politiques ainsi que de l’énergie 
déployée et de l’influence exercée par les groupes d’intérêts et les groupes communautaires. 

9.40  Améliorer la qualité des évaluations. L’examen de l’expérience vécue au Danemark indique qu’une 
meilleure analyse des impacts environnementaux est fonction de plusieurs facteurs, notamment : 

 • une description précise et détaillée des exigences concernant le contenu et l’étendue de l’évaluation et le 
processus à utiliser (la pièce 9.3 décrit une partie du processus); 

 • l’établissement de contrôles des procédures et l’apport de correctifs appropriés pour assurer la qualité de 
l’évaluation; 

 • une participation du public débordant le cadre des organisations non gouvernementales officielles; 

 • l’appui des cadres supérieurs. 

Pièce 9.3 
 
Liste de contrôle de l’évaluation environnementale stratégique du Danemark 

Cette liste de contrôle peut aider à préciser la mesure dans laquelle une évaluation  environnementale stratégique est requise. 

 

• La proposition/le projet de loi du gouvernement a–t-il une incidence sur les possibilités d’assurer le développement durable ou de 
prévenir les dommages à l’environnement? 

• Les effets sur l’environnement sont–ils contraires aux objectifs, aux politiques ou aux lignes directrices établis ou feront–ils en sorte 
qu’il sera difficile de s’y conformer? 

• Les effets en question comportent–ils un certain risque ou sont–ils particulièrement nuisibles ou irréversibles, p. ex les émissions de 
métaux lourds ou de substances toxiques? 

• Les effets en question se feront–ils sentir dans de grandes régions géographiques, modifieront–ils de façon particulièrement radicale 
les structures écologiques ou du paysage ou encore l’utilisation des terres locales? 

• La région touchée est–elle particulièrement vulnérable ou sensible, par exemple les régions telles que les zones côtières, les habitats 
pour les espèces rares ou menacées d’extinction ou les régions qui ont une valeur récréative particulière? 

Source : Ministère de l’Environnement et de l’Énergie du Danemark, Guidance on procedures for environmental assessments of bills 
and other government proposals, 1995 

9.41  Application aux ministères fédéraux canadiens. Au Canada, le Cabinet a publié en 1990 une directive 
établissant un processus non législatif pour l’évaluation environnementale des initiatives fédérales en matière de 
politiques et de programmes soumises à l’examen du Cabinet. Ce processus devait aussi s’appliquer à d’autres 
décisions relatives aux politiques et aux programmes prises par les ministres, mais non soumises au Cabinet. Nous 
avons examiné l’état de la mise en oeuvre de cette approche dans le chapitre 6 de notre rapport de 1998. Les 
ministères ont mis du temps à se conformer à cette directive et elle n’a pas été appliquée de façon uniforme d’un 
ministère à l’autre. 



9.42  Les ministères n’en sont pas tous au même point en ce qui a trait à l’utilisation de l’évaluation 
environnementale stratégique. Agriculture et Agroalimentaire Canada a conçu un guide pour faciliter la préparation 
des évaluations environnementales de ses politiques et programmes, y compris les évaluations requises en vertu de 
la Loi sur la protection du revenu agricole. Parcs Canada évalue les plans d’activités et les plans de gestion des 
parcs nationaux et des lieux historiques nationaux afin de déterminer s’ils peuvent avoir des effets négatifs sur 
l’environnement. L’Agence canadienne d’évaluation environnementale offre des conseils relativement à une 
évaluation environnementale stratégique devant être effectuée en appui à la nouvelle stratégie sur les changements 
climatiques. 

9.43  Dans l’ensemble, cependant, cette approche ne jouit pas d’une grande popularité. Dans leurs premières 
stratégies de développement durable, seulement 12 des 28 ministères font état de l’évaluation environnementale 
stratégique, ou d’une évaluation environnementale des politiques et des programmes. Certains ministères se 
contentent d’en faire mention tandis que d’autres se sont fermement engagés à l’utiliser. Nous croyons qu’il est 
possible de renforcer la mise en application de cet outil clé, ce qui pourra aider les ministères à remplir leurs 
engagements à l’égard d’une prise de décisions intégrée. 

Les comptes multiples ont servi à l’établissement de meilleurs compromis 

9.44  La troisième approche, l’analyse des comptes multiples, a été élaborée aux États–Unis au début des années 
70 en tant que méthode servant à intégrer les considérations sociales et environnementales à la planification de 
l’utilisation des terres et des ressources en eaux. Cette forme d’analyse, au Canada, a d’abord été introduite en 
Colombie–Britannique quelques années plus tard, et son utilisation s’est largement répandue dans cette province, 
notamment à partir du début des années 90. 

9.45  Analyse séparée et parallèle. Au lieu de simplement chiffrer en dollars les coûts et les avantages 
économiques, environnementaux et sociaux d’un enjeu, l’analyse des comptes multiples comprend un examen 
séparé et parallèle des différents aspects de l’enjeu. Cette approche tient compte de l’importance des jugements de 
valeur lorsque sont faits des compromis - par exemple, entre les avantages du tourisme et ceux liés à l’emploi dans 
le secteur forestier. Elle inclut souvent la participation du public. Les utilisateurs de l’analyse des comptes multiples 
tentent d’intégrer l’information qualitative et quantitative à un cadre d’analyse commun. 

9.46  L’évaluation des comptes multiples demande de noter par écrit et d’évaluer de manière systématique les 
incidences pertinences des plans et des projets de rechange. Elle comprend quatre étapes importantes : 

 • préciser le cadre des comptes à analyser de même que les effets et les perspectives à considérer. Au cours de 
cette étape, on choisit des échelles appropriées (par exemple, locale, régionale et mondiale) et les comptes pertinents 
(par exemple, finances, environnement, économie et Autochtones) afin de les analyser; 

 • élaborer des scénarios de gestion de rechange; 

 • préciser comment chaque catégorie d’effets doit être analysée et mesurée; 

 • communiquer clairement les avantages, les désavantages et les compromis associés à chaque scénario de 
gestion. 

9.47  L’expérience de la Colombie–Britannique. Au début des années 90, la Colombie–Britannique a été la 
scène de plusieurs confrontations largement médiatisées au sujet de l’utilisation des terres et de la gestion des forêts. 
Les questions débattues portaient sur la protection de l’écosystème (par exemple, les forêts anciennes), les droits des 
Autochtones, les apports économiques pour la province, les emplois et la mesure dans laquelle le bien–être des 
collectivités éloignées est fonction de l’exploitation des ressources. La province a institué une approche misant sur 
l’utilisation de comptes multiples pour la préparation des plans de gestion des terres et des ressources. Neuf plans de 



ce genre ont été préparés ou sont en voie de l’être. L’approche demande, entre autres, la recherche d’un consensus 
entre les diverses parties intéressées, compte tenu des paramètres édictés par le gouvernement. 

9.48  Choix et pondération des variables. L’efficacité de cette approche dépend fortement du choix des 
variables de l’analyse (c’est–à–dire les comptes et leurs indicateurs) et de l’accès aux données pertinentes. Par 
exemple, les impératifs économiques à court terme, tels que la création d’emplois, peuvent avoir une importance 
plus grande dans les régions où le taux de chômage est élevé. Souvent, l’application de l’approche exige aussi des 
consultations à cause de la nature explicite des jugements de valeur qui doivent être portés. 

9.49 Application aux ministères fédéraux canadiens. L’approche des comptes multiples a aussi servi à des 
fins autres que celles directement liées à la gestion des terres (voir la pièce 9.4). À notre avis, l’approche des 
comptes multiples se prête à une surveillance des répercussions parallèles dans les secteurs environnementaux, 
sociaux et économiques. 

Pièce 9.4 
 
Utilisation des comptes multiples pour évaluer les avantages de la gestion environnementale 

Dans un rapport préparé pour le Conseil canadien des ministres de l’Environnement, les avantages de quatre programmes de gestion 
environnementale ont été évalués à l’aide de l’approche des comptes multiples. Le sommaire ci–dessous porte sur un programme de 
gestion de réservoirs de stockage souterrains du Nouveau–Brunswick. 

Les effets environnementaux possibles des fuites de réservoirs de stockage souterrains sont notamment la contamination des eaux 
souterraines et de surface, de l’air et du sol. Les avantages directs des quatre programmes sont : l’évitement de ces effets, la réduction des 
interventions d’urgence, la protection de la valeur des propriétés et le fait de ne pas avoir à prendre de mesures correctives. Les impacts 
économiques indirects sont les effets secondaires attribuables aux dépenses de programme et une possibilité de commercialisation accrue 
des biens et des services canadiens. 

Les auteurs ont estimé que des avantages directs importants découleraient du programme au cours de sa durée présumée de 25 ans. À 
noter la combinaison d’estimations quantitatives et d’information qualitative. 



 
Compte 

 
Facteurs clés 

Ampleur  
ou importance 

 
Indicateur 

Avantages directs1 Le principal avantage est qu’il permet 
d’éviter les coûts des mesures correctives 
et aussi la perte de valeur des propriétés 
et les coûts de nouveaux réseaux 
d’aqueduc 

Se rapporte à l’utilisation et à la valeur 
intrinsèque de l’eau souterraine 

Se rapporte à la pollution gazeuse évitée 

132,9 à 277,8 millions de 

dollars2 

0,8 à 2 millions de dollars2 

Les risques potentiels pour la 
santé et la sécurité sont évités 

Avantages évalués en 
fonction des prix du 
marché 

Avantages évalués en 
fonction de la volonté de 
payer 

Non quantifié ou évalué 

Incidences économiques1 Se rapporte au coût de l’enlèvement/du 
remplacement du réservoir 

Se rapporte à la mise en oeuvre, à la 
surveillance et à l’application par le 
gouvernement 

Aucun grand fabricant de réservoirs dans 
la province 

41 à 81 millions de dollars 900 

à 1 800 années–personnes2 

0,4 million de dollars par année 
10 années–personnes par année 

Non significatif 

Revenus et emplois 
découlant de la conformité 

Revenus et emplois 
générés par les dépenses 
gouvernementales 

Possibilité de 
commercialisation accrue 

Incidences financières 
pour le gouvernement 

D’après les coûts du programme moins 
les frais et les amendes 

(0,5 million de dollars par 
année) 

Revenu net (coût) 

1 Les comptes établis pour les « avantages directs » et pour les « incidences économiques » sont des comptes distincts et non 
cumulatifs. 

2 Ces estimations couvrent les 25 années de durée prévue du programme, période sur laquelle devraient s’étaler les retombées du 
programme. 

Source : adapté de textes de Dillon Consulting Limited 

 

La comptabilité environnementale nationale peut servir à faire le relevé des répercussions des politiques 
nationales 

9.50  La quatrième approche, la comptabilité environnementale nationale, peut aider à évaluer les répercussions 
sur le développement durable des politiques et des programmes aux niveaux nationaux ou sectoriels, notamment les 
politiques fiscales, les programmes de subvention et le soutien des prix agricoles. L’approche repose sur les 
systèmes actuels de comptes nationaux, à l’aide desquels les pays enregistrent les intrants, les extrants et le niveau 
d’activité au sein de l’économie nationale. 

9.51  Modifications nécessaires aux comptes nationaux. Les comptes nationaux actuels et les indicateurs 
connexes, comme le produit intérieur brut (PIB), au départ, ne devaient pas servir à mesurer la richesse et le bien–
être des gens. Les statisticiens des pays ont constaté que la définition actuelle des comptes nationaux a des effets 
pervers, notamment : 

 • Les dépenses environnementales sont incluses en tant qu’ajouts dans les comptes nationaux. Par exemple, les 
opérations de nettoyage consécutives au déversement du pétrolier Exxon Valdez ont contribué positivement au PIB 
des États–Unis en dépit des effets que ce déversement a produit sur l’environnement et l’économie. 



 • L’épuisement des ressources naturelles, notamment les réserves de pétrole ou les dépôts de minerai de fer, et la 
réduction correspondante du « capital naturel » ne sont pas comptabilisés pour le moment. (Par contre, la 
dépréciation du capital généré par l’homme, comme les immeubles et la machinerie, est comptabilisée.) 

9.52  Plusieurs initiatives sont en cours pour améliorer les comptes nationaux, modifier les méthodes de calcul de 
ces comptes ou élaborer des indicateurs de remplacement. De nombreux pays industrialisés, dont le Canada, ont 
modifié leurs comptes nationaux ou créé des comptes « satellites ». Par exemple, aux Pays–Bas, on a conçu une « 
matrice de la comptabilité nationale incluant les comptes environnementaux » et on en utilise les résultats pour 
retracer les sources d’émissions de polluants et mesurer les niveaux de performance par rapport au plan 
environnemental national. La France utilise des comptes d’écozone pour comptabiliser les changements dans 
l’utilisation des terres et les modifications aux écosystèmes. 

9.53  Lien avec les stratégies de développement durable. Certains pays en développement utilisent des 
approches de comptabilisation nationales pour examiner les effets de leurs stratégies de développement durable. Par 
exemple, le système comptable de la Namibie aide ce pays à traiter les questions de la répartition de l’eau et de la 
dégradation des terres. D’autres pays en développement ont des projets de comptabilité environnementale nationale. 
Ce sont notamment la Colombie, le Ghana, l’Indonésie, la Corée, le Mexique, la Papouasie–Nouvelle–Guinée et les 
Philippines. 

9.54  L’expérience de la Banque mondiale. La Banque mondiale s’est employée surtout à concevoir une série 
d’indicateurs qui ont pour objet de repérer les variations de la richesse des pays, en incorporant aux mesures 
économiques traditionnelles les effets de l’épuisement des ressources naturelles, les dommages environnementaux et 
les investissements en capital humain. Ces indicateurs lui servent à déterminer si, dans l’ensemble, les pays sont sur 
la voie d’un développement durable ou si les possibilités offertes aux générations futures sont diminuées. La Banque 
mondiale prévoit inclure ces mesures dans les documents d’information qui accompagnent la présentation des 
politiques et des programmes d’aide qu’elle élabore et met en oeuvre pour divers pays. 

9.55  La Banque mondiale a fait une évaluation des mesures révisées de la richesse de presque 100 pays. Même 
ces travaux, somme toute sommaires, ont permis d’établir clairement l’importance relative du capital humain 
comme élément de la richesse des nations - le capital humain étant défini en termes de niveau moyen de 
scolarisation, de main–d’oeuvre brute et de capital social. Cela a des conséquences importantes pour les stratégies de 
développement nationales, tant dans les pays riches que dans les pays pauvres. Par exemple, la Banque mondiale 
estime que plus des deux tiers (69 p. 100) de la richesse nationale du Canada est attribuable à son capital humain; le 
reste est attribuable au capital naturel (11 p. 100) et aux ressources créées par l’homme (20 p. 100). 

9.56  Le débat reste ouvert pour ce qui est de savoir quelle est la meilleure façon d’adapter les comptes 
nationaux, mais ce qui se fait présentement aide les décideurs à juger de leurs politiques et de leurs programmes 
dans une perspective plus globale. 

9.57 Application aux ministères fédéraux canadiens. Au Canada, Statistique Canada a déjà créé des comptes 
satellites comme compléments aux mesures traditionnelles du PIB permettant d’évaluer la performance économique. 
Les premiers résultats de ces travaux, ainsi que d’autres indicateurs pertinents, ont été publiés en décembre 1997. La 
série initiale d’indicateurs issue des nouveaux comptes comprend des mesures du patrimoine naturel, l’utilisation et 
l’offre des terres agricoles, les émissions de gaz à effet de serre par unité de dépense des ménages de même que les 
dépenses gouvernementales liées à la réduction de la pollution et à la lutte contre la pollution (voir les exemples à la 
pièce 9.5). Lorsque ces comptes seront produits sur une base régulière, les ministères pourront utiliser cette 
information pour faciliter le suivi des répercussions de leurs politiques et de leurs programmes, individuellement ou 
collectivement. Par exemple, l’information présentée à la pièce 9.5 pourrait être utilisée par les ministères dont les 
programmes ont une incidence sur l’utilisation agricole des terres et sur des utilisations concurrentes. 

La pièce 9.5 n’est pas disponible, voir le Rapport. 



Les ministères doivent surmonter les obstacles qui freinent la mise en oeuvre des stratégies 

9.58  Tous les outils d’aide à la prise de décisions décrits dans les études de cas pourraient être utilisés par les 
ministères fédéraux canadiens. Aucune politique n’interdit la mise en application de ces approches, mais les 
ministères auront tout de même d’autres obstacles à surmonter s’ils veulent pouvoir remplir leurs engagements à 
l’égard de la prise de décisions intégrée. 

9.59  Ressources exigées. L’application de chacune des approches examinées dans les études de cas exigera des 
ressources, du temps et de l’information et peut–être un niveau d’analyse plus poussé qu’à l’habitude. Les 
compressions budgétaires récentes ont, dans bien des cas, miné la capacité d’analyse interne (voir le chapitre 3 du 
présent rapport). Les contraintes liées aux ressources peuvent entraver l’utilisation à grande échelle de ces outils 
d’aide à la prise de décisions même si cet investissement initial présente des avantages nets éventuels sous forme 
d’un accroissement du nombre de projets et de politiques favorisant le développement durable. 

9.60  Absence de coordination entre les ministères. Pour que les approches visant le développement durable 
soient efficaces, les décideurs doivent régler les problèmes qu’entraîne la fragmentation des responsabilités 
ministérielles pour divers enjeux. La collaboration et la coordination interministérielles ou intergouvernementales se 
sont souvent révélées difficiles à réaliser pour diverses raisons, allant de séries de données incompatibles et de 
systèmes de prise de décisions différents à la «protection des champs d’intervention» (voir les chapitres 3 et 4 du 
présent rapport). 

9.61  Manque d’attention accordée au long terme. L’approche adoptée par le gouvernement fédéral pour 
promouvoir le développement durable fait ressortir le besoin de concilier les impératifs environnementaux, sociaux 
et économiques dans le présent. Les approches que nous avons examinées ici, cependant, sont nettement axées sur 
l’avenir (par exemple les approches prévisionnelles) ou reconnaissent implicitement la nécessité d’examiner les 
enjeux en fonction de leur évolution possible au fil des années. L’information obtenue à l’aide de ces approches sera 
des plus utiles pour les décideurs fédéraux qui accordent une très haute priorité au besoin de planifier et d’élaborer 
des politiques à plus long terme. 

9.62  Manque de coordination entre les ministères. Les responsables ministériels chargés de la planification 
stratégique (y compris des plans d’activités) et de l’élaboration des politiques sont souvent des personnes autres que 
celles qui gèrent les questions relatives au développement durable. Cet état de choses peut nuire à l’intégration 
complète des approches adoptées en matière de développement durable au cadre d’exécution du mandat de certains 
ministères. 

Les approches, leurs nombreuses caractéristiques communes et les aspects essentiels à la réussite de leur mise 
en oeuvre  

9.63  Caractéristiques communes. Chacune des quatre approches était centrée sur une sphère de décisions 
différente et sur l’application du processus de prise de décisions dans différents pays et à différents enjeux. Elles ont 
toutefois plusieurs caractéristiques communes : 

 • Toutes les approches sont conçues pour améliorer la qualité de l’information et des analyses que peuvent 
utiliser les décideurs. 

 • Ces approches montrent que les considérations environnementales, sociales et économiques peuvent être 
intégrées à divers stades du processus d’élaboration de la politique. 

 • Toutes les approches peuvent servir à gérer des enjeux intéressant plus d’un ministère. 



 • À l’exception peut–être de la comptabilité environnementale nationale, ces approches montrent toute 
l’importance de faire participer les parties intéressées à la formulation des jugements de valeur. 

9.64  Aspects désirables de la mise en oeuvre. D’après l’expérience que d’autres administrations ont faite du 
choix d’approches examinées ci–dessus, nous concluons que la mise en oeuvre de ces dernières comporte plusieurs 
aspects clés dont il faut tenir compte si l’on veut par leur entremise appuyer efficacement les décisions liées au 
développement durable : 

 • Souplesse. L’approche retenue doit tenir compte de la nature fluctuante du processus d’élaboration des 
politiques et des programmes, du fait que le rythme de déroulement de ce processus peut varier et de la possibilité 
que l’ampleur et les répercussions des politiques ou des programmes puissent être radicalement différentes d’une 
politique ou d’un programme à l’autre. 

 • Équilibre. Les approches retenues doivent couvrir toutes les dimensions du développement durable et donner 
une vue d’ensemble des répercussions des politiques ou des programmes. Par exemple, une évaluation 
environnementale stratégique, qui met l’accent sur les incidences sur l’environnement naturel, devrait être complétée 
par de l’information sur les retombées sociales et économiques. 

 • Prise en compte du long terme. À notre avis, il est important que les approches soient utilisées en appui à 
l’examen des retombées possibles pour les générations futures. 

 • Utilisation au début du processus. Un processus qui ne tient compte qu’à la dernière minute des 
conséquences des politiques et des programmes ne produira pas certains des avantages de la prise de décisions 
intégrée. Cette prise en compte au début du processus est nécessaire pour tirer pleinement avantage d’une analyse 
complète et réfléchie des options. 

 • Nature appropriée. La nature et l’ampleur des politiques ou des programmes proposés et le nombre de parties 
intéressées doivent être pris en compte par ceux qui ont à choisir les approches à utiliser et qui doivent préciser la 
profondeur et l’ampleur de l’analyse. 

 • Ressources suffisantes. Certaines applications des approches peuvent exiger beaucoup de temps et de 
ressources. À notre avis, il faut affecter au processus un volume suffisant de ressources de manière à s’assurer d’une 
réalisation efficace des tâches et de cerner adéquatement les diverses éventualités et les points qui pourraient faire 
problème.  

 • Élaboration concertée. Pour certaines politiques et certains programmes, les parties intéressées peuvent 
contribuer à la mesure des valeurs associées aux différentes options, faire des suggestions sur la manière dont les 
politiques et les programmes pourront être mis en oeuvre et fournir un soutien externe crucial. Dans le chapitre 2 du 
présent rapport, nous examinons l’importance centrale de la consultation en ce qui concerne l’élaboration et la mise 
en oeuvre de la stratégie de développement durable. (Pour les politiques et les programmes, la consultation publique 
peut ne pas être appropriée dans certains cas, par exemple pour des raisons de confidentialité ou de sécurité 
nationale.) 

 • Définition précise des responsabilités. Le succès de la mise en oeuvre exige que soient clairement réparties 
les responsabilités à confier aux personnes responsables de la préparation et de l’analyse de l’information et de son 
intégration aux décisions. 



Prochaines étapes 

9.65  Nous en sommes encore aux premiers stades de nos travaux sur les politiques et les programmes. Au cours 
des prochaines phases de ce projet, nous nous pencherons davantage sur la question des obstacles auxquels se 
heurtent les ministères fédéraux lorsqu’ils veulent utiliser la prise de décisions intégrée dans ce secteur. Nous savons 
que la tâche ne sera pas facile. Nous prévoyons travailler en étroite collaboration avec les ministères afin de les aider 
à préciser leurs besoins, à choisir les approches les plus appropriées et à trouver le moyen qui leur permettra de 
consigner les progrès accomplis et d’en rendre compte au Parlement. Comme nous l’avons fait pour le volet 
opérationnel, nous présenterons par écrit certaines des étapes clés d’une mise en oeuvre réussie (voir le chapitre 8 du 
présent rapport). 



Conclusion 

9.66  L’engagement du gouvernement à l’égard de la prise de décisions intégrée est clair. Il a renouvelé cet 
engagement tout au long de la présentation de la première série de stratégies de développement durable mises de 
l’avant par les ministères en 1997. Les ministères doivent maintenant passer à la prochaine étape - c’est–à–dire 
concrétiser ces engagements. Nous sommes préoccupés par le fait que certains ministères n’ont pas encore relevé le 
défi ni décidé de la manière dont ils prévoient le faire. Selon nous, les ministères devront examiner soigneusement 
les types d’approches qu’ils utilisent et comptent utiliser s’ils veulent réussir à s’acquitter de leurs engagements à 
l’égard de la prise de décisions intégrée. 

9.67  Compte tenu de l’influence prédominante des politiques et des programmes du gouvernement sur les 
perspectives de développement durable du Canada, nous avons centré notre attention sur un échantillon d’approches 
utiles qui pourraient aider les ministères à combler les lacunes de la mise en oeuvre des stratégies. Les quatre 
approches ont toutes des points forts et des points faibles, mais toutes peuvent être utilisées par les ministères 
fédéraux. À notre avis, ces approches ou d’autres approches appropriées sont nécessaires - surtout en ce moment où 
les ministères tentent d’intégrer les trois dimensions du développement durable (dimensions environnementale, 
sociale et économique), étudient les répercussions à long terme de leurs plans et arrivent à trouver des moyens de 
travailler ensemble. De telles approches ne sont pas suffisantes en elles–mêmes; une mise en oeuvre réussie exige 
davantage que la possession du bon outil. Il existe plusieurs avenues prometteuses, et nous attendons avec 
impatience de pouvoir les explorer avec les ministères et de tracer avec eux la voie vers la prise de meilleures 
décisions. 

9.68  En même temps, nous croyons que le Parlement doit savoir comment les ministères s’y prendront pour 
remplir leurs engagements, si les avantages de la prise de décisions intégrée se concrétiseront et quand l’on passera 
de la parole aux actes.  



À propos de l’étude 

Objectifs 

La présente étude s’inscrit dans la deuxième phase d’un projet quinquennal dont l’objet est d’aider les 
ministères à élaborer, pour la prise de décisions, des outils qui intègrent l’information de nature 
environnementale, sociale et économique. Les trois grands objectifs de ce projet sont les suivants : 

1. Aider les ministères responsables de biens à concevoir les outils nécessaires pour intégrer les aspects 
des effets environnementaux et sociaux aux décisions sur les dépenses en capital et de fonctionnement; 

2. Aider les ministères à établir l’information de base nécessaire pour obtenir des mesures crédibles, 
pertinentes et uniformes de leur performance en matière de développement durable; 

3. Aider les ministères responsables de l’élaboration des politiques à concevoir des outils pratiques et 
rentables en vue d’intégrer l’information provenant des différentes bases de données aux décisions qui 
ont trait aux politiques ayant des effets environnementaux, sociaux et économiques importants. 

Le présent chapitre porte sur le troisième objectif global. Le chapitre 8 du présent rapport est 
complémentaire et présente nos travaux sur les deux premiers objectifs susmentionnés. Pour le dernier 
objectif global, nos trois objectifs seconds, au cours de cette phase du projet, étaient les suivants : 

• prendre note de l’état actuel des connaissances et des méthodes en ce qui concerne l’intégration de 
l’information portant sur les impacts environnementaux, sociaux et économiques aux décisions 
touchant les politiques et les programmes; 

• démontrer comment l’utilisation de cette approche peut contribuer à la mise en oeuvre d’initiatives 
ministérielles qui favorisent le développement durable; 

• commencer à définir les critères à utiliser dans le cadre de futures vérifications de la mise en oeuvre 
des politiques et des programmes. 

Étendue et méthode 

Pour comprendre ce qui pouvait être réalisable pour les ministères fédéraux, nous avons effectué quatre 
études de cas. Les cas ont été choisis en fonction des points suivants : leur application possible aux 
ministères fédéraux canadiens; les leçons qui pouvaient être tirées de l’application qui en avait été faite au 
sein d’autres administrations; l’information qui pouvait être utilisée. Une variété d’approches a été 
délibérément choisie afin de tenir compte de la diversité des orientations stratégiques. Notre sélection de 
ces études de cas ne devrait pas être interprétée comme une indication que ce sont, selon nous, les quatre 
techniques de prise de décisions les plus efficaces ou qu’elles devraient être adoptées en première priorité 
par le gouvernement canadien. 



Chaque étude de cas a été préparée à la suite d’un examen de la documentation pertinente et d’entrevues 
avec des praticiens oeuvrant au sein d’une organisation donnée ou ailleurs. 
 

Un examen des stratégies de développement durable nous a permis de relever et de noter les engagements 
portant sur l’utilisation de la prise de décision intégrée au chapitre des stratégies. 

Équipe chargée de l’étude 

Directeurs principaux : Wayne Cluskey et Dan Rubenstein 
Directeur : Peter Morrison 

Mary Louise Sutherland 

Pour obtenir de l’information, veuillez communiquer avec M. Wayne Cluskey ou M. Dan Rubenstein. 

 



Annexe 

Glossaire 

Comptabilisation du développement durable - un cadre de suivi de l’information qui intègre les coûts et les 
avantages internes (privés) et externes (sociétaux) et appuie les évaluations des conséquences à court et à long terme 
des activités et des projets des points de vue environnemental, social et économique. (Commissaire à 
l’environnement et au développement durable) 

Développement durable - développement qui permet de répondre aux besoins du présent sans compromettre la 
possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs. (Source : Loi sur le vérificateur général) 

Évaluation environnementale stratégique - un processus systématique et proactif pour évaluer les conséquences 
sur l’environnement des propositions de politiques, de plans ou de programmes afin de veiller à ce qu’elles soient 
pleinement prises en compte le plus tôt possible au cours du processus de prise de décisions, au même titre que les 
considérations économiques et sociales. (Source : Étude internationale sur l’efficacité de l’évaluation 
environnementale, 1995) 

Prise de décisions intégrée - une approche pour la planification et la prise de décisions qui assure l’évolution 
sociale, économique et environnementale du développement durable. (Source : Guide de l’écogouvernement) 
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